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9

Chaque année, depuis 1991, le service régional de 
l’ archéologie  publie un volume du Bilan scientifique régional
qui constitue la première synthèse disponible des tra-
vaux de terrain (opérations programmées et préventives) 
autorisés pendant l’ année qui vient de s’ écouler. Cette 
présentation met en lumière les résultats scientifiques les 
plus significatifs, de la préhistoire ancienne à l’ époque 
moderne. Ils constitueront dans un avenir plus ou moins 
proche, au terme des études engagées, des données 
archéologiques majeures contribuant à l’ enrichissement 
des connaissances sur l’ histoire des sociétés du passé.
Je salue avec grand plaisir cette nouvelle parution, fruit 
d’ un travail collégial qui met en évidence toute la richesse 
du patrimoine archéologique de la région Provence- 
Alpes-Côte d’ Azur et souligne par ailleurs le grand 
dyna misme des équipes professionnelles et bénévoles.
La sauvegarde et l’ étude du patrimoine archéologique 
sont une mission d’ intérêt général, dont l’ état (ministère 
de la Culture et de la Communication) est le garant, mais 
qui doit être mise en œuvre, comme on le réalise ici avec 
succès, en s’ appuyant sur le partenariat des services 
archéologiques des collectivités territoriales, l’ établisse-
ment public Inrap, les opérateurs agréés pour l’ archéo-
logie préventive, les institutions d’ enseignement et de 
recherche mais aussi et, pour ma part j’ y suis sensible, 
les associations d’ archéologues bénévoles. Cette der-
nière composante du paysage archéologique régional 
donne tout son sens à cette ambition que le ministre de 
la Culture propose d’ une « culture pour chacun ».
L’ originalité de l’ archéologie tient, comme j’ ai souvent pu le 
constater, dans cette opportunité extraordinaire d’ une valo- 
risation des territoires et par sa dimension pédagogique. 
L’ archéologie fascine nos concitoyens et c’ est pourquoi 
il m’ apparaît indispensable que le plus souvent possible 
les travaux archéologiques et leurs résultats puissent faire 
l’ objet d’ une action de valorisation en direction d’ un large 
public. Elle aura sans doute toute sa place dans le cadre 
des manifestations qui verront le jour en 2013 autour de 
Marseille-Provence, capitale européenne de la culture. 
Elle doit aussi servir de lien social et de ciment pour l’ édu-
cation civique des plus jeunes générations.
Depuis les cinquante dernières années, l’ archéologie a 
fortement évolué dans son cadre juridique, sa pratique et 
sa doctrine. Elle présente des apports scientifiques consi-
dérables comme le montre la publication en 2010 des 

Actes du colloque d’ Arles organisé pour le cinquantième 
anniversaire de la création du ministère de la Culture sur 
le thème de l’ archéologie des rivages méditerranéens. 
De cet ouvrage, on retient des résultats scientifiques im-
portants qui s’ inscrivent dans des débats actuels, comme 
ceux du réchauffement climatique ou encore de l’ exhaus-
sement du niveau de la mer. Au fil du temps l’ archéo-
logie a trouvé une place au cœur de nos sociétés et des 
préoccupations collectives dont témoigne par exemple le 
colloque tenu à Menton en octobre 2010 associant élus 
et archéologues autour d’ un sujet fondamental, celui de 
l’ archéologie et de l’ aménagement des territoires.
Enfin je ne saurais oublier que par essence l’ archéo logie 
est un excellent ambassadeur de la culture et combien 
elle favorise par une meilleure connaissance de nos his-
toires particulières le dialogue entre les pays qui nous 
entourent. C’ est pour cette raison que j’ adhère et sou-
tiens pleinement les initiatives prises pour construire 
des partenariats avec les pays du Maghreb et avec les 
régions voisines du Piémont et de la Ligurie. Toutes ces 
entreprises seront le gage d’ échanges d’ expériences et 
de réalisations en termes d’ étude, de conservation et de 
valorisation du patrimoine qui donneront encore plus de 
sens à la place de l’ histoire dans l’ avenir.
J’ adresse donc au nom de l’ état mes remerciements à 
tous ceux qui contribuent professionnellement ou par pas-
sion à cette quête de nos racines. Je voudrais tout par-
ticulièrement saluer les experts de la commission inter-
régionale de la recherche archéologique Sud-Est dont le 
mandat de quatre ans s’ est achevé fin décembre 2010. 
Je mesure toute l’ importance du travail qu’ ils ont pu ac-
complir, les apports pour le fonctionnement quotidien des 
services de l’ état dans les directions régionales des af-
faires culturelles de Languedoc-Roussillon, de Corse, de 
Provence-Alpes-Côte d’ Azur et les acquis pour la recher- 
che archéologique à terre et sous les eaux.
Il appartient maintenant aux archéologues de toutes les 
institutions et aux associations archéologiques de pour-
suivre cette belle dynamique et de donner à nous tous la 
possibilité de reconquérir cette connaissance évanouie 
de notre passé commun. 

hugues Parant
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’ Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

BSR2010_001-016_Début.indd   9 26/05/2011   10:21:25



BSR2010_001-016_Début.indd   10 26/05/2011   10:21:26



BILAN
SCIENTIFIQUE

2 0 1 0

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Avant-propos

11

Ce volume marque, comme peut le faire le cycle des 
saisons,  l’ empreinte des années qui s’ écoulent… Il 
donne aux archéologues, aux multiples partenaires du 
service régional de l’ archéologie et à un large public une 
première image des apports de l’ activité menée sur le ter-
rain (prospections et fouilles). Il permet de souligner dans 
cet ensemble quelques-uns des résultats scientifiques 
les plus significatifs issus de l’ archéologie préventive et 
de la recherche programmée. L’ une et l’ autre contribuent 
de manière complémentaire à cette redécouverte de 
l’ histoire du territoire régional et à la conquête de zones 
privées de données archéologiques récentes.

Ce volume, comme les précédents, permet de mettre 
d’ abord en avant la vitalité de la recherche archéo- 
logique. Il me paraît essentiel d’ insister sur le fait que pro-
fessionnels ou amateurs, par leurs engagements et par la 
qualité de leurs travaux, forment le socle et les caractéris-
tiques régionales de ce que l’ on appelle la « communauté 
archéologique ». Cette dynamique collégiale que marque 
de manière positive la réalisation de nombreux projets col-
lectifs de recherche est fondamentale pour l’ avenir de la 
discipline. En lien direct avec ce qui précède, on constate 
avec plaisir combien l’ archéologie tient à présent une 
place remarquée dans le quotidien de nos concitoyens. Il 
est aussi une très grande satisfaction de voir que l’ archéo-
logie continue de retenir toute l’ attention du public. Sa pré-
sence toujours aussi nombreuse lors des journées portes 
ouvertes sur les chantiers, à l’ occasion de manifestations 
diverses comme par exemple « les Journées de la Pré-
histoire » à Quinson (Alpes-de-haute-Provence) ou bien 
encore les 400 000 visiteurs venus découvrir au musée 
départemental de l’ Arles antique l’ exposition consacrée 
aux découvertes dans le Rhône en sont des exemples 
remarquables. Les « Journées de l’ archéo logie » program-
mées cette année les 21 et 22 mai donneront sans aucun 
doute l’ occasion de vérifier cet intérêt.

L’ archéologie brouillonne des décennies d’ après-guerre a 
désormais laissé place à une organisation administrative 
plus structurée. Ces progrès ont permis d’ effacer large-
ment les tensions et oppositions qui pouvaient exister par 
le passé entre archéologues, élus et aménageurs. C’ est 
maintenant ensemble, dans le respect des métiers et des 
responsabilités des uns et des autres, que se construit 
ce partenariat comme nous avons pu le constater à 

l’ occasion  de la tenue à Menton en octobre 2010 du col-
loque sur le thème « Archéologie et aménagement des 
territoires » ou lors de réunions avec des organisations 
professionnelles.

Durant l’ année 2010, dans la perspective de l’ intégration 
dans les directions régionales des affaires culturelles des 
services départementaux de l’ architecture et du patri-
moine un nouveau schéma organisationnel a été préparé 
avec la création d’ un pôle patrimoine auquel est rattaché 
le service régional de l’ archéologie. Dans ce dispositif, le 
service archéologique conserve l’ ensemble de ses mis-
sions, à savoir : conserver, étudier, sauvegarder, diffuser 
et valoriser les connaissances.

Sans revenir ici en détail sur l’ ensemble des réalisations 
de l’ année 2010, je souhaite mentionner pour la conserva-
tion du patrimoine archéologique le remblaiement d’ une 
importante zone de fouilles sur l’ oppidum d’ Entremont. 
Cette action de conservation concerne aussi celle des 
collections archéologiques. Il en est de même des projets 
d’ aménagement de centres de conservation et d’ étude. 
Le dossier le plus avancé est celui de Fréjus (Espace 
Caquot). Ce sujet de la conservation des collections ar-
chéologiques de même que celui des archives de fouilles 
sont pour les services de l’ état parmi les préoccupations 
majeures. En 2009, une enquête a été initiée sur le statut 
des collections des fouilles d’ époque médiévale menées 
dans le département du Var dans le but de permettre par 
la suite la réalisation d’ un programme de stabilisation et/
ou restauration des collections après leur intégration dans 
des collections publiques. Des solutions sur le moyen et 
le long terme devront être recherchées avec le concours 
des collectivités territoriales dans le cadre du schéma 
régional proposé en 2008 avec le souci d’ une plus grande 
mutualisation des équipements entre les structures de 
recherche et de diffusion et l’ échelon départemental en 
particulier. Toutes ces réflexions renvoient également aux 
obligations qui sont celles des responsables de musées 
de France pour le plan de récolement de leurs collections.

Sur le plan administratif, le service régional de l’ archéo-
logie a complété le dispositif de zonages archéologiques 
en présentant 26 nouveaux arrêtés, portant ainsi le nombre 
d’ arrêtés de zonages à 236 pour la région Provence-Alpes- 
Côte d’ Azur, couvrant une superficie de 118 853 hectares 
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sur les 3 140 000 que compte la région. L’ ensem ble de 
cette documentation est accessible à tous à partir du por-
tail internet de la direction régionale des affaires cultu-
relles. Un effort important a aussi été réalisé en termes 
de comptabilité pour permettre la transition, dans les 
meilleures conditions possibles, du fonctionnement de 
l’ archéologie et son adaptation avec l’ application infor-
matique Chorus destinée à gérer les dépenses de l’ état.

À côté de ces travaux de conservation, le service régio-
nal de l’ archéologie a soutenu ou initié des études parmi 
lesquelles on mentionnera celles qui visent à garantir la 
conservation patrimoniale de sites majeurs comme par 
exemple la grotte Cosquer (Marseille) avec l’ amorce 
d’ un relevé 3D avec, pour certaines zones majeures, 
des relevés  inframillimétriques. Par ailleurs, à la frontière 
entre conservation et valorisation, on mentionnera deux 
réalisations : la restauration de la mosaïque découverte 
à l’ îlot Pontillac à Orange (Vaucluse) en vue de son ins-
tallation au musée archéologique de la ville et le projet 
de valorisation des vestiges du bassin découvert à Fréjus 
(Var) lors d’ une opération préventive avenue De Lattre 
de Tassigny, qui devrait être prochainement accessible 
à la visite.

À la charnière entre conservation et diffusion, le service 
régional de l’ archéologie a mené un travail d’ ampleur 
dans le cadre du plan de numérisation du ministère de 
la Culture pour faire en sorte que les fonds documen-
taires de chercheurs et de diapositives conservées par 
le service (environ 30 000 unités) puissent être numérisés 
et mis en ligne (cf. Patrimages sur le site de la DRAC 
PACA). Au total, 6 500 documents ont été traités depuis 
deux ans. En parallèle, nous avons entrepris la numéri-
sation des rapports de fouilles conservés par le service : 
à ce jour la totalité des rapports d’ opérations archéo-
logiques du département des Alpes-Maritimes a été 
numérisée, soit plus de 400 rapports. Cette action sera 
poursuivie en 2011. Afin de ne pas aggraver le retard, 
je rappelle qu’ il a été demandé depuis 2010 à chaque 
titulaire d’ une autorisation de remettre, lors du dépôt des 
rapports papier, une version numérique (cd-rom ou dvd).
Au fil des années les ressources documentaires du service 
se sont considérablement enrichies grâce à la donation 
de plusieurs bibliothèques de chercheurs (M. Euzennat, 
M.-Cl. Amouretti, I. Ganet, M. Paccard, L. Chabot).

L’ archéologie régionale se caractérise également par la 
riches se de ses intervenants tant dans le domaine de 
l’ archéologie préventive que programmée. À cet égard, 
on soulignera avec grande satisfaction l’ engagement 
des collectivités territoriales marqué par la décision de 
création de services archéologiques dans le département 
des Alpes-de-haute-Provence par exemple, le renforce-
ment des effectifs des équipes, les demandes d’ agré-
ment ou de renouvellement d’ agrément déposées par 
d’ autres collectivités. Dans ce paysage archéologique, 
le service régional de l’ archéologie doit tenir son rôle de 
coordonnateur de la recherche et faciliter sa diffusion en 
s’ associant aux initiatives des uns et des autres. Durant 
l’ année plusieurs colloques ont été organisés : à Fréjus 
en octobre s’ est tenu le 8e colloque historique sur « Fréjus
romaine, la ville et son territoire », à Marseille en décembre 

a été proposée par le Groupement d’ anthropologues  et 
d’ archéologie  funéraire une très riche rencontre pluridis-
ciplinaire sur le thème « Autour du cadavre ». Comme les 
années précédentes, le service sera aussi à l’ origine de 
manifestations scientifiques à l’ instar du colloque interna-
tional placé sous le patronage du ministre de la Culture 
prévu à Martigny (Suisse) à l’ automne 2011 sur le thème 
de la conservation et de la valorisation des sites archéo-
logiques. Au service régional de l’ archéologie échoit éga-
lement la mission régalienne du contrôle de la recherche. 
Cette responsabilité, dans le cadre de l’ application des 
dispositions de la loi relative à l’ archéologie préventive, 
nécessite une très grande attention. Compte tenu des 
évolutions structurelles récentes, c’ est à l’ évidence l’ un 
des chantiers importants pour l’ année qui vient. Cette 
préoccupation impose que les personnels de conserva-
tion et de recherche du service régional de l’ archéologie 
puissent conserver leurs compétences archéologiques 
par une pratique régulière de terrain et une implication 
directe dans la recherche. C’ est pour cette raison qu’ ils 
sont encouragés à participer aux unités mixtes de re-
cherche et à assumer personnellement des directions 
de recherche (fouilles ou projets collectifs de recherche). 
Dans un contexte administratif en pleine mutation, je suis 
heureusement frappé de constater combien la commu-
nauté archéologique montre son sens des responsabilités 
et sa capacité d’ adaptation aux changements en préser-
vant l’ essentiel, c’ est-à-dire, l’ étude et la conservation de 
ce bien collectif qu’ est le patrimoine archéologique. Ces 
évolutions sont parfois souhaitables, souvent inéluctables.

L’ année 2011 sera marquée par de nouvelles modifi-
cations administratives importantes que j’ ai rappelées 
précédemment. Cette nouvelle année sera aussi celle 
du renouvellement des membres de la commission inter-
régionale de la recherche archéologique Sud-Est, le 
mandat de la précédente commission s’ étant achevé au 
terme en décembre 2010. Je tiens à exprimer au nom de 
tous nos très vifs remerciements pour le travail accompli 
bénévolement par les experts. Chacun a pu en mesu-
rer leurs apports constants pour la recherche. Durant 
cette période, 1 236 dossiers ont été examinés dont 515 
concernent la région Provence-Alpes-Côte d’ Azur avec 
la répartition chronologique suivante : Paléolithique : 37 ; 
Néolithique : 83 ; Protohistoire : 114 ; Antiquité : 105 ; 
Moyen Âge / Moderne : 176.

Au terme de cet avant-propos, je voudrais enfin saluer la 
mémoire de deux de nos collègues décédés durant cette 
année 2010 : Louis Chabot, pionnier de l’ archéologie 
protohistorique en basse Provence et Jean Gagnepain, 
directeur du musée de Préhistoire des gorges du Verdon 
à Quinson (Alpes-de-haute-Provence), dont la compé-
tence était reconnue internationalement. L’ un et l’ autre 
ont été des acteurs de la recherche archéologique qui, 
avec passion et compétence, ont beaucoup œuvré 
pour cette cause qui était à leurs yeux essentielle : une 
meilleure connaissance des hommes qui ont vécu sur 
les rives de la Méditerranée et dans les Alpes du Sud.

Xavier Delestre
Conservateur général du patrimoine

Conservateur régional de l’ archéologie

BSR2010_001-016_Début.indd   12 26/05/2011   10:21:26



BILAN
SCIENTIFIQUE

2 0 1 0

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Résultats significatifs

13

Dans les Alpes-Maritimes à Roquefort-les-Pins, une 
campagne de sondages (PCR ETICALP) à la grotte 
de la Péguière, explorée anciennement sans véritable 
approche  scientifique, a montré que ce gisement conser-
vait une part de sa séquence archéosédimentaire bien 
plus importante que ne le laissaient craindre les travaux 
anciens et sa vulnérabilité. Le sondage qui, outre la dis-
crimination des secteurs remaniés des secteurs en place, 
devait établir un référentiel stratigraphique du site, a distin-
gué au moins deux phases d’ occupation, l’ une à l’ épigra-
vettien ancien et l’ autre à l’ épipaléolithique/Mésolithique.

Encore dans le cadre du PCR ETICALP, d  es sondages 
sur le site de plein air de la Bréguée, à Roquesteron-
Grasse, inaugurent la documentation d’ un site chasséen 
récent inédit, dans un contexte – la vallée de l’ Estéron 
et ses abords – où le Néolithique demeure méconnu. 
Un habitat de plaine du Néolithique final à Saint-Lazare 
au Luc-en-Provence (Var), installé au bord d’ un paléo-
chenal qui a servi de dépotoir, est matérialisé par quelques 
structures en creux et les restes d’ une construction en tor-
chis. Notons dans le massif des écrins (hautes-Alpes) 
la découverte exceptionnelle  en haute altitude d’ un abri 
orné de peintures rupestres postglaciaires où ce type de 
site était jusqu’ à présent totalement inconnu.

À Tallard (hautes-Alpes), un diagnostic a révélé un habi-
tat structuré de l’ âge du Fer I, peut-être en relation avec 
des structures tumulaires. C’ est un intéressant jalon pour 
ce secteur des Alpes méridionales, assez connu pour ses 
sites funéraires et ses productions métallurgiques mais 
mal documenté en sites à vocation domestique ou arti-
sanale pour cette période. Dans les Bouches-du-Rhône, 
sur l’ oppidum des Caisses de Jean-Jean à Mouriès, 
le système défensif du rempart principal R1, ayant fait 
l’ objet de recherches entre 1939 et 1942 par Fernand 
Benoit, a été réétudié. Cette fortification est composée 
d’ un ensemble de murs successifs – du VIe au début 
du Ier s. av. n. è. –, auxquels sont accolés des espaces 
d’ habitation et de circulation. Le rempart est précédé de 
quatre fossés constituant des défenses avancées. À Lan-
çon-Provence, la fouille du quartier monumental attenant 
au sanctuaire chtonien de l’ oppidum de Constantine 
s’ achève : les structures et niveaux les plus anciens, dont 
des aménagements à fonction artisanale ou domestique, 
attestent une occupation gauloise (IIe s. / première moi-
tié du Ier s. av. n. è.) précédant l’ installation du temenos  
du sanctuaire et la construction d’ un grand bâtiment à 
péristyle  dans la première moitié du Ier s. av. n. è. Une 
phase d’ occupation durant l’ Antiquité tardive résulte 

d’ un réaménagement général, planifié, du quartier an-
tique au début du VIe s. de n. è. À Marseille, une fouille 
de sauvetage urgent réalisée dans le cadre de la fin du 
chantier de l’ axe littoral, avenue Vaudoyer, a livré une 
occupation inédite du rivage  en contrebas du Panier : un 
petit aménagement portuaire antique isolé au pied des 
falaises littorales de la butte Saint-Laurent. Il s’ agit notam- 
ment d’ éléments d’ une cale de halage et d’ un important 
lot d’ amphores situé vers le milieu du IIe s. av. n. è. Dans 
le Var, suite à un diagnostic mené sur 250 000 m2 au 
Capitou,  7 km au nord de Fréjus, la fouille a livré, dans 
un secteur, un dépotoir de l’ âge du Fer I (céramiques 
grecques et indigènes, amphores, torchis) provenant d’ un 
habitat proche et, dans un autre, une ferme romaine (fin 
du IIe s. av. n. è. / milieu du Ier s. de n. è.). Le premier état 
est matérialisé par des structures sur poteaux porteurs 
auxquelles succèdent des constructions en dur. La pars 
urbana, autour d’ une cour à impluvium, était en partie 
dotée de sols en béton dont un pavement à décor géomé-
trique qui a été prélevé. En contrebas, sur les rives d’ un 
ancien cours du Reyran, une étude géomorpho logique a 
été menée. Dans le Vaucluse, à Orange, la fouille pré-
ventive de la nécropole de la rue Saint-Clément a révélé 
des niveaux protohistoriques et les vestiges de plusieurs 
monuments funéraires associés à plusieurs dizaines de 
sépultures du haut-Empire. À Mondragon, au lieu-dit 
Gagne-Pain, un diagnostic a mis au jour des niveaux 
d’ occupation de plaine de la fin de l’ âge du Fer et du haut 
Moyen Âge.

Dans les Bouches-du-Rhône, à Aix-en-Provence, au 
Pont de l’ Arc, un ensemble de cinq petits édifices de culte 
des Ier-IIe s. apr. J.-C., érigés sur une terrasse ancienne 
dominant le lit de l’ Arc et, vraisemblablement, en bordure 
de la voie Aurélienne, apporte les premiers témoignages 
tangibles d’ une occupation antique en bordure du cours 
d’ eau. Les dynamiques complexes d’ érosion et apports 
sédimentaires dans ce secteur ont été mieux comprises. 
Dans la propriété des Petites Sœurs des Pauvres, au 
croisement des avenues Jean-Dalmas et des Minimes, 
a été repérée une portion de l’ enceinte du haut-Empire 
longée par une voie extérieure rejoignant la porte de la 
voie Aurélienne, dont l’ une des tours a été aperçue au 
carrefour des avenues en question lors de travaux de 
détournement de réseaux. À Arles, le diagnostic de 
la Gare Maritime a incontestablement fait avancer la 
connaissance de la topographie urbaine antique en rive 
droite du Rhône. L’ importante superficie décapée, les 
prospections électriques et les carottages ont permis une 
approche spatiale pertinente de l’ extrémité méridionale 
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du quartier antique. Connue jusqu’ alors par les décou-
vertes anciennes  de l’ avenue de Camargue, l’ organisation 
urbaine se met en place dans la seconde moitié du Ier s. 
apr. J.-C., avec un habitat rapidement remplacé (dès le 
IIe s.) par des constructions plus vastes pouvant se rap-
porter à des entrepôts ou ateliers donnant sur une voie 
nord-sud longeant le Rhône. Entre ce dernier et la voie 
prennent place de puissantes constructions dont le plan 
et la fonction n’ ont pu être approchés. Le bâtiment est 
incendié au IIIe s. mais, plus au sud, des occupations 
organisées perdurent jusqu’ au V e s. Le sauvetage de la 
place Jean-Baptiste-Massillon a révélé un ensemble 
architectural antique exceptionnel dans les caves d’ un im-
meuble : deux rangées de puissantes arcades construites 
parallèlement au fleuve qui auraient été élevées dans le 
courant du Ier s. apr. J.-C. et dont on ignore la fonction. 
L’ étude sédimentaire a montré qu’ à l’ endroit de la fouille 
le pied des piles pouvait être ennoyé par les crues du 
Rhône. En arrière de ces structures prend place un mur à 
la fonction initiale inconnue. L’ espace entre les arcs com-
mence à être comblé par des apports de limons dès le 
IIe s. apr. J.-C. Le processus s’ accélère ensuite par l’ ap-
port de remblais entre les arcs et en arrière du mur. Divers 
sols de circulation ont été identifiés sur ces remblais. En 
arrière du mur qui joue maintenant le rôle de soutènement 
est installé un vaste dallage (seconde moitié du IV e s.). 
Preuve d’ un programme monumental développé très tôt, 
qui renouvelle notre perception de la rive du fleuve au 
cours de l’ Antiquité. Dans le Var, à l’ est de l’ agglomération 
de Matavo, une nécropole antique a été fouillée le long de 
la voie Aurélienne à la Grande Pièce (Cabasse), avec un 
enclos et plusieurs monuments funéraires (des incinéra-
tions et une inhumation sous double bâtière maçonnée 
dotée d’ un conduit à libations) datés entre le IIe et le début 
du IIIe s. Une fouille exiguë (180 m2 ) à Aubenas 3 a révélé 
dans un secteur clé de la ville antique de Fréjus, entre 
le forum et le quartier résidentiel du Clos de la Tour, des 
constructions organisées le long d’ une voie décumane 
dans le premier tiers du Ier s. de n. è. Elle a montré l’ évo-
lution de ce quartier voué entre la seconde moitié du IIe et 
le début du IIIe s. à des activités artisanales (teinturerie). 
Dans le Vaucluse, à Orange, les sondages du boulevard 
Daladier ont atteint – découverte importante – un tron-
çon du rempart septentrional de la ville antique auquel 
était adossé un établissement thermal. À Cavaillon, a été 
fortuitement découvert un lot de plus de 300 deniers du 
haut-Empire. Deux fouilles préventives des hautes-Alpes 
ont livré des résultats d’ un très grand intérêt : dans le 
centre de Montgenèvre, où ont été trouvés pour la pre-
mière fois des vestiges de l’ agglomération gallo-romaine  
de cette commune, vraisemblable relais routier et sanc-
tuaire sur le site de ce fameux col alpin qui a constitué 
l’ un des principaux points de passage de la voie reliant la 
Gaule à l’ Italie ; à La Bâtie-Montsaléon, la fouille d’ un 
quartier cultuel recelant plusieurs fanums va renouve-
ler notre connaissance de cette agglomération antique. 
Dans les Alpes-de-haute-Provence, la recherche du lieu 
de trouvaille de l’ auxiliaire de Vachères a été l’ occa-
sion pour le musée Calvet de faire avancer une étude 
(prospections et sondages) d’ une zone de nécropole.

Dans le même département, à Riez, s’ est poursuivie 
l’ étude du baptistère paléochrétien installé, selon le 

fouilleur, dans une salle thermale d’ un grand gymnase. 
Aux Quatre Tours, à Villeneuve, un ensemble de bâti-
ments gallo-romains courant sur six siècles a été sondé 
et un plancher du VIe s. dégagé. Dans les Bouches-du-
Rhône, à Fos-sur-Mer, un ensemble de carrières associé 
à un réseau de voies de circulation a été mis au jour sur 
un promontoire dominant les étangs de Lavalduc et de 
l’ Engrenier. L’ exploitation la plus ancienne est datée de 
l’ Antiquité tardive. À Graveson, dans l’ emprise de la ZAC 
du Sagnon, une fouille préventive a livré un tronçon de 
la via Agrippa et deux zones funéraires : l’ une, au nord, 
présente des inhumations en coffres de pierres ou de 
tuiles de l’ Antiquité tardive, l’ autre, au sud, des crémations 
des Ier et IIe s. de n. è. et des inhumations de l’ Antiquité 
tardive et du haut Moyen Âge. En Camargue, une fouille 
programmée du vaste site (4 ha) de la Montille d’ Ulmet, 
en bordure d’ un chenal du Rhône, a permis de percevoir 
la topographie générale de cette petite agglomération  
portuaire, composée de bâtiments et d’ un débarcadère, 
ayant fonctionné jusqu’ aux V e-VIIe s. apr. J.-C.

À Aix-en-Provence, encore dans l’ emprise des Petites 
Sœurs des Pauvres, débordant de l’ enceinte antique, a 
été mis au jour un ensemble complexe de constructions 
médiévales se rapportant à la ville des Tours. Au Verde-
let, à Lamanon, un site de type castral fait l’ objet d’ une 
fouille programmée ; occupé aux XIe et XIIe s., il est orga-
nisé autour d’ un quartier sommital protégé par un fossé 
défensif. La fouille a mis en évidence des ensembles  bâtis 
semi-rupestres avec des élévations maçonnées. L’ étude 
de la Tour d’ Argent à L’ Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse) 
a retracé l’ évolution d’ une maison forte urbaine qui a 
conservé une partie de ses volumes et de son décor 
romans. L’ opération menée au château du Castellet 
(XIIIe s.) à Allemagne-en-Provence (Alpes-de-haute-
Provence) a vu se terminer la fouille de l’ aula. L’ étude fine 
des appareils liés à la présence de nombreux décors de 
gypserie a pu aboutir à une proposition de restitution du 
bâtiment. Le mobilier métallique très abondant comprend 
des éléments d’ armement. Un four à pain et une forge 
complètent l’ installation. Un silo ou réserve d’ eau a com-
mencé à être dégagé sur 4 m de profondeur

À Toulon (Var), le cimetière Saint-Roch, utilisé entre 
1709 et 1829, a été fouillé sur 300 m2. Cet espace 
organisé  en allées à rangs simples ou doubles a livré 
cinquante-quatre sépultures orientées nord-sud, avec 
des inhumations en pleine terre ou en cercueils de bois, 
multiples ou doubles, les corps parfois superposés ou 
tête-bêche. L’ origine des individus, provenant notamment 
de différents hôpitaux de la ville et du bagne, explique 
sans doute ces particularités.

Le programme de numérisation triennal des collections 
archéologiques du moyen Verdon a donné lieu à deux 
appels à projet fructueux sur les séries de L’ Escale et de 
Riez : les objets métalliques (1 200 unités) ont été prio-
ritairement photographiés et mis en ligne sur le site web 
culture.fr (collections) ; d’ autre part, les objets récoltés par 
Pierre Martel (670 boîtes) et déposés par Alpes de Lumiè- 
re et la commune de Vachères au centre de conserva-
tion et d’ étude de Riez sont entrés dans une phase de 
conditionnement et de saisie des fiches originelles.
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Alpes-de-
Haute- 

Provence

Hautes- 
Alpes

Alpes- 
Maritimes

Bouches- 
du-Rhône

Var Vaucluse
Inter- 

départe-
mental

TOTAL

Sondage 
(SD)

2 1 3 6 8 6 26

Fouille 
préventive (SP)

2 4 11 7 5 29

Fouille préventive 
d’ urgence (SU)

1 6 1 11 3 5 27

Opération préventive 
de diagnostic (OPD)

10 7 18 65 29 17 146

Fouille  
programmée (FP)

3 1 5 10 2 5 26

Prospection 
diachronique (PRD)

1 2 7 2 7 2 4 25

Prospection 
thématique (PRT)

3 3 3 1 1 11

Prospection avec 
détecteur de métaux 

(PRM)
1 3 1 5

Prospection avec 
matériel spécialisé 

(PMS)
1 1 1 2 5

Relevé d’ art 
rupestre (RAR)

1 1 2

Projet collectif 
de recherche (PCR)

2 5 2 1 3 13

Programme 
d’ analyses (PAN) 

2 5 7

Etude documentaire 
(DOC)

1 1

TOTAL 18 26 48 117 65 42 7 323
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Commune. Nom du site Titulaire de l’ autorisation
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9031 Allemagne-en-Provence. Le Castellet Mouton, Daniel (BEN) FP MA 1

9489 Castellane. Hôpital local (Notre-Dame) Chadefaux, Xavier (INR) OPD ANT 2

9204 Forcalquier. ZAC des Chalus Martin, Lucas (INR) OPD
PAL 
NEO 
BRO

3

9325 Gréoux-les-Bains. Les Aires Martin, Lucas (INR) OPD  4

9409 Manosque. La Villette Voyez, Christophe (INR) OPD
NEO 
ANT 
CON

5

9326 Manosque. Les Grandes Terres Dufraigne, Jean-Jacques (INR) OPD CON 5

9518 Oraison. Chemin de la chapelle Saint-Pancrace Chadefaux, Xavier (INR) OPD IND 6

9379 Puimoisson. Les Arnous Meyer, Vincent (MUS) PMS ANT 7

9438 Riez. La Rouguière Martin, Lucas (INR) OPD 9207 ANT 8

9207 Riez. Quartier de La Rouguière Martin, Lucas (INR) OPD ANT 8

8244 Riez. Pré de Foire / Pré du Chapitre (thermes du Sud et  
groupe épiscopal) Borgard, Philippe (CNR) FP

ANT 
à 

MOD
8

9564 Saint-Étienne-les-Orgues. Notre-Dame de Lure Molina, Nathalie (INR) OPD MA 
MOD 9

9406 Sainte-Croix-à-Lauze. Peyroulières Rouzeau, Nicolas (MCC) SD 9458 ANT 10

9458 Sainte-Croix-à-Lauze. Peyroulières Peyric, Dominique (BEN) SU ANT 10

9406 Vachères. Le Jas Rouzeau, Nicolas (MCC) SD 9458 ANT 11

9437 Valensole. Les Quatre-Chemins Dufraigne, Jean-Jacques (INR) OPD  12

9234 Villeneuve. Les Quatre-Tours Porcher, Émilie (ETU) FP ANT 13

9470 Moustiers / La Palud / Rougon / Castellane. Grand canyon des 
gorges du Verdon Gagnepain, Jean (MUS) PRD 

FP Fouille programmée
OPD Opération préventive de diagnostic
PMS Prospection avec matériel spécialisé
PRD Prospection diachronique
SD Sondage
SU Fouille préventive d ’  urgence

BEN Bénévole
CNR CNRS
ETU Etudiant
INR Inrap
MCC Ministère de la Culture
MUS Musée

 opération annulée
 opération négative
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ALLEMAGNE-EN-PROVENCE
Le Castellet

Moyen Âge

La seconde campagne de fouille 1 a apporté de nombreux 
compléments à la connaissance de cette petite fortification 
tant du point des structures que de la chronologie (fig. 1).

On a pu terminer l’ intégralité de la fouille de l’ aula,
bâtiment de 20,06 x 6,98 m. Les murs, conservés par 
endroits sur plus de 2 m de hauteur, 
ont été construits à l’ aide de galets 
locaux (poudingue de Valensole) 
maçonnés  au mortier de chaux.
À l’ intérieur de la pièce, des pierres de 
taille de calcaire ont été agencées, à 
intervalles réguliers de 2,97 m, à la ma-
nière des harpes de l’ opus africanum. 
Elles indiquent la présence de cinq arcs 
diaphragmes qui devaient avoir pour 
fonction de raidir la construction mais 
également de supporter le plancher de 
l’ étage. La largeur des murs est com-
prise entre 1,01 et 1,05 m sauf pour le 
mur pignon qui est large de 1,25 m, sans 
doute pour permettre un aménagement 
telle une cheminée. Dans les niveaux de 
destruction plusieurs éléments d’ archi-
tecture ont été relevés, qui permettent 
de restituer au moins deux fenêtres à 
double ébrasement dont une pour-
vue de trois barreaux. Une colonnette 
octogonale correspond sans doute à 
une baie géminée. Plusieurs corbeaux 
pourvus d’ une encoche propre à rece-
voir une poutre soutenaient sans doute 
le plancher.

Les murs de l’ étage étaient décorés 
de gypseries représentant des blasons 
de familles locales ainsi que quelques 
scènes historiées. Si la première 

campagne  avait révélé une femme cueillant une figue, 
la seconde a donné un dragon et une tête de rapace. 
Enfin, des chenaux soigneusement taillés dans du cal-
caire recueillaient, en haut des murs, l’ eau de pluie qui 
se déversait dans la citerne creusée dans la cour au sud 
du bâtiment.

1. Voir BSR PACA 2009, 19-20.

0 5m
us 27

aula

citerne

forge

rempart

four à pain

N

état antérieur (?)

Fig. 1 – ALLEMAGNE-EN-PROVENCE, le Castellet. Plan d’ ensemble des constructions
découvertes (D. Mouton).
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Le mobilier recueilli renvoie à la fin de l’ occupation du 
site, datée de la fin du XIV e s. Outre de la céramique 
culinaire d’ Ollières (Var), on relève de la vaisselle de table 
en provenance de Valence (Espagne), d’ Italie et, de façon 
minoritaire, de Provence. Plusieurs flacons de verre ont 
également été mis au jour. Un gros bol modelé, pourvu 
d’ un pied percé d’ un trou latéral qui permettait de le sus-
pendre, dénote par sa rusticité : il a pu appartenir à des 
routiers que l’ on sait avoir indûment occupé le bâtiment 
avant qu’ il ne soit détruit. On a également relevé plusieurs 
objets métalliques remarquables, telle une enseigne de 
pèlerin en plomb représentant une main avec l’ avant-bras, 
plusieurs fragments de cotte de maille de deux types dif-
férents et deux plaques de broigne (habit “ blindé ” de fer) 
sur lesquelles subsistent des restes de tissu.
Entre le fossé et le mur oriental du bâtiment, un four à 
pain a été mis au jour. Il s’ agit d’ un petit bâtiment carré 
de 4,60 x 4,60 m construit en pierres de taille et galets. 
La chambre était circulaire (3,20 m de diamètre) avec la 
base construite de pierres maçonnées à l’ argile tandis 
que la voûte était réalisée en briques dont deux assises 
étaient partiellement conservées. La sole est constituée 
de fragments de meules à grain.
La fouille de la citerne a été poursuivie. À plus de 5 m de 
profondeur, elle atteint un diamètre de près de 3 m. On 
ignore sa profondeur mais il est probable que la fouille de 
cette partie ne puisse être poursuivie pour des raisons 
de sécurité.
Une coupe a été pratiquée en travers du fossé qui pro-
tégeait le site du côté du plateau, accès le plus facile. 

Son profil en U présente dans sa moitié inférieure une 
largeur d’ environ 4 m puis il s’ élargit dans la partie haute 
jusqu’ à atteindre une largeur de près de 20 m. Le fond 
du fossé se situait à 7 m au-dessous du niveau de la 
cour intérieure.
Un mur de 1,10 m de large a été découvert au sud du site. 
Il constitue sans aucun doute un rempart qui protège l’ ac-
cès au site. Un bâtiment, aux murs larges de seulement 
0,45 m, lui était adossé au sud. Pour l’ instant on n’ en a 
mis au jour que les murs est et sud qui délimitent une 
surface d’ au moins 35 m2. Seuls 8 m2 ont été fouillés. 
On en a retiré un très grand nombre d’ objets métalliques 
de nature très variée : fer à cheval, outils, clous, clés et 
huit lentilles de forge qui ne laissent pas de doute sur 
l’ interprétation. Ce bâtiment était couvert de tuiles et son 
occupation s’ est terminée par un incendie. Le sol était 
régulièrement chaulé si bien que dans une coupe on note 
une dizaine de niveaux d’ occupation bien séparés qui 
devraient être précieux pour la chronologie. Le niveau 
le plus bas passe d’ ailleurs sous le rempart et prouve 
donc que celui-ci n’ existait pas à l’ origine. La fouille de 
ce secteur, lors de la prochaine campagne, sera donc 
tout à fait déterminante pour la chronologie et l’ évolution 
des constructions.
On sait par les textes que le site était déjà occupé au 
milieu du XIIIe s. On cherchera, dans les futurs travaux, 
à mettre en évidence le ou les états antérieurs et à dé-
terminer à partir de quand cette fortification a été mise 
en œuvre.

Daniel Mouton

CASTELLANE
Hôpital local (Notre-Dame)

Antiquité

Le diagnostic réalisé à l’ emplacement du futur hôpital 
de Castellane se situe en bordure orientale de l’ emprise 
supposée de la ville antique, à la confluence du Verdon 
et d’ un petit cours d’ eau de sa rive droite, la Recluse, 
aujourd’ hui canalisée.
Les treize sondages réalisés ont mis en évidence l’ ex-
haussement de la plaine inondable et la migration du lit 
du Verdon vers sa position actuelle durant le petit âge 
glaciaire. Les tranchées les plus orientales ont également 
montré des apports latéraux liés aux débordements de 
la Recluse.

Seul un sondage, réalisé dans la partie nord de l’ emprise, 
a mis au jour des traces de fréquentation antique (nom-
breux petits fragments de céramique très roulés) piégées 
sous un dépôt d’ argile hydromorphe marquant l’ engorge-
ment du milieu. Ce niveau, situé à environ 716 m NGF, 
soit 4 m sous la surface actuelle, n’ a été qu’ entrevu dans 
un sondage profond. Sans être clairement un niveau de 
sol d’ occupation, il atteste toutefois la mise en culture de 
terrains proches de la ville antique.

Xavier Chadefaux

FORCALQUIER
ZAC des Chalus

Paléolithique moyen

Néolithique

Âge du Bronze ancien

Soixante-cinq sondages d’ évaluation ont concerné 5,5 ha 
d’ une terrasse miocène en rive droite du Beveron, ruis-
seau qui sépare le plateau de l’ éperon barré du site de 
la Fare, fouillé de 1990 à 1996 par André Muller et Olivier 
Lemercier, et occupé du Néolithique à l’ Antiquité. Il faut 
noter dans les sondages l’ absence de marqueurs cam-
paniformes, qui sont pourtant bien présents à proximité, 
sur l’ éperon voisin. Cette terrasse est parcourue par une 

gouttière structurale ayant piégé des horizons argileux 
noirs hydromorphes, très épais 1. Les occupations sont 
probablement multiples.
• Les horizons argileux noirs contiennent une industrie 
moustérienne (éclats Levallois) à mettre en relation avec 

1. Données géomorphologique précisées par J.-L. Guindon (CNRS 
UMR 6636).
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la découverte en 1982, par Michel Dubar, de vestiges 
osseux humains du Néandertal dans des horizons simi-
laires, 500 m en amont et plus à l’ ouest. Un site au sens 
classique n’ a pas été révélé ; néanmoins l’ extrême rareté 
d’ artéfacts de cette période en haute Provence demande 
une attention particulière et probablement des investiga-
tions complémentaires.
• Une occupation du Néolithique moyen est déterminée 
par le matériel lithique collecté en divers points 2.
• Une occupation postérieure, attribuable au Néolithique 
final, est définie également par la présence de lithique.
• Mais la plus importante occupation est datée du Bronze 
ancien : elle a été repérée sur environ 1 ha de la future 
ZAC des Chalus II. Des silos contenant du torchis, des 

éléments de meunerie, d’ abondants rejets de faune et 
de nombreuses céramiques ont été repérés. Il faut noter 
l’ importance quantitative du matériel lithique et sa variété.
Le niveau de vestiges fossoyés apparaît à la base des 
labours, vers 0,50 m. Il s’ agit de creusements à la pro-
fondeur comprise entre 0,40 m et 0,80 m.
Les horizons de sédiments noirs, souvent riches en silex, 
ont des niveaux d’ apparition assez variés (entre 0,40 m 
et 0,80 m de profondeur) et surtout une épaisseur très 
hétérogène  (de 0,40 m à 2 m). En plan, leur extension 
a été bien cernée, parce que déjà cartographiée par la 
carte géologique. En épaisseur, la quantification reste 
toutefois plus délicate.
Ce sondage a donné lieu à la prescription d’ une fouille 
à réaliser en 2011.

Lucas Martin2. Étude réalisée par J.-Ph. Sargiano (Inrap).

MANOSQUE
La Villette

Néolithique

Antiquité

Contemporain

La campagne archéologique réalisée au nord-est du 
centre ancien de Manosque dans le cadre de la créa-
tion de plusieurs parkings et d’ un cinéma a révélé la 
présence d’ une occupation attribuable à la Préhistoire 
récente, avec les témoins conservés de deux structures 
fossoyées épargnées par les aménagements posté-
rieurs. Ces vestiges permettent d’ ores et déjà d’ augurer 
un bon état de conservation des ensembles mobiliers 
(céramique, faune et industrie lithique) pour les structures 
les plus profondes encore préservées dans les espaces 
non sondés. La caractérisation de l’ occupation reste à 
définir précisément (plein air, saisonnière ?).

Conservé dans le même secteur que les structures 
néolithiques, un four antique confirme l’ existence d’ un 
complexe gallo-romain à l’ emplacement du site de Ma-
nosque. Le mobilier mis au jour, quoique peu caracté-
ristique, permet néanmoins de situer cette découverte 
dans les IIe-IIIe s., fourchette établie pour la datation de 

l’ ensemble de murs d’ une villa dégagés en 1990 à une 
centaine de mètres au sud-ouest 1. La tradition potière 
établie pour Manosque dès le Moyen Âge semble ainsi 
trouver ses racines dès l’ Antiquité.

Le bâtiment d’ une tannerie, daté de la période contempo-
raine, est doté d’ une roue à augets. Voué à la destruction 
dans le projet, il pourrait donner l’ occasion de réaliser 
une étude du bâti associée à une étude documentaire, 
tout comme d’ ailleurs le bâtiment d’ une ancienne gla-
cière, dont il a conservé l’ appellation. Il s’ agit d’ ouvrages 
industriels (XIXe s.) qui appartiennent tous deux au patri-
moine manosquin et méritent le plus grand intérêt.

Christophe Voyez et Catherine Barra

1. Voir le rapport de fouille de sauvetage urgent de M. Grenet et 
R. Chemin « Fouille de l’ extérieur du chevet de l’ église de Notre-
Dame de Romigier, Manosque (Alpes-de-Haute-Provence) », 1990, 
déposé au SRA DRAC-PACA.

MANOSQUE
Les Grandes Terres

Contemporain

L’ emprise diagnostiquée est située au cœur du lit majeur 
de la Durance, à 8 km environ au sud-est de Manosque. 
Le mode de fonctionnement de ce type de cours d’ eau et 
l’ important regain d’ activité hydro-sédimentaire enregis-
tré lors du petit âge glaciaire explique l’ absence de ves-
tiges antérieurs à la période contemporaine. Les crues, 
rares actuellement, furent beaucoup plus importantes et 
fréquentes entre le milieu du XVIe s. et la seconde moitié 
du XIXe s. en particulier en 1843, 1882, et 1886. Lors 
de celles-ci, la violence de la rivière était telle que les 
installations anthropiques au cours des âges n’ ont pu 
être qu’ emportées. 
En conséquence, les découvertes effectuées lors cette 
opération se limitent à deux structures qui sont installées 

dans les sédiments d’ inondations les plus récents, à la 
limite sud-ouest de l’ emprise du diagnostic.
• La première, une fosse dépotoir circulaire avec 1,10 m 
de diamètre et 0,70 m de profondeur, au profil en U, 
contenait des fragments de tuiles rondes.
• La seconde, un foyer ovale (2,20 x 1,20 m), au profil 
en cuvette de 0,20 m de profondeur, a livré dans son 
comblement charbonneux et cendreux des fragments de 
tuiles rondes et un toupin du début du XIXe s.

Ces vestiges sont sans doute postérieurs à 1886, der-
nière grande inondation de la Durance.

Jean-Jacques Dufraigne et Olivier Sivan
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PUIMOISSON
Les Arnous

Antiquité

Le site des Arnous est localisé au nord-est de la com-
mune en limite du plateau de Valensole surplombant la 
vallée de l’ Asse qui se développe près de 300 m plus 
bas.

● La voie romaine
La zone explorée se trouve non loin du passage sup-
posé de la voie romaine reliant Riez à la vallée de l’ Asse 
vers Digne-les-Bains dans le secteur du Poteau de Telle 
(Marion, Moulin 1957). Il apparaît que cette voie devait 
passer par le village de Puimoisson, mais son tracé 
exact au nord de la commune vers le Poteau de Telle, à 
proximité des Arnous, n’ est pas connu. Selon Stéphane 
Fournier 1, après le Poteau de Telle, la route emprunte-
rait une ancienne carraïre de transhumance jusqu’ à une 
borne milliaire, découverte à 100 m au sud de la chapelle 
Saint-Jean, près du village de Bras-d’ Asse. Cette voie 
reliait vers l’ ouest la vallée de la Durance et vers le nord 
la vallée de la Bléone, par Saint-Jeannet.
La proximité de quatre sources a aussi sans doute joué 
un rôle dans l’ occupation du site.

● Historique des recherches
La prospection archéologique diachronique de la com-
mune de Puimoisson, réalisée par l’ auteur en 2005 2, a 
permis, grâce à une enquête orale, la découverte du site 
des Arnous qui a livré du mobilier antique (tegulae) et des 
monnaies. Le propriétaire du terrain, M. Sauvaire, avait 
découvert quatre monnaies (ancienne collection Sauvaire 
donnée à l’ État) qui, après étude 3, ont été identifiées : il 
s’ agit de trois hémioboles gauloises en argent imitant les 
oboles grecques massaliètes et d’ une monnaie gauloise 

de bronze du peuple arverne. Ces oboles correspondent 
à une métrologie légère aux environs de 0,45 g, leur da-
tation allant de la fin du IIe s. à la première moitié du Ier s. 
av. J.-C. (Depeyrot 1999, 96).
L’ enquête orale a permis de rentrer en contact avec un 
autre particulier ayant découvert de nombreuses mon-
naies sur le site (collection Béguier). Ce lot de vingt-six 
comprend des monnaies gauloises (un bronze de Nîmes, 
de Cavaillon, un bronze sénon, cinq potins, cinq imita-
tions d’ oboles de Marseille), des monnaies grecques de 
Marseille (six bronzes au taureau et trois drachmes lé-
gères) ainsi que quatre monnaies romaines en bronze. 
Ce corpus permet d’ établir la chronologie du site de la 
fin du IIe s. av. au IV e s. apr. J.-C.
Les multiples points de découverte et le nombre de ces 
monnaies nous ont amené à continuer les recherches 
aux Arnous par une prospection fine avec détecteur de 
métaux, afin de vérifier la répartition du mobilier, opéra-
tion qui a mis au jour une concentration de mobilier dans 
un rayon de 50 m 4. De nombreuses tegulae ont été ob-
servées sur le site, dispersées sur la parcelle, avec une 
nette augmentation de fréquence dans la zone centrale 
où se concentre l’ essentiel du mobilier. De la céramique 
non tournée et tournée (céramique commune) ainsi 
que des éléments métalliques (scories, clou et anneau 
en fer, plomb, éléments de parure ? en bronze), deux 
hémioboles  gauloises imitant les oboles massaliètes 5 en 
argent et un potin gaulois ont été ramassés.
En raison du fort potentiel archéologique du site, une 
prospection magnétique a été menée en juin. Elle a révélé 
des anomalies attribuées à des structures archéologiques 
s’ étendant sur une zone de 15 x 25 m environ (fig. 2). 

1. Voir BSR PACA 1993, 22-23.
2. Voir BSR PACA 2005, 33-34 et le rapport de V. Meyer « Occupation 

humaine sur la commune de Puimoisson : prospection-inventaire 
diachronique », 2005, déposé au SRA DRAC-PACA.

3. Étude par Fr. Martos.

4. Voir BSR PACA 2006, 33. 
5. D’ après les recherches de J. Bouvry, directrice du Cabinet des 

Médailles de Marseille. Une étude exhaustive du corpus des mon-
naies est en cours, associant J. Bouvry et V. Meyer, en vue de la 
publication.

ORAISON
Chemin de la chapelle Saint-Pancrace

Indéterminé

Cinq sondages ont été ouverts sur la parcelle E313, qui 
ne représentent qu’ une superficie cumulée de 65 m2, soit 
à peine plus de 2,9 % de la surface totale du terrain, 
mais ils ont été essentiellement réalisés sur l’ emprise 
de la future maison à l’ origine de ce diagnostic. Trois de 
ces sondages se sont avérés négatifs, ne révélant au-
cune structure archéologique, et ne livrant pas le moindre 
artéfact.
• Un sondage, ouvert à l’ extrémité nord-est de la par-
celle, a mis au jour une inhumation en pleine terre, que 
seul l’ anneau porté par le squelette à l’ annulaire gauche 
permettra, peut-être, de dater. En raison de sa situation, 

nous inclinons toutefois à l’ associer à la villa romaine 
repérée en prospection à environ 500 m plus à l’ est. Cet 
individu, menacé par la construction future, a été prélevé.
• Le sondage le plus occidental a livré deux sépultures 
d’ enfants que l’ on peut, sans trop de risque, attribuer à 
une nécropole associée à la chapelle Saint-Pancrace. 
Aucun artéfact ne permet de proposer la moindre datation 
pour ces inhumations (Moyen Âge, époque moderne ?).
Leur présence confirme néanmoins l’ attention qu’ il 
convient de porter aux parcelles environnantes, à proxi-
mité immédiate de la chapelle.

Xavier Chadefaux
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Situées à une profondeur métrique, elles pourraient 
correspondre à un bâtiment (?) orienté nord-est / sud-
ouest, les structures nord et sud semblant bien conser-
vées. Elles se situent au centre de la parcelle, dans la 
zone de concentration du mobilier découvert en 2006 6.

● Problématique de la recherche
Cette campagne de prospection géophysique a permis 
de vérifier le bon état de conservation du site et la pré-
sence de structures archéologiques dont la nature devra 
être précisée par sondages.
Il pourrait correspondre à un habitat aggloméré, élé-
ment d’ autant plus intéressant que son occupation est 
immédiatement antérieure à la fondation de la colonie 
de Riez, distante de quelques kilomètres. Le territoire de 
Puimoisson devait faire partie de la cité des Reii et être 
lié à la Civitas Julia Augusta Reiorum Apollinaris par un 
axe de circulation privilégié (Borgard 1988). Il pourrait 
s’ agir d’ une mansio 7 en liaison avec la voie romaine, ou 

d’ un lieu de culte (présence de nombreuses monnaies 
en argent imitant les oboles de Marseille).
Ce pourrait être un sanctuaire rural, à proximité immé-
diate d’ un axe de communication (comme à Eyguians 
dans les Hautes-Alpes) et dans une situation géogra-
phique dominante.
Outre ces caractères topographiques, la composition du 
mobilier est particulière : dépôt à caractère votif de dif-
férentes natures : céramique et monnaies (cf. Peyruis, 
la Cassine : Lemaire, Muller 1990), lampes et monnaies 
massaliètes, gauloises et romaines (cf. Chastelard de 
Lardiers : Barruol 1989, 336 ; ou encore le sanctuaire de 
Lachau dans la Drôme).

Malgré l’ activité archéologique récente menée à Riez, 
les niveaux augustéens et préaugustéens y sont très mal 
connus. Aussi le site des Arnous, qui montre justement 
une occu pation au changement d’ ère à moins d’ une di-
zaine de kilomètres, est un témoignage capital pour la 
compréhension de cette période charnière sur le territoire 
de Riez 8.

Vincent Meyer 
en collaboration avec Jérôme Gattacceca 

et Pierre-Étienne Mathé

Fig. 2 – Carte magnétique de la zone prospectée à 130 cm du sol en 
nanotesla par mètre (J. Gattacceca et P.-É. Mathé / CEREGE).

8. Cette étude est intégrée au programme de recherche sur le territoire 
de Riez à l’ époque romaine, dirigé par Ph. Borgard (CNRS-CCJ) 
(le signataire étant chercheur associé de ce laboratoire).
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RIEZ
Quartier de La Rouguière

Antiquité

Deux opérations préventives de diagnostic liées à des 
constructions de maisons individuelles ont eu lieu dans 
ce quartier de Riez où se développe une nécropole an-
tique à l’ ouest d’ une voie sortant de la ville antique en 
direction de Castellane. La nécropole est connue par des 
fouilles récentes 1. Les sondages ci-dessous ont eu lieu 
à l’ est de la voie, dans le lit majeur du Colostre.

• Lors de la première intervention (parcelle C 1167), les 
tranchées ont révélé un fossé comblé avec du matériel 
antérieur au changement d’ ère (amphores Dr. 1). Les 
bases très arasées d’ un petit bâtiment ont été localisées.
• Lors de la seconde (parcelles C 996 / 1063), un mur 
au mortier antique a été accroché en limite ouest de la 
parcelle. Il se poursuit sous la route actuelle.

Lucas Martin1. Voir BSR PACA 2003, 20 ; 2004, 39-41 ; 2007, 32.

6. Prospection réalisée par J. Gattacceca et P.-É. Mathé (CEREGE). 
Je remercie J.-Fr. Devos (MPGV) et B. Gal, archéologue amateur, 
pour leur aide sur le terrain.

7. Voir le site d’ Alaunium, Notre-Dame des Anges, commune de Lurs 
(Bérard 1997, 25) et le site de « l’ aqueduc », commune de Saint-
Martin-de-Crau (BSR PACA 1998, 114-115).
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Une courte campagne de fouilles a été réalisée entre le 
2 juillet et le 15 août 2010 sur le site du groupe épisco-
pal primitif de Riez (édifice aménagé à l’ intérieur d’ un 
bâtiment thermal public du Haut-Empire : les « thermes 
du Sud »). Elle avait pour objectif de compléter les infor-
mations précédemment réunies 1, en poursuivant d’ une 
part l’ étude du collatéral sud de la cathédrale, entamée 
en 2007, et d’ autre part celle des aménagements internes 
de la salle baptismale 2. Il s’ agissait, dans le premier cas, 
de préciser le phasage des transformations de l’ édifice 
cathédral en fouillant une zone relativement épargnée 
lors de la démolition du monument (à la fin du XV e s.) 
et, dans le second cas, d’ identifier les sols successifs 
du baptistère, de retrouver le plan primitif de la cuve et 
d’ analyser ses éventuelles transformations.

● L’ aire cémetériale
Secteur Cathédrale (fig. 3), les travaux se sont poursui-
vis à l’ emplacement de l’ aire cémetériale au sud du mur 
gouttereau méridional de la nef principale M 032. Cet 
espace funéraire, dont les tombes les plus récentes pour-
raient appartenir à un cimetière protestant aménagé au 
tout début du XVIIe s., constitue une annexe du cimetière 
paroissial qui se développe, à partir de la seconde moitié 
du XIIe s., immédiatement au nord de l’ édifice, entre la 
rivière Colostre et ce dernier. Les textes, et notamment un 
document de la fin du XVIe s., précisent que « le cimetière 
de l’ église vieille et paroissiale est la terre en triangle, ap-
partenant au chapitre, [entre] le pré de la Foire, le chemin 
de la rivière et l’ autre chemin pour venir à l’ église Saint-
Jean (le baptistère) » (ADAHP, 55J 13-04, fonds AVR).

La campagne 2010 a montré que l’ enclos en cours de 
fouille, limité à l’ est par une rangée de caveaux maçon-
nés et au nord par le chevet même de la cathédrale 
M 038, prenait également appui contre une salle rectan-
gulaire, perçue sous la forme de murs en négatif (M 036), 
correspondant très vraisemblablement au bras sud du 
transept de l’ église romane. Son pendant septentrional, 
support d’ un clocher selon le témoignage de l’ érudit 
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Us 10075
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Fig. 3 – RIEZ, Pré de Foire / Pré du Chapitre. Plan simplifié de la zone d’ inhumation accolée au chevet de la cathédrale médiévale (topographie 
Fr. Chardon et M. Deschaume ; DAO F. Gallice).

RIEZ
Pré de Foire /  Pré du Chapitre

(thermes du Sud et groupe épiscopal)

Antiquité... ...Moderne

1. Voir BSR PACA 2006, 35-38 ; 2007, 30-32 ; 2009, 26-30.
2. L’ équipe, placée sous la direction de Ph. Borgard (CNRS-CCJ) 

assisté de F. Gallice (Musée de Riez), d’ A. Lambert (Unité d’ An-
thropologie bioculturelle / UMR 6578) et, plus ponctuellement, 
de S. Parmentier (id.), était composée d’ A. Ambroise, M. Amiel, 
M. Cervel, È. Chol, E. Coustaud, A. Desbat, É. Gadéa, J. Favareille, 
Chr. Guerrini, É. Porcher et Edm. Vigoritto. Relevés de terrain : 
Fr. Chardon et M. Deschaume ; mise au propre des plans, coupes 
et élévations : Br. Baudoin (CNRS-CCJ) et F. Gallice.
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local Jean Solomé (ADAHP, 55J 13-04, fonds AVR), était 
connu depuis 1964. Cette terrasse, au moment où les 
dernières inhumations sont effectuées, surplombait de 
plus d’ 1,70 m le sol du chœur établi, depuis la fin de 
l’ Antiquité semble-t-il, à la cote 518,75 m NGF.
Durant les trois campagnes qui ont été consacrées à 
ce cimetière, quarante-sept sépultures individuelles ont 
été recensées – dont certaines fouillées – ainsi que plu-
sieurs dépôts secondaires. Au sein de cette population, 
le nombre des adultes s’ élève à trente et celui des im-
matures à quinze (deux sépultures, trop détruites, n’ ont 
pas été prises en compte). Parmi les adultes dont le sexe 
a été déterminé, les hommes sont au nombre de neuf, 
les femmes au nombre de sept. La présence d’ une ma-
jorité de tombes d’ immatures témoigne d’ une utilisation 
privilégiée, mais non exclusive, de l’ espace fouillé pour 
l’ inhumation des enfants, voire des très jeunes enfants.
Toutes les sépultures sont du même type. Il s’ agit de 
sépultures primaires individuelles. Les défunts, adultes, 
immatures ou périnatals, sont allongés en décubitus dor-
sal, tête à l’ ouest. La position générale des membres 
supérieurs est similaire, avant-bras fléchis en avant de 
l’ abdomen ; les membres inférieurs sont généralement 
en extension. La décomposition des corps s’ est toujours 
faite en espace vide, sans qu’ on puisse préciser si les 
défunts étaient déposés dans un cercueil, à l’ intérieur 
d’ un coffrage réalisé en matériaux périssables ou dans 
une simple fosse fermée par une couverture en bois. 
Aucun mobilier, quel qu’ il soit, n’ a été mis au jour. De ce 
fait, et dans l’ attente d’ une datation radiocarbone, il est 
difficile d’ établir une chronologie autre que relative pour 
l’ ensemble de ces tombes. La puissance des apports 
sédimentaires liés au fonctionnement de cet espace fu-
néraire n’ a pas permis d’ atteindre les niveaux anciens 
correspondant à la phase d’ installation du cimetière, ni 
les aménagements bâtis antérieurs.

● L’ intérieur du baptistère
Les sondages effectués à l’ intérieur du baptistère (fig. 4) 
ont rendu possible l’ analyse des sols successifs de cet 
espace et celle du mode de construction de la cuve 
baptismale visible préalablement à notre intervention, 
insérée à travers le pavement de la salle thermale anté- 
rieure. L’ aménagement le plus ancien rencontré est 
une dalle de béton de tuileau d’ une douzaine de centi-
mètres d’ épaisseur (Us 10050), établie sur le radier d’ une 
extrême  puissance évoqué dans un précédent bilan (Us 
10 052, 10 054, etc.). Cette dalle a été coulée et prend 
appui, chaque fois qu’ elle a été observée, contre les murs 
antiques correspondant aux limites nord et sud du frigida-
rium des thermes du Sud, réutilisés lors de la transforma-
tion de la salle en un espace baptismal (fig. 5). C’ est à sa 
surface, et sans recourir à aucun système de fondation, 
que les murs du nouveau monument ont été édifiés.
Les nombreux fragments de plaques de marbre utilisés 
pour combler une fosse au tracé irrégulier, creusée à tra-
vers le radier de support de la dalle du Haut-Empire (Fs 
310), suggèrent que cette dernière servait de support à un 
pavement (en opus sectile ?), aujourd’ hui disparu, dont la 
surface se situait entre 518,85 et 518,90 m NGF. D’ autres 
fragments renvoient à un décor pariétal de même nature. 
Ce radier, dont la partie supérieure était sans doute lacu-
naire à l’ époque de l’ édification du groupe épiscopal, 
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Fig. 4 – RIEZ, Pré de Foire / Pré du Chapitre. Plan simplifié du baptis-
tère avec localisation des sondages de la campagne 2010. La cuve 
baptismale est implantée en tranchée étroite à travers le radier du sol 
des thermes du Haut-Empire (relevé Fr. Chardon et M. Deschaume ; 
DAO F. Gallice).

Fig. 5 – RIEZ, Pré de Foire / Pré du Chapitre. Parement interne du mur 
sud du frigidarium des thermes du Sud, remployé lors de la construc-
tion du baptistère. La dalle de béton de tuileau Us 10050 constitue le 
lit de pose du pavement originel de la salle froide (relevé Fr. Chardon 
et M. Deschaume ; DAO F. Gallice).
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a été au cours de ces travaux nivelé et curé, hormis à 
l’ emplacement des murs périphériques du baptistère, 
puis recouvert, semble-t-il, par une nouvelle dalle de 
tuileau. Les bases des colonnes de la rotonde centrale de 
l’ édifice baptismal sont posées, sans autre préparation, 
sur la surface lissée de cette dalle, à la cote moyenne de 
518,77 m NGF (fig. 6).
La piscine de plan octogonal énergiquement restaurée 
en 1906-1907, dont le fond – situé à la cote 518,13 m 
NGF – et les parois recouverts de plaques de marbre, 
assurément en place, sont visibles depuis cette époque 
dans la partie centrale du baptistère, a été insérée en 
tranchée extrêmement étroite à travers ce même radier 
du Haut-Empire. Les dimensions de cet aménagement, 
conservé sur une profondeur de 0,64 m, ainsi que son 
mode de construction laissent penser qu’ il s’ agit de la 
cuve primitive mais, dans ce cas comme dans celui des 
autres aménagements précédemment évoqués, aucun 
élément de datation ne peut être mis en relation avec sa 
construction.
L’ intervention a par ailleurs mis en évidence l’ importance 
des dégâts occasionnés par la dernière campagne de res-
tauration. Si à l’ époque de ces travaux la cuve baptismale 

est déjà arasée à son niveau actuel, c’ est à l’ occasion 
de cette même campagne que la paroi orientale de la pis-
cine a été démantelée et surtout que les vestiges éven-
tuels des sols successifs du baptistère (les plus récents 
sommairement connus grâce à la documentation écrite), 
ont été profondément détruits. Nulle trace ne demeure 
ni du pavement mis en place lors de la restauration pré-
cédente de 1817-1818, ni des sols antérieurs. Le dallage 
de pierre froide installé au début du XXe s. (Us 10065) 
a en effet été restitué à la cote du sol primitif de l’ édifice 
(518,77 m NGF), ce qui a entraîné la destruction totale de 
ce dernier – hors de l’ emprise des bases des colonnes – 
jusqu’ à une cote parfois inférieure à 518,50 m NGF.

● Perspectives
À l’ issue des cinq campagnes de fouilles conduites entre 
2005 et 2010 sur ce site – complétées par une enquête 
portant sur divers fonds d’ archives publics et privés –, 
la documentation réunie permet désormais d’ arrêter un 
parti d’ intervention précis, propre à assurer une lisibilité 
aisée des différentes salles des thermes, puis du groupe 
épiscopal, destinées à être présentées au public dans le 
cadre d’ un jardin archéologique relevant du Plan Patri-
moine antique. Cependant, en l’ état du dossier riézois, 
subsiste une lacune préoccupante ; elle concerne, faute 
d’ éléments datants découverts en nombre suffisant, l’ éta-
blissement de la chronologie précise de certaines étapes 
des transformations du monument.
Afin de remédier à cette lacune, nous envisageons en 
2011 d’ intervenir dans les rares secteurs encore vierges 
qui devraient être intégrés dans le périmètre du futur jar-
din archéologique : à l’ extrémité occidentale des bas-
côtés nord et sud de la cathédrale ainsi qu’ à l’ emplace-
ment de la voie nord-sud qui longe la façade orientale 
de l’ édifice.
Ces interventions fourniront un utile complément de 
données stratigraphiques directement liées à l’ histoire 
du monument ; la dernière d’ entre elles, nous pouvons 
l’ espérer, livrera le matériel datant qui nous a si cruelle-
ment fait défaut jusqu’ à présent.

Philippe Borgard et Caroline Michel d’ Annoville
avec la collaboration d’Aurore Lambert

SAINT-éTIENNE-LES-ORGUES
Notre-Dame de Lure

Moyen Âge Moderne

Ce diagnostic accompagne le projet de restauration de 
l’ abbaye chalaisienne Notre-Dame de Lure, commandé 
par la mairie à l’ architecte en chef des monuments his-
toriques, M. Trubert. Il concerne l’ intérieur de l’ ermitage, 
ancien cellier du couvent médiéval ainsi que les abords 
immédiats des bâtiments, ermitage et église.
Les structures bâties sont aujourd’ hui noyées dans des 
niveaux sédimentaires importants qu’ ils convenaient de 
caractériser. Cette problématique a nécessité la présence 
permanente d’ un géomorphologue de l’ Inrap.
• Le rez-de-chaussée du cellier médiéval a été comblé au 
fil des siècles puis partiellement vidé au cours des trente 
dernières années.

Nous avons nettoyé les coupes d’ un ancien sondage 
ouvert dans la salle occidentale de l’ édifice médiéval 
incomplètement dégagé de son colmatage. Il a révélé 
la présence de dépôts de différents sédiments sur plus 
d’ 1,20 m d’ épaisseur : gravillons, cailloutis, argiles, 
limons  à caractère hydromorphe. Ces derniers niveaux 
sont liés à une stagnation d’ eau importante. Toutes ces 
séquences correspondent à des phases d’ abandon de 
l’ édifice non datées. Le sol médiéval n’ a pas été atteint.
Dans la salle orientale du cellier, tous les niveaux de 
comblement et de sol ont été enlevés lors des travaux 
de restauration de l’ ermitage. Nos observations se sont 
donc limitées aux parois des murs. Le mur méridional 

Fig. 6 – RIEZ, Pré de Foire/Pré du Chapitre. La dalle de béton de 
tuileau Us 10051, dont la surface correspond au sol d’ utilisation du 
baptistère et sur laquelle repose directement la base des colonnes 
de la rotonde centrale de l’ édifice, n’ est conservée qu’ à l’ aplomb de 
ces colonnes.
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est le seul mur d’ origine. Le mur oriental a été construit 
dans un second temps, le cellier devant au départ se 
développer plus vers l’ est. Des restes de limons et argiles 
liés à l’ abandon du cellier sont encore visibles contre 
le parement de ce mur, heureusement mal nettoyé par 
les restaurateurs du XXe s. Quant au mur nord et à la 
voûte de cette seconde pièce, ils ont été construits sur 
les niveaux limoneux liés à l’ hydromorphie locale et ap-
partiennent assurément à une reconstruction de cette 
partie du cellier à une époque plus récente.
• Les deux sondages ouverts entre le cellier et l’ église 
ont révélé l’ accumulation, sur plus de 4 m de hauteur, de 
cailloux et blocs hétérogènes venus combler le vallon as-
sez rapidement à cause de l’ importance de l’ activité col-
luviale et des écoulements longitudinaux. Aucun sol n’ a 
eu le temps de se constituer entre deux phases d’ apport. 
Le niveau de sol médiéval correspondant à la base de 
la porte du cellier n’ a pu être atteint. Il était situé hors de 
portée de la flèche de la pelle et la nature extrêmement 
instable des sédiments n’ a pas permis d’ envisager la 
création d’ une rampe d’ accès pour descendre plus bas.
• Le sondage ouvert devant la façade de l’ église présente 
le même faciès, ce qui semble indiquer que l’ église a été 
construite dans les épandages de cailloux et blocs déjà 
présents au moment de l’ arrivée des moines. Quelques 
blocs taillés retrouvés au sommet de la stratigraphie sont 
liés à une des phases de construction ou de reconstruc-
tion de l’ église. Aucun élément de datation n’ a été trouvé 
dans ce sondage non plus.
• Une dernière tranchée a été implantée à l’ est de l’ église, 
à l’ emplacement du cloître. Des blocs maçonnés ont été 
repérés en bout de flèche de la pelle, à plus de 4,50 m de 

profondeur. Ce premier niveau noyé dans des cailloutis 
est recouvert par une séquence d’ argiles réduites riches 
en débris végétaux et charbonneux, caractéristique d’ une 
stagnation d’ eau. Au-dessus, des successions de gra-
viers, cailloutis et blocs sont probablement liées à des 
apports latéraux venant de la rive gauche du vallon (est). 
Le passage d’ eau dans le creux du vallon a laissé des 
pellicules carbonatées sous les blocs supérieurs qui ont 
joué le rôle de drain naturel.

Les niveaux hydromorphes atteints à l’ intérieur du cel-
lier ou à l’ emplacement du cloître montrent l’ existence 
d’ une période d’ engorgement des structures bâties liée 
à l’ abandon du monastère à la fin du Moyen Âge.
S’ en est suivi un exhaussement progressif du vallon, au 
gré des décharges sédimentaires d’ origine latérales (à 
l’ est de l’ église) ou longitudinales (à l’ ouest et au nord 
de l’ église). Cette sédimentation irrégulière exclut l’ hy-
pothèse d’ un ensevelissement brutal du monastère sous 
les apports torrentiels de la combe de Lure. L’ absence de 
mobilier clairement datable dans les différentes couches 
du dépôt ne permet aucun calage chronologique précis. 
Pour autant, l’ absence de pédogenèse évoque la rapidité 
de cette accumulation qui doit se développer, compte 
tenu de la date de construction de l’ édifice et par analogie 
avec d’ autres séquences sédimentaires régionales, au 
cours du petit âge glaciaire (1550-1850), période connue 
pour le net regain de l’ activité érosive sur les versants et 
les fortes accumulations sédimentaires en pied de pentes 
et sur les cônes de déjections torrentiels.

Nathalie Molina et Olivier Sivan

VILLENEUVE
Les Quatre-Tours

Antiquité

Suite au diagnostic effectué aux Quatre-Tours en 2009 1, 
les nombreuses découvertes réalisées et leur qualité de 
conservation ont permis d’ entreprendre durant l’ été une 
fouille programmée sur une superficie de 100 m2 dans le 
secteur sud-est du site. Cette campagne devait répondre 
à deux objectifs principaux : d’ une part, mieux cerner 
et dater les différentes phases d’ occupation de la zone 
et, d’ autre part, compléter le plan du bâtiment à fonc-
tion agricole déjà observé lors du diagnostic. La fouille a 
mis en évidence une série de trois phases d’ occupation 
successives couvrant le Ier s. de n. è. jusqu’ au milieu du 
V e s., date de l’ abandon définitif de cette zone.
• La première occupation, mal caractérisée, a été modes-
tement perçue à la fin de la campagne. Elle est principa-
lement signalée par la découverte d’ un fossé aménagé 
à partir d’ un banc de safre naturel, dont la datation de 
fonctionnement reste floue mais qui pourrait remonter 
au Ier s. apr. J.-C.
• Suite à cette première installation, le site est largement 
remblayé dans le courant du IIIe s. pour permettre la 
construction d’ un bâtiment. Cet ensemble se compose 
alors d’ une succession de pièces couvertes organisées 

autour d’ un vaste espace central. La découverte de deux 
chapiteaux toscans en pierre de Mane, malheureusement 
hors contexte, indique peut-être que cette cour principale 
était munie d’ un portique. Au sud de la cour, la présence 
d’ une calade composée d’ imposants galets duranciens 
indique le possible accès principal au bâtiment. L’ édifice 
est occupé pendant une période relativement brève : les 
niveaux archéologiques se rapportant à sa destruction 
sont riches en mobilier et datent son abandon de la fin 
du IIIe ou du début du IV e s. de n. è.
• À la fin du IV e ou courant V e s., la zone est encore réoc-
cupée. Cette dernière phase se caractérise par un nou-
veau remblaiement du site qui permet la mise en place 
d’ une construction en matériaux périssables, comme le 
confirme la découverte de plusieurs négatifs de poutres 
formant les éléments de soutien d’ un plancher en bois.
• Le lieu est définitivement abandonné dans le courant du 
V e s. apr. J.-C. Plusieurs sondages attestent que le site 
se développe sur plusieurs dizaines de mètres vers le 
sud, l’ ouest mais aussi vers l’ est en direction du Largue, 
un affluent de la Durance, qui a peut-être, dans cette 
zone au moins, emporté une partie des vestiges.

Émilie Porcher1. Voir BSR PACA 2009, 34-35.
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VACHÈRES  ET SAINTE-CROIX-À-LAUZE
Les Peyroulières

Antiquité

Les communes de Vachères et de 
Sainte-Croix-à-Lauze ont été l’ ob-
jet, en 2009, de prospections liées à 
l’ étude de l’ environnement de la sta-
tue du guerrier de Vachères conser-
vée au musée Calvet d’ Avignon 1. 
Dès mars 2010, Dominique Peyric et 
Nicolas Rouzeau ont pratiqué pros-
pections et sondages à l’ emplacement 
défini comme lieu de découverte de la 
sculpture. À Sainte-Croix-à-Lauze, un 
angle de mur au milieu d’ un chemin 
longeant la vallée du Calavon a donné 
lieu en avril à une fouille, non terminée. 
Ce chemin passe sur le rebord d’ un 
plateau ; des fondrières importantes 
ont obligé à des déplacements suc-
cessifs de son emprise, à l’ installation 
de gros blocs de pierre fichés vertica-
lement dans des trous sommairement aménagés, pour 
tenter d’ éviter au maximum l’ affaissement de la chaus-
sée, et à de nombreuses recharges. Les couches ont 
donc été fortement perturbées. 

Les murs mis en évidence (largeur : 0,50 m), en petit 
appareil régulier, sont montés à la chaux grasse sur des 
fondations horizontales plus larges qui sont construites 
ou engravées dans le substrat, suivant la situation dans la 
pente. Seule la longueur du mur sud-est, qui suit la courbe 
de niveau, est actuellement reconnue (6,14 m). Le retour 
sud-ouest est tronqué à 3,80 m ; il présente d’ ailleurs des 
irrégularités sur le dernier mètre qui font penser à une 
restauration maladroite ; bâti sur le rocher dans l’ angle 
sud, il est rapidement monté sur une fondation de deux 
assises, elles-mêmes installées sur un remplissage sans 
doute anthropique, destiné à rattraper la pente. Le retour 
nord-ouest n’ a pu être fouillé en totalité, mais il semble 
qu’ il se prolonge au-delà des 3,80 m de son opposé. À 
l’ intérieur de l’ espace ainsi défini, ainsi que sur les ruines 
des murs, ont été mis au jour plusieurs os humains, qui 
ont pu sembler en place au début du dégagement, mais 
qui sont venus avec les diverses réparations du chemin : 
toute la pente est réputée pour avoir présenté des tombes 
décrites comme des bâtières “ fouillées ” tout au long du 
XXe s. (certaines signalées dans la correspondance 
d’ Henri Rolland en 1959). En outre, les pierres fichées 
verticalement dans le bord du chemin ont été apportées 
par une pelle mécanique. Seuls deux fémurs et un tibia 
ne peuvent avoir été déplacés, mais leur position montre 
qu’ ils ont été inhumés postérieurement à la ruine du mur 
sud-ouest. C’ est d’ ailleurs dans cette seule couche en 
place et tout contre le tibia droit qu’ a été découverte une 
petite cruche de verre à une anse ainsi que des fragments 
de fer rouillés (billes ? clous ?) intimement mêlés aux 
fragments de la panse de la cruche.

L’ espace délimité par les murs présente deux (sans doute 
trois) cavités circulaires, creusées dans le substrat, aux 
parois fortement cryoturbées : ainsi, les plaquettes hori-
zontales d’ origine se retrouvent “ fondues ” et pêle-mêle. 
Les deux cavités vidées ont livré de nombreux fragments 
de verre fin, très probablement des fragments d’ urnes 
funéraires. Dans celle du milieu se trouvaient un frag-
ment de flacon de verre façonné (3,70 / 1,60 cm), avec 
application de filets de verre blanc, type alabastre, et un 
petit fragment de bronze qui présente une pointe courbe 
opposée à une petite plaque en forme de spatule. Un 
seul tesson de céramique (fond de sigillée – claire ?) très 
érodé a été recueilli.
Quelques éléments architecturaux étaient présents, dans 
et hors l’ enclos, et tous hors stratigraphie : la pierre n’ est 
pas la même que celle des murs ; plus fine, elle peut 
cependant provenir aussi des carrières locales, riches 
en types de pierre.
Enfin, un coffre de pierres dressées, installé dans l’ en-
gravure du rocher ménagée pour la fondation et élargie 
pour caler les pierres droites du coffre (appuyé sur le mur 
à l’ extérieur de l’ angle sud), était vide (fig. 7).

L’ hypothèse la plus probable est qu’ on est en présence 
d’ un enclos funéraire antique, datable du début de l’ Em-
pire (pas d’ inhumation, mais des incinérations). Toute la 
zone a gardé sa vocation funéraire, si les on-dit locaux 
sur la présence de nombreuses tombes en bâtière dans 
les environs immédiats sont vérifiés. Les rares éléments 
architecturaux peuvent provenir d’ un petit monument 
central dans l’ enclos, comme le laisse entrevoir une zone 
rectangulaire plane centrée (à finir de fouiller).
Le fragment de verre façonné, forcément antérieur, et de 
provenance lointaine est plus énigmatique ; il est peut-
être en relation avec ce qui semble être un oppidum 
proto historique, immédiatement au-dessus de la fouille, 
qui a livré quelques tessons de céramique modelée.

Dominique Peyric
1. À la suite d’ une sollicitation d’ Odile Cavalier, conservatrice du 

musée Calvet. Voir BSR PACA 2009, 34.

Fig. 7 – SAINTE-CROIX-À-LAUZE, les Peyroulières. Vue de l’ enclos prise du sud (D. Peyric).
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9319 Ancelle. Faudon Ricou, François (BEN) PRT  1

9440 Baratier. CEI du Petit Liéou Voyez, Christophe (INR) OPD  2

9360 
9400 
9401

Barret-sur-Méouge. Clos de L ’Aure / Saint-Laurent Estienne, Marie-Pierre (AUT)
FP 

PAN 
PAN

AT 
HMA 3

9541 
9387 La Bâtie-Montsaléon. Plaine de Lachaup Martin, Lucas (INR) PRM 

SP ANT 4

9688 La Bâtie-Neuve. Pré Guillaumette Martin, Lucas (INR) OPD  5

9539 Briançon. Route d’ Italie, chemin de Salettes Martin, Lucas (INR) OPD ANT 6

9677 Briançon. Champ de Mars - Réseau Fontenil Margarit, Xavier (MCC) SU  6

9604 Chorges. Le Foulon Molina, Nathalie (INR) OPD MOD 7

9676 Crots. Église Saint-Laurent Deal, Carine (COL) SU BMA 
MOD 8

9730 Crots. Abbaye de Boscodon, jardin du cloître Travers, Cécile (AUT) SU MOD 
CON 8

9506 Embrun. Boulevard Pasteur Deal, Carine (COL) SU MOD 9

9572 Embrun. Chapelle des Capucins Molina, Nathalie (INR) OPD MOD 9

9332 Freissinières. Massif du Pinier Mocci, Florence (CNR) PRT 9333
PRE 
MA 

MOD
10

9606 Molines-en-Queyras. Église Saint-Romain Boucard, Pascal (AUT) SU  11

9272 Montgenèvre. Rue de la Durance Reynaud, Patrick (INR) SP ANT 12

9596 La Motte-en-Champsaur. Chapelle de Molines Deal, Carine (COL) SU  13

9333 Pelvoux. Massif de l’ Eychauda Mocci, Florence (CNR) PRT 9332
PRE 
MA 

MOD
14

9466 Prunières. Commune Raynaud, Karine (BEN) PRD DIA 15

9605 Réallon. Le Château Boucard, Pascal (AUT) SD MA 16

9581 Saint-Véran. Haute vallée de l’ Aigue Blanche, site minier des 
Clausis Rostan, Pierre (COL) PMS BRO 17
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FP Fouille programmée
OPD Opération préventive de diagnostic
PAN Programme d’ analyse
PMS Prospection avec matériel spécialisé
PRM Prospection au détecteur de métaux
PRD Prospection diachronique
PRT Prospection thématique
SD Sondage
SP Fouille préventive
SU Fouille préventive d’ urgence

ASS Association
AUT Autre
BEN Bénévole
CNR CNRS
COL Collectivité territoriale
ETU Etudiant
INR Inrap 
MCC Ministère de la Culture
MUS Musée
SUP Enseignement supérieur

 opération négative
 opération limitée

9257 Tallard. Zone d’ activité de l’ Aéropole Martin, Lucas (INR) OPD BRO 
FER 18

9234 Trescléoux. La Tuilière Martin, Lucas (INR) OPD  19

9467 Prospection-inventaire « édifices religieux » Broecker, Régine (MCC) PRD MA 
MOD
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BARRET-SUR-MéOUGE
Clos de l’ Aure / Saint-Laurent

Antiquité tardive Haut Moyen Âge

Une nouvelle campagne de fouilles 
programmée s’ est déroulée au mois 
de juillet sur le site de Saint-Laurent au 
quartier du Clos de l’ Aure, implanté en 
la commune de Barret-sur-Méouge à 
moins de 25 km au nord de Sisteron. 
L’ activité de l’ équipe, constituée de six 
à neuf personnes 1, s’ est concentrée
aux deux extrémités ouest et est de la 
zone 2 implantée à une cinquantaine  
de mètres à l’ est de l’ église du XIe s. 
Saint-Laurent. La poursuite de la 
fouille des secteurs 2 et 3 et l’ agran-
dissement à l’ ouest de la zone 2 en 
un secteur 3 bis a permis d’ identifier 
la fonction du bâtiment B, d’ affiner sa 
datation et de compléter les données 
sur les niveaux d’ occupation datés de 
l’ Antiquité tardive (V e s.-début VIIe s.) 
au pied et à l’ est de ce dernier 2.

● Une villa avec hypocauste (fig. 8)
À l’ ouest, deux pièces supplémen-
taires (pièces D et E), dotées d’ un 
revêtement de béton de tuileau au sol 
remontant sur les parois, témoignent par leur équipe-
ment de la présence d’ une villa rurale pourvue d’ un hypo-
causte chauffant vraisemblablement des bains privés. 
De nouveaux indices (pilettes rectangulaires et rondes, 
dalle de suspensura, fiche métallique en T à queue de 
chauffage) étayent cette hypothèse, parallèlement aux 

précédentes découvertes tels le petit bassin et les quatre 
canalisations en terre cuite aménagées dans l’ épaisseur 
des murs 3.
Le sol d’ occupation en béton de tuileau de la pièce C 
conservé dans la partie nord de la pièce C, plus élevé 
de 56 cm, donne le niveau probable de la zone de cir-
culation des pièces D et E ; les sols des pièces E et D 
correspondent au “ sous-sol ” de chauffe vraisemblable-
ment de pièces liées à l’ activité de bains. Ces dernières 
se prolongent plus à l’ ouest et nécessitent l’ extension 
de la zone de fouilles afin de comprendre l’ organisation 
d’ ensemble. Sur 123,25 m2 (8,50 x 14,50 m) ouverts par 
décapage superficiel, seuls 80 m2 ont été fouillés.

Fig. 8 – BARRET-SUR-MÉOUGE, Clos de l’ Aure / Saint-Laurent. Vue des secteurs 2, 3 et 3 bis, 
avec pièces C, D et E (cliché M.-P. Estienne).

1. Stagiaires : D. Vettese (Physique, Chimie et Sciences de la Terre, 
spécialité Géologie, U. de Paris 11), Cl. Cherubini (L. 3 d’ archéologie, 
U. de Provence), J. Tanguy (Master 2 d’ Histoire antique, U. de 
Savoie, spécialité Turquie, Anatolie), A. Perrier (Master 2, U. de 
Montpellier III), K. Bodenbach (École restauration d’ archives, Co-
logne, Allemagne), S. Pellat-Revel (U. Pierre Mendès-France, 
Saint-Martin-d’ Hères), G. Tisserand (U. de Rennes II).

2. Voir BSR PACA 2009, 43-44. 3. Voir BSR PACA 2007, 46-47.
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• Le mobilier – fragments de verre à vitre, déchets ali-
mentaires (huître, coquille Saint-Jacques, bœuf, porc et 
mouton / chèvre) – compris dans les niveaux d’ occupa-
tion situés au pied et à l’ est du bâtiment B est tout à 
fait en corrélation avec un contexte de vie domestique 
connu dans d’ autres établissements de bains privés ou 
publics ; rappelons que l’ activité ludique évoquée par la 
découverte d’ un dé à jouer en 2009 était fréquemment 
pratiquée dans les thermes publics ou privés.
• La datation du bâtiment n’ est guère éclairée par les US 
fouillées, le mobilier céramique étant relativement pauvre 
dans les pièces C, D et E ; en revanche les sols d’ occu-
pation situés à l’ extérieur du bâtiment B, secteur 2 (cour 
avec portique ?) donnent des jalons chronologiques très 
précis. Une première occupation (fin IV e-courant V e s.), 
relevée également de façon ténue dans les secteurs 3 
et 3 bis, est attestée par le mobilier céramique, par une 
monnaie frappée au IV e s. à l’ effigie de l’ empereur Valens 
(364-378) 4, datation confortée par le 14C d’ un bois non 
entièrement consumé prélevé en 2007 près de l’ angle 
externe du bâtiment B (fourchette comprise entre 340 et 
430 5). Il s’ agit d’ un état antérieur à la villa pourvue d’ un 
hypocauste ; un sol daté de la fin V e et début VIe s. (US 
166, US 185, US 184) gèle la couche de démolition de ce 
premier état, lui-même recouvert par une couche d’ aban-
don et de destruction à la fin VIe-début VIIe s. (US 150).

 

C’ est dans la fourchette chronologique mi-V e / mi-VIe s. 
que pourrait avoir été aménagé le bâtiment B, ou aile 
appartenant à la villa avec hypocauste conçue vraisem-
blablement à partir du bâtiment A (sud pièce C).

● Secteur 1 : fouilles de sépulture
La fouille des sépultures a été reprise à l’ est dans le 
secteur 1 sud par Sylvie Baibourdian 6. Elle a permis de 
mettre au jour la sépulture Sép. 47 à coffrage rectangu-
laire de moellons qui se rattache par son architecture 
aux XIIe et XIIIe s. Parallèle à M. 25, elle est coupée par 
un massif de maçonnerie lié au mur oriental M. 30 de 
cette aile. À son contact et au-dessus de la Sép. 47, un 
dépôt secondaire (Sép. 48, DEP 2) gelé par l’ US 127 se 
rattacherait par le mobilier céramique au bas Moyen Âge.

● études en cours et collaboration
Le mobilier céramique de l’ Antiquité tardive, très riche 
et diversifié pour la zone géographique considérée, fait 
l’ objet d’ une analyse plus approfondie 7. Elle devrait per-
mettre d’ ajouter des données aux corpus des échanges 
et relations commerciales entre sillon durancien et vallée 
du Rhône. Par ailleurs, S. Baibourdian effectue un travail 
en labo ratoire en vue de dresser le tableau des patho-
logies des individus exhumés.

Marie-Pierre Estienne

4. Identification par F. Delrieux que nous remercions de sa collaboration 
spontanée (Maison de l’ Orient, Lab. numismatique, U. Bordeaux).

5. US 178, Artemis, centre de datation Radio -carbone (Lyon 1).

LA BÂTIE-MONTSALéON
Plaine de Lachaup

Antiquité

Le modeste village de La Bâtie-Montsaléon a connu une 
intense activité archéologique dès 1804 sous l’ impulsion 
des premiers préfets des Hautes-Alpes, Bonnaire puis 
Ladoucette. Des dégagements massifs ont alors été réa-
lisés. Par la suite, peu de recherches ont été entreprises 
dans cette “ agglomération secondaire ” qui est aussi 
une mutatio connue par deux itinéraires antiques sous 
le nom de Mons Seleucus. La fouille 1 d’ une parcelle de 
1 980 m2, au printemps, a mis en évidence trois édifices 
cultuels de type fanum dans une enceinte sacrée (ou 
temenos) ceinte par un long péribole dégagé sur 55 m 
(fig. 9 et 10). Ces temples remontent à la période augus-
téenne (30 / 15 av. n. è.). Le quartier a été fréquenté jus-
qu’ aux dernières années du IV e s. sans qu’ il soit possible 
de préciser le moment où les cultes païens disparaissent. 
Il est en tout cas certain qu’ ils n’ ont pas eu de continua-
teurs chrétiens car la ville est alors désertée.
L’ architecture de ces édifices et le matériel récolté vont 
accroître nos connaissances sur la religion des Vocon-
ces. Ce peuple aux deux capitales, Vaison-la-Romaine 
et Luc-en-Diois, est un précoce allié des Romains dès le 
IIe s. av. n. è., placé à la charnière entre les Allobroges,

 

fanum A

fanum B

fanum C
édicule

bâtiment D

bâtiment F

bâtiment G

bâtiment H

voie

structures en creux

péribole

aire cultuelle

N

0 10 m

Fig. 9 – LA BÂTIE-MONTSALÉON, plaine de Lachaup. Plan des édi-
fices cultuels antiques (DAO St. Fournier / Inrap).

1. L’ équipe de fouille Inrap était principalement formée par L. Lefevre-
Gonzales, S. Barbier, N. Bourgarel, St. Fournier et R. Ortiz-Vidal.

6. Anthropologie bioculturelle UMR 6578, U. Méditerranée-CNRS-EFS.
7. Dans le cadre d’ un master réalisé par Br. Tournier et co-dirigé par 

J.-Chr. Tréglia (LAMM) et A. Constant (U. de Provence).
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Gaulois du nord des Alpes, et les Celto-Ligures comme 
les Salyens. L’ agglomération de Mons Seleucus est 
située  à la limite nord-orientale du pays voconce. L’ im-
portance des échanges économiques y est sensible 
à travers un cortège céramique d’ origine fortement 
allochtone.  La description du fanum B permet de préciser 
cet urbanisme romain sous influence gauloise.

● L’ architecture du fanum B
Le fanum B, de petite taille (3,15 x 1,75 m), est divisé en 
deux parts inégales par un mur distinguant, au sud-est, 
un pronaos (1,10 x 1,75 m) et, au nord-ouest, une cella 
à peine plus vaste (2,05 x 1,75 m). Le sol est pavé d’ un 
radier de très gros galets sans doute masqués à l’ origine 
par de la terre battue. La cella est entourée d’ une galerie 
de 7,50 x 6,50 m dont l’ entrée est matérialisée au sud 
par une dalle en lauze calcaire. Le plan initial, orienté 
à 46° E, a été modifié lors de la création du péribole. 
Il imposa une nouvelle orientation en empiétant sur la 
galerie. Un plan concerté avec un axe principal à 39° E 
est alors établi lors de l’ édification du fanum A, ainsi que 
dans le reste de la cité. Au vu du matériel très similaire 
rencontré dans chaque cas, ces constructions semblent 
se succéder dans un laps de temps très court.

● La favissa du fanum B
Le mur de galerie est du fanum arasé a été recoupé, 
après l’ abandon, par une large fosse linéaire (favissa) de 
3 x 0,50 m, contenant quarante lampes à huile complètes, 
ainsi que nombre d’ autres fragmentées, des miroirs en 
bronze poli et un petit autel à degré anépigraphe. Les 
lampes appartiennent en majorité aux types Loeschcke I 
et IV. De facture très homogène, en pâte claire couverte 
d’ une engobe orange ou terre de Sienne, elles sont 
issues  d’ une fabrique locale non identifiée. L’ iconographie 
de ces objets est très variée : représentations mytho 
logiques (Bacchus, Jupiter, sphinge), animales (oie, san-
glier, dauphin) ou de la vie quotidienne (armement de ré-
tiaire). La datation de cet ensemble, donc celui de l’ aban-
don du fanum B, ne dépasse pas le règne de Trajan.

● Les autres constructions du temenos
Le fanum A a connu moins de vicissitudes dans son plan. 
Lui aussi de forme rectangulaire, il a une galerie aux murs 
plus étroits de 7 x 6,40 m, avec une cella de 3,60 x 3,10 m. 
Le troisième, fanum C, est largement hors emprise, ex-
ception faite de son mur ouest. Sa longueur (7,40 m) est 
comparable à celle des autres temples et son orientation 
identique à celle du fanum B. Le temenos comporte aussi 
un édicule au plan en “ U ” avec deux piliers carrés. Sa 
fonction reste inconnue (chapelle ? autel ? podium ?). 
Les élévations en galets abattus liés au mortier ou en petit 
appareil de calcaire local nous échappent pour l’ essentiel, 
ainsi que l’ appareil décoratif. Deux bases de colonnes, 
un fragment d’ architrave et un petit autel sont les rares 
éléments préservés. En périphérie de la fouille, il faut sou-
ligner l’ existence d’ un grand temple (54 x 45 m) visible en 
photographie aérienne (fig. 10) mais jamais sondé. Son 
plan évoque celui du Chastelard à Lardiers (04).

● Une architecture sous influence alpine
Le plan de ces édifices, sanctuaires multiples au plan 
rectangulaire de petites dimensions, renvoie à des 

exemples alpins. Tous les autres fana connus dans le 
sud-est de la Gaule se retrouvent plus au nord : Gap (05), 
Revel-Tourdan (38), Vienne (38), Châteauneuf ou Petit-
Saint-Bernard (73), Présilly ou Faverges (74), Martigny 
(Suisse). Certains éléments du mobilier à caractère votif, 
comme des clochettes, évoquent d’ ailleurs des exemples 
alpins (Annecy, Martigny). D’ autres dépôts semblent se 
retrouver dans tous les sites cultuels : monnaies (ici au 
nombre de 352, en majorité autour des temples), miroirs 
en bronze poli, fibules, anneaux, rouelles. Ils ne sont pas 
des marqueurs régionaux. Toutefois l’ essentiel du mobi-
lier a plus de parenté avec des exemples méridionaux, 
comme la grande quantité de lampes à huile, les an-
neaux ou les microcéramiques, tels les sites de Peyruis 
(04) et Lioux (84).
Cette dichotomie entre architecture d’ inspiration alpine 
et dépôts sous influence méditerranéenne est un pre-
mier élément apporté par cette fouille ; il confirme le rôle 
charnière des Voconces au contact des cultures alpines 
et méditerranéennes.

● Des constructions “ domestiques ”
Séparé par un mur péribole et bordé par une rue, un 
quartier d’ habitat se développe vers l’ ouest. Un bâti-
ment formé de petites cellules autour d’ une cour consti-
tue l’ ensemble le mieux dégagé. D’ autres éléments se 
poursuivent au nord, en direction d’ un grand temple hors 
emprise et connu uniquement par des photos aériennes.
La fonction de ces bâtiments est incertaine. Elle est 
peut-être liée à l’ hébergement de pèlerins, considérant 
la présence de très nombreux éléments votifs (monnaies, 
miroirs…).

D’ autres indices connus de zones cultuelles dans l’ envi-
ronnement urbain incitent à placer Mons Seleucus dans 
les “ agglomérations sanctuaires ”. La fonction de simple 
mutatio, même accompagnée de son lot de lieux de 
culte destinés au service des voyageurs, nous apparaît 
comme trop réductrice. La fouille de 2010 donne en effet 
de l’ épaisseur à l’ hypothèse d’ un site cultuel.

Lucas Martin et Stéphane Fournier

Fig. 10 – LA BÂTIE-MONTSALÉON, plaine de Lachaup. Vue aérienne 
de la fouille avec, au nord-ouest, le grand temple apparaissant dans 
les prés (cliché L. Martin / Inrap).
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BRIANÇON
Route d’ Italie, chemin de Salettes

Antiquité

Les sondages d’ une parcelle constructible de 1 062 m2 
au chemin des Salettes ont donné quelques résultats, 
avec la présence d’ une occupation antique limitée et 
celle d’ un fossé également antique. Situés dans une 
zone avalancheuse, ces témoins suggèrent également 

que la ville du Haut-Empire ne s’ étendait pas tout à fait 
jusqu’ au quartier des Salettes, ce qui permet de borner 
Brigantium à l’ est.

Lucas Martin et Stéphane Fournier

CHORGES
Le Foulon

Moderne

La parcelle diagnostiquée appartient à l’ enclos du châ-
teau moderne de Chorges, château aujourd’ hui totale-
ment disparu. L’ opération archéologique a été prescrite 
à la suite de la dépose du permis de construire d’ une 
maison individuelle.

• Une tour, dont les assises inférieures sont toujours visi-
bles, est située sur la parcelle, en bordure du terrain. Un 
premier sondage a révélé l’ existence d’ un chemin caladé 
antérieur au XVIIIe s. qui contournait la tour. Ce chemin a 
lui-même recouvert un fossé plus ancien non daté.

• Un mur maçonné et parementé des deux côtés souligne 
la bordure nord-ouest de la parcelle, sans en adopter 
complètement le tracé. Deux murs parallèles entre eux et 
perpendiculaires au mur de clôture ainsi que des niveaux 
de circulation qui pourraient leur être associés ont été 
repérés dans un second sondage. Cet ensemble n’ a pas 
été daté mais il faut sans doute le mettre en relation avec 
le château (constructions annexes ?).

• Les autres tranchées ont fait apparaître quelques fosses 
et traces agraires modernes et un drain construit en 
pierres posées de chant dans le comblement duquel a 
été retrouvé un tesson de céramique commune antique.

La comparaison entre les vestiges repérés (tour, chemin 
caladé et mur de clôture à l’ ouest) et les représentations 
connues du château (plan du XVIIIe s. et cadastre napo-
léonien) tendent à prouver que les vestiges repérés 
appartiennent bien au château des Champoléon. Ce 
château est mentionné dans la bibliographie depuis le 
XVIe s. mais on en ignore l’ origine.

Aucun élément de céramique médiévale n’ a été retrouvé 
sur le site. Des éléments de céramique ou d’ amphores 
antiques hors stratigraphie prouvent l’ existence proche 
d’ un site antique, conformément à ce que rapporte la 
tradition locale.

Nathalie Molina

CROTS
église Saint-Laurent

Moyen Âge Moderne

La commune de Crots a entrepris des travaux liés au pro-
jet de restauration de l’ église paroissiale Saint-Laurent. 
Dans ce cadre, la réalisation d’ une tranchée au pied de 
la façade ouest a fait l’ objet d’ une prescription de suivi 
de travaux. L’ opération de fouille préventive nécessitée 
par l’ urgence absolue s’ est déroulée entre le 8 et le 10 
septembre.
L’ église Saint-Laurent date du XIV e ou du début du XV e s. 
et a été restaurée au XVIIe et XIXe s.

Outre l’ observation attendue de couches de cimetière 
remaniées, ce suivi de travaux sur tranchées apporte 
quelques informations sur l’ histoire de l’ édifice et sur les 
aménagements extérieurs :

• la présence d’ un sol caladé ayant bordé l’ édifice à son 
chevet ;
• la mise en place de libages sur la façade ouest pour 
renforcer les fondations ;
• et enfin les fondations de ce qui a pu être, dans un état 
antérieur, le prolongement occidental de la chapelle de 
Saint-François d’ Assise.

Les éléments de datation sont ténus. Les quelques céra-
miques trouvées pourront sans doute être réétudiées à 
la lumière de découvertes futures de céramiques pro-
duites dans les Hautes-Alpes entre la fin du Moyen Âge 
et l’ époque moderne.

Carine Deal
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CROTS
Abbaye de Boscodon, jardin du cloître

Moderne Contemporain

● Circonstances de l’ intervention
Cette étude a été demandée par 
Francesco Flavigny (ACMH) et par 
l’ Association des Amis de l’ Abbaye 
de Boscodon (AAAB), propriétaire 
du site depuis 1972. Il s’ agissait de 
profiter de travaux de terrassement 
prévus au niveau du jardin du cloître 
pour étudier les vestiges archéo- 
logiques conservés dans son proche 
sous-sol (allées, trous de plantation, 
aménagements hydrauliques, plates-
bandes, etc.), et éventuellement 
nourrir un projet de réhabilitation du 
jardin à l’ aide de données tangibles. 
Le chantier s’ est déroulé du 25 au 
29 octobre. Notre intervention s’ est 
concentrée sur la moitié nord du jar-
din, seule partie à être restée vierge 
de toute intrusion (fig. 11) et a consis-
té en un sondage est-ouest de 12 m 
de long (S.I), un sondage nord-sud 
de 2 m de long (S.II) et un décapage 
d’ environ 100 m2.

● Description des vestiges
• Nous avons tout d’ abord constaté que les niveaux mé-
diévaux de l’ espace intérieur du cloître étaient absents, 
tout comme ceux que nos prédécesseurs avaient obser-
vés au niveau des galeries périphériques. Les couches 
contenant du matériel moderne et contemporain repo-
saient directement sur les couches d’ alluvions rapportées 
ayant servi à niveler le site au XIIe s. En effet, la zone 
étudiée a subi un décapage généralisé au tournant des 
XVIIIe et XIXe s. (entre 1775 et 1812), du temps de l’ occu-
pation laïque et rurale de l’ abbaye, qui a fait disparaître 
de façon irrémédiable les couches plus anciennes et, 
avec elles, la possibilité de savoir à quoi ressemblait ce 
jardin au Moyen Âge et à l’ époque moderne 1.

• Ce décapage a été suivi de la construction d’ un bâti-
ment agricole (hangar ?) s’ appuyant sur les structures 
maçonnées subsistantes du cloître moderne 2 et occu-
pant une grande partie de l’ ancien espace claustral. Des 
poteaux en bois de mélèze de section carrée (ST.1, 2 et 
3) soutenaient sa toiture qui était probablement couverte 
en ardoises. Ce bâtiment comportait des subdivisions 
intérieures, dont nous avons retrouvé un maigre reliquat 
en la structure ST.6 (fig. 11).
Il apparaît sur le cadastre napoléonien de 1812 en la 
parcelle n° 35 (« bâtiment rural »), cernant un espace 

rectangulaire à ciel ouvert (parcelle n° 36) dans l’ angle 
duquel nous avons mis au jour le fond d’ un tonneau en 
bois cerclé de fer (ST.4), qui faisait sans doute office de 
réserve d’ eau pluviale.

• À une date indéterminée située entre 1892 et 1938, ce 
bâtiment agricole de grande envergure a été supprimé. 
L’ espace intérieur du cloître est remblayé avec de la terre 
mêlée à des rebuts de chantier et divisé en trois parcelles 
de jardins potagers (parcelles nos 13, 14 et 15 du cadastre 
actuel). La parcelle no 15, reprenant en partie le tracé de 
l’ ancienne parcelle no 36 du cadastre napoléonien, est 
limitée au sud par un muret de pierres sèches (ST.5).
Une fosse de plantation d’ arbre qui est contemporaine 
de cette période a été mise en évidence vers le centre 
du jardin.

• Entre 1938 et 1970, l’ espace du jardin a visiblement été 
réunifié (vente, héritage ?). Son substrat de plantation est 
alors renouvelé afin d’ effectuer de nouvelles plantations, 
notamment des arbres fruitiers dont nous avons retrouvé 
les fosses de plantation (ST.7 et 8) et qui apparaissent 
sur d’ anciennes photographies de l’ abbaye.
Au cours de la seconde moitié du XXe s., la surface du 
jardin est à nouveau labourée et recouverte de bonne 
terre. L’ ancien potager-fruitier est converti en espace de 
loisir enherbé. Cette dernière opération témoigne de l’ his-
toire récente de l’ abbaye, après son rachat par l’ AAAB 
en 1970.

Cécile Travers

1. Les documents historiques attestent l’ existence d’ un « parterre » 
au début du XVIIIe s.

2. Il s’ agit du cloître construit au début du XVIIIe s. suite à la destruction 
de 1692.
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Fig. 11 – CROTS, abbaye de Boscodon, jardin du cloître. Plan des structures archéologiques 
superposé aux parcellaires des XIXe et XXe s. (C. Travers).
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EMBRUN
Boulevard Pasteur

Moderne

Réalisés dans le cadre de la requalification du boule-
vard Pasteur par la commune d’ Embrun, des travaux de 
réseaux d’ eau ont conduit au mois d’ avril 2010 à la mise 
au jour d’ un imposant mur (fig. 12). Compte tenu de l’ ab-
sence d’ autorisation administrative (permis de construire, 
permis d’ aménager), ces travaux n’ ont pas été instruits 

par les services préfectoraux d’ urbanisme, et donc par le 
SRA, en dépit de la localisation de ce projet dans l’ em-
prise d’ un zonage archéologique. Les services compé-
tents de la ville n’ ont pas sollicité l’ avis du SRA autre-
ment qu’ en cours de travaux lors de la mise au jour des 
vestiges, signalés par Jean Vandenhove, historien local.

Dans ce contexte particulier, le SRA a décidé de prescrire 
un suivi archéologique de ce chantier et a délivré une 
autorisation de fouille nécessitée par l’ urgence absolue. 
Un diagnostic d’ archéologie préventive réalisé par l’ Inrap 
en 2007 avait permis la mise en évidence de fortifications 
modernes sur le tracé du boulevard Pasteur 1.
La portion de mur visible lors des travaux en 2010 fait 
partie de ces mêmes fortifications et permet de com-
pléter le tracé de l’ enceinte établi précédemment. Par 
ailleurs, la superposition des cadastres ancien et récent 
permet d’ avancer que la portion de mur découverte en 
2010 correspondrait soit à la courtine, soit à la demi-
lune dite « des Cordeliers » visible sur plusieurs plans 
de l’ époque moderne.

Carine DealFig. 12 – EMBRUN, boulevard Pasteur. Vue de la portion de mur 
ratta chable aux fortifications modernes découverte lors de travaux de 
réseaux  (cliché C. Deal / Musée Museum départemental). 1. Voir BSR PACA 2007, 52.

EMBRUN
Chapelle des Capucins

Moderne

La chapelle des Capucins a été inaugurée en 1645, 
modifiée au XIXe s. et incorporée dans un ensemble de 
bâtiments militaires qui ont déformé son organisation 
d’ origine. La tradition situe le couvent des Capucins à 
l’ emplacement du palais delphinal médiéval et d’ une 
forteresse royale du XVIe s. Le diagnostic avait pour but 
d’ évaluer le potentiel archéologique du sous-sol et mieux 
comprendre la structure de l’ église moderne. Cette opé-
ration accompagne les travaux de restauration effectués 
par la ville d’ Embrun, propriétaire du bâtiment, la chapelle 
devant accueillir un centre d’ art contemporain.
• Dans la nef de l’ église, le sol d’ origine n’ est plus en 
place. Seules quelques rares dalles de calcaire gris 
(schiste) sont conservées le long du mur nord. Quelques 
niveaux de remblais antérieurs à l’ époque de construc-
tion de l’ église ont été mis au jour. Composés de limons 
relativement homogènes, ils appartiennent tous à des 
sols agricoles non datés. Seul un tesson de céramique 
de la fin de l’ Antiquité peut être associé à un de ces 
niveaux. Le sol naturel (poudingue) a été atteint ponc-
tuellement. Aucun élément des constructions militaires 
médiévales et modernes antérieures n’ a été mis au jour.
• Dans la chapelle nord, un sondage effectué avant notre 
arrivée par la mairie a été nettoyé. Il a percé le sol com-
posé d’ épaisses dalles de calcaire gris (schiste) conservé 
dans toute la chapelle et a révélé la présence d’ un vaste 

caveau dont les bords ouest, nord et est ont été identifiés. 
Les ossements humains, crâne et os longs, repérés en 
fond de sondage, n’ ont pas été dégagés. La voûte en 
berceau surbaissé a sans doute été détruite avant la mise 
en place du dallage. Le caveau a été comblé de blocs 
de pierre et de fragments d’ enduits. D’ autres tombes 
collectives existent peut-être dans cette chapelle, le mur 
ouest très épais pouvant appartenir à deux caveaux. La 
chapelle pourrait avoir eu une fonction funéraire dès sa 
construction (chapelle des donateurs ?).
• Dans le chœur de l’ église, ont été identifiés deux ni-
veaux de sols successifs, séparés par des remblais 
issus de la démolition de constructions. Les deux sols, 
postérieurs au XVIe s., correspondent à des installations 
internes à l’ église qu’ il faudra mettre en relation avec les 
niches et ouvertures visibles sur les murs nord, sud et 
est du chœur. Ces éléments couplés aux observations 
des documents figurés des XVIIe et XVIIIe s. amènent à 
repenser la composition d’ origine de la partie occiden-
tale de l’ église, qui pourrait comprendre deux chœurs 
liturgiques différents (chœur des fidèles et chœur des 
moines plus à l’ ouest). L’ analyse des murs de la nef, une 
fois les enduits enlevés, permettra de préciser l’ utilisation 
des nombreuses niches et portes visibles dans les murs 
est, sud et nord de l’ église.

Nathalie Molina
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MONTGENÈVRE
Rue de la Durance

Antiquité

La présence inédite de plusieurs murs maçonnés, sols 
en terre et tuiles antiques, reconnus en 2009 dans la 
parcelle AB 262 du centre ancien de Montgenèvre 1, a 
motivé une prescription de fouille extensive réalisée en 
mai 2. Ce terrain concerne un jardin enclavé à moins de 
50 m au nord de l’ église Saint-Maurice (fig. 13), dans un 
quartier reconstruit après-guerre puis urbanisé en pié-
mont sud du Chalvet (alt. 2630 m).
Station routière dès le Haut-Empire 
(Alpis Cottia) sur ce col de moyenne 
montagne (alt. 1850 m) emprunté 
par la via Domitia, l’ agglomération 
n’ avait livré jusqu’ à présent aucun 
vestige d’ habitat. Un édifice monu-
mental – peut-être un sanctuaire – 
est toutefois présumé dans le péri-
mètre de l’ église (Ganet 1995, 130-
131) d’ après les découvertes, vers 
1880, de blocs taillés et fragments de 
sculpture en marbre, en 1990 3, sous 
le chœur, de dalles imposantes en 
remploi (1,40 x 0,60 x 0,30 m) et, plus 
récemment, place de l’ Église, de plu-
sieurs dalles également de grandes 
dimensions 4. Trois blocs antiques 
déplacés sont aussi visibles devant 
l’ entrée latérale de l’ église (fig. 14), 
longée par la rue principale du vil-
lage (rue de l’ Église) ; son tracé cor-
respondrait au passage de la voie ro-
maine, dont un segment a été attesté 
en 2003 5 au pied de l’ obélisque Na-
poléon, sur la route d’ Italie (RN 94).

L’ opération archéologique, réalisée sur une emprise de 
200 m2 dévolue au projet de construction d’ une maison 
individuelle (avec garage semi-enterré), a mis au jour une 
fosse à inciné ration et deux bâtiments postérieurs, de la 
période romaine (fig. 15). Les vestiges et les sols sont 
notablement bien conservés à une profondeur moyenne 
de 0,80 m (à la cote 1 857,50 m NGF), sur un niveau 
d’ épandage caillouteux en légère pente vers le sud.

● La fosse à incinération SP 17
La fosse à incinération SP 17, qui semble isolée, pourrait 
bien appartenir à une aire funéraire antérieure au bâti, 
susceptible de s’ étendre en amont de l’ emprise ouverte. 

Son creusement présente une forme sensiblement ovale 
(long. : 1,60 m ; larg. : 0,75 m ; prof. cons. : 0,30 m), 
orientée nord-est / sud-ouest, à paroi altérée partiellement 
rubéfiée et à fond plat. Caractéristique d’ une crémation 
primaire, le comblement est constitué d’ un sédiment très 
charbonneux, mêlant de gros fragments de bois calciné, 
des esquilles d’ ossements brûlés, deux clous, ainsi que 
deux vases brisés et brûlés.

1. Voir BSR PACA 2009, 48-49.
2. Équipe de fouille Inrap : P. Reynaud, J.-M. Bécard, R. Denis, 

A.-E. Finck et R. Ortiz-Vidal, avec la collaboration de J. Isnard 
(relevés) et O. Sivan (géomorphologie).

3. Voir NIL PACA, 7, 1990, 33 ainsi que le rapport de fouille de P. Bou-
card « Église Saint-Maurice, Montgenèvre (Hautes-Alpes) », 1990, 
80 p., déposé au SRA DRAC-PACA.

4. Voir le rapport final de diagnostic de Chr. Voyez, P. Chevillot et 
L. Duval (Inrap) « Traversée de l’ agglomération – RN 94 à Montge-
nèvre (Hautes-Alpes) », 2003, 41 p., déposé au SRA DRAC-PACA.

5. Voir BSR PACA 2003, 44-45.

Fig. 14 – MONTGENÈVRE, rue de la Durance. Blocs antiques, 
avec trous de louve, en remploi à l’ entrée de l’ église (cliché 
P. Reynaud / Inrap).

Fig. 13 – MONTGENÈVRE, rue de la Durance. Vue aérienne du quartier : a, rue de l’ église (via 
Domitia ?) ; b, église Saint-Maurice ; c, chantier archéologique (cliché : Altivue / Photec).
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Une datation au plus tard du Ier s. apr. J.-C. est suggérée 
par le mobilier en offrande (dont un gobelet à parois fines 
italique et un plat en céramique commune).

● L’ établissement du Haut-Empire
Les vestiges du bâti concernent deux portions de bâti-
ments perpendiculaires délimitant un espace ouvert, pro-
bablement une cour à portiques. Ce plan partiel (fig. 15) 
semble correspondre à l’ angle sud-est d’ un habitat, im-
planté sur une terrasse de cailloutis graveleux, d’ origine 
torrentielle, qui s’ étend entre la rue de la Durance au 
nord, et un ancien chemin – actuelle cour distante de 
20 m de la rue de l’ Église – au sud.
Une série de trois et de quatre espaces en enfilade a été 
reconnue dans l’ aile occidentale (larg. : 6,60 m, orientée 
à 28° ouest) et méridionale, sur une longueur respective 
de 12 et 14,50 m. Bien qu’ incomplètes, leurs formes et 
leurs dimensions apparaissent variables avec la pré-
sence de grandes pièces (espaces 3 et 6) et d’ espaces 
plus étroits et allongés (espaces 1, 2 et 4).
Dans ce plan se distinguent, en particulier, la vaste 
pièce 6 d’ une surface interne de 39 m2 (fig. 16) et le 
long espace 4 (couloir ?). L’ ensemble de ces pièces com-
munique avec les portiques 8 et 9 par une assez large 
ouverture (bouchée ou arasée dans les espaces 1 et 3), 
certainement à deux vantaux pour la porte (larg. : 1,60 m) 
d’ accès à la pièce 6.

Construits d’ un seul jet, les murs sont conservés en 
fondation (larg. : 0,60 m) et, sur certains segments 
(MR 11), jusqu’ à 0,80 m en élévation (larg. : 0,46 m). De 
facture régulière,  ils sont à double parement et pierres 
de blocage, en petit appareil assisé de moellons d’ ori-
gine locale  (calcaire, ophiolite, grès et cargneule) liés au 
mortier. Tous les sols se signalent par un niveau de terre 

argileuse dégradée,  à inclusions de 
graviers, sur lequel subsistent par 
endroits (E 8, 9 et 10) des traces 
charbonneuses. Aucun indice ne 
permet de cerner la fonction et la 
chronologie de ces différents es-
paces, dont la destruction se carac-
térise par des remblais caillouteux à 
fragments de tuiles. Quelques tes-
sons de céramique (sigillée sud-gau-
loise, commune) dispersés et une 
monnaie (as de Claude) évoquent 
leur occupation entre les Ier et IIIe s.

Patrick Reynaud
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Fig. 15 – MONTGENÈVRE, rue de la Durance. Plan d’ ensemble des vestiges de la période romaine 
(topographie X. Chadefaux ; relevé A.-E. Finck, J. Isnard ; DAO A.-E. Finck / Inrap).

Fig. 16 – MONTGENÈVRE, rue de la Durance. Vue de l’ espace 6 : 
porte d’ accès au nord-est et remblai de destruction (dans la coupe 
ouest) sur le sol en terre (cliché P. Reynaud / Inrap).

Ganet 1995 : GANET (I.), BARRUOL (G.) 
dir., BERTUCCHI (G.) dir. – Les Hautes-
Alpes (05). Paris : AIBL, MC, MESR, 
CNRS, AFAN : diff. Fondation Maison des 
sciences de l’ homme, 1995, 188 p. (Carte 
archéologique de la Gaule ; 05).

PRUNIÈRES
Commune

Diachronique

Située dans une zone mal connue sur le plan archéo-
logique, la commune de Prunières a fait l’ objet en 2010 
d’ une opération de prospection-inventaire diachronique 
répartie sur trois semaines de terrain. 1 200 ha ont été 
parcourus systématiquement entre 800 m d’ altitude (rives 
du lac de Serre-Ponçon) et 2 000 m d’ altitude (piémont 
des Aiguilles de Chabrières, marge méridionale du mas-
sif des Écrins), livrant des résultats inattendus.

● Préhistoire
À la faveur de nombreux et vastes replats labourés, ces 
recherches ont livré douze indices de sites néolithiques 
sans lien entre eux, définis chacun par une à trois pièces 
lithiques (silex exogène, blond, patiné, débitage régulier 
de lames et lamelles rarement retouchées, parfois brû-
lées). Ces éléments sont modestes mais définissent de 
manière inédite l’ expression vive du Néolithique moyen 
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dans un secteur méconnu et à des altitudes comprises 
majoritairement entre 900 et 1000 m. De manière para-
doxale si l’ on considère la proximité de Réallon, seul un 
bord aplati de petit récipient fait écho à l’ âge du Bronze, 
céramique soignée sur une pâte d’ excellente qualité.

● Antiquité
La période gallo-romaine, condamnée en vallée par les 
eaux du lac artificiel, nous est revenue par la découverte 
d’ une concentration de tuiles surcuites et de “ moutons ” 
suggérant la position primaire ou secondaire d’ un four 
de potiers, antique au sens large, orienté plein nord et à 
proximité d’ un ruisseau pérenne, à 920 m d’ altitude. Ce 
dernier ainsi que quelques éléments rares en moyenne 
montagne (sigillée) rappellent que la compréhension des 
versants bordant les axes majeurs structurant l’ espace 
antique n’ en n’ est qu’ à ses débuts, dans ce secteur 
Gapencais-Embrunais.

● Moyen Âge
Un Moyen Âge discret, victime sans doute des toitures 
en chaume, de la récupération des moellons d’ assise 
et d’ une rétraction de l’ économie, ne nous est connu 
que par ses aspects tardifs et monumentaux, comme 

les vestiges du rempart dits du XIIIe s. et qui confirment 
la seigneurie de Prunières dans le réseau des châteaux 
des Hautes-Alpes.

● Moderne et Contemporain
Enfin la dévolution de la commune à l’ élevage ovin a 
rendu nécessaire l’ élévation d’ abris en pierre sèche 
appuyés contre d’ énormes blocs, au pied de la falaise 
de Chabrières, lieu de passage des troupeaux vers les 
pâturages du col de la Gardette (commune de Chorges). 
La quasi-exclusivité de la filière ovine répond au faible 
potentiel cultural de sols marno-schisteux inaptes à la 
rétention d’ eau et très sensibles à l’ érosion, que cette 
dernière soit liée au régime des précipitations ou à un 
surpâturage historique néfaste sur ces versants sud très 
exposés.
Pierre angulaire des communautés locales, le manque 
de ressources en eau a obligé à des travaux d’ envergure 
(canaux à ciel ouvert, fossés, microterrassements, ter-
rasses, retenues) dont les vestiges contemporains sont 
encore visibles mais s’ éteignent progressivement dans 
un paysage moins entretenu.

Karine Raynaud

RéALLON
Le Château

Moyen Âge

Le projet de restauration engagé par la commune de 
Réallon en vue de la sauvegarde du site dit du « Châ-
teau » ou du « Fort » a motivé la prescription d’ une sur-
veillance archéologique.
En effet l’ implantation d’ échafaudages nécessaires à la 
consolidation de la tour “ ouverte à la gorge ” imposait le 
creusement d’ une plate-forme au pied de celle-ci, entraî-
nant le déblaiement partiel de ses abords (fig. 17).

Pour des raisons de sécurité, les éléments instables de 
la maçonnerie ont d’ abord été purgés par une entreprise 
spécialisée. Ensuite le déblaiement du remplissage inté-
rieur, provenant de la destruction de la partie sommitale, 
a permis d’ observer la base de cette tour. Elle est consti-
tuée d’ un massif plein de maçonnerie dont le niveau du 
premier sol se trouve installé à plus de 2 m de hauteur, 
certainement pour des raisons défensives.
La présence de ce sol n’ est avérée que par les traces 
d’ ancrage sur les murs car lui-même a été détruit par 
l’ effondrement partiel de la façade tournée vers la cour 
intérieure.
Pour les mêmes raisons, la porte d’ accès n’ a pas pu 
être localisée précisément, mais elle impliquait l’ utilisa-
tion d’ une échelle amovible ou un escalier rampant. Ce 
premier niveau correspond à l’ utilisation de trois archères 
positionnées pour la défense du nord du site. Un second 
étage, installé sur un plancher en bois comportant les 
mêmes archères, complétait l’ édifice.

Fig. 17 – RÉALLON, le Château. La tour “ ouverte à la gorge ” côté sud 
après son dégagement (cliché P. Boucard).
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Le vidage d’ un sondage clandestin 
ancien, qui avait perforé sur quasi-
ment toute sa profondeur le massif 
maçonné, a révélé qu’ il était réalisé 
avec des pierres brutes liées au mor-
tier de chaux.
Le sol initial de la cour intérieure a 
volontairement été préservé en ne 
nivelant  qu’ en surface les gravats 
qui le recouvraient.
Une tranchée a été réalisée contre 
la tour côté nord (à l’ extérieur de 
l’ enceinte) afin de déterminer la pro-
fondeur des fondations et la nature 
géologique du terrain. Aucun mobi-
lier n’ a été recueilli.
Rappelons que le monument, du 
même plan et du même mode de 
construction que le fort de Saint-
Firmin,  date du XIV e s. (fig. 18).

Pascal Boucard
Fig. 18 – RÉALLON, le Château. Vue générale du site prise depuis le nord-ouest ; à l’ arrière-plan, 
la tour explorée ( cliché P. Boucard).

SAINT-VéRAN
Haute vallée de l’ Aigue Blanche, 

site minier des Clausis

Âge du Bronze

Les travaux entrepris depuis 2007 sur la problématique 
du site minier de Saint-Véran ont conduit à la réinterpréta-
tion du site dans le contexte des débuts de la métallurgie 
en France et de la région alpine avec développement de 
recherches selon les axes géochimique, paléométallur-
gique et paléoécologique 1.
Il a en particulier été mis en évidence une forte précocité 
dans la maturité du traitement des sulfures et le paradoxe 
d’ une production massive avérée mais d’ un déficit en 
scories, représentant seulement moins de 1 % de la pro-
duction de minerai, réparties sur des sites de production 
atomisés et de très faible durée de fonctionnement. Le 
saut technologique dans le traitement de sulfures s’ est 
vraisemblablement effectué lors des toutes premières 
phases de l’ exploitation du gîte en partie amont du site 
minier à la faveur de conditions naturelles exceptionnel-
lement favorables.
C’ est dans ce contexte que la campagne de prospec-
tion magnétique a été entreprise afin de diagnostiquer la 
présence d’ autres structures de traitement en partie aval 
du versant où les premières installations de traitement 
métallurgique ont été rencontrées mais aussi d’ appro-
cher la partie supérieure des travaux miniers, secteurs 
qui représentaient  les cibles des recherches à venir.

Une campagne d’ imagerie géophysique a ainsi été réali-
sée 2 dans le but de tester l’ intérêt de reprendre le travail 
réalisé quinze ans auparavant par leur prédécesseur pour 

localiser les foyers métallurgiques ou autres structures 
de combustions liées à l’ activité humaine ainsi que les 
possibilités de délimiter les structures minières présentes 
dans le proche sous-sol.

La figure 19 permet de montrer l’ importance des progrès 
technologiques et méthodologiques réalisés en une quin-
zaine d’ années sur la qualité de l’ information obtenue 3.
Il s’ avère que la nouvelle campagne a couvert un secteur 
non exploré (secteur couvert en pointe) présentant une 
anomalie attribuable à une source fortement magnétique. 
Compte tenu du contexte, cette source peut tout à fait 
correspondre à une structure métallurgique analogue à 
celle mise au jour au niveau de la Cabane des Clausis 
(Barge 1997) et seule la fouille est en mesure de valider 
cette hypothèse. Une seconde structure existe peut-être 
au-delà de la limite de la carte correspondant peut-être à 
l’ anomalie observée lors de la première campagne dans 
l’ angle sud-ouest.
La carte présente de très nombreuses structures plus 
modestes mises en exergue par le retrait du signal de 
basse fréquence spatiale. Certaines traduisent des 
variations  topographiques actuelles en partie héritées 
des phases minières récentes, d’ autres sont par contre 
sans relation avec la topographie. Leur organisation, en 
structures linéaires parallèles ou orthogonales locale-
ment, permet de suspecter des structures anthropiques 
(fondation de mur ou structure fossoyée…).

1. Voir BSR PACA 2008, 49-50.
2. En juin 2010 par l’ équipe de l’ université de La Rochelle, Laboratoire 

LIENS, UMR 6250 CNRS.

3. Voir le rapport de N. Florsch « Rapport préliminaire de prospection 
géophysique à Saint-Véran, Hautes-Alpes », 1996, déposé au SRA 
DRAC-PACA.
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La qualité de l’ image, et donc de l’ in-
formation qu’ elle peut fournir, pourra 
être grandement améliorée lors de 
futures campagnes par l’ utilisation 
d’ un protocole de localisation de 
la mesure plus adapté à la topo- 
graphie tourmentée du site, déjà mis 
en œuvre par l’ équipe dans d’ autres 
contextes (Lévêque et al. 2010).
Sur les trois jours de campagne, 
quatre secteurs ont été testés par 
méthode magnétique, dont au 
moins trois recèlent des anomalies 
compatibles avec des structures 
de combustion. Parallèlement, des 
mesures de conductivité électrique 
apparente, réalisées par méthodes 
électromagnétiques,  ont montré des 
variations  de comportement du sol, 
concernant le ou les tout premiers 
mètres, très cohérentes spatiale-
ment. Les objets mis en évidence 
devront être mis en relation avec les 
structures géologiques et les struc-
tures minières.

François Lévêque,
Vivien Mathé et Pierre Rostan 4

Fig. 19 – SAINT-VÉRAN, haute vallée de l’ Aigue Blanche, site minier des Clausis. Comparaison des 
cartes d’ imagerie magnétique établies en 1996 et en 2010 sur le même site. Les cartes réalisées en 
1996 n’ étant pas géoréférencées, le recalage est fondé sur la superposition de l’ anomalie linéaire 
remarquable présente dans les résultats des deux campagnes. Un recalage précis reste illusoire 
d’ autant que les protocoles, tant dans la mesure (résolution spatiale et hauteur d’ acquisition au-
dessus du sol) que dans le traitement des données, diffèrent.

En bas, campagne réalisée par N. Florsch en 1996 : à droite, « champ total éliminé et réduit au 
pôle » ; à gauche, « signal analytique ». Il est à remarquer que le traitement permettant d’ obtenir le 
« signal analytique » engendre un décalage de la structure linéaire sur la gauche de l’ image (Sud).

En haut, campagne réalisée en juin 2010 avec en fond les images de la première campagne : à 
droite, champ total mesuré à environ 30 cm au-dessus de la surface du sol ; à gauche, même 
information avec retrait de la variation à basse fréquence spatiale.

4. Avec la collaboration de David Bourgarit 
et Laurent Carozza.

Barge 1997 : BARGE (H.) – L’ installation mé-
tallurgique préhistorique de la Cabane des 
Clausis à Saint-Véran (Hautes-Alpes). Ar-
chéologie en Languedoc, 1997, 21, 99-110.

Lévêque et al. 2010 : LÉVÊQUE (F.), MA-
THÉ (V.), BRODARD (A.), GUIBERT (P.), 
CAROZZA (L.), BURENS (A.), GRUS-
SENMEYER (P.), GUILLEMIN (S.) – See 
the hearths in the prehistorical caves : 
3D magnetic field mapping. 12th Castle 
Meeting on New trend in geomagnetism, 
Paleo, Rock and Environmental Magne-
tism, August 29-September 10, 2010, 
Castle of Nové Hrady, Czech Republic. 
Travaux géophysiques, XXXIX, 2010, 45.

TALLARD
Zone d’ activité de l’ Aéropole

Âge du Bronze Âge du Fer

L’ expertise archéologique réalisée 
sur la commune de Tallard dans 
l’ emprise du projet de la zone d’ acti- 
vité de l’ Aéropole Gap / Tallard fait 
état d’ une occupation du site au 
Bronze final / premier âge du Fer.
L’ installation correspond à un site, 
funéraire et / ou d’ habitat de plein 
air, ouvert et non défensif, implanté 
en pied de versant, à la terminaison 
d’ une butte collinaire de direction 
nord-sud (fig. 20).

Fig. 20 – TALLARD, zone d’ activité de l’ Aéro-
pole. Plan d’ implantation des vestiges (DAO 
Chr. Voyez / Inrap).
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Parmi les structures domestiques fouillées, on compte 
au moins un silo (stockage), de nombreuses fosses de 
dimensions variées dont la fonction pourra être précisée 
lors d’ une phase de fouille archéologique étendue, des 

foyers à pierres chauffées, des trous de poteaux – qui 
indiqueraient la présence probable de constructions en 
bois sur poteaux porteurs – et un vaste empierrement 
dont la nature reste à définir (tumulus ou habitat) (fig. 21).

Les vestiges sont conservés essen- 
tiellement dans la partie haute des 
terrains, qui comporte deux sec-
teurs distincts d’ une superficie 
estimée  à environ 3 500 m2 pour le 
secteur oriental et 1 500 m2 pour le 
secteur occidental. Les cotes d’ en-
fouissement des vestiges sont très 
faibles, directement sous les la-
bours à 0,35 m de profondeur, au 
plus sous 1,20 m au maximum de 
recouvrement.
Le sol d’ utilisation ainsi que les ou-
vertures des fosses ont totalement 
disparu du fait des labourages suc-
cessifs des terrains, destructeurs 
pour les vestiges enfouis à faible 
profondeur.
Suite à ces résultats, une fouille pré-
ventive a été prescrite.

Christophe Voyez et
Denis Dubesset

Non dégagé
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?
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N

Fig. 21 – TALLARD, zone d’ activité de l’ Aéropole. Relevé de l’ empierrement (DAO Chr. Voyez / Inrap).

PELVOUX et FREISSINIÈRES
Massifs de l’ Eychauda et du Pinier

Mésolithique, Néolithique

Âge des Métaux

Moyen Âge

Moderne

Dans la continuité des opérations 
pluridisciplinaires entreprises dans 
le Parc national des Écrins, une 
campagne de prospection pédestre 
thématique, accompagnée de rele-
vés de terrain et de sondages pédo- 
anthracologiques, a été réalisée 
entre 2 060 et 2 850 m d’ altitude 1. 
Ces recherches ont concerné le mas-
sif de l’ Eychauda sur la commune de 
Pelvoux et le massif du Pinier sur la 
commune de Freissinières (fig. 22). 
Dans ces deux massifs, intégrés 
au sein de l’ Argentiérois / Vallouise, 
se distinguent trois grands lacs gla-
ciaires d’ altitude autour desquels ont 
été menés les travaux de terrain :
• le lac de l’ Eychauda (2514 m), en 
aval du glacier de Seguret Fora 
(2700-3300 m) ;
• les lacs de Faravel (2 386 m) et Pal-
luel (2 472 m), dominés par le Grand 
Pinier (3 117 m) et le Petit Pinier 
(3 102 m).

1. L’ opération de terrain a été menée du 13 au 28 juillet 2010 sous la direction de Fl. Mocci (prospection pédestre, CNRS-CCJ), V. Dumas 
(relevés  GPS différentiel, CNRS-CCJ) et Br. Talon (pédo-anthracologie, CNRS-IMEP). K. Walsh (U. de York, GB) était coresponsable de cette 
campagne. Y ont participé : J. Battentier, E. Can, Cl. Defrasne, R. Dickson, C. Goudey, M. Le Hir et J. Vidal.

Fig. 22 – FREISSINIÈRES, massif du Pinier. Vue, depuis la montagne de Faravel au sud-ouest, 
des sites mésolithiques de Faravel 18abc et 25 et des indices de sites néolithiques de Faravel 16, 
26, 27, 31, 33, 34 (cliché K. Walsh / U. de York).
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Certains espaces adjacents à ces lacs ont été particuliè-
rement privilégiés : à l’ est de l’ Eychauda, dans les vallons 
de la Pisse et de la Selle et sur le plateau et la montagne 
de Faravel, en aval du cirque de Palluel / Faravel.
La superficie totale prospectée s’ élève à 200 ha dont 
110 ha dans le massif de l’ Eychauda et 90 ha dans le 
massif du Pinier.
Trente-six nouveaux sites ou indices de sites implantés 
entre 2 053 et 2 570 m ont été recensés dans les deux 
massifs prospectés, soit vingt dans le massif de l’ Ey-
chauda et seize dans le massif du Pinier.

● Douze gisements sont à rattacher à la Préhistoire (onze 
dans le massif du Pinier et un dans celui de l’ Eychauda).
• Dans le massif du Pinier, le Mésolithique est attesté 
dans sa phase ancienne ou moyenne (fig. 22, Faravel 13, 
18abc, 25), mais également dans sa phase récente / finale 
(Castelnovien : Faravel 18abc). L’ hypothèse d’ une relative 
continuité, ou du moins d’ une certaine récurrence dans 
les choix d’ implantation, peut être avancée à l’ examen du 
site de Faravel 18ab qui révèle la présence d’ une occu-
pation castelnovienne, mais également d’ une occupation 
sauveterrienne.
• D’ autres sites (Faravel 15, 16, 22) ainsi que des décou-
vertes de pièces lithiques plus ponctuelles témoignent 
par ailleurs de la présence de l’ homme durant le Néo-
lithique. Ont été mises en évidence une fréquentation 
au Néolithique moyen chasséen (Faravel 28, 33) ainsi 
qu’ au Néolithique récent / final (Faravel 24). Le mobilier 
lithique est constitué de 264 objets recueillis entre 2 030 
et 2 475 m d’ altitude dont 261 sur le seul plateau de Fara-
vel (alt. 2 128-2 163 m). Des passages au-delà de 2 450 m 
d’ altitude sont attestés avec la découverte d’ un fragment 
mésial de lamelle chasséenne (Faravel 23 : 2 454 m) et 
d’ une armature pédonculée à ailerons peu marqués du 
Néolithique final (Faravel 24 : 2 475 m).

● La typologie des structures agropastorales d’ altitude 
définie lors des travaux archéologiques précédents a 
permis d’ établir la répartition chrono logique suivante : 
au sein des vingt-trois sites recensés (abris-sous-roche, 
cabanes, enclos), quatre pourraient être médiévaux /  
modernes et au sein des dix-neuf structures de période 
indéterminée, onze pourraient être antérieures à l’ époque 
médiévale.
Bien qu’ il soit difficile de déterminer 
précisément, en l’ absence de toute 
fouille archéologique, la nature et 
la chronologie de la majorité des 
structures pastorales d’ altitude, les 
premiers résultats acquis dans le 
massif de l’ Eychauda révèlent une 
occupation des vallons les plus recu-
lés, en marge de l’ axe de circulation 
principal par le col de l’ Eychauda. 
Ainsi, très peu de vestiges archéo-
logiques sont visibles le long de cet 
axe permettant le passage entre 
deux grandes vallées, la Vallouise au 
sud et le Briançonnais au nord. En 
revanche, la présence de petits abris 
accolés contre des blocs erratiques, 
aux limites peu visibles, surplombant 

le lac de l’ Eychauda à plus de 2 500 m d’ altitude, doit être 
soulignée : ces structures, en marge du sentier, diffèrent 
du simple “ abri de randonneur ”.
La prospection pédestre de cette année a de nouveau 
souligné l’ absence de matériel archéologique d’ époque 
historique sur les sites d’ altitude alors que le matériel 
lithique est présent, particulièrement dans le massif du 
Pinier et sur le plateau de Faravel, espace pourtant pros-
pecté et parcouru entre 1998 et 2002.

● La campagne 2010 a également permis la découverte, 
à plus de 2 130 m d’ altitude, des premières représenta-
tions rupestres conservées dans ce secteur des Alpes 
méridionales et dans le Parc national des Écrins (fig. 23 
et 24). Une lecture de cette composition, peinte sur une 
coulée de calcite, permet d’ isoler deux types de figura-
tions encore visibles (Cl. Defrasne, CNRS-LAMPEA) :
• Deux ensembles de tracés verticaux, dont une série 
de cinq tracés parallèles composée de probables tracés 
digitaux et une seconde série de dix tracés parallèles à 
obliques dont certains se superposent, et probablement 
réalisés à l’ aide d’ un outil large et souple. Ces figurations 
sont les mieux conservées (fig. 23).

Fig. 24 – FREISSINIÈRES / PELVOUX. Détail des représentations rupestres (animaux affrontés dont 
un cervidé) (cliché Cl. Defrasne, CNRS-LAMPEA, traitement K. Walsh / U. de York).

Fig. 23 – FREISSINIÈRES / PELVOUX. Schéma partiel des peintures 
(relevé et PAO Cl. Defrasne / CNRS-LAMPEA).
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• Deux autres représentations d’ apparence plus figurative 
pourraient représenter deux animaux affrontés, dont l’ un 
serait un cervidé comportant deux tracés obliques sur le 
dos (fig. 24).
Cette composition – dont le pigment utilisé est une 
ocre 2  – n’ est pas datée à ce jour mais la technique de 
réalisation et le schématisme évoquent d’ éventuelles rela- 
tions avec le corpus dit schématique du sud-est de la 
France, daté de la fin du Néolithique, ou avec certains 
ensembles gravés alpins attribués aux âges des Métaux.

● Enfin, l’ acquisition, en 2010, d’ une solution GNSS (GPS 
différentiel) par le Centre Camille Jullian, a permis, durant 
cette campagne, d’ initier sur deux secteurs une nouvelle 
approche de travail (V. Dumas, CNRS-CCJ) :
• Dans le massif de l’ Eychauda, le premier objectif a 
consisté à localiser les sites découverts dans le vallon 
de la Pisse ; le second objectif visait à créer et à matéria-
liser un réseau de stations topographiques qui pourraient 

servir de base à des relevés de détails tachéométriques 
pour une future campagne de fouille (sur le site de la 
Pisse I notamment).
• Dans le massif du Pinier, sur le plateau et la montagne 
de Faravel, les travaux ont consisté à repositionner, dans 
leur contexte topographique et géomorphologique, les 
sites prospectés et fouillés entre 1999-2002 (Faravel 13, 
14, 18 à 21) 3. Le mobilier lithique recueilli cette année 
a fait l’ objet de positionnements systématiques accom-
pagnés d’ une microtopographie pour certains sites.

L’ ensemble des résultats a été intégré dans la base de 
données et le Système d’ Information Géographique 
Archéo-Ecrins (ArcView SIG) au sein desquels sont 
désormais répertoriés 217 sites d’ altitude pour le secteur 
Argentiérois / Vallouise.

Florence Mocci, Claudia Defrasne
et Vincent Dumas 4

2. Les premières analyses d’ un fragment de pigment recueilli au 
sol ont été effectuées au microscope électronique à balayage au 
CRRMF par Ph. Walter et E. Laval (LC2RMF, Paris).

3. Voir BSR PACA 2002, 35-37.
4. Avec la collaboration de Stéfan Tzortzis (SRA DRAC-PACA) et de 

Kevin Walsh (U. de York).

PROSPECTION-INVENTAIRE
« édifices religieux »

Moyen Âge Moderne

L’ inventaire des édifices religieux du canton de Saint-
Firmin (voir tableau 1) a été réalisé dans le cadre du pro-
gramme mis en place au sein du SRA 1.
La partie du Champsaur concernée (moyenne vallée 
du Drac) et le Valgaudemar (vallée de la Séveraisse) 
ne forment pas vraiment une région majeure. La vie a 
cependant pénétré ces hauteurs difficiles mais l’ habitat 
et les seigneuries, émiettés en plusieurs points en raison 
du relief, ont aussi provoqué une dispersion des lieux 
de culte. Bien souvent seuls édifices entretenus jusqu’ à 
l’ abandon définitif du hameau dans la première moitié 
du XXe s., certains subsistent à l’ état de ruines à peine 
repérables grâce au cadastre de 1812. Nul ne sait, faute 
d’ études archéologiques et archivistiques précises, l’ ori-
gine de ces hameaux abandonnés. Il y a là un champ 
d’ études qui mériterait d’ être investi, comme l’ a été en 
d’ autres temps celui des villages médiévaux.
Beaucoup de ces lieux de culte, malgré l’ effort réel des 
populations, sont en voie d’ abandon, donc de dispari-
tion. Cinquante-cinq édifices ont été recensés, dix-sept 
ont disparu ou sont désaffectés ; l’ emplacement de deux 
d’ entre eux est inconnu (Saint-Claude au Glaizil, Saint-
Sébastien à Chauffayer) ; treize ont une origine médié-
vale avérée ou supposée, trois seulement présentent 
encore des élévations médiévales : il s’ agit des clochers 
de Saint-Firmin, de Saint-Maurice-en-Valgaudemar, et 
des ruines de l’ église du Glaizil sise dans le cimetière. 
La plupart ont été restaurés aux XVIIe et XVIIIe s.

Régine Broecker

Fig. 25 – LA CHAPELLE-EN-VALGAUDEMAR, Les Andrieux-Vieux. Vue 
de la chapelle Saint-André (ou Saint-Jean) (cliché R. Broecker / SRA).1. Voir BSR PACA 2006, 69-70 ; 2007, 67 ; 2009, 52.
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1

SAINT-JACQUES- 

EN-VALGAUDEMARD

Saint-Jacques (paroisse) Village

2 Saint-Pierre La Chaup

3 Saint-Jean-Baptiste L’ Allée

4 Saint-Pancrace Le Bas-Séchier

5 Notre-Dame des Paris Les Paris

6
SAINT-MAURICE- 

EN-VALGAUDEMARD

Saint-Maurice (paroisse) Village

7 Notre-Dame des Lumières La Tour

8 Saint-François d’ Assise Le Roux

9 Saint-Laurent L’ Ubac

10

ASPRES-LES-CORPS

? La Citadelle ●
11 Saint-Claude Les Vachers ●
12 Saint-Roch Le Brudour

13 ? Cimetière

14 Saint-Jean-Baptiste Village ●
15 Saint-Philibert Les Rogiers ●
16 Notre-Dame de l’ Assomption (paroisse) Village

17

SAINT-FIRMIN

Sainte-Colombe Les Reculas

18 ? La Nautte ●
19 La Trinité La Broue

20 Saint-Cassien La Broue ●
21 Saint-Firmin (paroisse) Village

22 Saint-Roc Cimetière

23 Saint-Laurent Les Préhaux

24 Notre-Dame ? La Villette ●
25 Sainte-Marie-Madeleine L’ Esparcelet

26 Assomption et Saint-Jacques Le Villard

27 Saint-Ariey Le Villard-Vieux ●
28

LA CHAPELLE- 

EN-VALGAUDEMARD

Assomption (paroisse) Village

29 Sainte-Marie-Madeleine Chaussedent

30 Saint-Jean-Baptiste Navette

31 Saint-Barnabé Les Portes

32 Saint-Arnoux Le Bourg

33 Saint-Joseph Les Andrieux

34 Saint-Jean ou Saint-André Les Andrieux-Vieux

35 Saint-Laurent Le Casset ●
36 Notre-Dame-des-Neiges Le Clôt ●
37 Transfiguration de Notre-Seigneur Riq du Sap

38

CHAUFFAYER

Saint-Roch (commanderie) L’ Hôpital

39 Immaculée Conception Combardencq

40 Saint-André Beaurepaire ●
41 Saint-Jacques et Notre-Dame Aubessagne ●
42 Sainte-Anne ? Peyre-Aubessagne

43 Sainte-Anne Sainte-Anne

44 Saint-Sébastien

45 ? Les Herbeys
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46

VILLAR-LOUBIÈRE

Sainte-Anne (paroisse) Village

47 Saint-Michel Colombuègnes ●
48 Saint-Sébastien La Loubière

49 Saint-Barthélémy ? Les Pennes (Vieux Village) ●
50

LE GLAIZIL

Saint-Jacques Saint-Ambroise (paroisse) Village

51 Saint-Christophe (ancienne paroisse) Cimetière

52 Notre-Dame Annonciation Pouillardencq

53 Saint-Charles et Saint-François Lesdiguières ●
54 Chapelle ? Les Amars

55 Saint-Claude ●

Tableau 1 – Inventaire des édifices religieux du canton de Saint-Firmin.
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8886 Antibes. 6 avenue Maréchal-Reille Thernot, Robert (INR) OPD MOD 
CON 1

8924 Antibes. Diffuseur de Biot Voyez, Christophe (INR) OPD ROM 1

8935 Antibes. 23-29 boulevard Vauban / 10-14 rue Macé Thernot, Robert (INR) OPD MOD 
CON 1

9211 Antibes. 2235 chemin de Saint-Claude Navarro, Thomas (INR) OPD  1

9273 Antibes. 64 avenue de Nice Thernot, Robert (INR) SP  1

8349 Cagnes-sur-Mer. Le Béal Monteil, Karine (INR) OPD  2

9355 Cannes. Chapelle Saint-Sauveur, île Saint-Honorat Codou, Yann (SUP) FP AT 
HMA 3

8539 Drap. Le Fontanil Conche, Frédéric (INR) OPD  4

9434 Gaude. RD6202bis et RD2209 - échangeur de la Baronne Monteil, Karine (INR) OPD  5

9292 Grasse. Îlot Sainte-Marthe Blanc, Fabien (PRI) SP BRO à 
CON 6

9432 Grasse. Îlot Médiathèque Navarro, Thomas (INR) OPD MA 6

9549 Grasse. 3-5 rue Jean-Ossola Blanc, Fabien (PRI) PRD MA à 
CON 6

9122 Grasse. Îlot Rêve-Vieille Blanc, Fabien (PRI) SP MA à 
CON 6

9122 Grasse. Îlot Pontet-Boucherie Blanc, Fabien (PRI) SP MA à 
CON 6

9436 Grasse. Chemin de l’ Orme, lotissement industriel Arôma Frangin, Elsa (INR) OPD MOD 
CON 6

9515 
9516 Grasse. Îlot des Moulinets Blanc, Fabien (PRI) 

Pédini, Cecilia (ETU) SP  6

9304 
9567 Isola. Mine et ravin de Guercha Soubeïrane Morin, Denis (SUP) PRT 

SD HMA 7

9474 Menton. Secteur de la frontière franco-italienne Moullé, Pierre-élie (COL)  PRD IND 8

9386 
9403 Les Mujouls. Col d’  Adon (ou d’  Abdoun) Golosetti, Raphaël (ETU)  FP 

PMS ROM 9

8950  Nice. Grotte du Lazaret Lumley, Henry de (CNR) FP PAL 10

9269 Nice. Amphithéâtre de Cimiez Grandieux, Alain (COL)  SU
ROM 
MOD 
CON

10
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9514 Nice. 26-38 boulevard Paul-Montel Mercurin, Romuald (COL) OPD 9386 ANT 10

9439 Nice. Parking Sulzer Mercurin, Romuald (COL) OPD MOD 
CON 10

9428 Nice. Palais des Rois sardes Blanc, Fabien (PRI) PRD MA à 
CON 10

9322 Nice. Mont Gros et mont Vinaigrier Geist, Henri (BEN) PRT MOD 10

9012 
9558 Nice. Colline du Château Bouiron, Marc (COL) PCR 

FP
 

9012
 

9012 DIA 10

9123 Nice. 14, avenue du XV e corps Dubesset, Denis (INR) OPD  10

9431 Nice. Caucade - 156, boulevard Napoléon III Dubesset, Denis (INR) OPD  10

9501 Nice. Stade Saint-Isidore Mercurin, Romuald (COL) OPD  10

9750 Nice. 38 rue Droite - 1 rue du Château Labbas, Vincent (BEN) PRD  10

9361 Roquefort-les-Pins. Grotte de la Péguière Tomasso, Antonin (BEN) SD 8970 PAL 11

9336 Roquestéron-Grasse. La Bréguée Lepère, Cédric (ETU) SD 8970 NEO 12

9291 Le Rouret. Chemin des Pierres Moulin, route de Nice Frangin, Elsa (INR) OPD  13

9070 Tende. Mont Bego Lumley, Henry de (CNR) RAR BRO 14

9337 Tende. Minière de Vallauria Ancel, Bruno (COL) PRT MA 
MOD 14

9609 
9610 Tende. Col de Tende Suméra, Franck (MCC) PRD 

PRM  14

9382 
9520 Valdeblore. Le Clouté Pagès, Gaspard (BEN) FP 

PRM MA 15

9055 Villeneuve-Loubet. Le Logis de Bonneau - RN 98 Monteil, Karine (INR) OPD  16

9266 Villeneuve-Loubet. Aven de Pouma Navarro, Thomas (INR) OPD  16

9475 Tende et La Brigue. Haute vallée de la Roya Sandrone, Silvia (COL) PRD 9190 DIA

9648 Tende et La Brigue, Saorge, Fontan. Structures pastorales 
d’ altitude de la Haute vallée de la Roya Magnardi, Nathalie (BEN) PRD 

9449 Cannes, Mandelieu-la-Napoule, Pégomas, Roquette-sur-
Siagne. Liaison intercommunale de la Siagne tranche 2 Gaday, Robert (INR) OPD 

9190 
9580

Peuplement et occupation du sol du massif du Mercantour 
au cours de l’  Holocène Suméra, Franck (MCC) PCR 

PRM 

FP Fouille programmée
OPD Opération préventive de diagnostic
PRD Prospection diachronique
PRM Prospection avec détecteur de métaux
PRT Prospection thématique
SD Sondage
SP Fouille préventive
SU Fouille préventive d’  urgence

ASS Association 
AUT Autre
BEN Bénévole
CNR CNRS
COL Collectivité territoriale
ETU étudiant
INR Inrap
MCC Ministère de la Culture
MUS Musée
PRI Privé
SUP Enseignement supérieur

 opération négative

 opération en cours

 opération limitée

 opération reportée

 notice non rendue
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Travaux et recherches archéologiques de terrain

51

ANTIBES
6 avenue du Maréchal-Reille

Moderne Contemporain

Un projet de construction d’ immeuble sur l’ avenue du 
Maréchal-Reille à Antibes a motivé la prescription d’ un 
diagnostic archéologique. Le terrain de 510 m2 se situe 
en effet dans l’ emprise des fortifications modernes ara-
sées à la fin du XIXe s.
Les quatre sondages ouverts ont mis en évidence un 
tronçon de la demi-lune Dauphine, érigée à la fin du 
XVIIe s. par l’ ingénieur Niquet suivant les préceptes 
de Vauban, conservé ici sur près de 2 m de hauteur. 
Il s’ agit de la partie est du dispositif, caractérisé par deux 
murs formant un angle largement ouvert. L’ angle est doté 
d’ une ouverture à piédroits en briques, ouvrant sur deux 
rampes longeant les remparts sur leurs faces internes. 
Creusée dans le substrat représenté par des niveaux ma-
rins anciens associant sables indurés et galets, la demi- 
lune est isolée de la ligne bastionnée par un fossé. Le 
fond horizontal du fossé a été observé dans deux des 
sondages, tapissé de dépôts charbonneux ou limoneux 
incluant de nombreux fragments de tuiles rondes et des 
tessons contemporains.
Ces observations permettent d’ affiner le recalage de l’ en-
ceinte moderne sur le cadastre actuel (fig. 26).

Robert Thernot

N
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MR1004
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154

158

sondage 1

sondage 2

sondage 3

sondage 4

FO1011em
prise de l’ancien im

m
euble

emprise des sondages 0 10 m

Fig. 26 – ANTIBES, 6 avenue du Maréchal-Reille. Plan d’ ensemble de 
la parcelle avec emplacement des sondages et des structures (relevé 
D. Montaru et R. Thernot ; DAO D. Montaru / Inrap).

ANTIBES
23-29 boulevard Vauban / 10-14 rue Macé

Moderne Contemporain

Un terrain d’ une superficie de 995 m2, situé dans l’ em-
prise supposée de la ville antique à proximité de l’ en-
ceinte moderne et concerné par un projet de construction 
d’ immeuble, a fait l’ objet d’ un diagnostic archéologique.
Les trois sondages ouverts ont mis en évidence une 
strati graphie de remblais et d’ apports naturels.
Le niveau le plus profond atteint est dépourvu d’ indices 
anthropiques. Il est formé de matériaux d’ origine marine 
(galets, sables) enveloppés par une matrice limoneuse 

jaune. Sur ce niveau dans lequel des circulations d’ eau 
sont abondantes, s’ est constitué un dépôt hydromorphe 
gris foncé, ayant conservé des morceaux de bois. Ce 
sédiment a livré des tessons de céramiques antique et 
moderne, dont les plus récents peuvent être datés du 
XVIIIe s. En surface de ce dépôt, est aménagé un sol sta-
bilisé avec des galets calibrés juxtaposés. La céramique 
livrée par ce sol est datée de la fin du XVIIIe s. / début  du 
XIXe s. Au nord-est de la parcelle, une fondation de mur 
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Le diagnostic lié à l’ aménagement par la société Escota 
d’ un diffuseur sur l’ autoroute A8 au quartier des Mou-
lières à Antibes a dévoilé un paysage en bordure de la 
Brague particulièrement perturbé par des aménagements 
récents (depuis moins de 20 ans), que ce soit en sous-sol 
ou bien en surface des terrains. Les apports de remblais 
dans la zone sud et les excavations de la zone nord ont 
profondément modifié la topographie originelle.
Les quelques sondages réalisés sur la rive droite de la 
Brague sur des terrains non bouleversés n’ ont livré aucun 
indice archéologique excepté la présence d’ un aqueduc 
romain.
La localisation de l’ aqueduc souterrain dit de la Font 
Vieille est aujourd’ hui mieux connue, de son origine, à 
la source de la Lauve, jusqu’ à l’ approche du vallon des 
Combes. Le tracé a pu être précisé sur près de 600 m de 
long, et huit puits de visite ont été dénombrés.
Les observations partielles réalisées sur les différents 
tronçons de l’ aqueduc font apparaître une ultime phase 
de restauration de l’ ouvrage dans les années 1954 par la 
remise en état des enduits extérieurs des parties voûtées 

visibles en aérien et la restauration des puits de visite 
avec fermeture de ceux-ci par un tampon métallique 
étanche. Ce segment de l’ aqueduc, avec ses deux 
phases de réfection successives, témoigne de la conti-
nuité à travers le temps des préoccupations d’ approvi-
sionnement en eau potable de la ville et de la pérennité 
de l’ ouvrage dans l’ adéquation à cette fonction.
Cette opération de terrain complète les données concer-
nant le tracé de l’ ouvrage dont le repérage bénéficie à 
présent de points d’ accroche depuis la source jusqu’ à 
son arrivée en ville (Thernot et al. à paraître).
Une étude des tronçons (près de 100 m cumulés) affec-
tés par le projet routier pourrait apporter des informa-
tions en termes de chronologie absolue et en termes de 
connaissance des modes de construction.

Christophe Voyez et Robert Thernot

Thernot et al. à paraître : THERNOT (R .), BARRA (C.), COUTELAS 
(A.), DUVAL (L.), MAURIN (M.), PARENT (Fl.), SIVAN (O.) – L’ aque-
duc de la Font Vieille à Antibes à la lumière des travaux du XVIIIe 
siècle et des fouilles récentes. À paraître dans la RAN.

CANNES
Chapelle Saint-Sauveur, île Saint-Honorat

Antiquité tardive Haut Moyen Âge

ANTIBES
Diffuseur de Biot

Antiquité

de direction nord-sud a été mise en évidence. L’ arase 
régulière en surface du massif de fondation ainsi que 
la tranchée de spoliation signalent la récupération de 
son élévation lors de la construction des immeubles 
contemporains.
Au-dessus de l’ aménagement de sol, les apports les plus 
récents ont précédé la construction des immeubles dans 
le cours du XIXe s. Leurs fondations ont dû être installées 
sur des sablières basses en raison de la présence d’ eau 
et de l’ instabilité des sols.

Mettant à profit l’ abondance de l’ eau douce dans le sous-
sol, et jouxtant les terrains sondés, la fontaine dite la Font 
Vieille, qui est le plus ancien point d’ approvisionnement 
en eau de la ville d’ Antibes intra-muros, est longtemps 
restée le seul. Elle est constituée d’ un puisard permettant 
la remontée de la nappe phréatique affleurant au niveau 
du sol d’ après les textes du début du XIXe s. Sans doute 
plusieurs fois restaurée, la fontaine affecte la forme d’ un 
édicule néoclassique daté de 1853.

Robert Thernot

Les fouilles de la campagne 2010 sur le site de la cha-
pelle Saint-Sauveur de l’ île Saint-Honorat de Lérins ont 
permis de préciser et confirmer les données présentées 
dans les Bilans scientifiques régionaux précédents 1.

● état I : un lieu de culte (oratoire) accompagné
 de bâtiments se développant au sud

Les résultats des travaux de 2010 ont précisé la structure 
d’ un état I que l’ on envisageait lors de la campagne 2009. 
La fouille a mis en lumière l’ existence de murs arasés ap-
partenant à cet état, arasement réalisé à l’ état II. Ainsi, 
on a dans ce premier temps un bâtiment comportant 

au moins deux volumes accolés au sud de l’ oratoire 2 
(fig. 27). Ces bâtiments sont restituables à partir d’ un 
mur de direction nord-sud d’ une longueur reconnue 
actuellement  de 6,20 m, auquel est associé un second 
mur, perçu partiellement, de direction est-ouest, parfaite-
ment orthogonal. Ces murs appartiennent à la première 
phase d’ occupation liée à l’ oratoire, soit dans le courant 
du V e s. lors des premiers temps de l’ occupation monas-
tique. En l’ état, il nous est impossible de restituer un plan 
complet de ces pièces.
Ainsi que nous l’ avions déjà évoqué dans les comptes 
rendus précédents, nous proposons d’ interpréter ces 
constructions comme des espaces de vie.

1. Voir BSR PACA 2008, 57-59 ; 2009, 61-64. 2. Sur l’ oratoire voir BSR PACA 2008, 57-59.
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Dans l’ ensemble des céramiques recueillies, on pourra 
souligner qu’ il est rare de restituer des pièces, les tes-
sons sont très fragmentaires ; néanmoins on trouve une 
multiplicité de formes et de types, allant de l’ amphore 
à la céramique culinaire et à la céramique de table. À 
propos de ce premier état, je m’ en tiendrai aux interpréta-
tions proposées en 2009 selon lesquelles il se rattache à 
un mode d’ occupation monastique 
“ dispersé ”, soit l’ existence de cel-
lules d’ ermites sur l’ île, organisation 
bien documentée par les textes léri-
niens du V e s.
La datation de l’ abandon de ces 
bâtiments de l’ état I reste un sujet 
d’ interrogation. Nous pouvons le 
placer de manière large entre la fin 
du V e et le début du VIe s. Cette da-
tation est aujourd’ hui étayée grâce à 
l’ analyse par radiocarbone des os-
sements de la tombe monumentale 
présente dans “ l’ annexe funéraire ” 
de l’ état II 3 qui donne 1605 ± 30 
BP, intervalle après correction (397, 
540). Soit une sépulture qui est réa-
lisée au V e ou au début du VIe s. 
(donc un moine qui vivait sur l’ île au 
V e s. : âge proposé pour ce défunt 
45-75 ans).

● état II : Un ensemble monumental lié
 à la “ vénération ” de défunts qui se complexifie

• Le lieu de culte
L’ identification en 2010 de deux nouvelles sépultures dans 
le lieu de culte, dont une placée au pied de l’ autel, dé-
montre que le lieu de culte était occupé presque en tota- 
lité par des sépultures. Désormais, on comptabilise six 
tombes. L’ une d’ elles a donné lieu à une analyse au ra-
diocarbone qui nous donne comme date : 1375 ± 30 BP, 
intervalle après correction (607, 685). Soit une inhuma-
tion bien postérieure à la date obtenue pour la tombe 
présente dans “ l’ annexe funéraire ”.

• “ L’ annexe funéraire ”
Le terme “ d’ annexe funéraire ” (utilisé en 2009) est 
accompagné  de guillemets car il peut fausser la percep-
tion de cet espace. La notion “ d’ annexe ” fait que l’ on est 
amené à l’ appréhender comme une structure secondaire 
dans la dépendance de la construction “ majeure ” qui 
serait  l’ oratoire. Une telle vision est critiquable, l’ impor-
tance de la sépulture monumentale dégagée dans cette 
annexe peut au contraire pousser à y voir l’ élément cen-
tral qui va focaliser toutes les attentions dans l’ état II. Les 
autres bâtiments prennent leur sens et leurs fonctions 
dans la présence de cette tombe. La fouille de 2010 a 
permis le dégagement complet de cette annexe dont les 
dimensions internes sont de 6,60 m de long pour une lar-
geur comprise entre 1,80 et 1,90 m (fig. 28). Ces travaux 
ont montré que le mur oriental appartient, au moins dans 
ses parties basses, à l’ état I. Ainsi, la tombe “ monumen-
tale ” prend place à l’ intérieur d’ un bâtiment de l’ état I. 
Cela pose bien entendu des questions sur la localisation 
de cette tombe. Elle pourrait avoir été ménagée dans un 
bâtiment de l’ état I. Soit, dans une hypothèse difficile 
à argumenter archéologiquement, ce serait l’ inhumation 
d’ un ermite dans sa cellule, situation attestée dans les 
sources écrites. Ainsi cette annexe s’ impose de plus 
en plus comme un volume central dans cet ensemble 
monumental  sorte de cella memoria.

N
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mortier dégradé rocher
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Fig. 27 – CANNES, chapelle Saint-Sauveur, île Saint-Honorat. Struc-
tures de l’ état I (Y. Codou).

Fig. 28 – CANNES, chapelle Saint-Sauveur, île Saint-Honorat. Structures de l’ état II (Y. Codou).3. Voir BSR PACA 2009, 62.
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• “ Le vestibule ”
Ce volume a donné lieu à une présentation en 2009 4. 
Tout comme pour “ l’ annexe funéraire ”, le terme “ vesti-
bule ” est accompagné de guillemets. Là encore le choix 
terminologique est porteur d’ interprétations discutables. 
Ce vocable sous-entendrait que nous sommes dans un 
espace de transition entre l’ extérieur et le lieu de culte 
lui-même. En quelque sorte un espace subordonné au 
lieu de culte. Pour autant, la présence d’ une banquette 
périmétrale montre que nous sommes dans un espace 
ayant des fonctions qui lui sont propres, peut-être tout 
autant en relation avec “ l’ annexe funéraire ” et la tombe 
qu’ avec le lieu de culte. Il s’ agit indubitablement d’ un lieu 
de réunion à relier aux sépultures.
Les fouilles au nord du vestibule ont mis en lumière un sol 
de cailloutis, sol lié à trois blocs de grandes dimensions, 
dont un correspondant à un seuil. Sous la banquette nord 
du vestibule un sol comparable a été identifié. Cela per-
met d’ envisager que l’ on ait pu avoir deux états dans ce 
“ vestibule ”, un état avec la banquette périmétrale et un 
état antérieur ou la banquette était absente et qui com-
portait une porte ouvrant au nord, vers un espace qui 
reste à définir par la poursuite de la fouille. L’ extension 
de la fouille dans la partie occidentale, au-delà du ves-
tibule, n’ a été que partielle. Elle a révélé des construc-
tions saisies de manière incomplète. Au sud-ouest, un 
mur de direction est-ouest, bâti à la terre et se posant 
contre l’ angle sud-ouest du vestibule a été perçu sur une 
longueur conséquente sans que l’ on ait pu saisir son ex-
trémité occidentale (fig. 28). En l’ état, il est difficile d’ inter-
préter ces constructions, mais cela montre l’ importance 
des bâtiments présents à l’ état II.
L’ existence de plusieurs phases pour ce qui est du ves-
tibule et la présence de constructions multiples n’ est en 

soit pas très étonnant si on considère que les bâtiments 
de l’ état II ont dû être en usage sur un temps assez long, 
entre le VIe et le début du VIIIe s.

● états III et IV : désaffectation et reconstruction

Pour ce qui est de la phase d’ occupation profane, état III, 
que je propose de placer au VIIIe s. et qui entraîne sans 
nul doute l’ abandon de l’ île par la communauté monas-
tique, les fouilles de 2010 n’ ont pas apporté d’ élément 
nouveau. 
La réinstallation de la communauté s’ accompagne, ainsi 
que nous l’ avons déjà présenté dans les rapports des an-
nées précédentes, d’ une reconstruction du lieu de culte 
(état IV). Jusqu’ alors, nous avions envisagé que l’ édifice 
actuellement en élévation (Saint-Sauveur 2) corresponde 
à ce chantier. Aujourd’ hui, une seconde hypothèse s’ offre 
à nous. Deux murs, comparables dans leur facture, nous 
poussent à envisager, sous forme d’ hypothèse, un lieu de 
culte intermédiaire entre Saint-Sauveur 1 et Saint-Sau-
veur 2. De cet édifice nous posséderions une partie de 
la nef, les dimensions actuelles restituables seraient de 
4,50 m de large pour une longueur, perçue de manière 
incomplète, de 8,80 m. L’ abside de ce lieu de culte serait 
à rechercher à l’ est de la chapelle actuelle.
Les données de la campagne de 2010, ainsi que les 
datations  au radiocarbone de deux sépultures, ont ainsi 
confirmé un certain nombre d’ interprétations émises les 
années précédentes. L’ état II apparaît désormais comme 
un espace monumental assez complexe qu’ il conviendra 
de mieux appréhender à partir de l’ extension de la fouille 
en 2011. Cette extension permettra aussi de confirmer ou 
d’ infirmer l’ hypothèse d’ un possible édifice intermédiaire 
entre Saint-Sauveur 1 et Saint-Sauveur 2.

Yann Codou4. Voir BSR PACA 2009, 62.

GRASSE
Îlot Sainte-Marthe

Âge du Bronze... ...Contemporain

L’ opération concernait un vaste îlot du centre ancien de 
Grasse 1. La réhabilitation imminente de cet îlot néces-
sitait une intervention préalable d’ envergure. En effet, 
outre la thématique de l’ évolution urbaine par le biais 
d’ une étude archéologique du bâti devenue classique, 
la présence potentielle de carrières urbaines de travertin 
était une opportunité pour en apprendre plus au sujet de 
l’ exploitation de cette matière première que l’ on retrouve 
régulièrement en œuvre dans les édifices médiévaux et 
modernes de la ville. L’ intervention a porté sur les niveaux 
de cave et rez-de-chaussée pour une cinquantaine de 
pièces en tout.
• Les vestiges les plus anciens ont été mis au jour dans 
plusieurs caves de l’ îlot. Il s’ agit d’ une occupation (seu-
lement effleurée) de l’ âge du Bronze ancien 2 qui a été 

reconnue sur l’ ensemble de l’ îlot, directement ou indirec-
tement. Ce site permet surtout pour la première fois de 
restituer une partie de la topographie de Grasse avant la 
ville médiévale. On peut ainsi affirmer que la moitié orien-
tale de l’ îlot (parcelles 64-66) formait un petit sommet 
de travertin tandis que la moitié occidentale (parcelles 
61-63) occupait un flanc de vallon orienté nord-sud. Les 
données sont encore trop sommaires pour conclure 
définitivement,  mais il est possible qu’ une partie de la rue 
Charles-Nègre et de son prolongement vers la rue Droite 
ait fossilisé le tracé de ce vallon que l’ on doit retrouver  
très probablement au niveau de la place Vercueil.
Les sondages réalisés sur l’ ensemble de l’ îlot ne per-
mettent cependant pas de restituer la séquence strati-
graphique postérieure. En effet, l’ ensemble des niveaux 
de caves ont fait l’ objet de décaissements à l’ époque 
moderne,  faisant définitivement disparaître les strati-
graphies comprises entre l’ âge du Bronze et la fin du 
Moyen Âge au moins.

1. Voir BSR PACA 2008, 64-66, et notamment figure 32.
2. Le mobilier fait actuellement l’ objet d’ un mémoire de master à 

l’ université de Provence sous la direction de D. Garcia.
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C’ est donc le bâti qui permet le mieux, comme souvent 
dans le contexte urbain grassois, de restituer l’ évolution 
médiévale et moderne de l’ îlot. Le postfouille étant en 
cours, les résultats présentés sont partiels et provisoires.

• La maçonnerie la plus ancienne du site est matérialisée 
par un puissant mur bordant la rue Charles-Nègre (par-
celles 61-63, fig. 29). Il s’ étend sur un peu plus de 15 m 
de long pour une élévation maximale conservée d’ en-
viron 2,50 m. Formé d’ un moyen appareil de moellons 
calcaires grossièrement équarris, il est adossé contre 
le remblai de la rue Charles-Nègre. Les restes d’ une 
partie de la tranchée de fondation ont pu être observés 
dans une des caves. En l’ état de la recherche, ce mur 
semble former ce qui pourrait être les vestiges d’ une des 
enceintes médiévales de la ville. Les observations topo-
graphiques et la chronologie relative du site confortent 
cette hypothèse. Ainsi l’ ensemble du bâti de l’ îlot, au-delà 
de la rue Charles-Nègre, est postérieur à l’ arasement /  
abattement de cette enceinte.

• Dans un second temps, un ensemble de maçonne-
ries en travertin prolonge l’ espace de ce qui était initia-
lement l’ extérieur de la ville, en direction de la rue de la 
Vieille-Boucherie et directement au contact de l’ enceinte 
arasée. Les murs relevés forment une vaste unité d’ ha-
bitation (parcelles 62-63) dont les niveaux de circulation 
étaient environ à 1 m en dessous du niveau actuel de la 
rue. Le phénomène, déjà observé à plusieurs reprises 
dans Grasse et spécialement au niveau de l’ îlot Rêve-
Vieille, montre une fois encore que les sols de rue ont été 
brutalement relevés à une époque qui n’ a pas encore été 
datée. On observe les mêmes variations de niveau de 
sol du côté de la rue de la Vieille-Boucherie. Le bâti mis 
en évidence pour cette phase s’ apparente à de l’ habitat 
d’ élite, en référence à l’ appareil de travertin réglé entre 
autres.

• Une troisième phase de construction / réaménagement 
concerne la moitié orientale de l’ îlot (parcelles 64-65). 
Une nouvelle et vaste demeure est élevée contre la pré-
cédente. Elle borde une voie aujourd’ hui totalement dis-
parue (cage d’ escalier). Tout comme la précédente, elle 
est entièrement bâtie en moyen appareil de travertin. Sa 
façade est encore partiellement conservée et enclavée 
dans l’ îlot.

• Lors d’ une quatrième grande phase de réaménagement 
de l’ îlot, la majeure partie orientale connaît de vastes 
transformations. Les sols de la moitié de l’ îlot sont appro-
fondis pour former un vaste réseau de caves (parcelles 
64-66). C’ est à ce moment que l’ ensemble des sols de 
rue sont relevés. L’ unité d’ habitation de la phase précé-
dente est entièrement récupérée et prolongée vers la rue 
de la Vieille-Boucherie. Elle est scindée en deux parties 
dans le sens nord-sud par une série de quatre colonnes 
au moins en pierres de taille (jonction des parcelles 64-
65). Trois d’ entre elles sont conservées, dont l’ une a été 
observée entièrement (fig. 30). Elle est haute de 3,50 m 
pour un diamètre 0,40 m. Le fût est formé de plusieurs 
tronçons dont le plus important atteint 1,20 m de hauteur. 
Les bases ont été retouchées, mais les observations réa-
lisées laissent penser qu’ il s’ agit de remplois. Seul un des 

chapiteaux a pu être mis en évidence. Sa position dans 
l’ épaisseur d’ un plancher ne permet pas d’ en dire plus. 
Il ne semble pas ouvragé. Cette colonnade, associée à 
l’ unité d’ habitation de la phase précédente, montre une 
profonde modification fonctionnelle des espaces.

Fig. 29 – GRASSE, îlot Sainte-Marthe. Mur du fond de cave de la 
parcelle 62 (cliché F. Blanc).

Fig. 30 – GRASSE, îlot Sainte-Marthe. Colonne en pierre de taille en 
fond de parcelle 65 (cliché F. Blanc).
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Le rez-de-chaussée présente alors l’ aspect d’ une vaste 
halle charpentée. Les niveaux de caves, manifestement 
contemporains, forment de grands espaces et pourraient 
être apparentés à des lieux de stockage. Ces éléments 
renvoient l’ image d’ un espace commercial qui pourrait 
bien être la vieille boucherie dont la rue qui borde le bâti 
aurait conservé la mémoire. Les recherches documen-
taires en cours permettront de vérifier cette hypothèse.

• La phase suivante de construction condamne la colon- 
nade par l’ insertion d’ une maçonnerie de tout-venant 
entre chacune des colonnes, rendant les deux travées de 
la halle définitivement indépendantes. Progressivement, 
les espaces sont de plus en plus partitionnés jusqu’ à nos 
jours. La fonction d’ habitat est de nouveau active avec 
une spécialisation commerciale en rez-de-chaussée.

L’ étude de l’ îlot Sainte-Marthe a été riche d’ informations 
inédites. Elle montre d’ une part l’ occupation protohistorique 

de Grasse et d’ autre part l’ important dynamisme de la 
ville médiévale et moderne qui se trouve, dans ce sec-
teur, en perpétuelle mutation.
Cette dynamique pose en outre la question de l’ impact 
de ces mutations ailleurs dans la ville. En effet, le dépla-
cement de la limite de ville est évident, de même que 
la création d’ un quartier neuf d’ élite renvoie au dépla-
cement / attraction de population. Il en va également de 
même pour l’ installation de la possible halle de la bou-
cherie qui, si elle était confirmée, poserait la question 
de la mutation d’ un autre espace dans la ville. Ainsi, les 
causes et conséquences des mutations de l’ îlot Sainte-
Marthe ont nécessairement été enregistrées autre part 
dans la ville. La chronologie relative est donc ici plus 
importante qu’ ailleurs, car elle permettra dans l’ avenir, 
au gré des aménagements, de mettre peut-être en réso- 
nance les modifications de plusieurs îlots entre eux.

Fabien Blanc

GRASSE
Îlot Médiathèque

Moyen Âge Moderne

Contemporain

L’ opération menée par l’ Inrap, du 16 août au 1er octobre 
2010 1, consistait à mettre en lumière l’ occupation d’ un 
quartier de la ville, admis comme appartenant à l’ exten-
sion de celle-ci aux XIIIe-XIV e s. 
Plusieurs sondages ont été réalisés sur la moitié sud-
ouest de la place Caporal Jean-Vercueil. Ils ont per-
mis de redécouvrir un îlot démoli entre 1946 et 1950. 
L’ espace de cet îlot, dont l’ origine reste indéterminée, 
conserve notamment  des caves voûtées mais, surtout, 

des lambeaux  de stratigraphies ayant fourni un mobilier 
céramique dont la datation renvoie à la période anté-
rieure au transfert du siège épiscopal d’ Antibes à Grasse 
entre la fin du XIIe et le début du XIIIe s.
Le second volet de cette opération était axé sur les 
immeubles  environnants. Ce bâti s’ est révélé complexe, 
dans son approche et sa compréhension. 
Plusieurs indices laissent penser qu’ un bâti ancien, peut-
être médiéval, pourrait subsister au sein des remanie-
ments modernes et contemporains. 

Thomas Navarro
1. Le rapport d’ opération est en cours de finalisation à l’ heure d’ écri-

ture de la présente notice.

GRASSE
3-5 rue Jean-Ossola

Moyen Âge Moderne

Contemporain

Cette intervention avait pour objectif de relever et d’ obser-
ver les quelques éléments visibles dans un magasin en 
cours de restructuration de la rue Jean Ossola, sis entre 
les nos 3 et no 5, à cheval sur les parcelles BH 22-23, tra-
ditionnellement comprises comme étant partie intégrante 
de l’ ancien couvent des Frères Prêcheurs de Grasse.
Installés dans le courant de la seconde moitié du XIIIe s., 
les Dominicains sont restés sur place jusqu’ à la Révolu-
tion. Si l’ histoire de cet ordre mendiant est bien connue, 
la localisation des bâtiments successifs durant le Moyen 
Âge et l’ époque moderne l’ est bien moins.
L’ intervention visait ainsi à vérifier la présence ou non 
d’ éléments architecturaux et stratigraphiques suscep-
tibles d’ apporter de nouvelles données relatives aux 
bâtiments conventuels des Frères Prêcheurs de Grasse.
Les travaux récents ou anciens sur cette question sont à 
la fois nombreux et lacunaires. Nombreux, car la question 
des ordres mendiants est essentielle en milieu urbain 

dans la mesure où ces derniers jouent un rôle actif dans 
la structuration des franges urbaines. Mais aucune 
synthèse historique n’ a été réalisée à ce jour sur cette 
question. Tout au plus peut-on glaner ci et là dans des 
ouvrages généraux sur l’ histoire de Grasse quelques 
dates liées à des événements marquants.

Seul un diagnostic a été effectué, en 2005, sur plusieurs 
parcelles, qui s’ est principalement attaché à des éléments 
de fortification : les parcelles les plus intéressantes pour 
l’ étude des Dominicains sortaient du cadre de l’ étude ou 
bien n’ ont pas vraiment fait l’ objet d’ investigations plus 
importantes. Néanmoins, ce travail a permis de dresser 
un bilan documentaire particulièrement riche, renouvelant 
ainsi des travaux sur la question qui n’ avaient plus cours 
depuis de nombreuses années à Grasse 1.

1. Voir BSR PACA 2005, 82 et Archéam, 13, 2005-2006.
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À notre arrivée, un certain nombre de 
travaux avaient été réalisés, notam-
ment la pose d’ enduits sur la plupart 
des murs visibles. Toutefois, une 
pièce en situation de cave, un canal 
et quelques éléments maçonnés ci 
et là étaient encore accessibles à 
l’ étude et ont fait l’ objet de relevés.
Ainsi l’ ensemble du plan a été levé 
au tachéomètre laser, de même que 
la façade sur la rue Jean-Ossola. Les 
plafonds accessibles ont donné lieu à 
un relevé des poutraisons qui ont été 
carottées en vue d’ une identifi cation 
future des essences employées 
et d’ une analyse dendrochrono-
logique. L’ ensemble est composé de 
plusieurs  espaces qui forment autant 
de pièces qui communiquent toutes 
entre elles (fig. 31).
Si l’ orientation des bâtiments est sen-
siblement identique d’ une pièce à 
une autre, l’ absence d’ unité générale 
règne. Une impression d’ imbrication 
des espaces entre eux laisse penser 
que l’ on se trouve en présence d’ un 
ensemble hétérogène ayant subi 
de nombreuses modifications, à la 
fois fonctionnelles et structurelles, 
récentes (que l’ on peut sans doute 
en partie rapprocher de l’ installation 
d’ un parfumeur dans le courant du 
XIXe s.).

Les éléments collectés lors de cette 
prospection ne permettent pas 
sérieusement  de proposer un sché-
ma cohérent d’ évolution du couvent 
des Dominicains. Ils montrent une 
nouvelle fois combien cet îlot est 
complexe et a été considérablement 
remanié au cours des deux derniers 
siècles. En témoignent plus parti-
culièrement les importants décalages entre les murs 
des sous-sols, rez-de-chaussée et le parcellaire. Ces 
nombreuses modifications rendent la lecture difficile et 
l’ analyse incertaine. Les relations stratigraphiques ob-
servées ou déduites ne permettent que rarement de re-
situer des espaces fonctionnels interprétés correctement, 
de sorte que toute tentative d’ évolution des structures 
s’ évapore au contact de la réalité.
Ces éléments plaident une nouvelle fois pour une 
attention  toute particulière portée à l’ ensemble des 
modifi cations qui pourraient intervenir sur les maçon-
neries à l’ avenir. Il en va de même pour les enduits 
qui témoignent nécessairement de la présence durant 
plusieurs siècles des Frères Prêcheurs au sein de ces 
parcelles. Les traces déjà observées au no 3 de la rue 
Jean-Ossola confortent ce pressentiment.

L’ opération aura néanmoins mis en évidence plusieurs 
éléments architecturaux remarquables qui renouvellent 
le questionnement lié à l’ environnement direct de l’ église. 

D’ une part, l’ espace correspondant à la pièce P4 n’ est 
autre qu’ une partie de la nef de l’ église des Dominicains 
(contemporaine ou postérieure à la fin du XIV e s. d’ après 
la confrontation avec les sources écrites). Le gouttereau 
occidental en témoigne encore ponctuellement par la 
présence d’ un arc monumental au deuxième étage de 
l’ immeuble. Dès lors, l’ ensemble à l’ ouest forme une 
partie de l’ ancien couvent. Dans la pièce P1, un arc mo-
numental en pierre de taille présentait encore les restes 
d’ une rosace stuquée renforçant le caractère  religieux de 
cette zone. Il en va de même pour le plafond partitionné 
de la pièce P2 qui montre les vestiges d’ une voûte dont la 
clef est un médaillon actuellement masqué. Enfin, la pré-
sence d’ un pied de façade dans le canal, largement en 
dessous du niveau actuel de la rue, rappelle ce que l’ on 
observe un peu partout dans Grasse depuis quelques 
années, à savoir un réseau viaire à la fois plus large et 
bas que l’ actuel.

Fabien Blanc

Fig. 31 – GRASSE, 3-5 rue Jean-Ossola. Plan des parcelles BH-22-23 avec report des structures 
(levé et DAO F. Blanc).
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GRASSE
Îlot Rêve-Vieille, 6-12 rue Rêve-Vieille

Moyen Âge Moderne

Contemporain

L’ opération concernait plusieurs parcelles groupées entre 
la rue Rêve-Vieille et la rue Répitrel (fig. 32). Il s’ agissait 
d’ établir la chronologie relative de bâti au cœur de la ville 
de Grasse. Parallèlement, quelques sondages ont été 
entrepris dans les niveaux de caves afin d’ apporter des 
éléments de datation.
L’ étude archéologique a mis en évidence un îlot qui, s’ il 
a été considérablement modifié dans le temps, a conser-
vé depuis l’ origine des dispositions en relation avec ses 
fonctions, celui de Rêve.

● Phase I

Dans l’ ensemble, l’ évolution de l’ îlot a été comprise. On 
a pu mettre en évidence une première unité représentée 
par les deux pièces formées par les nos 10 et 12 de la rue 
Rêve-Vieille (RV) qui donnent sur la rue Répitrel.
L’ unité était particulièrement tournée vers la rue RV via 
deux arcades soutenant l’ immeuble de ce côté (nord-est) 
(fig. 33).
Sur la rue Répitrel, la façade (sud-ouest) présente 
quelques ouvertures au niveau du rez-de-chaussée 
et principalement dans les étages. On note d’ emblée 
que l’ immeuble était au moins élevé de trois étages sur 
rez-de-chaussée.

L’ information est donnée par la façade sud-est qui donne 
sur la place Roustan au niveau de la rue Répitrel, là où 
l’ immeuble du 14 RV s’ est effondré. On peut en effet 
remarquer  une ouverture du type fenêtre à linteau droit 
sur coussinets. Cette observation permet encore de pré-
ciser que les deux immeubles des 14-16 RV sont pos-
térieurs et qu’ initialement, cette façade donnait sur un 
espace manifestement ouvert.
Au niveau de la façade nord-ouest, par chronologie rela-
tive, on peut aisément mettre en évidence un espace vide 
du type placette, qui s’ étendait précisément entre le 4 et 
le 8 inclus de la rue RV. Si en élévation les modifications 
postérieures ont rendu illisibles les dispositions initiales, 
on a pu tout de même mettre au jour les fondations d’ une 
porte sur rue / place, actuellement dans la cave sud-ouest 
du 8 RV (il s’ agit cependant d’ une ouverture fonctionnant 
durant la phase II).
Toutefois, un doute persiste sur l’ extension nord-ouest 
de l’ unité. En effet, l’ installation de la façade en tuf de 
la phase II a fait disparaître les aménagements initiaux. 
L’ hypothèse d’ un effondrement total de l’ angle occidental 
de l’ unité ayant entraîné l’ effondrement de toute la façade 
n’ explique pas la conservation parfaite de l’ arc. En l’ état, 
il faut laisser la possibilité de croire à un bâtiment peut-
être plus long en direction du nord-ouest.

Cette disposition montrerait alors 
un bâtiment sous arcades (trois au 
moins) qui borderait une rue (RV) en 
retrait par rapport à l’ actuel.
En matière de chronologie relative, 
le mur de refend qui sépare actuel-
lement les deux pièces est formelle-
ment postérieur. Il peut s’ agir néan-
moins d’ un parti constructif et il est 
particulièrement difficile de trancher 
sur ces relations chronologiques en 
l’ absence d’ éléments plus tangibles.

La relation au réseau viaire a pu 
également être abordée au travers 
de plusieurs observations directes et 
indirectes. En premier lieu, il convient 
de souligner que le déplacement des 
rues en élévation forme une chrono- 
logie relative à examiner avant même 
de travailler sur les éventuels mou-
vements planimétriques. Plusieurs 
éléments permettaient d’ imaginer un 
rehaussement des sols progressif ou 
non du réseau viaire bordant l’ îlot RV. 
À l’ arrière du no 10 côté Répi trel, une 
baie est aux trois quarts masquée 
par le niveau de la rue actuelle. Dans 
l’ arrière-cour du no 4 (en dehors de 
l’ emprise de la présente opération), 
une partie du sol s’ est effondrée 
durant notre intervention, laissant 
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Fig. 32 – GRASSE, îlot Rêve-Vieille, 6-12 rue Rêve-Vieille. Plan phasé de l’ îlot (DAO F. Blanc).
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apparaître les éléments d’ un canal maçonné formé 
d’ un arc rampant qui prend directement appui contre la 
façade arrière de l’ immeuble. Là encore une baie a été 
à demi obturée, consécutivement à l’ installation du canal 
semble-t-il. Si aucune fouille n’ a été réalisée, on peut voir 
sans problème que le remblai qui accompagne le canal 
n’ est pas stratifié et qu’ il n’ a pas été entamé par ce der-
nier. L’ un et l’ autre sont par conséquent contemporains, 
montrant que le relèvement des sols a été soudain, en 
liaison avec l’ installation du canal. Les deux ouvertures 
bouchées dont nous venons de parler sont clairement 
des portes qui donnaient initialement sur une rue dont 
les dimensions ne sont pas restituables en l’ état des 
observations.  Seule son altitude peut être discutée. Si 
l’ on imagine qu’ elles ne possédaient pas de marches 
(ce que nous ne pouvons ni observer ni déduire pour 
l’ heure), le seuil de ces portes devait se situer à près de 
1 m en dessous du niveau actuel de la rue.

S’ agissant de l’ évolution du réseau viaire, les informations,  
quoique fragmentaires, offrent tout de même quelques 
repères utiles à la discussion et à la réflexion.
C’ est au niveau de la rue Répitrel que l’ on perçoit rapi-
dement que l’ impasse formée par l’ arrière du 10 RV n’ en 
était pas une initialement. C’ est précisément par là que 
passe le canal dont nous venons de discuter. Il est évi-
dent que c’ est l’ aménagement du RV qui a obturé le pas-
sage vers l’ arrière-cour du no 4 actuel. La rue se pour-
suivait vraisemblablement jusqu’ à la rue Marcel-Journet. 
Les dimensions de cette rue ne peuvent pas être mises 
en évidence pour le moment, faute d’ une étude approfon-
die des immeubles qui s’ étendent entre les rues Répitrel 
et Marcel-Journet. Cette même rue Répitrel (perpendi-
culairement aux 10-12 RV) était par ailleurs bien plus 
large qu’ actuellement. L’ information est déduite de deux 
immeubles de rue Mougins-Roquefort qui initialement 
se faisaient face. Le premier présente encore sa façade 
à l’ angle des deux rues précitées. La façade du second 
est aujourd’ hui masquée en partie par l’ accolement d’ un 
immeuble qui a réduit d’ autant la largeur de la rue.
Les arcades sur rez-de-chaussée donnant dans la rue 
sont encore visibles. Elles permettent de restituer une 
largeur de rue légèrement supérieure à 8 m, presque 
parfaitement alignée avec l’ immeuble 10-12 RV. L’ étude 
archéogéographique d’ E. Cavanna et les observations 
réalisées par nous-mêmes et B. Belotti dans le cadre du 
PSMV avaient prévu la présence d’ un axe majeur fossi-
lisé. Les éléments en relation avec le 10-12 RV alimen-
tent d’ autant plus cette thématique. La position de cet 
immeuble, au milieu de la rue, pose néanmoins question 
puisqu’ il bouche en quelque sorte la rue.
Pour le moment, la chronologie relative des maçonne-
ries indique que la première phase de fonctionnement du 
10-12 RV s’ accompagne d’ un isolement de l’ ensemble. 
Les 14-16 et 6-8 n’ existaient pas. Cet état de fait montre 
qu’ il existait deux aires de dégagement (deux placettes ?) 
de part et d’ autre du 10-12. La bipartition et la symétrie 
architecturale  relevée dans ce même immeuble font pen-
ser que ces deux placettes, symétriques, ne sont pas le 
fait du hasard. Si le bâtiment avait une vocation de rêve 1,
 

il est possible que l’ on soit en présence en réalité de 
deux rêves différentes dont chacune possédait son es-
pace (placette) propre. La rue Droite viendrait ainsi buter 
contre ce bâtiment qu’ il fallait contourner d’ un côté ou de 
l’ autre selon que l’ on s’ occupe de l’ une ou l’ autre des 
marchandises de la Rêve. Si cette hypothèse peut être 
mise en discussion, elle reste pour le moment la plus 
vraisemblable en l’ état des connaissances.

Un autre point de discussion doit être apporté. Il s’ agit 
de l’ interaction entre l’ ancienne façade du 10-12 et 
l’ actuelle. En effet, l’ espace résiduel entre les deux ne 
peut que renvoyer à l’ image d’ une rue ou d’ une ruelle. 
Néanmoins, l’ état des vestiges ne permet pas de res-
tituer les liaisons stratigraphiques qui ont disparu. On 
peut juste discuter d’ un vraisemblable retournement de 
façade (qui interroge sur la position de l’ actuelle rue RV 
et de son déplacement).  Toujours est-il qu’ avant la res-
tructuration de l’ immeuble à la phase suivante, les deux 
façades se faisaient front. Le niveau de seuil d’ une des 
portes montre que le rez-de-chaussée de cette façade 
était peut-être encore plus bas que celui de la façade à 
double arcade. Les éléments restent toutefois trop ténus 
pour conclure. De ce bâtiment, il n’ est pas possible de 
dire plus, toute la face nord-est ayant été rhabillée dans 
une phase ultérieure et les vestiges de la face sud-ouest 
ayant presque totalement disparu suite à de nombreuses 
modifications et restaurations.

Les quatre sondages réalisés au 10 RV confirment les 
relations stratigraphiques observées en élévation, mais 
n’ apportent malheureusement pas de précisions chrono- 
logiques, les sols ayant été décaissés au cours du dernier 
siècle. Les stratigraphies résiduelles ou négatives posent 
toutefois quelques questions. La première concerne la 
découverte  d’ un mur arasé de 0,50 m de large, parallèle au 

Fig. 33 – GRASSE, îlot Rêve-Vieille, 6-12 rue Rêve-Vieille. Vestige de 
la façade médiévale à R+1 (cliché F. Blanc).

1.  La rêve désignait un droit prélevé sur les marchandises à l’entrée 
ou à la sortie de l’ancien royaume de France, donc un lieu de péage.
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mur sud-ouest à moins de 1 m de distance. Son niveau 
d’ arasement coïncide avec celui des fondations du mur 
sud-ouest, laissant supposer une relation de causalité. 
Une calade paraît également associée à ce mur. Mais les 
fondations du mur sud-ouest ne semblent pas recouper 
la calade, jetant un doute. L’ information importante reste 
que l’ orientation de la trame actuelle a été mise en place 
dès la première construction dans cette zone de la ville 
et qu’ elle ne sera pas profondément modifiée.
Par ailleurs, une couche de colluvionnement antérieure 
au bâti a été mise en évidence dans deux sondages sur 
au moins 1 m de profondeur. Dans la cave du 6 RV, cette 
même couche est visible en coupe et se trouve scellée 
par une formation travertineuse, confirmant son antério-
rité par rapport au bâti. Les fondations du mur sud-ouest 
et du mur de refend sud-est n’ ont pas été atteintes et 
doivent manifestement reposer sur le substrat de travertin 
sous ce colluvionnement.
D’ après l’ étude des niveaux de sols, il est possible 
d’ affirmer qu’ une partie au moins du bâtiment du 4 RV 
(immeuble 3) est contemporaine du 10-12. Mais les ob-
servations sur cet immeuble, qui sort de l’ emprise de 
l’ étude, ne permettent pas de caler plus précisément la 
chronologie relative.

● Phase II

La seconde grande phase d’ aménagement de l’ îlot 
montre une restructuration majeure du 10-12 RV. Outre 
les liaisons stratigraphiques qui sont claires, l’ observation 
de l’ état des maçonneries indique que l’ immeuble 1 s’ est 
partiellement effondré en basculant vers la rue RV. Toute 
la façade sur double arcade s’ est en effet littéralement 
décollée de l’ ensemble, entraînant partiellement avec 
elle le mur de refend qui scinde le bâtiment en deux. Le 
niveau d’ effondrement se situe globalement en élévation 
à R+2 (R+3 pour le mur sud-est), irrégulièrement. Cette 
irrégularité et l’ absence d’ arases parfaitement caractéri-
sées montrent que le bâtiment n’ a pas été volontairement 
modifié. C’ est bien un épisode violent qui a entraîné les 
modifications suivantes.
La complexité d’ une intervention sur un bâti en ruine et 
qui a fait mouvement explique le parti de restauration 
qui a été adopté. Plutôt que de raser l’ ensemble et de 
reconstruire, le bâtiment a été raccordé à la façade de 
l’ immeuble 2 par l’ intermédiaire de deux murs en grand 
et moyen appareil de travertin. La façade de l’ immeuble 2 
a ainsi repris en partie les charges de l’ immeuble 1 
comme en témoigne le mouvement qu’ elle a elle-même 
fait vers la rue RV sans effondrement (l’ arasement de 
cette façade est plus tardif). Il a par ailleurs été surélevé 
de deux étages au moins. L’ utilisation du travertin ici est 
une solution technique (et économique) qui a surtout 
permis de ne pas surcharger les ruines du bâtiment 1 
et de laisser l’ ensemble travailler sans risquer un nouvel 
effondrement. Par ailleurs, la facilité de façonnage de 
cette matière première en fait un matériau de choix pour 
une reconstruction rapide. Cette phase ne semble pas 
avoir modifié les niveaux de plancher si l’ on s’ en réfère à 
l’ ouverture que l’ on peut observer à R+2. Les profondes 
modifications postérieures, notamment le creusement de 
nombreux conduits de cheminée, ne permettent guère de 
discuter de la distribution des espaces intérieurs.

● Phase III

Durant cette phase, l’ angle occidental du 10-12 est rebâti 
avec les matériaux de construction des deux phases de 
construction précédentes. Les causes de cet effondre-
ment n’ ont pas pu être appréhendées. On ne peut que 
constater cette réalité dans la maçonnerie et les liaisons 
stratigraphiques. C’ est peut-être durant cette même 
phase que la pièce sud-est est voûtée sur ses deux pre-
miers niveaux. De cette transformation, il ne reste plus 
qu’ un négatif.

● Phase IV

Cette phase coïncide avec la monumentalisation de la 
façade du 10-12 RV actuellement visible. Elle est alors 
entièrement modifiée et rhabillée au moyen d’ un pare-
ment en moyen appareil de pierres de taille parfaitement 
mis en œuvre. La symétrie que l’ on avait pu observer 
au niveau de la double arcade de la phase I est respec-
tée : deux portes à linteau droit sur coussinets de part et 
d’ autre du bâtiment ; deux baies géminées dont une est 
entièrement conservée ; deux larges portes au rez-de-
chaussée à arc surbaissé.
La création de cette nouvelle façade indique qu’ elle 
donne de manière certaine vers un extérieur. Néan-
moins, les deux avancées partiellement conservées vers 
la rue RV et de même facture que le reste de la façade 
indiquent que la disposition actuelle est un héritage de 
cette phase de construction.

● Phase V

Sans que l’ on puisse déterminer avec certitude ce qu’ il 
s’ est réellement passé, c’ est durant cette phase que l’ en-
semble des niveaux de sols extérieurs sont relevés d’ en-
viron 1 m tout autour du bâtiment. On sait que ce relève-
ment concorde avec la mise en place d’ un canal rampant 
le long de la façade sur Répitrel des immeubles 1 et 3. La 
conséquence au niveau de la gestion des rez-de-chaus-
sée n’ a sans doute pas été des moindres.

● Phase VI

La configuration actuelle du 10-12 RV est contempo-
raine de cette phase. Elle voit l’ arasement à la jonction 
de R0-R+1 de la façade appareillée et la construction 
des actuelles  arcades sur rue. L’ information est donnée 
par la façade actuelle qui est la seule maçonnerie de 
tout le site à regorger de remplois caractéristiques de 
l’ ancienne façade. Le bâtiment est alors avancé sur la 
rue dans toute son élévation.

● Phase V

La construction des ensembles formés par le 6-8 et le 
14-16 RV a été placée dans une même phase même si 
des intermédiaires peuvent être mis en évidence. De ces 
ensembles, on retiendra principalement la cave du n° 6 
qui présente un plan absidial tout à fait atypique, mais 
pour lequel nous n’ avons aucun élément de réflexion. La 
condamnation de la rue Répitrel coïncide avec la coloni-
sation de ces espaces initialement vides.
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● Conclusion

L’ intervention a été particulièrement riche. Outre l’ ana-
lyse archéologique du bâti réalisée, une série de pré-
lèvements dendrochronologiques a été effectuée dans 
le but d’ étudier la mobilité et la gestion des bois de cet 
ensemble. Les identifications et éventuelles datations 
sont en cours.
L’ étude du bâti a confirmé en grande partie les observa-
tions faites au cours du plan de sauvegarde et de mise en 
valeur (PSMV) : mobilité, contraction et / ou dilatation, élé-
vation du réseau viaire. L’ immeuble de la Rêve a permis 
également de mettre en évidence le fait que les niveaux 

de caves ne sont pas des dispositions originelles, ce 
qui est confirmé par l’ étude en cours d’ autres îlots. Ils 
résultent  de surcreusements en partie commandés par 
le relèvement des niveaux de rues.
De la même manière, les importantes élévations actu-
elles sont le résultat d’ ajouts progressifs d’ étages. Ces 
événements ne sont pas sans rapport avec le rythme de 
la croissance démographique et économique de Grasse 
au cours du Moyen Âge et de l’ époque Moderne. Une 
étude documentaire en cours permettra d’ alimenter la 
discussion à ce sujet.

Fabien Blanc

GRASSE
Îlot Pontet-Boucherie

Moderne Contemporain

Cette opération concerne deux caves de l’ îlot Pontet-
Boucherie dans lesquelles des éléments de carrière 
avaient été préalablement pressentis. Outre l’ étude 
des traces d’ extraction, objet principal de l’ intervention, 
plusieurs sondages ont été réalisés afin d’ apporter des 
précisions sur les éventuels sols de carrières et leur 
chronologie.

● Cave 1

Une tranchée longitudinale de 1,20 m de large, ouverte 
sur toute la longueur de la cave en son milieu, avait pour 
objectif de vérifier la présence ou non d’ une stratigraphie 
en place propre à préciser la chronologie d’ exploitation / 
abandon de la carrière identifiée et de caractériser, s’ il y 
avait lieu, des traces de cette exploitation au sol.
Le sondage s’ est révélé globalement négatif. Le subs-
trat affleurait presque partout sous le carrelage moderne. 
Seule une couche stérile de sables travertineux recou-
vrait la roche. Elle résultait de la fin de l’ utilisation de la 
carrière et de la mise en place du bâti. Aucune trace 
au sol de l’ exploitation n’ a été caractérisée. La nature 
même du substrat, particulièrement faillé et hétérogène 
dans cet espace, explique largement cette absence de 
traces. Néanmoins, Cécilia Pédini, en charge de l’ étude 
des traces d’ exploitation sur les fronts de taille, a pu rele-
ver de nombreux impacts qui permettent de comprendre 
en partie la logique d’ exploitation qui s’ est largement 
adaptée à l’ hétérogénéité des bancs travertineux. L’ étude 
montre également que les carriers ont su tirer profit de 
ces particularités, notamment par l’ exploitation de larges 
poches de sables travertineux (semblant résulter d’ épi-
sodes torrentiels qui n’ ont pas permis au travertin de se 
former entièrement) qui servent régulièrement à la pro-
duction de mortier à Grasse.
Une jarre enterrée dans le substrat, dont le contenu a 
été vidé durant les périodes récentes, permettra de fixer 
un terminus relatif au bâti une fois les tampons du col 
identifiés. L’ outil d’ extraction qui a permis le creusement 
a été retrouvé en cale lors du démontage de la jarre.
La voûte ainsi que l’ ensemble des maçonneries de cette 
parcelle reposent directement sur le rocher.

● Cave 2

Initialement, une tranchée longitudinale de 1 m de large 
devait être opérée dans les mêmes conditions que pré-
cédemment. Néanmoins, la présence d’ étais sur le tracé 
de la tranchée impliquait des discontinuités. La tranchée 
a été ouverte sur une première moitié et il est apparu 
rapidement que nous nous trouvions dans une situation 
similaire à ce qui a été mis au jour dans la cave 1.
C’ est la raison pour laquelle cette tranchée a été arrêtée 
et que nous avons pris la décision d’ implanter un son-
dage plus large au droit d’ un front de taille qui paraissait 
présenter des vestiges de bancs abandonnés et non 
remaniés.
Ce sondage, fortement limité par la présence des étais, 
a permis de reconnaître, sur près d’ 1,5 m de profon-
deur, un front enfoui et par conséquent préservé. Les 
traces laissées par l’ extraction sont donc vierges de toute 
agression extérieure et ont permis à C. Pédini de préciser 
notamment la hauteur des moellons extraits (fig. 34).

Fig. 34 – GRASSE, îlot Pontet-Boucherie. Traces d’ extraction sur un 
front de taille (cliché F. Blanc).
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Les fronts ainsi mis au jour montrent comment les car-
riers ont travaillé et, notamment, comment ils réagissent 
en fonction des zones de failles. Au sol en revanche, la 
fenêtre d’ exploration est trop étroite pour observer des 
éléments susceptibles de renseigner précisément sur 
les sens et la stratégie d’ extraction de cette zone. La 
délimitation d’ un bloc au sol semble pourtant acquise 
même si la saignée est mal conservée en raison même 
de la nature presque détritique du substrat à cet endroit 
précis. La partie au sol visible à l’ étage supérieur a été 
entièrement nettoyée mais a été trop remaniée pour que 
des traces tangibles persistent.
La stratigraphie du sondage est des plus simples puisqu’ il 
s’ agit d’ un remblai unique exogène qui scelle directement 
l’ abandon de la carrière. L’ étude du mobilier céramique, 
ici abondant, permettra de proposer une datation que 
l’ on pressent moderne. L’ ensemble des murs de la cave 

repose directement sur les vestiges de la carrière. On 
peut affirmer que cette cave a été bâtie dès l’ abandon de 
la carrière et qu’ elle n’ a pas subi de remaniements impor-
tants depuis. Une poutre contemporaine de la construc-
tion de l’ ensemble est encore en place. Elle a fait l’ objet 
d’ un prélèvement dendrochronologique.

Ces résultats permettent d’ emblée de reposer la question 
de la chronologie et de l’ emplacement de cette entrée de 
ville qui était supposée médiévale jusqu’ alors. Ils posent 
également la question de l’ exploitation du travertin et de 
l’ économie associée dans cette partie de la périphérie 
de la ville médiévale. Cette question est renforcée et ali-
mentée par l’ opération récente qui vient de s’ achever 
dans l’ îlot mitoyen de Sainte-Marthe (voir supra p. 54-56).

Fabien Blanc

GRASSE
Chemin de l’ Orme, 

lotissement industriel Arôma

Moderne Contemporain

En préalable à la réhabilitation industrielle du terrain 
de l’ ancienne usine de parfumerie Symrise situé entre 
le chemin de l’ Orme et le boulevard Marcel-Pagnol à 
Grasse, une opération de diagnostic archéologique a 
été menée sur une parcelle d’ une superficie totale de 
60 224 m2. Les anciens bâtiments de l’ usine ainsi que 
les voiries et parkings associés devant toutefois être pré-
servés dans le futur projet d’ aménagement, la surface à 
sonder a été réduite à 35 000 m2. Vingt-sept tranchées 
de diagnostic ont été ouvertes et couvrent une superficie 
totale de 2 072 m2, soit 5,9 % de la surface disponible.
L’ opération a été motivée par la présence de vestiges 
ruraux  antiques et médiévaux dans les alentours, ainsi 
que par le fait que la parcelle était préalablement occu-
pée par une activité de production florale destinée à la 
parfumerie. Il importait ainsi de déterminer la présence de 
vestiges associés à cette pratique de l’ horticulture. Ces 
derniers ont été partiellement retrouvés sous la forme de 
canaux d’ irrigation maçonnés dont certains reprennent 
le tracé d’ anciennes limites parcellaires.

Sur le cadastre napoléonien de 1810 était également 
figuré un bâtiment au nord-ouest de la surface sondée. 
Une partie des fondations de cet édifice, détruit en 1992 
lors de l’ établissement de l’ usine, a été mise au jour. Les 
substructions ont été retrouvées entre 20 et 40 cm sous 
le niveau actuel.
Les vestiges dégagés correspondent à des arases de 
murs et de murets associés en partie à des citernes ou 
cuves souterraines maçonnées. Un niveau de sol formé 
d’ un pavement de moellons de calcaire a également été 
dégagé partiellement. Un tronçon du mur de limite orien-
tale de la maison ainsi qu’ un niveau de chemin d’ orien-
tation est-ouest passant devant cette demeure ont aussi 
été découverts.
Le mobilier archéologique récupéré (céramique, verre, 
métal et terre cuite architecturale) ne permet pas de faire 
remonter la datation de l’ installation de cet édifice rural 
au-delà du XVIIIe s.

Elsa Frangin

ISOLA
Mine et ravin de Guercha Soubeïrane

Haut Moyen Âge

L’ inventaire des ressources minières et de la métallurgie 
ancienne dans le massif du Mercantour, réalisée sous 
l’ égide et avec le soutien du Parc national du Mercantour 
et de la DRAC PACA a débuté en 2001 ; il s’ est poursuivi 
en 2010 sur le territoire communal d’ Isola 1.

Situé à 2 619 m d’ altitude, sur la crête reliant la cime de 
Pral à la Tête de la Guercha, le filon d’ hématite massive 
cristallisée sous forme de paillettes millimétriques a une 
puissance de l’ ordre de 0,30 à 1 m et son allongement 
est de 50 m. Le filon à gangue siliceuse recoupe des 
formations métamorphiques : des gneiss / serpentines du 
Rabuons. Le filon subvertical est orienté N 35°.1. Voir BSR PACA 2008, 243-244.
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On doit envisager la possibilité d’ un coincement rapide 
de la minéralisation en profondeur.
Le versant nord est une falaise supérieure à 150 m de 
verticale qui plonge sur le versant italien du massif. Des 
blocs importants d’ hématite jonchent le pied de cette 
falaise  autour de 2 450 m. Légèrement en contrebas de 
l’ arête rocheuse se dessinent les contours d’ un petit 
dépilage en partie souterrain profond de 6 à 7 m dont 
l’ exploration reste à effectuer. Le relief escarpé a limité 
les investigations.
Les travaux du versant sud se manifestent par une tran-
chée de 1 à 2 m de profondeur bordée de haldes qui se 
signalent par l’ étalement de blocs décimétriques parfois 
minéralisés ; à signaler la présence d’ aires probables 
de cassage et de concassage. Aucune trace de travaux 
à la poudre n’ a été relevée sur les parois. Une recon-
naissance effectuée sur le site a permis de repérer en 
contrebas de nombreux blocs d’ hématite intégrés dans 
les éboulis. Les blocs une fois extraits étaient vraisem-
blablement débités puis concassés sur place avant d’ être 
acheminés vers les zones de traitement métallurgique 
situées en contrebas.

Cinq zones de concentrations de résidus de métallurgie 
associés à de l’ hématite concassée ont ainsi été repé-
rées dans le vallon de la Guercha entre 1 530 et 1 625 m 
d’ altitude. Les ateliers sont situés sur des versants her-
beux en pente douce exposés aux vents dominants. 
De manière générale, les principales concentrations 
de déchets métallurgiques se situent à proximité de la 
confluence entre le vallon de la Guercha et le vallon du 
Lausfer. Elles sont localisées le long du principal chemin 
d’ accès et sur les terrasses situées en rive droite du val-
lon de la Guercha (fig. 35).

Deux de ces emplacements (Fr01 et Fr02) ont été recou-
pés par des travaux routiers destinés à élargir une piste 
qui mène aux bergeries de Gercha Soubeïrane. Le site 
Fr02 de la Guercha était en partie visible en 2008 dans 
la coupe dégagée par la pelle mécanique.

En 2010 le site a fait l’ objet d’ un sondage réduit de 4 m2 
mettant en évidence un remplissage composé de char-
bons de bois, de scories et de fragments d’ hématite ca-
librés (fig. 36). Les déchets recueillis à la base du talus 
appartiennent à plusieurs catégories de vestiges : des 
vestiges de métallurgie de réduction directe mais aussi 
des vestiges de forge avec la présence de plusieurs 
culots.
Un échantillonnage a été effectué en vue de leur ana-
lyse et datation dans différents laboratoires. Ces résultats 
confirment la présence de fours de métallurgie.
Les premières datations 14C obtenues font état d’ une oc-
cupation comprise entre le V e et le VIe s. apr. J.-C.

Le sondage réalisé à l’ aplomb de la piste s’ est révélé 
beaucoup trop tardif par rapport aux premières obser-
vations menées sur le terrain en 2008. Les phénomènes 
d’ érosion ont en effet raviné une grande partie de l’ instal-
lation métallurgique dont plusieurs blocs de maçonnerie 
étaient encore visibles dans la coupe. L’ exiguïté du son-
dage ne permet pas de préciser la nature des structures 
repérées en surface. L’ analyse des échantillons prélevés 
au cours du sondage et dans les environs devrait appor-
ter des informations sur les techniques métallurgiques 
mises en œuvre.

Les prospections réalisées dans le vallon de la Guercha 
à Isola complètent de manière positive la carte minière 
et métallurgique de ce secteur des Alpes du Sud. Elles 
confirment l’ existence de modèles d’ exploitation établis 
en altitude. Ces nouvelles découvertes montrent que 
les activités minières et métallurgiques se sont dévelop-
pées à différents niveaux d’ altitude de la vallée, quelles 
que soient les difficultés pour extraire et transporter les 
minerais  et y installer les ateliers.

Denis Morin et
Patrick Rosenthal

Fig. 35  – ISOLA, cime de Prals (2 619 m). Vue de la terminaison S du 
dépilage et de la halde associée. À l’ arrière-plan, dans la vallée, on 
aperçoit la zone de confluence entre le vallon du Lausfer à gauche et 
le vallon de la Guercha à droite, au lieu-dit Guercha Soubeïrane, où 
se situent les vestiges des ateliers métallurgiques reconnus (cliché 
D. Morin).

Fig. 36  – ISOLA, Guercha Soubeïrane. Vue générale du décapage 
Fr02. À droite, concentration de charbons de bois, de minerais et de 
scories (cliché D. Morin).
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MENTON
Secteur de la frontière franco-italienne

Indéterminé

Au-dessous de la baume du Pont Saint-Louis 1 se trouve 
une grotte située à 65 m d’ altitude qui s’ inscrit parfaite-
ment dans la typologie des grottes de Grimaldi (Vintimille, 
Italie) proches.
La cavité s’ ouvre dans un éperon de la falaise de cal-
caires du jurassique supérieur située à proximité du 
littoral  et de la frontière franco-italienne. Elle a été visitée 
dans le cadre d’ une autorisation de prospection délivrée 
sur le secteur de la frontière. La morphologie du porche 
(6 m de hauteur ; 2,5 m de largeur) et l’ extension interne 
(8 m de pénétration horizontale) correspondent à un  

processus de cavernement qui s’ est fait aux dépens 
d’ une fracture subverticale d’ orientation nord-sud, pro-
cessus identique à celui de la grotte du Cavillon ou de 
la Barma Grande dans la falaise des grottes de Grimaldi 
(Balzi Rossi).
Des traces de remplissage sont observables au fond de 
la cavité. Comme pour la baume du Pont Saint-Louis, 
cette grotte pourra être l’ objet d’ une évaluation archéo-
logique impliquant un nettoyage préalable. Une étude 
géologique approfondie est également à prévoir. 

Pierre-élie Moullé, Almudena Arellano et
Patrick Simon1. Voir BSR PACA 2009, 68.

LES MUJOULS
Col d’ Adon (ou d’ Abdoun)

Antiquité

La première programmation triennale 2008-2010 de 
fouilles archéologiques sur le col d’ Adon, aujourd’ hui 
achevée 1, a permis de terminer le plan de la partie orien-
tale du secteur 4, de définir la fonction des espaces E4, 
E5 et E6 et de comprendre les processus taphonomiques 
particuliers en raison de la structuration en terrasses et 
semi-enterrée de l’ établissement rural gallo-romain. Il 
a été également possible de confirmer l’ image donnée 
par la prospection magnétique en 2008 en trouvant les 
limites ouest et nord du bâti d’ extension maximale d’ en-
viron 172 m2. Cette opération a ainsi été l’ occasion de 
réaliser une image géomagnétique 2 aux résultats très 
positifs de la quasi-totalité du col d’ Adon. Ce site s’ est 
implanté en terrasses comme le laissent suggérer la 
découverte d’ un mur de terrasse (M 3004) au sud de 
la tranchée TR 3 ainsi que l’ observation dans la coupe 
ouest de la tranchée TR 4 d’ un paléosol horizontal venant 
à la base du mur M 4034 et surtout la mise au jour d’ un 
mur de gros appareil limitant l’ espace E5 au nord (fig. 37).

● Nous avons bien perçu l’ organisation des espaces du 
dernier état : depuis l’ espace E6 et son niveau de circu-
lation, on accédait à l’ espace E3, pièce de stockage de 
denrées alimentaires (dolia) – mais dont le faciès du mo-
bilier évoque une certaine plurifonctionnalité (parure, pots 
horticoles) soit dans l’ activité soit dans le stockage – par 
le réduit (espace E4) occupé par une structure en bois 3 

interprétée pour l’ instant comme une marche permettant 
de rattraper la différence entre le niveau de circulation de 
l’ espace E3 et celui de l’ espace E6 (US 4052) soutenu 

par le mur M 4074. Le matériel des espaces E4 et E6 
évoque également d’ autres activités domestiques : peson 
céramique pour l’ activité de tissage et scories pour une 
activité de métallurgie dans les environs alors qu’ un frag-
ment de meule évoque également la mouture.
Cet espace E6, protégé par une couverture en tuiles, 
donnait sur l’ espace E5 (d’ au moins 50 m2 ) par le seuil 
SL 4071. Cette vaste pièce, qui ne semble pas communi-
quer avec un autre espace (notamment E1 à l’ est), possé-
dait comme limite nord un probable mur de terrasse limi-
tant l’ établissement en amont. Elle servait certainement 
de salle de stockage également en raison de la présence 
d’ au moins onze dolia et était chauffée par un important 
foyer circulaire (1,19 m de diam.) réalisé en tegulae.

● Nous avons bien progressé dans la compréhension de 
la stratigraphie de ces espaces.
• Dans l’ espace E3, le dégagement des premiers niveaux 
de remblai sous le remblai égalisateur montre que E3 
n’ a pu connaître plus que deux états qui ne semblent 
pas modifier sa fonction et ne comportent guère de réa-
ménagements si ce n’ est la mise en place d’ un nouveau 
remblai et éventuellement celle d’ un aménagement au 
niveau de l’ accès (cloison en matériaux périssables ?).
• La stratigraphie complexe de l’ espace E4 renvoie 
plus ou moins à ces deux mêmes états mais on notera 
cependant  la possibilité d’ une extension de E4 vers le 
sud par la destruction d’ un mur M 4109 et l’ élévation du 
mur M 4034 plus au sud.
• La fouille de l’ espace E5 est moins avancée mais a mis 
en évidence dans le dernier état un sol de terre battue 
fonctionnant avec un large foyer circulaire et sur lequel 
reposaient au moins deux structures en bois (reconnues 
par des bûches et planches carbonisées et des concen-
trations d’ une trentaine de clous en fer) en cours d’ ana-
lyse anthracologique (vestiges d’ huisserie ? meuble ?).

1. Voir BSR PACA 2007, 85 ; 2008, 68-69 ; 2009, 68-69. Nous ren-
voyons à une première publication : Mocci et al. 2010, 308-323.

2. J. Gattacceca, P.-é. Mathé, P. Dussouillez, F. Demory (CEREGE, 
équipe géophysique et planétologie).

3. Analyse anthracologique en cours par M. Toriti dans le cadre d’ un 
master 1 recherche sous la direction de D. Garcia.
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• Sur des niveaux probablement liés 
à l’ abandon du site, un horizon com-
posé de plusieurs US correspondant 
à un même fait – à savoir la destruc-
tion du site, et notamment de sa 
toiture – a été identifié sur la quasi- 
totalité des espaces à l’ exception de 
l’ espace E1. Il a été ainsi reconnu 
des niveaux de destruction ayant 
livré  un grand nombre de tegulae et 
imbrices. On situe cette destruction 
dans la seconde moitié, voire la fin, 
du IIe s. apr. J.-C. Les traces d’ incen-
die observées sur la terrasse de la 
zone 4 relèvent d’ un phénomène à 
l’ ampleur très limitée.

● Outre dans le secteur E4, les 
prospections magnétiques et les 
fouilles témoignent de l’ importance 
de l’ occupation gallo-romaine sur le 
col. Des vestiges de constructions, 
toutes contemporaines et situées 
dans les deux premiers siècles de 
notre ère, s’ étendent dans le bas du 
versant nord du col sur une zone au 
minimum d’ environ 90 m est-ouest et 
sur environ 40 m nord-sud, soit sur 
une superficie de 3 600 m2.
• Les différentes données (archéo-
logiques et géoarchéologiques) 
attestent une structuration de l’ ha-
bitat en terrasse sur un versant ex-
posé au sud. L’ occupation du Haut-
Empire, installée dès la période augustéenne au moins, 
est abandonnée à la fin du IIe s. apr. J.-C. sans qu’ une 
destruction violente soit mise en évidence.
• Les secteurs d’ habitat du sondage 5 et 6 mais égale-
ment de la zone 4 ne peuvent se comprendre que dans 
une organisation du versant en terrasses puisque les 
vestiges des sondages 5 et 6, distants d’ environ 25 m, 
sont implantés selon un différentiel d’ altitude d’ environ 
3,70-4 m. De plus, les murs de terrasse (au minimum 
M 5005) découverts dans le sondage 5 mais également 
le mur M 3004 mis au jour en 2007 au sud de la zone 4 
témoignent de cette structuration.
• Le sondage 7 s’ est révélé moins positif que les précé-
dents puisque nous n’ avons reconnu que des niveaux de 
colluvionnement et des concentrations de blocs calcaires 
irréguliers non structurées, expliquant les anomalies 
géomagnétiques observées. L’ indice de la découverte 
dans cette même parcelle d’ un chaperon d’ angle n’ a pas 
trouvé d’ écho dans ce sondage. Néanmoins ce dernier 
a le mérite de limiter pour l’ instant l’ occupation antique 
au secteur du versant nord du col. Aucun bâti ne semble 
occuper cette large parcelle à proximité immédiate du 
col puisque les deux premiers sondages réalisés sur 
le col en 2006 à une vingtaine de mètres vers le nord-
ouest s’ étaient également révélés négatifs. Malgré tout, 
nous commençons à pouvoir offrir une certaine image de 
l’ occu pation antique du col. Le bâti a dû se concentrer sur 
le versant ensoleillé, dans le cadre d’ une organisation en 
terrasses de mieux en mieux appréhendée.

• Le sondage 8 confirme cette image d’ une occupation 
essentiellement sur le versant nord qui démontre que le 
col même est aménagé à l’ Antiquité sous la forme de ter-
rasses, perpendiculaires à celles observées sur le versant 
nord, tout en remettant en question le préjugé d’ une im-
plantation du sanctuaire privilégiant le symbolisme du col.

● Reste à étudier la connexion entre ces terrasses et à 
cerner la circulation antique sur le col. Il demeure cepen-
dant toujours la question de la localisation du sanctuaire 
à Mars Veracinius.

● Nous conclurons en évoquant l’ avancement du modèle 
numérique de terrain 4 en grande partie effectué lors de 
cette campagne grâce à l’ emploi du GPS différentiel. 
Nous possédons une image précise de la topographie 
actuelle du col qu’ il s’ agira de coupler avec les informa-
tions connues ou à venir sur la topographie antique.

Raphaël Golosetti

Fig. 37 – LES MUJOULS, col d’ Adon (ou d’ Abdoun). Relevé détaillé du secteur E4 ; dans l’ encadré, 
plan de répartition des secteurs / sondages (V. Dumas / CNRS-CCJ).

4. Réalisé par V. Dumas (CNRS-CCJ).

Mocci et al. 2010 : MOCCI (Fl.), SEGARD (M.), WALSH (K.), GOLO-
SETTI (R.), DUMAS (V.), CENZON-SALVAYRE (C.), TALON (Br.) 
(collab.) – Données récentes sur l’ occupation humaine dans les 
Alpes méridionales françaises durant l’ Antiquité. In : TZORTZIS 
(St.) dir., DELESTRE (X.) dir., GRECK (J.) collab. – Archéologie de 
la montagne européenne : actes de la table-ronde internationale
« Archéologie de l’ espace montagnard : confrontation d’ expé-
riences européennes », Gap, 29 septembre-1er octobre 2008. Paris, 
éd. Errance, 2010, 308-323 (BIAMA ; 4).
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NICE, grotte du Lazaret
Unité archéostratigraphique UA 27

Paléolithique

La grotte du Lazaret, située à 26 m d’ altitude dans la 
ville de Nice, au pied des pentes occidentales du mont 
Boron, a livré plusieurs sols d’ occupation attribués à des 
Anténéandertaliens (Lumley et al. 2004), datant du stade 
isotopique 6 (Hanquet et al. 2010).
Au cours de l’ année 2010, nous avons achevé le déga-
gement du sol de l’ unité archéostratigraphique UA 27 1, 
essentiellement dans le diverticule sud-est de la grotte, 
sur une surface d’ environ 15 m2 et mis au jour le sommet 
de l’ unité archéostratigraphique UA 28 sur 90 m2. Ces 
deux sols sont datés d’ environ 160 000 ans (Michel et 
al. 2009).

L’ UA 27, dégagée entièrement entre 2007 et 2010 2 sur 
une surface de 95 m2 et sur une épaisseur moyenne 
de 12 cm, est très riche et a livré plus de 18 000 objets 
archéologiques (restes de vertébrés, pièces lithiques, 
charbons de bois et restes humains). Plusieurs structures 
anthropiques ont été mises en évidence : quatre foyers 
dont un est entouré de pierres calcinées, un alignement 
de blocs devant un diverticule situé sous la paroi orien-
tale et des zones de déchets culinaires sous forme de 
tas d’ ossements (fig. 38).

Les ossements de grands herbivores, majoritairement 
des restes de cerf et de bouquetin, sont très souvent frac-
turés. Quelques restes de proies de grande taille comme 
l’ éléphant, l’ aurochs et le mégacéros ont également été 
découverts.

● L’ industrie lithique de l’ UA 27 et sa répartition

• Les nombreux bifaces entiers (45 pièces) sont asso-
ciés à d’ autres types d’ artéfacts lithiques : quelques 
hache reaux, un pic et autres choppers / chopping-tools, 
de nombreux petits outils retouchés sur éclat et des pro-
duits de débitage en grande quantité comme les éclats 
bruts, les débris, les petits éclats (moins de 2 cm) et 
les nucléus. Remarquons la présence d’ outils de per-
cussion (retouchoirs, percuteurs et galets à enlèvement 
isolé) et d’ autres manuports tels que les galets entiers 
ou fracturés.
La plupart des bifaces sont en calcaire marneux ou ar-
gileux, seuls deux sont en quartzite. Ils ont été façon-
nés sur des galets ou des grands éclats issus de galets, 
prélevés à l’ origine dans les alluvions des grands cours 
d’ eau de la région (le Paillon et le Var). Les morphotypes 

de ces bifaces sont très divers : lan-
céolés (fig. 39), amygdaloïdes, cordi-
formes, ovalaires..., souvent à pointe 
distale mais aussi à tranchant trans-
versal distal oblique. Certains bifaces 
sont retrouvés sous forme d’ ébauche, 
alors que d’ autres sont très soignés.
• La répartition spatiale des bifaces 
(fig. 38) montre au moins trois aires 
distinctes de concentration :
* sous le porche d’ entrée de la grotte 
(bandes 8 et 9), de part et d’ autre 
d’ un gros bloc effondré ;
* dans le diverticule sud-est, en arriè-
re et au sein de l’ alignement de 
blocs ;
* en zone centrale à proximité des 
foyers (bandes 12 à 14) et d’ une 
concentration d’ ossements (bandes 
16 et 17).
Entre la zone centrale et l’ alignement 
de blocs, il y a moins de matériel 
archéologique  et aucun biface ; cette 
zone est interprétée comme un lieu 
de passage, entre les diverses zones 
d’ activité.
La concentration des bifaces sous le 
porche d’ entrée peut être interprétée 
comme le résultat d’ une aire d’ activité 
et d’ utilisation de ces outils au seuil 
de la caverne, où il y avait davantage 
de lumière du jour. Dans le diverticule 
sud-est les bifaces sont associés 
à une concentration particulière de 
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Fig. 38 – NICE, grotte du Lazaret, UA 27. Plan de répartition des objets coordonnés de l’ unité 
archéostratigraphique UA27 et localisation des quarante-cinq bifaces acheuléens mis au jour sur 
le sol d’ occupation (B. Lecervoisier).

1. L’ étude du matériel archéologique mis au jour a été conduite en 2010 par S. Khatib (pour la 
géologie), P. Valensi (pour les grands mammifères), K. El Guennouni (pour les lagomorphes), 
C. Hanquet et E. Desclaux (pour les micromammifères), T. Roger (pour l’ avifaune), D. Cauche 
et E. Rossoni (pour l’ industrie lithique), B. Lecervoisier (pour les analyses spatiales), du La-
boratoire départemental de Préhistoire du Lazaret.

2. Voir BSR PACA 2007, 86-87 ; 2008, 69-72 ; 2009, 69-71.
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déchets culinaires, mais aussi à proximité de nombreux 
galets entiers, en arrière de l’ alignement de blocs. Enfin, 
en zone centrale, les nombreux bifaces sont localisés à 
proximité de l’ alignement de foyers et à proximité d’ une 
concentration d’ ossements de faune consommée.

• Une étude statistique par analyse hiérarchique a été 
réalisée à partir de la concentration et la répartition 
des différents objets lithiques de l’ UA 27 (fig. 40). Nous 
pouvons distinguer quatre groupes principaux d’ objets 
lithiques associés :
• les galets à enlèvement isolé (outils de percussion) et 
percuteurs ;
• les galets aménagés, galets entiers, bifaces et nucléus ;
• les produits de débitage (éclats, petits éclats et débris) 
avec les petits outils retouchés ;
• les retouchoirs et galets fracturés.

Cette analyse statistique nous indique une proximité des 
outils de percussion (souvent utilisés pour fracturer les 
ossements) et une nette séparation entre les produits du 
façonnage (bifaces et galets aménagés) et les produits 
du débitage (petits outils retouchés, éclats, débris, petits 
éclats).
Si les nucléus sont associés aux bifaces et autres galets  
aménagés, cela indiquerait l’ utilisation fréquente de ces 
nucléus comme macro-outils, après le débitage. De 
plus, cette corrélation entre bifaces et galets avait été 
déjà constatée au sein de l’ unité archéostratigraphique 
UA 25 (Lumley et al. 2004). Elle est mise en évidence 
de nouveau ici pour l’ UA 27 et témoigne de l’ utilisation 
des bifaces lors du traitement des carcasses animales, 
conjointement à l’ usage d’ outils de percussion que sont 
les galets pour la fracturation des ossements ou les petits 
galets plats présentant des stigmates de percussion pour 
le réavivage du tranchant des bifaces.

● Perspectives

Les fouilles de l’ unité UA 27 ont révélé un niveau d’ occu-
pation riche en bifaces attribué à l’ Acheuléen supérieur 
et confirme la position chronoculturelle charnière de la 
grotte du Lazaret (Lumley et al. 2008) comme une tran-
sition de l’ Acheuléen évoluant vers le Moustérien, dans 
des dépôts bien datés.
La poursuite des fouilles a pour but d’ approfondir nos 
connaissances sur l’ évolution du comportement et du 
mode de vie de ces Anténéandertaliens de la région.

Henry de Lumley, Dominique Cauche et
Samir Khatib 3

Fig. 39 – NICE, grotte du Lazaret, UA 27. Biface lancéolé en calcaire 
argileux. Zone T9, couche BT45, n° 1788 (cliché D. Cauche).
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Fig. 40 – NICE, grotte du Lazaret, UA 27. Analyse hiérarchique des différents objets 
lithiques en fonction de leur répartition et de leur densité (A, à partir des données brutes ; 
B, à partir des pourcentages d’ objets lithiques) (K. El Guennouni).

3. Avec la collaboration de Bertrand Lecervoisier et 
Khalid El Guennouni.

Hanquet et al. 2010 : HANQUET (C.), VALENSI (P.), 
BAILON (S.), DESCLAUX (E.), El GUENNOUNI (K.), 
ROGER (T.), LUMLEY (H. de) – Caractérisation du 
climat et de la biodiversité au Pléistocène moyen final, 
d’ après les faunes de vertébrés de la grotte du La-
zaret (Nice, Alpes-Maritimes). Quaternaire, 21, 2010, 
215-226.

Lumley et al. 2004 : LUMLEY (H. de), éCHASSOUX 
(A.), BAILON (S.), CAUCHE (D.), MARCHI (M.-P. de), 
DESCLAUX (E.), EL GUENNOUNI (K.), KHATIB (S.), 
LACOMBAT (F.), ROGER (T.), VALENSI (P.) – Le sol 
d’ occupation acheuléen de l’ unité archéostratigra-
phique UA 25 de la grotte du Lazaret (Nice, Alpes-
Maritimes). Aix-en-Provence : édisud, 2004. 493 p.

Lumley et al. 2008 : LUMLEY (H. de), AROBBA (D.), 
CAUCHE (D.), DESCLAUX (E.), éCHASSOUX (A.), 
KHATIB (S.), RICCI (M.), ROUSSEL (B.), SIMON (P.), 
TOZZI (C.), VALENSI (P.), VICINO (G.) – Les cultures 
acheuléennes et moustériennes dans les Alpes-mari-
times et en Ligurie. In : BINDER (D.) éd., DELESTRE 
(X.) éd., PERGOLA (Ph.) éd. – Archéologies trans-
frontalières. Alpes du Sud, Côte d’ Azur, Piémont et 
Ligurie : bilan et perspectives de recherche : actes du 
colloque de Nice, parc Valrose, 13-15 décembre 2007. 
Monaco : éd. du Musée d’ Anthropologie, 2008, 203-
212 (Bulletin du Musée d’ Anthropologie préhistorique 
de Monaco. Supplément ; 1).

Michel et al. 2009 : MICHEL (V.), SHEN (G.), VALEN-
SI (P.), LUMLEY (H. de) – ESR dating of dental 
enamel from Middle Palaeolithic levels at Lazaret 
cave, France. Quaternary Geochronology, 4, 2009, 
233-240.
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NICE
Amphithéâtre de Cimiez

Haut-Empire Moderne

Contemporain

L’ amphithéâtre de la cité antique de Cemenelum, situé 
à Nice, Cimiez (fig. 41), bénéficie depuis 1999 du Plan 
Patrimoine Antique qui a pour mission de mener une 
vaste opération de restauration et d’ aménagement afin 
de consolider le monument et adapter les vestiges anti- 
ques à la présence du public. Les travaux de restaura-
tion de l’ amphithéâtre 1 ont commencé en juillet 2009 et 
doivent se poursuivre jusqu’ en 2011.

Parallèlement aux restaurations de l’ édifice et au souhait 
de l’ architecte en chef des Monuments historiques de 
restituer le niveau supposé de la piste antique en rabais- 
sant le sol actuel qui est beaucoup plus haut dans la 
partie nord de l’ arène, le service Archéologie de la Ville a 
été sollicité pour conduire une fouille du 28 octobre 2009 
au 29 janvier 2010 (Grandieux 2010). Menée par cinq 
archéologues, l’ opération a apporté des précisions et 
des éléments inédits qui permettent d’ enrichir la connais-
sance de l’ édifice, mais également d’ estimer l’ évolution et 
la transformation du site durant les périodes historiques 
qui succèdent à la fonction initiale de l’ amphithéâtre.

L’ examen du sous-sol de l’ arène a mis en évidence un 
nivellement antique du terrain (fig. 42), préparatoire à la 
mise en place du premier anneau de l’ édifice (aplanisse-
ment du substrat rocheux et comblement par l’ apport de 
remblais). La découverte des vestiges d’ un dallage qui 
occupait la porte monumentale nord, en grande partie 
détruit par différents réseaux hydrauliques contempo-
rains, indique une transformation de l’ entrée monumen-
tale durant l’ Antiquité tardive et un niveau de circulation 

qui devait certainement correspondre à celui de la piste 
antique aujourd’ hui disparue (entre 111,10 et 111,34 m 
NGF). Les restes du dallage sont constitués d’ éléments 
de remploi disposés sans liant : de plaques irrégulières 
en grès (lauzes), d’ un bloc rectangulaire en grès et d’ un 
socle en calcaire (fig. 43). La mise en place du dallage 
a nécessité la destruction d’ une rampe initiale inclinée 
vers l’ arène, en laissant à nu les fondations des piédroits 

de l’ entrée monumentale et l’ affleu-
rement du substrat rocheux. C’ est la 
restitution de ce niveau de circulation 
qui a été retenue par les Monuments 
historiques pour la mise en place de 
la nouvelle piste de l’ amphithéâtre, 
juste au-dessus du niveau sommital 
du ressaut de fondation du mur du 
podium, qui permet de redécouvrir 
l’ arène antique en gagnant une élé-
vation d’ environ 0,70 m.

La fouille des fondations de l’ un des 
vomitoria du premier anneau a per-
mis d’ observer l’ aménagement de 
la structure sur le substrat rocheux 
et de constater une construction 
singulière en deux états, qui semble 
correspondre à une correction de la 
largeur de la structure par rapport à 
l’ ouverture d’ une porte placée dans 
le même axe. Cette porte, entre le 
premier et le second anneau, per-
mettait depuis l’ extérieur de l’ édifice 

de rejoindre par des escaliers le vomitorium qui donnait 
accès aux gradins du premier anneau.
La découverte, sur le parement de la partie nord-ouest 
du mur du podium au niveau du ressaut de fondation, des 
restes d’ un enduit de mortier lissé permet de supposer 
que l’ ensemble du parement était recouvert d’ un enduit, 
ou bien d’ un habillage de plaques.

1. Ils sont placés sous la direction de Pierre-Antoine Gatier, archi-
tecte en chef des Monuments historiques et de Robert Jourdan, 
conservateur régional des Monuments historiques.

Fig. 41 – NICE, amphithéâtre de Cimiez. Vue aérienne de l’ amphithéâtre durant la fouille (cliché 
P. Behar / Balloïde photo).

Fig. 42 – NICE, amphithéâtre de Cimiez. Vue de la partie nord-ouest 
du substrat rocheux de l’ arène, aplani pour la mise en place de la piste 
antique (cliché A. Grandieux / SAVN).
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Les observations du bâti ont permis également de confir-
mer la transformation de l’ entrée monumentale sud iden-
tifiée en 2007 2 grâce à la découverte des vestiges d’ une 
voûte conique détruite lors de la mise en place du piédroit 
ouest de la voûte actuelle (fig. 44). Ces deux états attes-
tent bien l’ existence d’ une porte initiale plus large.

Concernant la datation de l’ édifice, l’ examen des 
séquences  stratigraphiques liées aux fondations du pié-
droit ouest du premier anneau de l’ entrée monumentale 
nord et des couches de nivellement de la piste a permis 
de conforter la datation du premier anneau proposée en 
2007 : entre la fin du Ier s. et le IIe s. de n. è. Il semble 

que, selon les couches de destruction qui recouvrent le 
dallage de l’ entrée monumentale nord, l’ amphithéâtre 
n’ est pas abandonné avant la seconde moitié du IV e s.
Aux époques moderne et contemporaine, les ruines de 
l’ amphithéâtre sont réutilisées et les niveaux antiques 
de l’ arène sont directement recouverts par différentes 
couches de remblais, où l’ on trouve des traces d’ aména-
gements qui témoignent d’ une mise en culture de l’ arène.
Durant la même période chronologique, une voie car-
rossable caladée empruntait la courbe orientale du pre-
mier anneau. Trois sections de la voie ont été retrouvées 
et pour la première fois étudiées. La découverte de la 
chaussée caladée a suscité l’ intérêt de l’ ACMH qui a 
souhaité dans le cadre du Plan Patrimoine Antique une 
protection de la structure.
À partir de la seconde moitié du XIXe s. (suite au ratta-
chement du Comté de Nice à la France en 1860), l’ amphi- 
théâtre redevient peu à peu un espace public, avec la 
création d’ une voie centrale qui remplace la chaussée 
caladée et qui emprunte le grand axe de l’ arène. Les 
vestiges de cette voie ont été reconnus sur 28 m de long. 
Le long de la voie, des bancs en pierre calcaire sont 
installés. Les vestiges de trois de ces bancs ont été dé-
couverts lors de la fouille (pieds et soubassement). Après 
la Seconde Guerre mondiale, l’ amphithéâtre est intégré 
au parc public des Arènes et l’ édifice devient un lieu de 
spectacles contemporains.

L’ étude des élévations situées dans la zone d’ investi-
gation archéologique a montré différents remontages 
modernes et contemporains. Certaines de ces recons-
titutions sont inexactes et perturbent la restitution archi-
tecturale de l’ amphithéâtre.

Alain Grandieux

Fig. 43 – NICE, amphithéâtre de Cimiez. Partie occidentale du dallage 
(cliché A. Grandieux / SAVN).

2. Voir BSR PACA 2007, 91-93 et le rapport final d’ opération de 
R. Thernot « étude de bâti et sondages archéologiques, Amphi-
théâtre de Cimiez à Nice (Alpes-Maritimes) », Inrap, 2008, déposé 
au SRA DRAC-PACA, notamment les pages 66-67.

Fig. 44 – NICE, amphithéâtre de Cimiez. L’ entrée monumentale sud et 
les vestiges de l’ entrée initiale (cliché A. Grandieux / SAVN).

Grandieux 2010 : GRANDIEUX (A.) – 088-Nice, l’ amphithéâtre. 
In : LAUTIER (L.), ROTHé (M.-P.) – Les Alpes-Maritimes 06. Paris 
: Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Ministère de l’ édu-
cation nationale, Ministère de la Recherche, Ministère de la Culture 
et de la Communication, Maison des Sciences de l’ Homme, 2010, 
432-438 (Carte archéologique de la Gaule ; 06).
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NICE
26-38 boulevard Paul-Montel

Antiquité

Le Service Archéologie de la Ville a réalisé au mois d’ août 
2010 la première phase d’ un diagnostic archéologique 
préalable à la construction de logements sociaux au 
26-38 boulevard Paul-Montel, dans le quartier de Saint- 
Augustin (Nice-Ouest) 1.
Cette opération de diagnostic devant se poursuivre dans 
le courant du mois de janvier 2011, nous en exposerons 
les résultats complémentaires dans la prochaine livraison 
du BSR. Il nous a cependant semblé utile de signaler 
dès à présent la découverte des vestiges d’ un four pour 
la cuisson des terres cuites (fig. 45), structure rarement 
mise en évidence jusqu’ ici dans le département des 
Alpes-Maritimes.

Installé en pied de versant, dans l’ axe d’ une forte pente 
(orientation nord-est / sud-ouest) et à la limite entre les 
terrasses plio-pléistocènes de la basse vallée du Var et le 
lit majeur du fleuve, il était recouvert par une importante 
séquence de colluvions. Seules la chambre de chauffe, 
creusée dans le conglomérat plio-pleistocène, et la partie 
inférieure de l’ alandier ont été épargnées par les effets 
de la forte érosion qui a affecté cette partie du versant, 
la superstructure ayant sans doute été emportée dans 
la pente.
Le dégagement en plan de la structure permet de l’ identi-
fier à un four rectangulaire (chambre de chauffe de 3,50 x 
2,50 m hors œuvre) à deux volumes 2, comportant un 
alandier de 1,10 x 1,50 m à léger évasement vers l’ inté-
rieur (fig. 46). Les supports de la sole (apparemment non 
conservée) sont constitués de quatre murettes parallèles 
comportant un arc clavé dans l’ axe de l’ alandier, ména-
geant ainsi un conduit central. L’ ensemble paraît construit 
en briques liées à l’ argile (avec lutage des parois ?), 

vitrifiées par l’ usage du four pour celles des murettes et 
de l’ alandier ou simplement rubéfiées pour celles des 
murs périmétraux. Une couche à base de destruction 
(non fouillée) assez compacte, comportant des éléments 
vitrifiés et rubéfiés mais aussi de nombreux fragments 
de tuiles plates à rebord et de tuiles rondes, recouvre la 
totalité de la structure. En outre, une couche cendreuse 
grisâtre identifiée au débouché de l’ alandier semble mar-
quer l’ emplacement du cendrier.
La découverte, dans la partie supérieure du remplissage 
de la chambre de chauffe, d’ un unique raté de cuisson 
probable sous la forme d’ un fragment de tuile plate à 
rebord suggère une utilisation pour la cuisson des tuiles, 
même si la production de poteries ne peut être exclue, un 
même four pouvant servir pour les deux usages.
En l’ absence d’ analyses archéométriques, les éléments 
de chronologie absolue se résument à quelques tessons 

Fig. 45 – NICE, 26-38 boulevard Paul-Montel. Vue axonométrique du 
four (cliché R. Mercurin / SAVN).

1. équipe de fouille : R. Mercurin, R. Aimé, L. Damotte.
2. Type II E’  de la typologie des fours de tuiliers de Le Ny 1988 ou 

II-R-Lc de la codification des fours de potiers gallo-romains de 
Dufaÿ 1996.
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Fig. 46 – NICE, 26-38 boulevard Paul-Montel. Plan du four (relevé 
L. Damotte ; DAO R. Aimé / SAVN).
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très érodés de céramique commune à pâte calcaire, de 
céramique modelée micacée et d’ amphore italique pro-
venant de la couche à base de destruction et suggérant 
une datation dans le courant du Haut-Empire.

Cette structure, apparemment isolée 3, pose la ques-
tion de l’ occupation antique de ce secteur. Sa présence 
même suppose en effet l’ existence d’ un habitat rural 
proche (ferme, villa) voire d’ une petite agglomération. 
De même, l’ aire d’ activité devait être desservie au mini-
mum par un chemin, lui-même connecté à un axe plus 
important. Or, plusieurs vestiges datant de l’ Antiquité ont 
été mis au jour dans des zones proches, notamment sur 

l’ avenue Henri-Matisse qui surplombe directement le site 
et où furent identifiés en 1978 un tronçon de voie caladée 
et trois sépultures à inhumation du Bas-Empire 4. Espé-
rons que la suite du diagnostic viendra compléter notre 
connaissance de l’ environnement archéologique de cette 
portion de versant au contact du delta du Var.

Romuald Mercurin

4. Voir le rapport de sauvetage de Didier Binder « Station de Caucade, 
Nice, 06 », 1978, déposé au SRA DRAC-PACA, notam ment page 4.

Dufaÿ 1996 : DUFAŸ (B.) – Les fours de potiers gallo-romains : syn-
thèse et classification. Un nouveau panorama. In : RIVET (L.) éd. 
– Actes du Congrès de Dijon (16-19 mai 1996), SFECAG, 297-312.

Le Ny 1988 : LE NY (F.) – Les fours de tuiliers gallo-romains : métho-
dologie, étude technologique, typologie et statistique, chronologie. 
Paris : éd. MSH, 1988, 142 p. (DAF, 12).

Le Service Archéologie de la Ville a réalisé cette an-
née son premier diagnostic archéologique à l’ occasion 
d’ un projet d’ aménagement d’ un parc de stationnement 
souterrain à l’ emplacement de l’ actuel parking Sulzer. 
Situé dans la partie sud-ouest de la vieille ville (l’ ancien 
Pré-aux-Oies des sources écrites), entre mer et Paillon, 
ce dernier est bordé au nord par la rue Saint-François-
de-Paule, à l’ ouest par la rue Sulzer et au sud par le quai 
des états-Unis (ancien boulevard du Midi).
Son installation, dans les années 1980, a entraîné la 
démolition de plusieurs bâtiments et notamment de la 
majeure partie des locaux de l’ ancienne Manufacture 
royale des Tabacs, construite dans les années 1760, et 
de l’ immeuble occupé par la Banque de France à partir 
de 1861. Il convenait donc de tenter de retrouver des 
éléments du plan de ces édifices et d’ évaluer leur état 
de conservation mais aussi de localiser le tracé de la 
dernière enceinte de Nice qui, par son rôle de protec-
tion contre les débordements du Paillon et les coups de 
mer, est à l’ origine de l’ urbanisation définitive du quar-
tier (Bouiron 2008), et enfin de mettre en évidence et 
caractériser par des sondages profonds d’ éventuelles 
occupations antérieures.
Parallèlement au diagnostic, un carottage d’ une profon-
deur de 30 m a été pratiqué au nord de la rue Sulzer. Son 
étude sédimentologique et malacologique a été réalisée 
par S. Khatib 1. En outre, une étude d’ archives menée 
en amont de l’ opération par H. Barelli 2 a permis de faire 
le point sur la documentation disponible pour ce secteur 
longtemps resté en marge de la ville.
Le diagnostic proprement dit, effectué en deux phases 
(avril et juin 2010) 3, a concerné l’ intégralité de la surface 
du parking (soit environ 2 500 m2 ).
Quatre tranchées de 4 à 5 m de profondeur chacune, repré- 
sentant une surface totale de près de 175 m2, ont été 

réalisées perpendiculairement à la ligne de rivage. Ayant 
déjà fait l’ objet d’ une étude récente (Geist 2002-2003), 
l’ extension du canal des Moulins, conservée sous la rue 
Sulzer et qui alimentait les moulins à hacher le tabac de 
la manufacture, n’ a pas été traitée lors de cette opération.

● Le carottage (Samir Khatib)

Le carottage représente un observatoire temporel excep- 
tionnel du paléoenvironnement niçois depuis environ 
8 000 ans. Les études stratigraphiques et sédimento-
logiques mettent en évidence de bas en haut : deux 
niveaux marins séparés par un niveau de tourbes, un 
niveau deltaïque et un niveau fluviatile. L’ étude géomor-
phologique a permis de situer dans le temps les trans-
gressions de la mer, la présence de marécages d’ eau 
douce observée par la mise en évidence de limons 
d’ inondation et de tourbes et le moment où le Paillon a 
changé son cours depuis le port vers la Promenade des 
Anglais. Des datations radiocarbones devront permettre 
de préciser la chronologie des différents dépôts.

● Des indices ténus d’ occupations antérieures
 au XVIIIe s.

Des indices d’ occupations antérieures à la construction 
du rempart ont été identifiés dans deux tranchées. 
Dans la tranchée T3, un paléosol, installé aux alentours 
de la cote 2 m NGF sur un niveau sableux (SL 44), a 
livré des tessons de céramique renvoyant au début de 
l’ époque moderne (dont un bord de céramique graffita 
a stecca) associés à une bille de bois carbonisée et à 
des fragments de tuiles vitrifiées. Ces derniers éléments 
supposent soit la présence de structures de combustion 
proches, soit l’ exposition à un feu à forte énergie calori-
fique (incendie ?).
Dans la tranchée T1, un réseau de murs, vraisemblable-
ment antérieurs à la construction du rempart, a pu être 

NICE
Parking Sulzer

Moderne Contemporain

3. Deux sondages réalisés immédiatement au nord et au sud du four 
se sont révélés être négatifs. Toutefois les zones en amont et en 
aval n’ ont pas pu être explorées.

1. Laboratoire départemental de Préhistoire du Lazaret.
2. Service Archéologie de la Ville de Nice. 
3. équipe de fouille : R. Mercurin, L. Damotte.
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partiellement  observé sous les fondations de l’ immeuble 
de la Banque de France. Mal conservées, ces structures 
pourraient correspondre à l’ un des bâtiments du faubourg 
représenté vers 1669 sur le plan du projet d’ extension urbai- 
ne d’ Amédée de Castellamonte (Thévenon 1999, 246).

● Une importante séquence d’ inondations
 d’ époque moderne

Un des apports principaux de l’ opération est la mise en 
évidence dans trois tranchées d’ une puissante séquence 
de limons fins de débordement du Paillon.
Des prélèvements orientés ont fait l’ objet d’ une étude ma-
gnétique de la part de P. Rochette (CEREGE) qui montre 
que cet important horizon (1,50 m de puissance dans 
la tranchée T4 – fig. 47) correspond bien à une phase 
d’ inondations répétées de grande ampleur.
La datation de ces dépôts n’ a pu être précisément établie 
mais leur position stratigraphique, entre le paléosol SL 44 

et la construction du mur MR 3, permet de les situer dans 
le courant du XVIe ou du XVIIe s.

● Le rempart du XVIIIe s.

Un tronçon de la courtine du rempart édifié vers 1720 a 
été identifié dans la tranchée T1 au sein des fondations de 
l’ immeuble de la Banque de France. Très arasé et obser-
vé sur seulement 1 m de long maximum, il a été réutilisé 
dans le système de répartition des charges de l’ édifice.

● La manufacture des Tabacs et l’ immeuble
 de la Banque de France

Des éléments appartenant à l’ ensemble de la manufac-
ture des Tabacs ont été mis en évidence dans toutes les 
tranchées (mur gouttereau sud du corps principal, murs 
de l’ aile ouest, mur de clôture de la cour).
La parfaite adéquation entre le projet de l’ architecte 
B. Feroggio (fig. 48) et le plan observé sur le terrain doit 
être soulignée.
Les destructions des années 1980 ont cependant consi-
dérablement affecté l’ ensemble des structures dont au-
cune élévation ne subsiste. De même, les sols ont partout 
été détruits, sauf dans la partie nord-est (T3) où fut éta-
blie en 1861 l’ école élémentaire Saint-Dominique.
Enfin, la tranchée T1 a permis de retrouver les fondations 
de l’ édifice bas construit entre 1814 et 1850 au sud de la 
manufacture et qui, après sa surélévation, sera cédé à 
la Banque de France.

Mercurin Romuald
avec la collaboration de Samir Khatib

Fig. 47 – NICE, parking Sulzer. Vue de la séquence de limons de dé-
bordement entamée par les tranchées de fondation des murs de l’ aile 
ouest de la manufacture (T4) (cliché R. Mercurin / SAVN).

Fig. 48 – NICE, parking Sulzer. Plan du rez-de-chaussée de la 
manufacture  des Tabacs d’ après le projet de B. Feroggio (1761) (cliché 
Archivio di Stato de Turin).

Bouiron 2008 : BOUIRON (M.) – La reconstruction de la fortification 
de Nice en 1717-1719 : approche archéologique et historique d’ un 
aménagement urbain. Archéam, 15, 2008, 45-83.

Geist 2002-2003 : GEIST (H.) – Nice souterraine : le canal des Moulins 
(rue Sulzer). Archéam, 10, 2002-2003, 31-41.

Thévenon 1999 : THéVENON (L.) – Du Château vers le Paillon : le 
développement urbain de Nice de la fin de l’ Antiquité à l’ Empire. 
Nice : Serre, 1999, 408 p.

Limons �ns

NICE
Palais des Rois sardes

Moyen Âge... ...Contemporain

À la suite d’ une vaste campagne de restauration / 
restructuration de l’ ancien palais des Rois sardes à Nice 
(aujourd’ hui hôtel de la Préfecture), un écroûtage général 
de la pièce dite « Atelier », dont la voûte présentait de nom-
breux désordres, a été réalisé. L’ ensemble était poten- 
tiellement sensible dans la mesure où l’ on se trouvait au 

contact de l’ ancien ensemble conventuel des Domini-
cains de Nice. Le palais lui-même, anciennement palais 
Royal, est installé sur l’ emprise de cette parcelle depuis 
la fin du XVIe s. au moins. Il y avait donc lieu de penser 
que nous pouvions être en présence de vestiges médié-
vaux et / ou modernes.
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La pièce étudiée se trouve à l’ extrémité occidentale 
de l’ ancien palais, sensiblement au milieu de la travée 
sud-nord. Elle se trouve au contact de l’ actuel palais de 
Justice et dessine un rectangle dont les grands côtés, 
longs d’ environ 9,50 m, sont orientés est-ouest. Les 
petits côtés  sont longs de 8,18 m et orientés nord-sud. 
La pièce est entièrement couverte d’ une voûte en arc 
de cloître, composée essentiellement de briques, qui 
culmine à 5,70 m de hauteur.

L’ analyse stratigraphique des parements a permis de 
mettre en évidence dix phases de construction / réamé-
nagement de l’ espace.
• De la première phase de construction subsistent les 
vestiges de plusieurs murs en briques (fig. 49) et de deux 
pilastres en pierre de taille. Ces maçonneries formaient 
ensemble une pièce parfaitement carrée de 8,18 m de 
côté. Elle était ouverte à l’ ouest via les deux pilastres 
en pierre de taille conservés. Les éléments à notre dis-
position ne permettent cependant pas de restituer avec 
certitude la forme et la hauteur de l’ élévation.
• Dans un second temps, le mur nord a été presque 
entièrement  percé pour l’ installation d’ un arc brisé monu- 
mental en pierre de taille procurant une ouverture large 
de 5,50 m et haute d’ autant. Parallèlement, le mur sud 
a également été ajouré pour la mise en place d’ un autre 
arc monumental repéré en négatif par l’ intermédiaire de 
son piédroit oriental en pierre de taille. L’ ouverture créée 
était large de 4,20 m.
• Dans un troisième temps, ces deux larges ouvertures 
sont réduites d’ environ un tiers par rapport à l’ origine.
• Une quatrième phase voit l’ obturation totale de la baie 
septentrionale avant qu’ une étroite porte y soit percée.
• La cinquième phase de construction / réaménagement 
de l’ espace coïncide avec la mise en place d’ une puis-
sante maçonnerie dotée d’ un arc de décharge qui obture 
définitivement l’ espace occidental entre les deux pilastres 
en pierre de taille.
• Dans la phase suivante, le mur oriental en brique est en-
tièrement abattu avant d’ être repoussé à l’ est de 1,25 m. 
• La voûte actuelle en brique voûtée en arc de cloître est 
élevée au cours de la huitième phase 
de construction. L’ élévation obtenue 
a ensuite été partitionnée au moyen 
d’ un plancher et d’ un escalier dont le 
négatif subsiste. À partir de ce mo-
ment la plupart des baies existantes 
sont successivement obturées, confé-
rant à l’ espace son aspect de dépen-
dance intégrée à l’ ensemble actuel.

La confrontation des sources écrites, 
iconographiques et archéologiques 
permet d’ affirmer que la pièce atelier 
de l’ ancien palais Sarde n’ est autre 
que l’ ancien chœur de l’ église des 
Dominicains mentionnée dès la fin 
de la première moitié du XIIIe s. Cette 
découverte est d’ autant plus intéres-
sante et importante que l’ on pensait 
l’ église et les bâtiments conventuels 
totalement détruits et rasés consécu-
tivement à la construction de l’ actuel 

palais de Justice à l’ extrême fin du XIXe s. On possède 
d’ ailleurs des photographies (fig. 50) montrant la façade 
occidentale de l’ église avant et pendant la démolition de 
l’ ensemble.

Fig. 49 – NICE, palais des Rois sardes. Partie des vestiges de la 
maçonnerie en brique du chœur de l’ église des Dominicains (cliché 
F. Blanc).

Fig. 50 – NICE, palais des Rois sardes. Le couvent des Frères Prêcheurs de Nice en cours de 
démolition (fin XIXe s., cliché Menica Rondelly).
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L’ analyse des documents relatifs à la construction du pa-
lais de Justice devrait permettre d’ affiner nos connais-
sances sur les prescriptions relatives à la démolition 
de l’ ensemble et ainsi à la conservation potentielle des 
substructions de l’ église et des sédiments associés. Pour 
l’ heure, il paraît nécessaire d’ élargir l’ enquête à la fois 
autour du palais Sarde et du palais de Justice afin de 
collecter un maximum d’ informations et de pouvoir gérer 
plus simplement les atteintes potentielles aux sédiments 
et maçonneries susceptibles d’ être encore conservés 
dans l’ emprise de ces espaces.

S’ agissant du palais Sarde lui-même, le récolement réali-
sé avec un plan du XVIIIe s. conservé à l’ Archivio di Stato 
di Torino montre que des parties anciennes du couvent 
(notamment une partie du cloître) sont encore présentes 
en plan et très probablement en élévation.

D’ autres plans relatifs au palais Sarde antérieurs à la 
Révolution  sont conservés aux Archives départemen-
tales des Alpes-Maritimes et à Turin. Ils permettront de 
compléter le travail de confrontation des vestiges.

Il reste que la présence de parements en brique poten-
tiellement médiévaux mériterait que l’ on prenne le temps 
d’ effectuer des analyses archéomagnétiques. En effet, 
nos connaissance sur la chronologie, les techniques et 
l’ emploi plus généralement de la brique au Moyen Âge 
dans les Alpes-Maritimes en est encore au degré zéro 
de la connaissance.
Une fouille de la pièce devrait être programmée dans 
les mois à venir par le Service Archéologie de la Ville de 
Nice, en collaboration avec nous-même.

Fabien Blanc

NICE
Mont Gros et mont Vinaigrier

Moderne

Dans le cadre d’ une prospection sur les collines niçoises 
orientales ayant été militarisées au XVIIIe s., pendant la 
guerre de la Succession d’ Autriche (campagne de 1744 
à 1748), nous avons procédé à une reconnaissance sys-
tématique sur les sites du mont Alban et du mont Boron 1 
(Canestrier 1932 ; Gasiglia 1920 ; Moris 1886).
De ce conflit, il subsiste des vestiges de pierres sèches, 
témoins de l’ important retranchement des Piémontais, 
dont faisaient également partie le mont Vinaigrier et le 
mont Leuze.
Notre démarche consiste à reconnaître toutes ces 
pierres, afin de comprendre la stratégie de défense mise 
en place sur ces reliefs en 1744.

● Aspects archéologiques des monts Gros
 et Vinaigrier

• La première de ces hauteurs est l’ actuel mont Gros, alors 
dénommé Saint-Aubert. En 1748, sur une carte levée par 
Villaret, capitaine ingénieur géographe de Louis XV, le 
mont Saint-Aubert est nommé mont des Mignons. Les 
“ mignons ” étaient des soldats d’ infanterie légère espa- 
gnole, dits “ fusiliers de montagne ” ou “ los miñones ” (fran-
cisé en “ mignons ” : Caillé 1886).
La prospection de ce mont n’ a révélé aucun vestige 
militaire.

• En 1861, sur le plan d’ ensemble de la Place de Nice, 
comme d’ ailleurs sur celui de 1744, se trouve mentionné 
le « camp retranché de Mont Gros » ; mais il s’ agit du 
mont Vinaigrier actuel, qui a cédé, entre-temps, son nom 
initial de mont Gros au mont des Mignons. L’ aire géo-
graphique stratégique, qui protège de la pénétration des 
Franco-Espagnols par l’ ouest et par le nord, est formée 

par le relief escarpé du mont Boron, du mont Alban, du 
mont Gros, devenu Vinaigrier, et du mont Leuze.

• Les prospections ont révélé sur le mont Vinaigrier un
ensemble défensif qui faisait obstacle à la progression 
des Franco-Espagnols, et qui se retrouve sur le terrain 
grâce à l’ iconographie et à d’ importants vestiges encore 
debout. Une surface plate naturelle paraît correspondre 
au camp retranché des Piémontais. Il couvre environ 
3,7 ha à 347 m d’ altitude, à proximité du col des Quatre 
Chemins. Entouré par les crêtes du Vinaigrier et par une 
dépression, à 295 m d’ altitude, d’ où s’ élève la crête du 
mont des Mignons, on y retrouve une ligne de retranche-
ments à redans 2 bordant le champ où devait se trouver 
le camp (fig. 51).

1. Voir BSR PACA 2007, 97-99 ; 2008, 72-74 ; 2009, 76-78 et Geist 
2007 ; 2008a ; 2008b ; 2009.

2. Redan : deux faces d’ égales longueurs formant un angle saillant. 
Lignes à redans : mur continu interrompu par des redans (fréquent 
jusqu’ à la fin du XVIIIe s.).

Fig. 51 – NICE, mont Vinaigrier. Versant oriental du mont en 1875. Ligne 
à redans agrandie avec les deux redans avancés (cliché H. Geist).
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• C’ est un mur en pierres sèches placé en avant du camp. 
Sa longueur est de 200 m, sa hauteur de 1,50 à 1,90 m 
et son épaisseur moyenne de 0,80 m. Son parement 
extérieur,  face à l’ ennemi, présente des pierres de grosses 
et moyennes dimensions bien ajustées, avec peu de 
retouches et sans être litées, d’ où de nombreuses petites 
pierres de calage dans les interstices (fig. 52).
Ce mur rectiligne, qui est une limite de propriété que l’ on 
retrouve sur le cadastre de 1812, s’ ouvre au quart de sa 
longueur en formant un redan, soit un angle saillant de 
110° vers l’ extérieur.
À une cinquantaine de mètres sous le redan, on en 
trouve un autre d’ une longueur totale de 50 à 60 m, dont 
on devine l’ angle par un changement de direction du 
mur ruiné, devenu un épais talus de plus de 2 à 2,50 m 
de haut.
À 70 m de ce redan, et sous celui-ci, se dresse encore 
un redan bien conservé. Comme le premier, il forme un 
angle de 110° dont les deux faces font une trentaine de 
mètres chacune, pour une élévation moyenne de 2,50 m 
et une épaisseur de 1 m. Le mur est de même facture 
que les précédents. Le parement extérieur a plus de 
2 m de haut et le parement intérieur environ 1,30 m au-
dessus  d’ un large terre-plein.
On peut, en général, considérer que la hauteur du pare-
ment extérieur d’ un redan varie entre 2 et 3 m à partir de 
son assise. À l’ intérieur, contre le parement, un remblai 
de terre et de pierres de 1 à 2 m de large forme une ban-
quette. Sachant qu’ un soldat en position debout pose son 
fusil à environ 1,30 m sur le parapet, le parement intérieur 
visible du mur aura – pour un mur de 2,50 m – 1,20 ou 
1,30 m, invisible du remblai.

• À noter encore, environnant le site, des murets d’ envi-
ron 1 m de haut en pierres sèches, ceinturant des petites 
cuvettes évoquant des fonds de cabanes de quelques 
mètres carrés. Avec bien d’ autres murs conséquents que 
nous avons identifiés sur le mont Vinaigrier, les retran-
chements du mont Gros étaient très importants.

• Au-delà du col des Quatre Chemins, vers le nord-est, 
d’ autres fortifications sur le mont Leuze et le plateau de 
la Justice forment encore un obstacle à franchir avant 
d’ atteindre le col d’ Èze et La Turbie.
Ce plateau, pouvant permettre une progression rapide  
vers le col, a évidemment été mis en défense. On y 
trouve deux murs parallèles, distants l’ un de l’ autre 
d’ environ 200 m et perpendiculaires à l’ axe de la grande 
longueur du plateau.

Le premier, souvent enfoui dans les broussailles, est 
difficile à suivre, mais se retrouve sporadiquement sur 
un tracé d’ environ 200 m presque rectiligne et ondulant 
légèrement pour s’ adapter à la configuration du terrain, 
en formant de petits redans. Dans son état actuel, il a une 
hauteur variant de 0,70 à 0,80 m, ou inférieure selon la 
dégradation de son faîte. Par rapport au niveau du sol, 
sa hauteur initiale peut être estimée à 1 m, soit la hauteur 
d’ un tireur à genoux. Son épaisseur (0,80 m) et ses pare-
ments sont montés par un empilement de grosses pierres 
calées les unes aux autres sans assemblage jointif.

Le second mur, de même facture que le précédent, a une 
longueur reconnue d’ environ 3,50 m, une hauteur maxi-
mum de 1,20 m et de 0,60 m dans les parties éboulées 
et une épaisseur de 0,90 à 1 m.

L’ histoire rapporte que, malgré tout ce dispositif, désem-
parés et affaiblis par leurs pertes, les Piémontais se reti-
rèrent dans la nuit du 21 au 22 avril 1744, abandonnant 
ainsi leurs retranchements si bien conservés puisque 
jamais forcés.

Aux monts Vinaigrier, Alban, Boron et Leuze, l’ histoire 
est copieuse en faits de guerre et donc en vestiges ayant 
résisté au temps sur ces terrains communaux qui, jadis, 
étaient des pâturages d’ hiver (“ bandites ” : Casimir 1919) 
ne pouvant avoir une vocation agricole compte tenu de 
la nature du sol. Ainsi, la majorité de ces vestiges restés 
debout appartient au patrimoine niçois d’ une architecture 
militaire spécifique en pierres sèches du XVIIIe s.

Henri Geist

Fig. 52 – NICE, mont Vinaigrier. Le mur à redans vu de l’ extérieur. 
Longueur totale d’ environ 200 m. Hauteur variant de 1,50 m à 1,90 m 
et de 0,80 m d’ épaisseur.
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NICE 
Colline du château

Diachronique

● Le projet collectif de recherche

Pour la deuxième année du second triennal, la recherche 
a surtout été axée sur la poursuite des fouilles. Dans 
l’ emprise de la cathédrale, Alain Grandieux (Service 
Archéologie de la Ville, SAVN) pour la zone de l’ avant-
chœur et Lise Damotte (SAVN) pour la nef ont poursuivi 
la direction des recherches entreprises durant l’ année 
précédente. Gaëlle Dieulefet (SAVN), chargée de pour-
suivre les relevés systématiques des maçonneries, a 
également réalisé un nombre important de transects à 
travers la cathédrale, destinés à mieux comprendre les 
transformations de l’ édifice et en particulier ses différents 
niveaux de sols.
La fouille du cimetière de la cathédrale a pu débuter 
grâce à la présence d’ anthropologues de terrain, sous 
la direction de Diana Montaru (Inrap Méditerranée - Unité 
d’ Anthropologie bioculturelle UMR 6578). Dans la même 
zone, le dégagement de l’ église Saint-Jean a pu se pour-
suivre ; il a révélé la quasi-totalité du plan de l’ édifice.
Les études sur la fortification ont été poursuivies sous la 
direction d’ éric Guilloteau (SAVN), qui commence une 
thèse sur ce sujet (université de Poitiers). Après avoir étu-
dié en détail le front nord du XVIe s. et ses trois grosses 
tours, le travail de terrain s’ est focalisé cette année  sur 
l’ ancien château comtal. En effet, nous n’ avions jusqu’ à 
présent aucune possibilité de repositionner avec préci-
sion les plans anciens ; seul un angle de la fortification 
avait été conservé au nord-est, mais aucun vestige claire-
ment identifié n’ avait été repéré dans la partie sud. Et l’ on 
sait que l’ iconographie moderne présente des différences 
notables qui n’ en facilitaient pas la restitution.
Enfin, un travail très important a été réalisé par Aurélie 
Monaldi (Patrimonia Créa) sur la colline au XIXe s. et 
durant la Seconde Guerre mondiale ; nous ne le détaille-
rons pas ici.

● L’ ancienne cathédrale de Nice 1

L’ étude de la cathédrale primitive (cathédrale I) a eu peu 
de compléments cette année. Nous avons achevé le 
relevé en plan du mur gouttereau nord et prolongé le 
dessin d’ une partie dégagée en 2009 du gouttereau sud. 
La fouille d’ une tombe (T205) a permis de retrouver un 
élément supplémentaire du béton de la nef dans la par-
tie orientale. À cet emplacement, le béton ne venait pas 
au contact de l’ emmarchement qui conduit au chœur ; 
il est vraisemblable que la solea était en forme de tau. 
À l’ ouest, nous supprimons de cet état les murs plus 
anciens  qui ont vraisemblablement été arasés au mo-
ment de la construction de la cathédrale.

La fouille de l’ avant-chœur (fig. 53) a permis de mieux 
comprendre l’ évolution de la cathédrale primitive 
(cathédrale II).
Un changement dans la liturgie assez important inter-
vient lors de la construction d’ un mur de clôture dont la 
fouille de cette année a retrouvé un des vestiges. Posé 
directement sur le sol de béton de la première cathédrale 
(fig. 54), il délimite un espace devant le chœur, succédant 
ainsi à l’ antique solea dont le pavement a été préalable-
ment récupéré. C’ est probablement à la même époque 
(mais cela sera difficile à prouver compte tenu de l’ ab-
sence de stratigraphie conservée) qu’ est mise en place 
l’ abside semi-circulaire dans le chœur, en remplacement 
de l’ ancien chevet plat. L’ étude détaillée du bâti a montré 
en effet que l’ abside de la première cathédrale médiévale 
avait un mode de construction très différent de celui des 
deux absidioles qui l’ encadrent (et du reste des maçon-
neries). Elle recoupe le béton de tuileau et lui est donc 
nettement postérieure.
Dans un second temps, l’ espace clôturé est rempli et 
un dallage (emmarchement ?) semble matérialiser une 
différence de niveau entre la nef et le chœur.

Marc Bouiron

Marc Bouiron, Lise Damotte, Alain Grandieux

1. Voir BSR PACA 2009, 71-74.

Fig. 53 – NICE, colline du château. Vue d’ ensemble des structures de 
l’ avant-chœur (cliché A. Grandieux / SAVN).

Fig. 54 – NICE, colline du château. Vue des murs MR 381 et MR 382 
dans l’ avant-chœur (cliché L. Damotte / SAVN).
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L’ année dernière, deux piliers, trouvés arasés au niveau 
du sol du XIe s. et qui s’ appuient sur le sol de béton, 
avaient été interprétés comme appartenant à la cathé-
drale II. La découverte du mur de clôture et du dallage, 
antérieurs, ainsi qu’ une meilleure compréhension de 
toutes les maçonneries présentes dans l’ avant-chœur 
incitent désormais à déplacer ces constructions dans la 
phase ultérieure, celle du XIe s. (cathédrale III). Nous 
mettons toujours ces deux piliers en relation avec les 
deux éléments maçonnés retrouvés dans le chœur, qui 
leur font face dans l’ abside centrale. Les vestiges d’ un 
cinquième pilier sont apparus au fond de la tombe T205, 
ce qui permet d’ établir un véritable réseau de supports, 
relativement massifs mais beaucoup moins importants 
que ceux de la nef.
En comparant ce plan avec celui d’ autres édifices datés 
de la même période ou légèrement plus anciens, on peut 
reconnaître le principe d’ un chœur surélevé, tel qu’ on le 
trouve à Saint-Michel de Vintimille ou à Saint-Dalmas 
de Valdeblore. Nous aurions ici les vestiges d’ un état 
contemporain de l’ agrandissement de la cathédrale dans 
la première moitié du XIe s. (avec consécration de l’ autel 
en 1049).
Dans la nef, les nombreuses traces du chantier de 
construction semblent se rapporter à cet édifice, anté-
rieurement à la création de l’ avant-chœur. Les bas-côtés, 
qui sont une création de cette époque, s’ organisent par 
rapport à l’ abside centrale qui sert de pivot à toute la 
nouvelle construction.

La dissociation de l’ avant-chœur par rapport à l’ édifice 
du XIe s. permet dorénavant de proposer une durée de 
vie plus longue de ce premier état médiéval.
En effet, si l’ on suit Jacques Thirion, la première et la 
seconde cathédrale se succédaient en l’ espace d’ un 
siècle et l’ avant-chœur était contemporain du premier 
état. Désormais, il est vraisemblable de mettre en cor-
respondance l’ installation de cette clôture et la créa-
tion du corps des chanoines, dans la première moitié 
du XIIe s. Car il s’ agit bien ici de fermer une partie du 
chœur et d’ installer, au moins sur deux côtés (celui du 
nord apparaît bien incertain), des banquettes permettant 
d’ accueillir les membres du clergé. Il s’ agit donc de tra-
vaux importants puisqu’ il a fallu dans un premier temps 
détruire le chœur surélevé puis mettre en œuvre un es-
calier de deux marches et un système de banquettes 
en pierre. L’ intérieur était dallé ; il n’ en reste plus que 
le radier d’ installation, assez largement détruit par les 
tombes installées dans la cathédrale IV.
On peut probablement rattacher à cet état de la cathé-
drale les moules à cloche retrouvés. En effet, l’ ouver-
ture occidentale perceptible dans le mur gouttereau sud 
correspond à celle qui dessert le clocher. Le niveau de 
creusement des fosses pour la fonte de la cloche est 
clairement celui de la cathédrale III (qui est quasiment le 
même que celui des états plus anciens). Il semble de plus 
en plus difficile de suivre les datations proposées par 
Jacques Thirion concernant la cathédrale IV. En accord 
avec Fernand Benoit, et par comparaison avec un certain 
nombre d’ édifices de l’ arrière-pays, nous proposons de 
dater de la première moitié du XV e s. la reconstruction 
de l’ édifice. Ceci permet donc d’ imaginer la fonte de plu-
sieurs cloches vers le bas Moyen Âge (XIIIe-XIV e s. ?).

La construction de la deuxième cathédrale médiévale 
(cathédrale IV) prend encore pour niveau de chantier un 
sol assez bas. La reconstruction de la cathédrale s’ ac-
compagne d’ un agrandissement du chevet vers l’ est et 
d’ un surélèvement du niveau de sol de la cathédrale. La 
vue d’ Ercole Negro de 1590 montre un clocher d’ une 
petite  taille étonnante. Il n’ est pas impossible qu’ il s’ agisse 
d’ un élément appartenant à la première cathédrale mé-
diévale et conservé dans la reconstruction du XV e s. ; 
avec la surélévation du sol, il apparaîtrait moins haut.

● L’ église Saint-Jean et le cimetière cathédral

La mise au jour, encore partielle, de quatre bâtiments 
et d’ un espace funéraire permet de s’ interroger sur la 
morphologie de l’ espace situé au sud de la cathédrale 
(fig. 55), à partir de laquelle semble se développer une 
série de bâtiments dont certains sont, sur le plan fonction-
nel, en relation directe avec elle. C’ est le cas du cloître 
des chanoines (ensemble 1), de la zone sépulcrale et 
sans doute aussi d’ un nouvel édifice (ensemble 2). L’ iden-
tification de cet espace urbain avec un groupe cathédral 
médiéval paraît donc se confirmer. Il est cependant en-
core trop tôt pour tenter une mise en phase précise.

• L’ église Saint-Jean-Baptiste ?

L’ identification de l’ ensemble 2 avec l’ église Saint-Jean-
Baptiste repose essentiellement sur l’ interprétation d’ un 
acte daté de 1149 et commenté par Gioffredo. Si la ques-
tion du vocable ne peut être abordée par le seul biais de 
l’ archéologie, le fait qu’ il s’ agisse bien d’ une église peut 
être déduit non seulement de la vue d’ Ercole Negro, datée 
du XVIe s., mais également de quelques indices relevés 
sur le terrain. Ainsi, l’ importance quantitative mais aussi 
qualitative (nombreux éléments issus du domaine funé-
raire) des éléments antiques remployés dans la maçon- 
nerie (fig. 56) évoque plutôt un édifice religieux. Par 
ailleurs, la présence de vestiges de tombes d’ enfant(s) 
installées contre le mur de chevet de l’ édifice renvoie 
à la pratique, observée cette année pour la cathédrale, 
de l’ inhumation des immatures au plus proche (mais à 
l’ extérieur) du chœur des lieux consacrés.
Ces quelques éléments demanderont toutefois à être 
confortés et l’ on peut s’ interroger sur le plan de l’ édifice 
et notamment sur la fonction du mur de refend transver-
sal qui suppose un cloisonnement de l’ espace et non une 
succession d’ espaces ouverts (nef, chœur). On ignore 
cependant si ce mur se développait en élévation sur toute 
sa longueur ou s’ il formait le soubassement d’ un arc ou 
de supports verticaux (colonnes, piliers…). Notons éga-
lement des différences de niveau de sol sur lequel il nous 
faudra revenir l’ année prochaine. Enfin, il faut signaler 
qu’ aucun élément ne permet actuellement d’ interpréter 
l’ ensemble 2 comme une église baptismale ainsi que le 
laisserait entendre son vocable supposé.
Compte tenu du fait que des tombes, dont la typolo-
gie renvoie à la phase IV de la zone sépulcrale, soient 
venues  s’ appuyer contre les murs du bâtiment, voire 
ont empiété sur son espace intérieur (à confirmer), et 
de la présence de remplois antiques paraissant, dans la 

Romuald Mercurin, Diana Montaru
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Fig. 55 – NICE, colline du château. Plan des vestiges de l’ espace central situé au sud de la cathédrale (DAO M. Bouiron et R. Mercurin / SAVN).
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cathédrale, plutôt caractéristique du premier état médié-
val (cathédrale III), une construction de l’ église au dé-
but du second Moyen Âge semble assez probable, en 
conformité d’ ailleurs avec les sources écrites.

• Les problématiques liées aux remplois

La mise en évidence d’ une véritable économie de rem-
ploi dans la construction de l’ église est un des points 
forts de cette campagne 2010 et s’ avère être un thème 
de recherche  des plus prometteurs. Comme cela avait 
déjà été mis en évidence dans la cathédrale, et comme 
les relations des fouilles anciennes le laissaient sous-
entendre, la mise au jour d’ une soixantaine d’ éléments 
architecturaux remployés dans les niveaux de démoli-
tion et la présence de plusieurs autres encore en œuvre 
dans les maçonneries ont révélé toute l’ importance du 
phénomène.
La nature antique avérée (stèles, blocs de grand appareil) 
ou probable de la plupart des éléments identifiés pose 
bien sûr un certain nombre de questions, au premier 
rang desquelles celle de leur provenance. Sont-ils issus 
de structures situées sur la colline elle-même ou doit-on 
envisager un transfert depuis la ville antique de Cimiez ?
Se pose également la question de la nature des struc-
tures spoliées.

Si la redécouverte de l’ inscription CIL, V, 7902, asso-
ciée à deux fragments de stèles funéraires (fig. 57), et 
la présence d’ une possible urne cinéraire en pierre vont 
dans le sens d’ un ensemble funéraire, il conviendra de 
s’ interroger sur l’ origine des blocs de grand appareil et 
des éléments les plus imposants (entablement, dalles 
monumentales, etc.), lesquels évoquent un édifice d’ une 
certaine importance, de type bâtiment public (voire mo-
nument de spectacle) ou religieux.
Enfin, les questions relatives aux phénomènes de remploi 
eux-mêmes s’ avèrent être également encourageantes, 
tant sur le plan technique que symbolique, et devront 
faire l’ objet de recherches poussées.

• Le cimetière

Si les diverses pistes de recherche esquissées ici à pro-
pos de l’ église Saint-Jean s’ avèrent ainsi prometteuses, 
les résultats les plus significatifs de la campagne 2010 
sont fournis par le début de l’ étude minutieuse et exhaus-
tive de la zone sépulcrale.

Une séquence temporaire constituée de quatre phases 
principales est proposée cette année à partir de l’ exa-
men des types de tombes et des principales relations 
d’ antériorité / postériorité qu’ entretiennent les sépultures 
entre elles ou avec les structures des autres secteurs. 
Les datations retenues doivent cependant être considé-
rées comme hypothétiques.

• La phase I (antérieure au VIe s.) regroupe, de façon en-
core très large, les structures antérieures aux premières 
inhumations, et seul le mur MR 24 peut éventuellement 
y être rattaché (fig. 55). Les maigres indices de datation 
livrés par la fouille de l’ Us 1319 ne donnent en effet qu’ un 
terminus ante quem situé à la fin du VIe s. La couche 
constituant le fond du sondage (fig. 55 : FS 71 – Us 1329) 
peut également être placée dans cette phase dans la 
mesure où elle semble constituer l’ encaissant de la fon-
dation du mur.
• La phase II (VIe-Xe s.) correspond à la mise en place 
de l’ espace sépulcral et à l’ horizon des tombes sous 
tuiles. Aucune d’ entre elles n’ ayant encore été fouillée, il 
convient de rester prudent quant à leur attribution typo- 
chronologique. L’ examen de la coupe du sondage 
de Philippe Gény permet cependant de les mettre en 
relation  avec un horizon stratigraphique limoneux que 
les quelques éléments de datation qui en sont issus 
permettent de placer à la fin de l’ Antiquité tardive et / ou 
dans le courant du haut Moyen Âge. La fouille de l’ Us 
1319, qui semble constituer l’ encaissant des tombes les 
plus basses, indique que ces dernières ne sont pas anté-
rieures au début du VIe s., ce qui suppose un certain laps 
de temps entre la construction de l’ édifice paléochrétien 
(cathédrale I) avant la fin du V e s. et l’ installation des 
premières inhumations.
• La phase III (XIe-XIIIe s.) regroupe l’ ensemble des
sépultures installées sur les tombes sous tuiles et sous 
les caveaux ossuaires. La première ébauche typologique 
révèle une hétérogénéité des pratiques, du coffrage en 
matériaux périssables au coffrage de pierres, sans ou-
blier les sépultures secondaires (ossuaires, réductions). 

Fig. 56 – NICE, colline du château. Vue des fragments de bases de 
colonne sur le dallage (cliché R. Mercurin / SAVN).

Fig. 57 – NICE, colline du château. Vue d’un fragment de stèle funéraire 
avec fronton au croissant de lune (cliché R. Mercurin / SAVN).
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Notons que toutes les sépultures d’ immatures fouillées 
cette année semblent devoir être rattachées à cette 
phase.
Les éléments de datation absolue sont en revanche qua-
si inexistants et seule la présence d’ un pégau 2 dans la 
tombe T 91 (fig. 55) permet d’ envisager un synchronisme 
avec la première cathédrale médiévale (cathédrale III).
• La phase IV (XIV e-XVIIe s.) correspond à l’ utilisation 
des caveaux ossuaires et des tombes appareillées en 
pierres, en briques ou mixtes. Installée pour partie au 
détriment des sépultures de la phase précédente, cette 
nouvelle série de tombes révèle une certaine volonté 
de structuration de l’ espace funéraire qui semble se dé-
velopper à partir des deux caveaux encadrant l’ escalier 
ES 75 (fig. 55). Leur synchronisme avec la seconde ca-
thédrale médiévale (cathédrale IV) repose essentielle-
ment sur l’ exhaussement du niveau de circulation induit 
par la mise en place des caveaux et qui semble pouvoir 
être mis en corrélation avec l’ exhaussement du sol de 
la cathédrale.

Ce phasage temporaire, tout hypothétique soit-il, permet 
ainsi de fournir un cadre de travail et de réflexion pour les 
campagnes futures. 

En l’ état actuel de nos connaissances, toutes les ques-
tions relatives à l’ implantation du cimetière chrétien sont 
encore hypothétiques, hormis la certitude qu’ elle est forcé-
ment étroitement liée à l’ installation des différentes cathé- 
drales et que son extension en a vraisemblablement suivi 
les grandes lignes. Il est largement admis qu’ un grand 
nombre de sépultures ont disparu avant le début des 
interventions menées dans le cadre du projet collectif de 
recherche, notamment à l’ intérieur de la cathédrale, mais 
également sur l’ ensemble de l’ étendue du site.
À ce stade de notre étude, les limites de l’ espace funé-
raire sont uniquement perceptibles par la répartition des 
sépultures et des bâtiments encore en place. Aucune 
signalisation au sol n’ a encore pu être mise en évidence ; 
l’ interprétation des secteurs vides est également limitée 
par les destructions liées d’ une part à l’ installation des 
sépultures postérieures, puis aux fouilles anciennes 
et enfin aux occupations du site après son abandon. 
Les espaces vides ne peuvent être réellement signifi-
catifs dans la mesure où il semble que la profondeur 
des tombes d’ une même phase soit variable. La déter-
mination des cheminements est donc pour le moment 
difficile à cerner, les niveaux de sol correspondant aux 
différentes phases n’ étant pour le moment complètement 
explorés et connus.
étant donné le faible effectif fouillé à ce jour, nous n’ avons 
pas encore pu établir si une répartition préférentielle exis-
tait en fonction du sexe des défunts. Néanmoins, nous 
avons d’ ores et déjà pu observer un traitement particulier 
de certains enfants en bas âge dans un secteur réservé 
de la zone durant la phase III, se situant au sud du mur 
gouttereau sud.

● La fortification

Les fouilles réalisées sur le site du château des comtes 
de Provence (fig. 58) se sont déroulées du 15 juin au 31 
juillet 2010 et ont concerné les deux premières enceintes 
sud. La participation de nombreux étudiants a permis de 
récolter une quantité importante d’ informations.

Les sondages effectués à proximité des vestiges déjà 
inventoriés ont fait apparaître les fondations d’ éléments 
essentiels tels que :
• la base d’ une tour de forme quadrangulaire ;
• la base d’ une tour circulaire (fig. 59) avec quelques 
vestiges internes ;
• l’ emprise de la seconde enceinte avec des éléments en 
pierres de taille à bossage au sud et à l’ ouest ;
• un dépotoir contenant des céramiques datant de la pé-
riode médiévale à la période moderne (fin du XIIIe s. /
début XIV e s. au début du XVIIIe s.) situé le long de la 
précédente enceinte.
Les sondages effectués sur la seconde enceinte ont été 
suivis d’ une opération sur la première muraille, mettant 
au jour une partie de ses fondations, un espace de circu-
lation et un ensemble de structures maçonnées reliant 
probablement les deux enceintes. Ce programme a per-
mis de préciser les datations par l’ étude du mobilier et du 
bâti, d’ effectuer de nombreux relevés en élévation et en 
plan, des levés topographiques rendant possible le tracé 
d’ une partie du plan du château comtal sur le terrain. 
L’ emprise du château a pu ainsi être définie précisément 
grâce à des observations comparées, rapportées aux 
plans anciens, au relief et aux vestiges connus au nord 
et à l’ est (n’ ayant pas fait l’ objet de fouilles).
Les objectifs fixés en début de campagne ont été par-
tiellement atteints avec l’ évaluation du potentiel archéo- 
logique et l’ analyse des vestiges (identification et 
restitution).  Toutefois, cette modeste approche de la 
réalité du château comtal devra être complétée par de 
nouvelles opérations sur le terrain, croisées avec l’ étude 
des textes et de l’ iconographie. 

2. L’ étude de ce vase est encore en cours mais il se rapproche, 
par sa forme, des exemplaires des niveaux 3 et 4 de la zone IV 
de Notre-Dame-du-Bourg à Digne-les-Bains (Alpes-de-Haute- 
Provence), couvrant la seconde moitié du XIe et le XIIe s. (Démians 
d’ Archimbaud, Pelletier 1995, 58-59, fig. 49 et 51).

éric Guilloteau

Fig. 58 – NICE, colline du château. Organisation architecturale du 
château comtal (cliché et DAO é. Guilloteau / SAVN).
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Sur la base de nos observations 
se dessine peu à peu le tracé du 
château comtal sur le plan topo-
graphique de la colline, suivant les 
vestiges et le relief (fig. 60).

La correspondance avérée entre 
les vestiges dégagés et notre plan 
autorise un tracé exact du front sud 
(en noir).
À l’ intérieur de la deuxième en-
ceinte dans la partie sud du châ-
teau, la concordance parfaite entre 
l’ aménagement du parc, le relief et 
le tracé de Baldoino ne peut être 
considérée comme une simple 
coïncidence. Un troisième mur ou 
enceinte [E.3] s’ impose donc ici 
clairement.
À l’ ouest, l’ emprise du palais com-
tal est indéniable, surplombant l’ es-
carpement rocheux et se situant sur 
le point culminant de la colline. La 
salle voûtée et l’ escalier constitue-
raient ainsi ses vestiges visibles, 
laissant aisément entrevoir le po-
tentiel archéologique sous l’ amé-
nagement contemporain.
À proximité du boulevard d’ artillerie 
du XVIe s., se situent au nord, en 
contrebas, les trois tours [T.3], [T.4], 
[T.5] de la seconde enceinte, et plus 

au nord-est, le bâtiment [B.10] (probablement la chapelle 
Saint-Lambert) et la tour [T.10], en lien avec un important 
blocage inventorié à cet endroit.
En redescendant vers le sud, la première enceinte suit 
la route (ancien fossé) le long de laquelle une pente pro-
noncée se dirige vers l’ est, avant d’ atteindre un replat sur 
lequel s’ élevait un mur joignant [B.10] à [T.11] et passant 
par le vestige (MR12001).

Enfin, l’ étude des pièces écrites conservées aux archives 
de Vincennes a porté cette année sur les rapports de 
Vauban (1691-1693) en réponse au mémoire de Niquet 
ou accompagnant son mémoire sur les fortifications de la 
ville et du château de Nice. Afin de pouvoir superviser et 
se rendre compte par lui-même des travaux nécessaires, 
Vauban séjournera à Nice du 31 décembre 1692 au 26 
février 1693. Les réparations et les améliorations à effec-
tuer sur le château et dans la ville sont ainsi respective-
ment estimées à 589 229 tt (tournois) et 260 977 tt pour 
Niquet, contre 146 265 tt et 146 853 tt pour Vauban. Dans 
leurs mémoires, les deux ingénieurs utilisent d’ ailleurs 
les mêmes renvois se rapportant à un plan unique, au-
jourd’ hui disparu, réalisé par le sieur Du But.

Fig. 59 – NICE, colline du château. Vestige de la Tour [T.8], dans le 
remontage du XIXe s. (cliché é. Guilloteau / SAVN).

Démians d’ Archimbaud, Pelletier 1995 : DéMIANS D’ ARCHIM-
BAUD (G.), PELLETIER (J.-P.) – Une pratique funéraire envahis-
sante : les pégaus de Digne. In : AMOURIC (H.) éd., DéMIANS 
D’ ARCHIMBAUD (G.) éd., PELLETIER (J.-P.) éd. - Terres de Du-
rance : céramiques de l’ Antiquité aux temps modernes : catalogue 
de l’ exposition, Digne, Musée, 15 novembre 1995-7 janvier 1996, 
Gap, Musée départemental, février-mars 1996. Digne : Musée ; 
Gap : Musée départemental, 1995, 51-62.
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Fig. 60 – NICE, colline du château. Restitution en plan du château comtal (DAO. é. Guilloteau / SAVN).
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ROQUEFORT-LES-PINS
Grotte de la Péguière

Paléolithique

L’ opération menée sur le site de la grotte de la Péguière 
fait suite à une étude du matériel récolté lors d’ opérations 
anciennes (ramassages, sondages clandestins – notam-
ment par le docteur Chaugnes). Cette étude met en va-
leur un matériel lithique attribuable globalement à l’ épi-
gravettien ancien (20 000 / 16 000 BP environ), période 
particulièrement mal connue en Provence et, à moindre 
titre, en Italie. En effet, cette période du Paléolithique 
supérieur n’ est représentée sur aucun autre site entre les 
Balzi Rossi à Vintimille 1 à l’ est et l’ Estérel dans le Var 2 
à l’ ouest. Le bon état de conservation de ces vestiges 
(lithique, faune, microfaune) et l’ attribution chronologique 
du site ont justifié une opération de diagnostic dans le 
cadre du PCR ETICALP dirigé par Didier Binder 3.

Cette campagne avait pour objectif de déblayer les sédi-
ments remaniés afin de reconnaître l’ emprise des fouilles 
anciennes et l’ état des niveaux éventuellement en place. 
Les résultats obtenus sont d’ ores et déjà importants.
• Le tamisage systématique des sédiments remaniés a 
permis de récolter un matériel abondant (qui vient com-
pléter la collection ancienne) : lithique : n = 1854 ; macro-
faune : n = 2835 ; microfaune.
• Deux phases de “ fouilles ” différentes ont été identifiées. 
Une grande tranchée partant de l’ entrée et s’ arrêtant au 
milieu du porche et une série de trois sondages sub- 
circulaires, plus récents, qui pourraient correspondre aux 
sondages du docteur Chaugnes.
• Contrairement à ce que l’ on redoutait, les niveaux archéo- 
logiques sont peu atteints par les fouilles anciennes et la 
série encore en place est importante. Nous avons ainsi 

pu mettre au jour une séquence d’ environ 1 m compre-
nant plusieurs niveaux d’ éboulis et recouverte par une 
série de 70 cm de niveaux argileux stériles. L’ ensemble 
s’ étend sur plus de 20 m2 et semble s’ élargir en profon-
deur (apparition d’ une cavité sous la galerie actuellement 
visible).

Les redressements de coupes effectués sur les son-
dages anciens ont permis d’ établir la stratigraphie du site.
Les niveaux semblant correspondre à l’ épigravettien an-
cien forment la base de la séquence. Ils n’ ont été atteints 
que très partiellement par les opérations anciennes. Des 
niveaux plus récents (épipaléolithiques ou mésolithiques) 
ne sont en revanche conservés que sur une surface de 
moins d’ un demi-mètre carré. Par ailleurs nous avons 
pu reconnaître dans les niveaux anciens la présence de 
microfaune et de charbons. Des tests seront effectués 
pour rechercher d’ éventuels pollens.

Les premiers éléments lithiques trouvés en place (n = 
89), dont une majorité (n = 68) dans les niveaux épigra-
vettiens, confirment l’ attribution de ces derniers à l’ épi-
gravettien ancien (présence de crans, d’ un fragment de 
foliacée…). Le territoire d’ approvisionnement est très 
étendu (depuis le Vaucluse jusqu’ à la Ligurie orientale a 
minima). L’ étude tracéologique est en cours (très bonne 
conservation).

Le site de la grotte de la Péguière s’ avère donc excep-
tionnel par sa richesse et par l’ état de conservation du 
matériel. Les informations recueillies sur ce site devraient 
s’ avérer majeures pour la connaissance de la fin du Pléni- 
glaciaire en Provence orientale et de l’ épigravettien en 
général.

Antonin Tomasso

1. Foyer F de la grotte des Enfants et peut-être couche C de Riparo 
Mochi dont l’ attribution est discutée.

2. Couches 1F à 3 de la Bouverie ; couches 5 à 9 de la Baume Rai-
naude 1 au Muy.

3. Voir infra p. 251 la notice consacrée à ce PCR.

ROQUESTERON-GRASSE
La Bréguée

Néolithique

Le site de la Bréguée est installé sur le massif de la 
Haute-Olive, à 700 m d’ altitude, sur un replat formé par 
des sables à goethite produits par l’ altération de grès 
de la fin du Sénonien. Il a été découvert fortuitement, 
en 2009, par Manuel Masse qui y récolta une quantité 
relativement abondante de matériel lithique 1, sur une su-
perficie de l’ ordre de 1 000 m2.
Ces découvertes ont motivé la réalisation d’ une opération 
de diagnostic, menée dans le cadre du PCR ETICALP 
dirigé par Didier Binder 2 entre le 15 et le 30 août 2010.

Sept sondages qui totalisent une surface de 15 m2 ont 
été réalisés de part et d’ autre du champ ayant livré le 
mobilier.

Ces travaux ont mis en évidence, sous un niveau per-
turbé par les labours, au moins deux ensembles strati- 
graphiques de 15 cm à 35 cm de puissance selon les 
secteurs.
L’ ensemble supérieur contenait une structure de combus-
tion, mais sa datation ne peut pas être précisée.
Le second a révélé trois couches beaucoup plus riches. 
La découverte de silex bédoulien chauffé, de quelques 
fragments d’ assiettes à rebord et de vases à col date 
cette occupation du Chasséen récent. 

1. Environ six cents fragments de silex et douze fragments de haches 
ou ciseaux en éclogite alpine (caractérisation par Michel Dubar, 
CNRS-Cépam).

2. Voir infra p. 251 la notice consacrée à ce PCR.
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La présence dans ces couches de nombreux blocs de 
colorant (n = 35) permet de formuler l’ hypothèse selon 
laquelle l’ installation serait liée à l’ exploitation des sables 
à gœthite qui, une fois chauffés, se colorent en rouge.
La fouille a ensuite conduit à dresser une cartographie 
des dépôts qui se concentrent en aval du champ, sur 
environ 450 m2 ; les travaux effectués dans le secteur 
amont, très érodé, ont fourni quelques restes principale-
ment localisés dans la partie labourée. 
L’ établissement est interrompu, au sud-est et à l’ est, par 
un mur de soutènement récent partiellement démantelé. 
Ces niveaux sont néanmoins probablement préservés 
sur une centaine de mètres carrés au sud de la piste.
Le développement du gisement vers l’ ouest est plus 
délicat à déterminer notamment en raison d’ un couvert 

forestier  beaucoup plus dense. La découverte d’ une forte 
concentration de mobilier, à 200 m du champ principal, 
pourrait soit indiquer une extension importante du site, 
soit révéler la présence d’ une seconde occupation. 

Ainsi, cette installation de plein air, située dans un sec-
teur où la Préhistoire est relativement mal documentée, 
semble présenter un potentiel intéressant qui justifie la 
mise en place d’ une opération programmée. Sa fouille 
constitue un jalon nécessaire à la compréhension non 
seulement de la variabilité culturelle, mais aussi des as-
pects techniques, géo-économiques et sociaux du Néo-
lithique dans les Alpes-Maritimes.

Cédric Lepère

TENDE. Mont Bego
Secteurs Fontanalba et Merveilles

Chalcolithique Âge du Bronze

● Spécificité et datation relative des gravures
 rupestres

Parmi les huit secteurs de la région du mont Bego, ce 
sont les secteurs des Merveilles et de Fontanalba qui 
contiennent la grande majorité des roches gravées 
répertoriées  sur le site. Les figurations sont globalement 
les mêmes de part et d’ autre du mont Bego, qui sépare 
ces deux secteurs : corniformes, attelages, figures géo-
métriques, armes et outils, anthropomorphes et gravures 
non figuratives (cupules isolées, groupes de cupules 
éparses, petites plages de cupules, barres). Néanmoins, 
quelques différences peuvent être observées en ce qui 
concerne la graphie de ces figures, leurs dimensions, la 
complexité de certaines compositions, leur technique de 
réalisation et leurs significations (fig. 61).

Les corniformes figurés dans le secteur de Fontanalba 
présentent le plus souvent un corps finement piqueté, à 
bords réguliers et des cornes gravées par incision. Ce 
mode de réalisation de la gravure est, sinon absent, du 
moins extrêmement rare dans le secteur des Merveilles.
De même, dans le secteur de Fontanalba, les manches 
des hallebardes ont souvent été gravés par la technique 
de l’ incision alors que cette technique ne paraît pas 
avoir été utilisée dans le secteur des Merveilles, où les 
manches des hallebardes ont toujours été effectués par 
de petites cupules juxtaposées.
D’ autre part, dans le secteur de Fontanalba, la plupart 
des corniformes ont un corps parfaitement rectangulaire 
et présentent très souvent des appendices figurant les 
quatre pattes et la queue, parfois les oreilles et, même, 
un petit rectangle pour représenter le corps et la tête. Ce 
type de figuration des corniformes est extrêmement rare 
dans le secteur des Merveilles.

Dans le secteur de Fontanalba, comme dans le secteur 
des Merveilles, les attelages sont souvent représentés. 
Ils sont, en proportion, beaucoup plus nombreux dans le 
secteur de Fontanalba (tableau 1).

Attelage dans le 
secteur de Fontanalba

Attelage dans le 
secteur des Merveilles

5,2 % 1,7 % 

C’ est le plus souvent des attelages tractant un araire 
qui sont figurés. À Fontanalba, des attelages tirant un 
travois et dans deux cas un chariot, ont été inventoriés. 
Ces dernières figurations sont absentes dans le secteur 
des Merveilles (tableau 2).

Secteur de 
Fontanalba

Secteur des 
Merveilles

Attelage
tirant un araire 93,5 % 100 %

Attelage 
tirant un travois 5,8 % 0 %

Attelage
tirant un chariot 0,7 % 0 %

Dans le secteur de Fontanalba, les attelages sont très 
souvent associés à un ou plusieurs petits personnages. 
Le petit laboureur est fréquemment figuré tenant la poi-
gnée du mancheron de l’ araire. Dans le secteur des Mer-
veilles, le petit personnage n’ est pas représenté mais il 
est parfois symbolisé par une petite plage de cupules dis-
posée à proximité de la poignée du mancheron de l’ araire. 

À Fontanalba, de petits personnages brandissant au-
dessus de leur tête des hallebardes ou des haches à 
très longs manches sont souvent figurés. En revanche, 
dans le secteur des Merveilles, un seul hallebardier a été 
gravé mais, ici, la hallebarde couchée, tenue en main, 
n’ est pas brandie au-dessus de la tête.

Tableau 1 – Proportion des attelages de Fontanalba et des Merveilles 
par rapport à l’ ensemble des gravures représentatives du mont Bego.

Tableau 2 – Proportions relatives des différents types d’ attelages tirant 
un araire, un travois ou un chariot, par rapport à tous les attelages, 
dans les secteurs de Fontanalba et des Merveilles.
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Les grandes figures anthropomorphes hiératiques, 
constituées par des éléments géométriques, symboli-
sant des êtres suprêmes, présentes dans le secteur des 
Merveilles, n’ ont pas été représentées dans le secteur 
de Fontanalba.

Les grandes plages rectangulaires, symbolisant des ré-
servoirs artificiels d’ eau, généralement isolées dans le 
secteur des Merveilles, sont, dans le secteur de Fon-
tanalba, très souvent inscrites dans des figurations 
composées, associées à de longues lignes sinueuses 
représentant des canaux d’ irrigation ou des ruisseaux. 
Parfois des lignes courbes en demi-cercle adjacentes 
circonscrivent une petite surface ponctuée de cupules 
ou de petites plages de cupules, pour figurer champs 
cultivés et pâturages. Ces figures composées qui évo-
quent des systèmes d’ irrigation complexes ne sont pas 
représentées dans le secteur des Merveilles.

Les poignards et les hallebardes sont fréquemment 
représentés  dans les deux secteurs. Dans le secteur de 
Fontanalba les hallebardes sont en proportion beaucoup 
plus nombreuses que dans le secteur des Merveilles 
(tableau 3).

Secteur de 
Fontanalba

Secteur des 
Merveilles

Poignards 13,8 % 7,8 %

Hallebardes 9,8 % 1,7 %

Haches 1,7 % 0,4 %

Dans le secteur de Fontanalba, les poignards à lame 
triangulaire courte sont en proportion relative plus abon-
dants que dans le secteur des Merveilles alors que les 
poignards à lame triangulaire très allongée sont plus 
rarement représentés dans le secteur de Fontanalba 
(tableau 4).

Secteur de 
Fontanalba

Secteur des 
Merveilles

Poignard à 
lame triangu-
laire courte

22,1 % 14,1 %

Poignard à 
lame triangu-
laire allongée

72,7 % 76,3 %

Poignard à 
lame triangu- 

laire très 
allongée

5,2 % 9,6 %

Quelques poignards à lame triangulaire allongée et à 
base convexe, qui annoncent l’ âge du Bronze ancien, ne 
sont présents que dans le secteur des Merveilles.

Globalement, les gravures du secteur de Fontanalba sont 
plus figuratives que celles du secteur des Merveilles, avec 
quelques compositions qui sont plus clairement en rela-
tion avec des préoccupations économiques comme les 
représentations de systèmes complexes d’ irrigation. Les 
poignards à lame triangulaire courte y sont un peu plus 
abondants et les poignards à lame triangulaire très allon-
gée un peu plus rares que dans le secteur des Merveilles. 

Tableau 3 – Proportions relatives des différents types d’ outils par rap-
port à l’ ensemble des gravures représentées dans la région du mont 
Bego, dans les secteurs de Fontanalba et des Merveilles.

Fig. 61 – TENDE, mont Bego. Comparaison entre des gravures carac-
téristiques du secteur de Fontanalba et du secteur des Merveilles. 
1, poignard gravé à la lame triangulaire allongée et à base rectiligne 
du secteur de Fontanalba (zone XIX, groupe I, roche 10) ; 2, poignard 
gravé à la lame triangulaire très allongée et à base rectiligne du sec-
teur des Merveilles (zone XI, groupe O, roche 1) ; 3, attelage d’ un 
araire gravé du secteur de Fontanalba (zone XIX, groupe IV, roche 21) ; 
4, attelage d’ un araire gravé du secteur des Merveilles (zone VIII, 
groupe VII, roche 2) ; 5, corniforme gravé dans le secteur de Fonta-
nalba, avec appendices figurant les pattes et la queue (zone XVIII, 
groupe I, roche 70) ; 6, corniforme gravé dans le secteur des Merveilles 
(zone IV, groupe III, roche 22B).

Tableau 4 – Proportions relatives des différents types de poignards : poi-
gnard à lame triangulaire courte, poignard à lame triangulaire allongée, 
poignard à lame triangulaire très allongée, par rapport au total des 
poignards dans les secteurs de Fontanalba et des Merveilles.
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Les gravures de hallebardes y sont, en proportion, un 
peu plus nombreuses. La plupart des gravures de ce 
secteur peuvent être attribuées au début de l’ âge du 
Cuivre, à la culture de Remedello I.

En revanche, dans le secteur des Merveilles, où les 
gravures sont plus schématiques, plus abstraites, où de 
grandes figures anthropomorphes hiératiques sont figu-
rées, et où les poignards à lame triangulaire très allongée 
sont, en proportion, relativement plus abondants, la plu-

part des gravures peuvent être attribuées à une phase 
un peu plus tardive de l’ âge du Cuivre, à la culture de 
Remedello II.

Dans le secteur des Merveilles, quelques poignards à 
lame triangulaire allongée et à base convexe annoncent 
l’ âge du Bronze ancien et paraissent correspondre à la 
culture de la Polada.

Henry de Lumley

TENDE
Minière de Vallauria

Moyen Âge Moderne

La Minière de Vallauria jouit depuis longtemps d’ une cer-
taine notoriété du fait de sa situation au départ de la piste 
donnant accès aux gravures des Merveilles, de la recon-
version du site par l’ association Neige & Merveilles qui 
vient de fêter ses “ cinquante ans d’ aventures humaines ” 
et d’ une histoire complexe qui, à diverses périodes, a 
donné à ce vallon perdu une importance régionale , voire 
internationale.
Cette association a investi les anciens bâtiments de la 
Minière et y a développé un centre d’ hébergement et 
d’ animations pédagogiques. Côtoyant depuis des décen-
nies le site minier ainsi que les différents intervenants qui 
y sont intervenus (géologues miniers du BRGM, miné-
ralogistes, archéologues, spéléologues), l’ association 
souhaite aujourd’ hui qu’ une réflexion soit lancée sur la 
valorisation de ce patrimoine industriel.
La première étape de cette démarche passe par un état 
des lieux de ces anciennes mines et du site dans son 
contexte actuel. Cette étude, qui a été confiée au Service 
culturel municipal de L’ Argentière-la-Bessée en raison 
de son expérience en recherche pluridisciplinaire et en 
valorisation du patrimoine minier, est programmée sur 
plusieurs années.

Le travail a démarré en 2009 par la recherche de docu-
mentations imprimées et manuscrites et par un rapide 
tour de terrain. Il s’ appuie sur l’ expérience acquise lors 
des prospections menées de 1995 à 1997 sur l’ ensemble 
des mines des Alpes-Maritimes.
En 2010, dans le cadre de la présente prospection thé-
matique, la recherche de documentation s’ est poursui-
vie, des investigations sur les vestiges de surface ont 
démarré et les ouvrages souterrains ont été revisités.

Plus d’ une centaine de publications ont été collectées. Ce 
corpus concerne les divers aspects de la mine (géologie, 
exploitation minière, transport dans la vallée, traitement 
électrolytique, etc…) et renseigne sur l’ image que Vallau-
ria a eue dans la littérature technique. Cependant, rares 
sont les documents qui, du temps de l’ activité, précisent 
les modes d’ exploitation ou qui, après l’ abandon de la 
mine, retracent l’ histoire et les enjeux de la mine. Tous 
les documents majeurs ont, semble-t-il, été retrouvés à 
ce jour et il ne reste à collecter que quelques références 
secondaires.

Les recherches en archives sont rendues difficiles par la 
dispersion des pièces administratives entre Tende, Nice, 
Turin, Paris, Liège, et sans doute Chambéry et Rome, du 
fait de l’ histoire mouvementée de cette partie du Comté 
de Nice, rattachée successivement aux états de Savoie-
Piémont, à la République française, à l’ Empire napoléo-
nien, au Royaume de Sardaigne, à la République d’ Italie 
et, à nouveau, à la République française.
Plus de six cents pièces ont déjà été collectées, dont 
plus de la moitié concerne l’ administration française sous 
le Consulat et l’ Empire. Certaines périodes, comme la 
période anglaise de 1870-1888 ou la période XVIIIe s., 
sont très mal documentées, mais nous avons espoir de 
dénicher de la documentation dans les fonds restant à 
explorer.

Grâce au dépouillement de la bibliographie et au clas-
sement des archives collectées, mais pas encore ana-
lysées, l’ histoire de la mine peut être précisée un peu 
mieux que ce qui avait été fait par certains auteurs jusqu’ à 
présent. Les documents graphiques (carte, plan, coupe) 
sont rares. En revanche, un exceptionnel lot de photogra-
phies (cartes postales) illustre les années 1900-1930. Dix 
périodes d’ occupation peuvent être distinguées :
• période piémontaise, pouvant se subdiviser en une 
période “ Zeller ” (1750-1770) et une période “ Chauletti ” 
(1770-1794), qui voit la création de l’ établissement (lave-
rie et fonderie) et l’ ouverture des trois galeries S. Felice, 
S. Barbara et Carlo-Emanuele ;
• période “ Consulat-Empire ”, sous la gestion de 
Sebastien  Grandis (1796-1817) ;
• période “ sarde ”, sous la gestion de Romain Grandis 
(1830-1862) ; la fonderie est abandonnée ;
• période “ anglaise ” avec l’ entreprise Henfrey 
(1770-1888) ;
• période “ belge 1 ” avec l’ entreprise Vieille-Montagne 
(1892-1902) ;
• période “ belge 2 ” avec l’ entreprise Djebels Masser e 
Maaziz (1903-1914) ; de nouvelles installations sont édi-
fiées au bord du lac des Mesches ;
• période “ italienne ” avec l’ entreprise Elettrica Riviera 
(1915-1927) ; la galerie Negri est achevée et une usine 
électrolytique est construite à Saint-Dalmas-de-Tende ;
• période “ militaire ” avec l’ occupation du site de la 
minière par l’ armée italienne (1933-1945) ;
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• période “ BRGM ” avec des recherches géologiques, 
notamment dans la galerie S. Barbara (1958-1965) ;
• période “ Neige & Merveilles ” qui voit la réhabilitation 
des bâtiments de la Minière (1957 à nos jours).

Les vestiges de surface se répartissent sur trois sites : 
la Minière elle-même, l’ usine des Mesches et celle de 
Saint-Dalmas. La Minière a fait l’ objet d’ un relevé en 
plan, positionnant les bâtiments réhabilités, les ruines, 
les vestiges de prises d’ eau, les traces de canaux, les 
chemins et sentiers, les haldes, les entrées de galeries et 
l’ affleurement ancien. Une confrontation précise avec les 
sources historiques peut à présent être réalisée.
Les vestiges souterrains sont très étendus. Ils ont été 
partiellement relevés en 1996-1997 à l’ échelle du 1 / 200.

Les chantiers anciens, médiévaux, forment une exploita-
tion continue de 150 x 30 m, intégralement excavée au 
moyen du feu, mais fortement retouchée et remblayée 
par les reprises modernes. Des remplissages anciens, 
riches en charbons de bois, sont néanmoins visibles en 
plusieurs endroits.

Les travaux modernes sont complexes. Les principaux 
niveaux de galeries sont repérables. Dans les chantiers 
d’ abattage, les périodes d’ exploitation se superposent 
de manière confuse en l’ absence actuelle de critères de 
distinction. Le mobilier est rare : quelques brouettes ré-
centes, une pompe à bras en place.

Bruno Ancel et Chiara Rota

VALDEBLORE
Le Clouté

Moyen Âge ?

Le site de réduction du minerai de fer du Clouté à Val-
deblore est installé sur un replat naturel, à 1 850 m d’ alti-
tude, juste sous le verrou glaciaire qui barre la vallée de 
Millefonts. Connu depuis le XIXe s., il bénéficie depuis 
2009 d’ une fouille programmée dans la perspective de 
renouveler les études de cas au sujet des “ petites ” pro-
ductions antiques et médiévales que l’ on a du mal à per-
cevoir – si grosses sont celles connues pour l’ Antiquité et 
l’ époque moderne (Pagès 2010a ; Pagès 2010b).

La fouille programmée de 2010 a été conduite sur 35 m2 
dans la continuité d’ une zone (Z. 2) ouverte en 2009 
ayant livré différents états sidérurgiques et un bas four-
neau (FY206) 1.
Elle a mis au jour de nouveaux vestiges sidérurgiques 
correspondant à une phase plus récente : il s’ agit d’ un 
fourneau ovale (FR 222) à fond plat avec une cuve mesu-
rant 1,90 x 1,20 m. Elle est délimitée par un important mur 
de 90 cm d’ épaisseur rubéfié sur 50 cm de profondeur 
(fig. 62). L’ ensemble, qui mesure donc 3,70 x 3 m, est 
construit sur une dalle de cristallin inclinée de manière 
à ce que le fond de la cuve, recouvert comme les pa-
rois d’ une épaisse couche de terre cuite, ait un pendage 

important  vers l’ extrémité sud où se trouve le départ d’ un 
canal. Cet aménagement ne semble pas être isolé, puis-
qu’ une couche d’ occupation contenant des céramiques 
et des vestiges très arasés d’ un autre fourneau du même 
type ont été localisés juste à côté.
De nouvelles investigations doivent donc être conduites 
pour continuer l’ exploration de ces fourneaux qui s’ ap-
parentent probablement à des moulines à fer (Lapassat 
1983 ; Cantelaude 1995 ; Verna 2001 ; Dabosi 2004 ; 
Cantelaube 2005). Le sujet est particulièrement intéres-
sant quand l’ on sait que cette technique, qui s’ est dé-
veloppée dans les Pyrénées à l’ époque moderne, est 
considérée comme étant originaire des Alpes du Sud, 
bien qu’ elle soit très peu connue dans ces régions.
Dans cette perspective, la question de l’ utilisation de 
l’ eau comme force motrice et comme moyen de venti-
lation devra être traitée en priorité d’ autant que le replat 
du Clouté dispose d’ un réseau d’ adduction hydraulique 
important qui prend sa source au pied des chutes d’ eau 
du verrou glaciaire. Les bâtiments existants autour du site 
de réduction  devront également être étudiés avec un nou-
veau regard vu que les installations de réduction sem-
blent être pérennes – superposition d’ installations métal-
lurgiques massives et témoins d’ occupation quotidienne.

Les vestiges sidérurgiques ne sont pas datés avec pré-
cision, mais on peut espérer que le bas fourneau mis en 
évidence en 2009 le sera très prochai nement par radio-
carbone. En effet, les premières évaluations anthraco-
logiques ont permis d’ isoler deux échantillons de char-
bon de bois fiables et adaptés aux datations 14C et aussi 
de montrer qu’ une seule espèce a été utilisée dans les 
premières phases métallurgiques, avant l’ installation du 
fourneau FR 222. Il s’ agit de l’ arolle ou pin cembro (Pinus  
type cembra). Ce choix et son impact sur la forêt d’ al-
titude seront prochainement discutés à la lumière des 
données archéologiques et paléoenvironnementales 2.

Fig. 62 – VALDEBLORE, le Clouté. La cuve ovale et le mur périmétral 
du fourneau FR 222 vu du sud (cliché G. Pagès).

1. Voir BSR PACA 2009, 84-85 et la bibliographie du XIXe s.

2. Dans le cadre d’ une recherche interdisciplinaire menée au sein 
du PCR dirigé par Franck Suméra « Peuplement et occupation du 
sol dans le Mercantour au cours de l’ Holocène ».
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Toujours à propos de la datation des phases de réduc-
tion menées au Clouté, il semble peu probable qu’ elles 
soient postérieures aux XVIe-XVIIe s. étant donné que 
l’ exploitation n’ a pas laissé de trace dans les textes de 
Saint-Martin-Vésubie et de Valdeblore : seuls des « hauts 
fourneaux » sont mentionnés par Lazare Raiberti en 
1898 dans le vallon voisin de Saint-Nicolas (Valdeblore 
et Saint-Martin-Vésubie, 06), sans mention chronologique 
particulière. La forme ovale du fourneau FR 222 plaide-
rait aussi en faveur de cette datation haute (fig. 62). Il se 
pourrait donc que le site du Clouté présente une forme 
primitive de ces moulines à fer, d’ autant plus primitive 
qu’ elle se situe dans la zone géographique originelle de 
cette technique. La datation de l’ activité se placerait alors 
peut-être dans la seconde partie du Moyen Âge.
Le débat reste néanmoins largement ouvert et sera au 
centre des préoccupations des campagnes de fouille à 
venir.

En tout état de cause, la succession avérée des diffé-
rents états sidérurgiques ainsi que l’ évolution également 
avérée des types de fourneaux font du site du Clouté une 
fenêtre d’ analyse remarquable pour illustrer les chan-
gements technologiques qui bouleversent la sidérurgie 
méditerranéenne au cours du Moyen Âge et peut-être le 

passage encore largement méconnu entre le bas four-
neau et la mouline au moment où se développe l’ usage 
de la force hydraulique.

Gaspard Pagès et Claire Delhon
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TENDE et LA BRIGUE
Haute vallée de la Roya

Diachronique

Depuis 2007 1, des campagnes de prospection-inventaire 
sont annuellement menées par l’ équipe scientifique du 
musée départemental des Merveilles de Tende 2 dans la 
haute vallée de la Roya (communes de Tende et de La 
Brigue). Cette année l’ opération a eu pour but de vérifier 
l’ état de conservation des sites majeurs potentiellement 
en danger (col de Tende et La Cà) et de réviser progressi-
vement les sites répertoriés dans les années 2002-2003 3 
et n’ ayant pas fait l’ objet d’ un rapport de fin d’ activité.
Allant de la Protohistoire aux époques médiévale et 
moderne,  les sites recensés appartiennent aux domaines 
soit de l’ archéologie, soit de l’ histoire, et leur analyse 
concourt à une définition de plus en plus précise de la 
réalité patrimoniale de la région.

● Protohistoire
• La lame de hache à rebords, à tranchant évasé et à 
talon échancré 4, découverte en 1980 au lieu-dit Vieux 
Moulin, à La Brigue, demeure une découverte unique 
dans la haute vallée de la Roya et dans les Alpes-Mari-
times. Elle est datée du début de l’ âge du Bronze moyen 
par comparaison avec les haches de type Viverone 

(Italie  du Nord) issues de type Lang quaid (Rubat Borel 
à paraître),  et sa découverte au bord d’ un torrent pourrait 
l’ insérer dans le cadre d’ un dépôt votif “ aux eaux ”.
• C’ est aussi dans le cadre d’ un dépôt votif que pourrait 
se situer la hache bipenne en porphyre vert poli décou-
verte au Pas de l’ Arpette, à Tende. Cet objet, offert au 
roi Victor Emmanuel II de Savoie en 1860 puis déposé 
au musée national de l’ Artillerie de Turin (Italie) où il est 
conservé (fig. 63), est très connu en littérature : il est cité 
pour la première fois par A. Angelucci (Angelucci 1860) 
comme étant trouvée « nelle montagne circostanti Nizza 
Marittima [dans les montagnes autour de Nice Maritime], 
puis par A. Issel (Issel 1908) et par d’ autres chercheurs 
comme trouvée au « Passo dell’ Arpeto [Pas de l’ Arpette]. 

1. Voir BSR PACA 2007, 108-109 ; 2008, 85-86 ; 2009, 82-84.
2. Le Conseil général des Alpes-Maritimes / musée des Merveilles a été 

confirmé comme organisme de rattachement dans une campagne 
de prospection qui s’ est déroulée du 23 juillet au 22 novembre 2010 
(responsable scientifique : S. Sandrone). L’ équipe scientifique du 
musée tient à remercier leur collègue M. Ricci (Sanremo, Italie) 
qui a participé et collaboré aux prospections.

3. Voir BSR PACA 2002, 67 ; 2003, 83-84.
4. Voir BSR PACA 2003, 83.

Fig. 63 – TENDE, Pas de l’ Arpette. Hache bipenne en porphyre vert 
poli (cliché Musée national de l’ Artillerie – Turin, Italie).
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L’ étude typologique et morphologique de la hache pour-
rait rapprocher l’ objet d’ une production de l’ extrême fin 
de l’ âge du Bronze ou du début de l’ âge du Fer, proba-
blement du nord de l’ Europe.
• Lors de la prospection dans le vallon de Morignole, à 
La Brigue, l’ équipe a procédé à la révision d’ un site décou- 
vert en 2007 : l’ abri Massimo. Il s’ agit d’ une petite grotte 
(fig. 64), appelée ainsi du nom de son découvreur, qui se 
situe une vingtaine de mètres au-dessus du four à chaux 
(voir infra), avec une petite terrasse devant, exposée
nord-ouest. Le matériel récupéré – à savoir deux tessons 
de céramique modelée à pâte grossière de couleur 
rouge-gris, probablement protohistoriques, et une dent 
d’ enfant – pourrait être issu d’ une sépulture.

● Antiquité
• Lors de deux passages de vérification du site du col de 
Tende, l’ équipe a procédé à la prospection de surface du 
site, en récupérant du matériel tout à fait homogène avec 
celui déjà précédemment récolté (tessons de céramique, 
éléments métalliques…), daté du deuxième âge du Fer 
et de la période romaine 5.
• L’ importance de la présence romaine est aussi confir-
mée par la découverte fortuite, en 1925, de nombreuses 
pièces de monnaie romaines au cimetière de La Brigue 
(Gandolfi 2003, 109-110, 123-124 ; Massabò 2003). Il 
s’ agit d’ une vingtaine de pièces de monnaie romaines 6, 
pour la plupart frappées en Italie et datées entre 271 
et 285 apr. J.-C., actuellement conservées au musée 
Bicknell  de Bordighera (Imperia, Italie).

● Moyen Âge et Moderne
• En ce qui concerne la période médiévale et moderne, 
l’ état de conservation de la chapelle Saint-Lazare, à 
Tende, a été vérifié. Il s’ agit d’ une chapelle routière en 
ruine qui se situe au bord de l’ ancienne “ route du sel ” 
sortant du village de Tende (aujourd’ hui chemin Saint- 
Lazare), à droite du fleuve Roya. C’ est probablement le 
plus ancien édifice religieux rattaché à Tende (VIIe-XIe s.) 
qui devait marquer le premier emplacement du village. 

Sont visibles un pan du mur nord en pierres vertes, galets 
de rivière et chaux avec des traces d’ enduit peint ainsi 
que les fondations et le soubassement de l’ abside.
• L’ état de conservation du bâtiment dit La Cà (Magnardi, 
Sandrone 2010) a également été vérifié 7 : la toiture est 
en train de s’ écrouler progressivement, tandis que les 
pierres vertes entourant les œils-de-bœuf et les fenêtres 
ont été complètement enlevées ; de même, les salles 
internes sont totalement en ruine.
• Un autre bâtiment majeur, dans le vallon de Morignole 
à La Brigue, a été visité. Il s’ agit d’ un très grand four 
à chaux en appareillage de pierres, briques rouges et 
mortier, utilisé jusqu’ à la fin du XIXe s. Il est encore pos-
sible de voir l’ imposant four de forme cylindrique avec 
deux ouvertures situées aux deux tiers de sa hauteur et 
une ouverture basse au sol, ainsi que les ruines de la 
plate-forme de chargement à laquelle on accédait par 
une rampe aménagée sur la pente à l’ arrière du bâtiment.

● En l’ état actuel des recherches, une vision de plus 
en plus complète de l’ occupation au fil du temps de la 
haute vallée de la Roya se dévoile aux chercheurs. Dans 
cette optique diachronique, l’ analyse des sites concer-
nés porte surtout à réfléchir à cette vallée comme lieu 
de passage, de communication et de contact entre le 
littoral méditerranéen et la plaine du Pô. L’ analyse de la 
lame de hache en bronze du Vieux Moulin et de la hache 
bipenne en porphyre vert du Pas de l’ Arpette permet une 
comparaison toujours plus précise avec d’ autres cultures 
de l’ Italie du Nord, voire de l’ Europe septentrionale. De 
plus, le phénomène des dépôts votifs semble devenir un 
aspect caractéristique de la région et mériterait d’ être 
approfondi, ainsi que celui de la présence romaine tout à 
fait remarquable confirmée par le site du col de Tende et 
la révision du trésor monétaire du cimetière de La Brigue. 
Toutefois, certains des sites répertoriés sont soumis à 
des dégradations et à des destructions très importantes.
Les prospections à venir, en enrichissant ce tableau des 
connaissances sur le patrimoine archéologique et his-
torique de la haute vallée de la Roya, permettront de le 
connaître et de le protéger plus efficacement.

Silvia Sandrone et Jean-Marie Strangi

Fig. 64 – LA BRIGUE, abri Massimo. Entrée de la grotte (cliché 
J.-M. Strangi / CG 06).

5. Ces vérifications ont également permis un constat d’ état des lieux 
du site du col de Tende, très fragilisé par les travaux de déblai 
l’ abîmant progressivement. Voir BSR PACA 2008, 79-80.

6. Plus précisément, dix-huit antoniniens dont onze d’ Aurélien, deux 
de Tacite, deux de Probe, deux de Numérien et un de Dioclétien.

Angelucci 1860 : ANGELUCCI (A.) – Le armi in pietra donate da 
S. M. Vitt. Em. al Museo Nazionale di artiglieria. Torino, 1860.

Gandolfi 2003 : GANDOLFI (D.) - La « raccolta archeologica » di 
Clarence Bicknell. In : GANDOLFI (D.) dir., MARCENARO (M.) dir. 
- Clarence Bicknell : la vita e le opere. Bordighera : IIEL, 2003, 95-
126 (Rivista ingauna e intemelia, 54-55, 1999-2000).

Issel 1908 : ISSEL (A.) – Liguria Preistorica. In : Atti della Società 
Ligure di Storia Patria, XL, 1908.

Magnardi, Sandrone 2010 : MAGNARDI (N.), SANDRONE (S.) – Les 
premiers résultats de la prospection-inventaire dans la haute vallée 
de la Roya (Alpes-Maritimes, France). In : TZORTZIS (St.) éd., DE-
LESTRE (X.) éd., GRECK (J.) collab. – Archéologie de la montagne 
européenne : actes de la table ronde internationale de Gap, 29 sep-
tembre - 1er octobre 2008. Paris : Errance, 2010, 57-65 (BIAMA ; 4).

Massabò 2003 : MASSABò (B.) - Il ripostiglio di Briga Marittima. In : 
GANDOLFI (D.) dir., MARCENARO (M.) dir. – Clarence Bicknell : 
la vita e le opere. Bordighera : IIEL, 2003, 127-138 (Rivista ingauna 
e intemelia, 54-55, 1999-2000).

Rubat Borel à paraître : RUBAT BOREL (F.) – Testimonianze del 
potere nella media età del Bronzo a Viverone : le armi del guerriero 
e gli ornamenti femminili. In : Les manifestations du pouvoir dans les 
Alpes de la Préhistoire au Moyen Âge : actes du XIIe colloque sur les 
Alpes dans l’ Antiquité (Yenne, 2-4 octobre 2009). Bulletin d’ études 
préhistoriques et archéologiques alpine, 21, à paraître, 377-402.

7. Voir BSR PACA 2003, 84 ; 2007, 109.
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9631 Aix-en-Provence. Cours des Minimes, rue Jean-Dalmas,
Institut d’  Études Politiques, Petites Sœurs des Pauvres Nin, Núria (COL) SU 9259 ANT à 

CON 1

9259 Aix-en-Provence. Rue Jean-Dalmas Nin, Núria (COL) SU 9631 ANT 
à CON 1

9584 Aix-en-Provence. 1 route de Galice Zielinski, Caroline (COL) OPD DIA 1

9491 Aix-en-Provence. 5 rue Gauffredy Rouvière, Clément (COL) OPD  1

9583 Aix-en-Provence. 28 rue de la Molle Belgodère, Jeanne (COL) OPD ANT 1

9389 Aix-en-Provence. Zac Sextius-Mirabeau, 
Conservatoire de Musique (sous-secteur F3, zone SM2) Belgodère, Jeanne (COL) OPD ANT 

MOD 1

8975 Aix-en-Provence. Notre-Dame de la Merci,
angle avenue Armand-Lunel / avenue M. Juvénal Bouabdallah, Zouina (COL) OPD ANT 

MOD 1

9736 Aix-en-Provence. Hôtel Boyer d’ Eguilles Auburtin, Claire (COL) SP  1

9547 Aix-en-Provence. Maison de l’ Espagne, 7ter rue Mignet Claude, Sandrine (COL) OPD MA 
à CON 1

9749 Aix-en-Provence. Tour Bellegarde Claude, Sandrine (COL) SU MA à 
CON 1

9662 Aix-en-Provence. Hôtel Boyer de Fonscolombe Claude, Sandrine (COL) SU MOD 1

9551 Aix-en-Provence. Rue du Bon-Pasteur Claude, Sandrine (COL) SU
ANT 
BMA /
CON

1

9393 Aix-en-Provence. Caves et réseaux souterrains Panneau, Marc (COL) PCR
ANT 
MA /
MOD

1

9490 Aix-en-Provence. La Bosque d’ Antonelle Auburtin, Claire (COL) OPD  1

9245 
9246 
9247

Aix-en-Provence. La Petite Mignarde, chemin de Capeau Belgodère, Jeanne (COL)
OPD 
OPD 
OPD





 ANT 1

9402 Aix-en-Provence. Avenue Malacrida Zielinski, Caroline (COL) OPD  1

9220 Aix-en-Provence. Domaine de la Grassie, Pont de l’ Arc Aujaleu, Ariane (COL) SP ANT 1

9613 Aix-en-Provence. Lotissement Malouesse, avenue 
Fortuné-Ferrini / chemin des Frères-Gris Rouvière, Clément (COL) OPD GEO 

ANT 1

9548 Aix-en-Provence. Les Milles, centre sportif Zidane, 
ZAC de l’ Enfant Est Rouvière, Clément (COL) OPD  1

9566 Aix-en-Provence. Les Milles, parcelle HL-56b et c, 
ZAC de l’ Enfant Est Auburtin, Claire (COL) OPD  1

9476 Aix-en-Provence. Zone sud de la commune Auburtin, Claire (COL) PRD  1

9300 
9309 Aix-en-Provence. Entremont Arcelin, Patrice (CNR)

Armit, Ian (SUP)
PCR 
PMS 9300 9300 FER 1

9599 Alleins. Chemin du ravin Sainte-Anne Scherrer, Nadine (INR) OPD NEO 2
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9707 Arles. Théâtre antique Genot Alain (COL) SU ROM 3

9330 Arles. Enclos Saint-Césaire Heijmans, Marc (CNR) FP ROM
AT 3

9298 Arles. Chemin des Minimes, ancien couvent Raynaud, Frédéric (INR) OPD AT 3

9637 Arles. Jardin du presbytère, cloître Saint-Trophime Raynaud, Frédéric (INR) OPD MA 3

9235 Arles. Cloître Saint-Trophime Jacob, Vincent (PRI) SP DIA 3

9487 Arles. Rue Vauban / place Saint-Blaise Heijmans, Marc (CNR) SU AT / MA
MOD 3

8801 Arles. Museon Arlaten Raynaud, Frédéric (INR OPD AT / MA
MOD 3

9600 Arles. Extension du musée départemental de l’Arles antique Mellinand Philippe (INR) OPD
ROM 
MOD 
CON

3

9188 Arles. Avenue de la Gare maritime Mellinand Philippe (INR) OPD ANT 
MOD 3

9094 
9250 Arles. 5 place Jean-Baptiste-Morisson Isoardi, Delphine (ETU) SU 

SU DIA 3

9302 
9522 Arles. La Montille d’Ulmet Landuré, Corinne (MCC) PCR 

FP AT 3

9213 Arles. Saint-Pierre de Mouleyres / 12 rue Mansard Raynaud, Frédéric (INR) OPD  3

8884 Arles. Chemin du Docteur Zamnenhof (1ère et 2ème tranches) Raynaud, Frédéric (INR)) OPD  3

9194 Aubagne. Parvis et abords de la chapelle des Pénitents noirs Taras Maryannick (INR) OPD MA 4
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8903 Berre-l’Étang. Garanne Stephenson, Philippa (PRI) SP ANT 5

9264 Bouc-Bel-Air. La Petite Bastide Taras, Maryannick (INR) OPD NEO 6

9601 Cabriès. 740 avenue Jean-Moulin, Calas Scherrer, Nadine (INR) OPD  7

9650 La Fare-les-Oliviers. Chemin des Bons-Enfants Scherrer, Nadine (INR) OPD FER 
ANT 8

9347 Fontvieille. Le Castelet Martin-Kobierzyki, Elodie (ETU) FP FER 9

9373 Fontvieille. Castrum de Montpaon Tréglia, Jean-Christophe (CNR) FP FER 
MA 9

9452 Fos-sur-Mer. Pichotty Paone, Françoise (INR) SP ANT à 
CON 10

8426 Fos-sur-Mer. Saint-Gervais, 165 rue Capitaine De Luca Brigitte (INR) OPD ROM 
CON 10

9254 
9385 Fos-sur-Mer. Rue des Remparts De Luca, Brigitte (INR) OPD 

OPD  10

9411 Fos-sur-Mer. 13 impasse Demoustier Scherrer, Nadine (INR) OPD  10

9464 Fuveau. La Grande Bastide, chemin de Tratra Thernot, Robert (INR) OPD IND 11

9593 Gardanne. Le Bon-Pertuis Collinet, Jean (INR) OPD
NEO 
ROM 
MOD

12

7674 Gardanne. Les Molx Sillano, Bernard (INR) OPD BRO 
ANT 12

9286 Gardanne. Quartier de la Plaine Gaday, Robert (INR) OPD  12

9419 Gémenos. Prieuré Saint-Jean-de-Garguier Voyez, Christophe (INR) OPD AT 
MOD 13

9578 
9579

Gémenos. RD 96, le Puits, lot A
    RD 96, le Puits, lot B Scherrer, Nadine (INR) OPD 

OPD  13

9158 Graveson. ZAC du Sagnon Cockin, Guy (PRI) SP ANT 
HMA8 14

9462 Istres. Chemin du Castellan Marty, Frédéric (COL) OPD ROM 
CON 15

9301 Jouques. Le Mourre de la Barque Van Willigen, Samuel (MUS) FP
NEO 
BRO 
FER

16

9354 Lamanon. Verdelet 1 Constant, André (SUP) FP MA 17

8638 Lançon-Provence. Constantine Verdin, Florence (CNR) FP PRO 
ANT 18

9545 Lançon-Provence. Glacière Delattre, Liliane (BEN) SD MOD 18

9101 
9358 
9689

 Centre ancien : îlot de l’Olivier / îlot Charles-Péguy
Marignane.  Centre ancien : cours Mirabeau

 Centre ancien : rue du Vieux-Renard

Leal, Émilie (INR)
Sillano, Bernard (INR)
Leal, Émilie (INR)

OPD 
OPD 
OPD 

FER / MA 
à CON 19

8918 
8919

Marseille. Hôtel Dieu, rue des Belles-Écuelles
 Hôtel Dieu, place Daviel Mellinand, Philippe (INR) SP 

SP
GRE à 
CON 20

9687 Marseille. Avenue Vaudoyer, Consigne sanitaire Pouillon Weydert, Nicolas (INR) SU ANT 20

9540 Marseille. 14 boulevard Saint-Marcel Sillano, Bernard (INR) OPD AT 20

9343 Marseille. Marseilleveyre Collin-Bouffier, Sophie (SUP) SD GRE /
FER 20

9598 Marseille. Zones incendiées ouest chaîne Saint-Cyr / Carpiagne D’Ovidio, Anne-Marie (COL) PRD DIA 20

9013 Marseille. Archéologie urbaine : publication des fouilles 
récentes Bouiron, Marc (COL) PCR DIA 20

9570 Marseille. Grotte Cosquer Vanrell, Luc (PRI) PRT PAL 20

9554 Marseille. 83-95 boulevard de Paris Richier, Anne (INR) OPD  20

9445 Marseille. 122 chemin des Bessons Scherrer, Nadine (INR) OPD  20

9447 Marseille. 165 chemin de la Grave Scherrer, Nadine (INR) OPD  20

9675 Marseille. 132, chemin de Sormiou Frangin, Elsa (INR) OPD  20

9348 Martigues. Ponteau-Gare Margarit, Xavier (MCC) FP NEO 21

8878 Martigues Jonquières, îlot Langari Marino, Hélène (COL) OPD MA à 
CON 21

9060 
8931

Martigues. Boulevard Richaud, 3-5 
   Boulevard Richaud, 9 Duval, Sandrine (COL) OPD 

OPD  21

9342 Mimet. Tête de l’Ost Portalier, Nicolas (BEN) PRT FER 22

9323 Mouries. Les Caisses de Jean-Jean (rempart principal R1) Marcadal, Yves (BEN) FP FER 23

BSR2010_089-172_13.indd   91 30/05/2011   14:49:27



92

9184
9453 Port-de-Bouc. Polyréseau Fos-Martigues, Valentoulin De Luca, Brigitte (INR) OPD 

SP
AT 

ANT 24

9344 Puyloubier. Richeaume XIII Mocci, Florence (CNRS) FP ROM 
HMA 25

9529 Puyloubier. Réseaux de Pyuloubier et Jas de Luc Golosetti Raphaël (ETU) SD  25

9285 Le Puy-Sainte-Reparade. Hameau de l’Église Vieille Chapon Philippe (INR) OPD AT 
MA 26

8033 Rognes. Pié Fouquet Martin, Lucas (INR) OPD

NEO 
BRO 
MA /
MOD

27

9692 Rognes. La Milhaude et Beaulieu Collinet, Jean (INR) OPD ROM 27

9577 Rognes. Le Pontillaud Sillano, Bernard (INR) OPD  MA 27

9565 Rognes. La Trévaresse  /  Le Véou Trial, Françoise (MCC) PRM  27

9340 Rognes. Le Véou Trial, Françoise (MCC) SD  27

9314 Rousset. Le Cengle Vaschalde, Christophe (ETU) SD IND 28

9353 Saint-Antonin-sur-Bayon. Le poljé de l’Étang Sitjes, Eugènia (ETU) PMS MA 
MOD 29

9149 Saint-Martin-de-Crau. Zone Écopole du Mas de Laurent De Luca, Brigitte (INR) OPD  30

9630 Saint-Mitre-les-Remparts. Saint-Blaise Duval, Sandrine (COL) SU FER 31

9294 Saint-Mitre-les-Remparts. Saint-Blaise Valenciano, Marie (ETU) PRT FER 
AT 31

9093 Saint-Rémy-de-Provence. Abri Otello Hameau, Philippe (SUP) RAR 32

9469 Saint-Rémy-de-Provence. Hôtel de Sade Valente, Marinella (ASS) SD ANT 32

9100 
9183

Tarascon. Couvent des Dominicains,  
rue du Docteur-Barberin, rue Marie-de-Lolly Raynaud, Frédéric (INR) OPD 

OPD
MA 

MOD 33

9281 Tarascon. Avenue du 11 novembre 1918,  
chapelle des Capucins Frangin, Elsa (INR) OPD MOD 

CON 33

9513 Tarascon. Abbaye Saint-Michel du Frigolet Molina, Nathalie (INR) OPD MA à 
CON 33

8344 Trets. Rue Paul Bert-sud Thernot, Robert (INR) OPD MA 
MOD 34

9241 Velaux. La Bastide Neuve III Sargiano, Jean-Philippe (INR) SP FER 35

9349 Velaux. La Bastide Neuve VI-VII Sillano, Bernard (INR) SP ANT 35

9404 Vernègues. Château-Bas Chapon, Philippe (INR) OPD ANT 36

9418 Vernègues. Cazan, Héritière (parcelle B347p) Sargiano, Jean-Philippe (INR) OPD ANT 36

9576 Vernègues. Cazan, rue Gustave-Carriol Collinet, Jean (INR) OPD ANT 36

9435 Vernègues. Cazan, chemin des Canebiers (B339p) Sargiano, Jean-Philippe (INR) OPD  36

9502 Vernègues. Cazan, chemin des Canebiers II (B341-342) Sargiano, Jean-Philippe (INR) OPD  36

9318 Les aqueducs d’Arles, les moulins de Barbegal et 
l’hydrologie des Alpilles Leveau, Philippe (BEN) PCR ANT

FP Fouille programmée
OPD Opération préventive de diagnostic
PRD Prospection diachronique
PRT Prospection thématique
SD Sondage
SP Fouille préventive
SU Fouille préventive d’ urgence

ASS Association
AUT Autre
BEN Bénévole
CNR CNRS
COL Collectivité territoriale
ETU Etudiant
INR Inrap 
MCC Ministère de la Culture
MUS Musée
PRI Privé
SUP Enseignement supérieur

 opération négative

 opération en cours

 opération limitée

 notice non parvenue
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AIX-EN-PROVENCE
Actualité de la recherche

En 2010, la commune d’ Aix-en-Provence a été le théâtre 
de vingt-trois opérations (fig. 65 et 66) : deux fouilles pré-
ventives, quatorze diagnostics, cinq fouilles nécessitées  
par l’ urgence absolue, un projet collectif de recherche  et 
un programme de prospection-inventaire. Treize opéra-
tions ont concerné l’ espace urbain et périurbain, et dix 
le domaine rural 1.
Sept opérations, parmi lesquelles six en milieu rural, se 
sont avérées totalement négatives. Deux diagnostics ont 
motivé une prescription de fouille (Petites Sœurs des 
Pauvres / IEP, îlot F3 de la ZAC Sextius-Mirabeau).

Contrairement aux années précé-
dentes, les recherches n’ ont pas 
apporté  de nouvelles données sur 
les périodes d’ occupation anté-
rieures à l’ Antiquité. Elles ont en re-
vanche été particulièrement riches 
d’ informations sur la topographie 
urbaine de la ville et son évolution.
 Concernant le domaine intra-muros, 
la découverte d’ une nouvelle portion 
du decumanus maximus en rive de 
la rue du Bon-Pasteur a précisé, au 
nord, le tracé de cette voie dont la 
restitution de la trajectoire reposait 
jusqu’ à présent sur les seuls élé-
ments mis au jour sous le cours 
des Minimes. Elle confirme le léger 
infléchissement  qu’ on lui supposait, 
à partir des données issues du site 
des Thermes en 1991 et 1993, et 
oblige à réviser les hypothèses pro-
posées pour l’ extension méridionale 
de la basilique reconnue dans la par-
tie sud-est de ce même site.

C’ est toutefois l’ opération réalisée à l’ emplacement de 
l’ ancienne propriété des Petites Sœurs des Pauvres qui 
s’ est avérée la plus féconde, en révélant une nouvelle 
portion de l’ enceinte du Haut-Empire et surtout une tour 
de flanquement de la porte ouest de la ville, qualifiée de 
porte d’ Arles en référence à son pendant oriental, la porte 
d’ Italie. Avec ces deux découvertes, la configuration et la 
date de construction de l’ enceinte ont été précisées. On 
relèvera aussi la découverte d’ une nouvelle voie péri-
phérique extérieure, aménagée au pied de la courtine 
et en lien avec un axe de communication majeur, la voie 

1. À ces chiffres s’ ajoutent les recherches 
sur l’ oppidum d’ Entremont conduites par 
le CNRS.
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Fig. 65 – AIX-EN-PROVENCE. Carte du centre-ville avec les opérations archéologiques urbaines 
de 2010 : n° 1, rue Jean Dalmas ; n° 2, Les Petites Soeurs des Pauvres / cours des Minimes ; n° 3, 
1 route de Galice ; n° 4, 5 rue Gauffredy ; n° 5, 28 rue de la Molle ; n° 6, Zac Sextius-Mirabeau (îlot 
F3) ; n° 7, Notre-Dame de la Merci ; n° 8, Hôtel Boyer d’ Éguilles ; n° 9, Maison de l’ Espagne, 7 ter 
rue Mignet ; n° 10, Tour Bellegarde ; n° 11, Hôtel Boyer de Fonscolombe ; n° 13, rue Bon-Pasteur. 
Le cercle noir signale l’ opération négative ; les carrés noirs, les opérations positives.
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Aurélienne et le decumanus maximus qui la prolonge
intra-muros. L’ existence d’ axes de circulation externes, 
déjà relevée en 1998 contre la courtine méridionale, 
ouvre des pistes de réflexion sur les modes de raccor-
dement imaginés entre les voies qui convergeaient vers 
la ville et le réseau interne à celle-ci. Avec la mise en évi-
dence, comme à Nîmes, d’ un réseau de voies de contour-
nement, on touche à une question importante, à savoir 
la gestion par les édiles des contraintes matérielles et 
sociales générées par les grandes voies de liaison ou de 
pénétration. Les données issues de ce secteur sud-ouest 
de l’ agglomération ne sont cependant pas toutes aussi 
concordantes, à l’ image des chenaux mis au jour extra-
muros, sur le site du 1 route de Galice, qui s’ insèrent mal 
dans ce contexte d’ entrée de ville. Suggérant une volonté 
de drainage que justifient les colluvions hydromorphes 
dans lesquelles ils ont été creusés, ils suivent une tra-
jectoire qui serait barrée par l’ enceinte quelques mètres 
plus à l’ est du point où ils ont été observés. Or leur com-
blement pourrait dater du début de l’ Antiquité tardive, ce 
qui suppose qu’ ils étaient ouverts antérieurement. On 
peine ici à comprendre comment ils s’ intégraient dans 
un paysage marqué, encore durant l’ Antiquité tardive, 
par la monumentalité de l’ enceinte et de sa porte, et par 
le passage d’ un axe de circulation majeure.
L’ opération réalisée à l’ emplacement de l’ ancienne pro-
priété des Petites Sœurs des Pauvres n’ a pas seulement 
renseigné la période antique, elle a aussi mis en relief 

la remarquable permanence de l’ en-
ceinte du Haut-Empire qui, sur cette 
partie de son tracé tout au moins, a 
imposé longtemps l’ organisation des 
constructions établies extra-muros et 
a surtout servi d’ appui aux aménage-
ments postérieurs, dont certains doi-
vent être assurément rattachés à la 
ville médiévale des Tours. Bien que 
la chronologie générale du site reste 
encore à préciser (les recherches se 
sont achevées fin novembre 2010 
et les données comme le mobilier 
sont en cours d’ étude), il apparaît 
à peu près certain aujourd’ hui que, 
à l’ instar de la porte d’ Italie qui a 
servi d’ ancrage à une occupation 
du Moyen Âge, la porte d’ Arles a 
pareillement constitué un point fort 
non seulement dans le maintien de 
l’ occupation à partir de l’ Antiquité 
tardive, mais aussi dans l’ évolution 
du bâti du bourg médiéval et notam-
ment dans la configuration de sa 
ligne de fortification occidentale qui 
était jusqu’ à ce jour inconnue.
Un sauvetage urgent a également 
concerné un autre segment d’ une 
autre enceinte de la ville médiévale. Il 
s’ agit du relevé de la tour Bellegarde 
et de la courtine attenante, qui com-
plète les observations faites, lors des 
différentes opérations d’ archéologie 
préventive réalisées dans l’ enceinte 
du collège Campra, sur ce monu-

ment élevé à l’ extrême fin du XIV e s. ou au début du sui-
vant, autour de l’ ancien faubourg Bellegarde. La période 
médiévale n’ est pas en reste avec le diagnostic réalisé au 
7ter de la rue Mignet, qui a porté sur le second couvent 
des dominicaines de Notre-Dame de Nazareth construit 
en 1377. En ont été étudiées une partie de la nef et l’ aile 
orientale du cloître. Venant à la suite de fouilles qui ont 
touché l’ établissement précédent, installé à l’ empla- 
cement de l’ actuel collège Mignet, ce dossier permet de 
poursuivre l’ étude de cette congrégation privilégiée.
En ce qui concerne les périodes plus récentes, les 
données ont touché des domaines très diversifiés : les 
réseaux publics d’ adduction et d’ évacuation des eaux 
et l’ habitat résidentiel, avec des interventions placées 
sous le sceau de l’ urgence : rue du Bon-Pasteur et hô-
tels Boyer de Fonscolombe et Maynier d’ Oppède pour 
lesquels ont pu être relevées certaines dispositions ap-
partenant à l’ hôtel Grimaldi-Régusse qui les a précédés.

Un peu moins fécondes que les années passées, les 
interventions conduites dans les domaines péri-urbain 
et rural continuent d’ apporter des données intéressant 
la mise en valeur des sols et les pratiques culturales, 
mais aussi la nécropole méridionale, dont un nouveau 
noyau funéraire est suspecté à l’ emplacement du futur 
conservatoire de musique.

Núria Nin
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Fig. 66 – AIX-EN-PROVENCE. Carte de la commune avec les principaux ensembles morpho- 
logiques et les opérations archéologiques rurales de 2010 : n° 1, La Bosque d’ Antonelle ; n° 2, La 
Petite Mignarde ; n° 3, avenue Malacrida ; n° 4, domaine de La Grassie ; n° 5, avenue Fortuné- 
Ferrini ; n° 6, Zac de l’ Enfant Est (Z5)  ; n° 7, Zac de l’ Enfant Est (Figuière). Les cercles noirs signalent 
les opérations négatives ; les carrés noirs, les opérations positives.
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AIX-EN-PROVENCE
Minimes / Dalmas / Galice / Petites Sœurs

 des Pauvres / Institut d’ études Politiques

Antiquité... ...Contemporain

La présente notice fait la synthèse de plusieurs interven-
tions réalisées en 2010, dans des cadres réglementaires 
différents : la poursuite du diagnostic motivé par le projet 
de restructuration du cours des Minimes et la modifica-
tion du tracé de la rue Jean-Dalmas 1, la fouille préventive 
qui en a résulté et plusieurs interventions en sauvetage 
urgent effectuées dans la rue Jean-Dalmas et au niveau 
du carrefour Minimes-Galice, en accompagnement de la 
pose d’ un pluvial.
L’ essentiel des recherches a toutefois concerné l’ angle 
sud-est des terrains occupés par l’ Institut d’ Études 
Politiques (ancienne propriété des Petites Sœurs des 
Pauvres) où ont été exhumés la plupart des vestiges et 
où la chronologie a pu être appréhendée, de façon qua-
siment continue, sur plus de quinze siècles.

Dans ce secteur situé en partie sud-ouest de la ville ro-
maine et qui recouvre presque toute la partie sud de la 
ville médiévale des Tours, les problématiques concer-
naient essentiellement les lignes de fortification antique 
et médiévale, la voirie, ainsi que les modalités d’ occupa-
tion des terrains situés intra-muros, mais aussi immédia-
tement extra-muros.
Bien qu’ elle ait touché une superficie restreinte, l’ enquête 
archéologique a apporté des résultats de premier plan 
sur la topographie de la ville antique. Elle a, en effet, 
précisé le tracé de la ligne de fortification occidentale, 
mis au jour un élément de la porte aménagée dans l’ en-
ceinte et par laquelle la voie aurélienne en provenance 
d’ Arles entrait dans la ville, se transformant au passage 
en decumanus maximus, et révélé une probable voie 
de contournement extérieure. Les données renseignent 
également le devenir de cette partie de la ville au cours 
de l’ Antiquité tardive et du haut Moyen Âge, ainsi que 
les transformations majeures dues au développement du 
bourg médiéval qui occupait à peu près l’ emplacement 
de l’ actuel enclos de la Seds et dont les contours ont été 
effleurés pour la première fois.

● La période antique

• La fortification antique et la porte d’ Arles
Découverte en 1953-1954, à l’ occasion des sondages 
que F. Benoit a faits dans le clos du Prieuré et dans l’ en-
clos de la Seds (Benoit 1954), et en 2004, à l’ occasion 
des recherches opérées en partie médiane de ce même 
enclos (Nin 2006, 208-210), la courtine ouest de la forti-
fication antique a de nouveau été mise au jour en deux 
tronçons de 2,50 et 5 m de long, en rive ouest de la rue 
Jean-Dalmas (fig. 67 et 68). À partir des points connus, 
son parcours peut aujourd’ hui être restitué sur 265 m 
de développement, mettant en évidence sa trajectoire 
rectiligne qui rappelle celle déjà relevée sur les tracés 

supposés  des courtines nord et est. La courtine, qui n’ a 
été que partiellement dégagée, a une fondation qui suit la 
pente nord-sud du terrain, et c’ est la disposition en sifflet 
des premières assises de l’ élévation qui permet de rat-
traper une certaine horizontalité. Construite 0,10 à 0,12 m 
en retrait, l’ élévation se présente comme une maçonnerie 
de blocage avec parements en opus vittatum. Très régu-
lier, l’ appareil est composé de petits moellons calcaires 
smillés et de dimensions réduites (entre 0,10 / 0,20 m de 
long), disposés en assises de 0,08 à 0,12 m de hauteur.
De la porte, qualifiée de porte d’ Arles en raison de la 
direction qu’ emprunte la voie aurélienne, a été recon-
nue la tour de flanquement nord, conservée dans la 
partie basse du cours des Minimes, quasiment à son 
croisement avec la route de Galice et la rue des Bœufs. 
Bien que réalisées dans des conditions très difficiles, les 
recherches ont révélé une partie de cette construction, 
sans qu’ on puisse toutefois observer comment elle s’ ar-
ticulait avec la courtine qui devrait normalement passer 
3,60 m à peine, plus à l’ est.
Creuse, la tour se présente sous la forme d’ un bâtiment 
de plan quadrangulaire dont trois côtés seulement ont 
été observés. En ont été étudiés le parement interne du 
mur ouest qui fournit la longueur dans œuvre du bâtiment 
(5,20 m dans œuvre et 7,60 m hors œuvre) ainsi que les 
murs nord et sud qui ont respectivement été dégagés sur 
1,70 m et 2,30 m. Ils mesurent 1 m de large en élévation 
et 1,20 à 1,30 m en fondation. Un traitement particulier 
a été réservé à l’ élévation qui comporte, sur les pare-
ments extérieurs exclusivement, un retrait marqué par 
une assise en biseau, qui devait se trouver à 0,60 / 0,70 m 
du niveau de circulation. Ce traitement architectural a 
été relevé sur les murs nord et sud au contact desquels 
la liaison entre la tour et la voie a été détruite par une 
construction vraisemblablement médiévale.
Il paraît peu probable que cette tour se soit appuyée 
contre la courtine. Avec 3,60 m seulement de saillie par 
rapport au parement externe de cette dernière, elle aurait  

1. Les résultats d’ un premier sondage ont déjà été publiés en 2009 : 
voir BSR PACA 2009, 97-99.

Fig. 67 – AIX-EN-PROVENCE, Minimes. Vue prise depuis l’ ouest du 
parement externe de la courtine occidentale de la fortification antique 
(cliché N. Nin / MAVA).
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Fig. 68 – AIX-EN-PROVENCE, Minimes. Plan montrant l’ évolution du site entre le Haut-Empire et la fin du XIV e s. (N. Nin et M. Panneau / MAVA).
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eu une forme très ramassée qui aurait sensiblement 
amoindri sa monumentalité. Celle-ci semble cependant 
avoir été moins marquée que sur la porte d’ Italie, si l’ on 
en juge par le mode de construction qui, dans les parties 
reconnues du moins, a seulement recours au petit appa-
reil. Le decumanus, dont le tracé est bien établi à partir 
des deux points où il a été fouillé, arrive très précisément 
au droit de cette tour, mais la forme quadrangulaire de 
cette dernière l’ oblige à casser sa trajectoire à sa sortie 
de la ville. Sur le plan présenté (fig. 68a), nous avons 
donné une forme analogue à la tour de flanquement sud, 
que nous avons restituée dans l’ axe de la tour nord, soit 
dans le prolongement du tronçon nord de la courtine, et 
nous avons infléchi le tracé de cette dernière sur la rue 
des Bœufs juste après la porte. Il s’ agit bien entendu ici 
d’ une simple proposition.
La date de construction de cette enceinte reste mal éta-
blie. Les deux sondages ouverts au pied de la courtine 
ont montré qu’ elle avait été construite dans des sols 
mis en culture qui ne sont malheureusement pas datés. 
L’ épaisse couche de brasier qui s’ est constituée lors de 
sa construction, et qui a fait office de sol de circulation, 
n’ a pas livré de mobilier non plus ; mais des premiers 
niveaux de circulation ou de remblais qui la surmontent, 
est issu un bord de bol en sigillée sud-gauloise dont la 
production ne démarre pas avant les années 40 (type 
Drag. 24 / 25b). Les niveaux postérieurs sont attribuables 
à la période flavienne.

• La voie périphérique ouest
Les fouilles conduites dans la propriété des Petites 
Sœurs des Pauvres ont mis au jour, sur plus de 30 m de 
long, au pied de la courtine, une voie dont l’ évolution a 
pu être appréhendée sur une longue période comprise 
entre le courant du Ier s. apr. J.-C. et la fin de l’ Antiquité 
(fig. 68a et b). Conservée sur près de 2 m d’ épaisseur, sa 
sédimentation rend compte de son intense fréquentation 
dans un cadre topographique resté quasiment inchangé, 
excepté quelques menues variations constatées dans 
son emprise générale et dans celle 
de sa bande de roulement.
Les premiers niveaux de circulation 
semblent antérieurs à la construc-
tion du rempart. Établis à même 
des sols de culture, ils consistent en 
fines couches sableuses indurées 
dans lesquelles se trouvent quelques 
petits galets. La construction de 
l’ enceinte a généré la constitution 
d’ abondants déchets de taille qui ont 
régulièrement été étalés aux abords 
de la courtine, au cours de l’ avance-
ment des travaux. Repérés sur 6 à 
7 m de large environ, ces premiers 
niveaux de circulation ont très cer-
tainement d’ abord servi à l’ achemi-
nement des matériaux nécessaires 
au chantier de construction ; ils ont 
par la suite été rechargés à plu-
sieurs reprises avec des matériaux 
plus hétérogènes  : sables, limons, 
graviers, petits galets. Mal définie, la 
bande de circulation est alors incluse 

dans un espace relativement ample, que deux murs ont 
successivement délimité, à l’ ouest. La phase suivante se 
caractérise par la construction d’ une voie dont l’ emprise 
est alors précisément fixée (fig. 69). Bordée à l’ ouest par 
un nouveau mur et à l’ est par la courtine, elle mesure 9 m 
de large et sa structure répond au type des viae glarea 
stratae. Dessinant une bande de 6 m de large, la chaus-
sée proprement dite est assise sur un statumen composé 
de gros galets qu’ encadrent deux alignements de blocs. 
Sa surface est faite de tout-venant. À l’ est et à l’ ouest, se 
développent deux allées latérales larges de 1,50 m, dont 
les sols sont constitués de limons sableux. Plusieurs fois 
refaite et affectée d’ un très fort pendage nord-sud, cette 
voie garde pendant au moins un siècle une structure très 
homogène et sa chaussée se maintient à peu près dans 
son emprise initiale. Elle fait par la suite l’ objet d’ un en-
tretien moins régulier ; les dépôts répétés de matériaux 
divers et de déchets domestiques en modifient l’ aspect 
et en altèrent aussi la cohérence, ce qui nécessite des 
recharges fréquentes.
Le statut de cette voie ne fait guère de doute : sa struc-
ture, sa localisation et surtout son emprise la désignent 
comme une via publica. Il est en revanche plus difficile 
de dire comment elle s’ intégrait au réseau général des 
voies desservant l’ agglomération et quelle était au juste 
sa fonction. La question qui se pose ici concerne tout 
particulièrement la façon dont elle se raccordait sur la 
voie Aurélienne qui reprenait son parcours en direction 
d’ Arles, une fois la porte ouest franchie.

● Fin du Haut-Empire – Antiquité tardive

À partir d’ une date qui n’ est pas encore précisément éta-
blie (fin IIe / IIIe s. ?), la rive orientale de la voie est progres-
sivement colonisée par des constructions qui en réduisent 
l’ emprise, sans toutefois obérer son usage. Plusieurs bâti-
ments viennent alors prendre appui contre le parement 
extérieur de l’ enceinte (fig. 68b). Il s’ agit de constructions 
de petites dimensions (4 x 2,80 m, 5 x 4 m hors œuvre), 

Fig. 69 – AIX-EN-PROVENCE, Minimes. Vue générale prise depuis le sud de la voie périphérique. 
À droite de la photographie, un des petits bâtiments qui ont été construits ultérieurement contre le 
rempart. Dans les murs nord et sud de celui-ci ont été aménagées deux chantepleures permettant 
la circulation des eaux de ruissellement (cliché N. Nin / MAVA).
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dont les maçonneries sont composées de matériaux en 
remploi. L’ une d’ elles comportait deux chantepleures, 
indiquant  le souci de laisser libre la circulation de l’ eau, 
au moins dans sa partie basse. Parmi les hypothèses 
en cours, on envisagera celle d’ un possible dispositif de 
fortification que contredit cependant la relative modestie 
des maçonneries (fig. 69).
Au fil du temps, la rive orientale de la voie se trans-
forme en zone de décharge. D’ importantes quantités de 
matériaux (gravats) s’ y accumulent, ce qui entraîne la 
réduction  de son emprise (elle ne mesure plus que 6 m 
au maximum) et le léger déplacement de la chaussée 
vers l’ ouest, où elle finit par déborder son ancienne limi te. 
L’ utilisation partielle de cette voie comme dépotoir n’ em-
pêche pas que des édicules aient continué d’ y être 
construits et que sa fréquentation se soit maintenue.

● De l’ Antiquité tardive à la période médiévale

On ne sait à quel moment entre l’ Antiquité tardive et la 
période médiévale rattacher les importantes transforma-
tions dont ce secteur a fait l’ objet par la suite. Le travail 
assidu des récupérateurs a, en effet, participé à faire dis-
paraître bon nombre de maçonneries et surtout détruit la 
plupart des liaisons entre les murs et les sols, ce qui rend 
difficile la restitution des enchaînements stratigraphiques. 
L’ une des principales étapes est la condamnation de la 
voie (du moins sur le tronçon qui en a été reconnu), qu’ a 
entraînée la construction de deux murs importants dans 
son emprise (fig. 68c).
Reconnus respectivement sur 9 et 8 m de long, larges 
de 1 m en fondation et, semble-t-il, pourvus de contre-
forts, ces murs, qui prenaient peut-être appui contre la 
courtine antique, enclosent, extra-muros, un espace rela-
tivement ample dont l’ emprise totale et la fonction restent 
cependant indé terminées. Concernant cette construction 
et la dévolution de l’ espace qu’ elle détermine, plusieurs 
hypothèses sont actuellement à l’ étude, qui ne s’ oppo-
sent pas. Il pourrait s’ agir d’ un système défensif complé-
mentaire, ce qui suppose le maintien de la fortification 
antique. Outre le fait que nous avons l’ assurance que 
cette dernière est restée en élévation sans doute jus-
qu’ au Moyen Âge, il est un autre argument en faveur de 
cette proposition, la présence d’ un escalier établi contre 
le parement extérieur de la courtine (fig. 70).

Il est possible aussi qu’ on ait ici créé une vaste aire d’ en-
silage, ainsi que le laisse penser la présence, au sein 
de l’ emprise ainsi définie, de plusieurs silos de grande 
capacité (fig. 71). On relèvera cependant que rien ne 
permet de lier les deux aménagements, qui ont pu être 
décalés dans le temps, les silos intervenant lors d’ une 
étape postérieure.
C’ est aussi à cette période médiévale, considérée ici au 
sens large, qu’ il faut rattacher la construction de plusieurs 
murs qui pourraient avoir fait partie du système de for-
tification de la ville des Tours (fig. 68c). L’ un d’ eux a été 

Fig. 70 – AIX-EN-PROVENCE, Minimes. Vue prise depuis le sud-ouest 
de l’ escalier aménagé à l’ aide de pierres de remploi contre la courtine 
de la fortification antique (cliché N. Nin / MAVA).

Fig. 71 – AIX-EN-PROVENCE, Minimes. Vue prise depuis le sud de 
l’ aire d’ ensilage. On devine les deux murs qui la délimitent à l’ ouest (à 
gauche de la photo) et au sud (au premier plan) (cliché N. Nin / MAVA).

Fig. 72 – AIX-EN-PROVENCE, Minimes. Constructions médiévales. 
Au premier plan présence d’ une cuve pourvue d’ un béton hydraulique 
(cliché N. Nin / MAVA).
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reconnu dans la tranchée de pose du pluvial, au départ 
de la route de Galice. Il s’ agit d’ une construction très 
puissante, qui a pris appui contre le mur nord de la tour 
de la porte d’ Arles ; d’ autres constituent des reprises (ou 
des prolongements ?) des deux maçonneries qui délimi-
taient la possible aire d’ ensilage et dont on peut penser 
qu’ elles étaient pareillement appuyées contre la courtine 
du Haut-Empire, qu’ il faut donc imaginer en élévation très 
tardivement dans cette partie du moins.

Dans le courant des XIIe / XIIIe s., l’ aire d’ ensilage est 
en tout cas complètement abandonnée, ainsi qu’ en té-
moigne le mobilier recueilli dans le comblement des silos. 
C’ est à ce moment qu’ intervient une autre étape dans 
l’ occupation du site : la construction, au sein de la zone 
précédemment dévolue à l’ ensilage, d’ un puissant mur 
qui divise l’ espace, créant notamment une pièce (?) dans 
son angle sud-ouest (fig. 68d et 72).
Dans cette pièce (?), est construite une grande cuve 
pourvue d’ un béton hydraulique (larg. 1,20 m ; long. 9 m), 
dont nous ignorons la finalité et la date de construction. 

À l’ est, est aménagé un puits dont la margelle, de forme 
circulaire, était composée de blocs très soigneusement 
taillés portant les traces d’ usure caractéristiques du 
puisage.
À ce puits était aussi associée une cuve en pierre qui a 
été retrouvée dans son comblement. Ce puits était en 
usage aux XIIIe et XIV e s. ainsi que l’ atteste le mobilier 
recueilli dans la partie inférieure de son comblement, 
qui comprend plusieurs vases – des cruches en particu-
lier – issus des ateliers de Sainte-Barbe à Marseille, de 
l’ Uzège ou de Pise.

Núria Nin

Benoit 1954 : BENOIT (F.) – Recherches archéologiques dans la ré-
gion d’ Aix-en-Provence. II. Le plan de la colonie d’ Aix. Gallia, XII, 
1954, 294-300.

Nin 2006 : NIN (N.) dir. - Pré-inventaire archéologique, commune d’ Aix-
en-Provence. In : MOCCI (Fl.) dir., NIN (N.) dir. - Aix-en-Provence, 
pays d’ Aix et val de Durance. Paris : AIBL, ministère de l’ Éduca-
tion nationale, ministère de la Recherche, MCC, MSH ; Aix-en- 
Provence : CCJ, ville d’ Aix-en-Provence, communauté du Pays 
d’ Aix, 2006, 124-493.

AIX-EN-PROVENCE
1 route de Galice

Diachronique

Le diagnostic réalisé sur la parcelle CN 8 a apporté  
de nouveaux éléments sur l’ environnement et sur 
l’ occupation  de ce secteur sud-ouest de l’ aggloméra-
tion pour les périodes  préhistorique ou protohistorique, 
antique et contemporaine.
Grâce à la réalisation d’ un transect virtuel d’ orientation  
nord-ouest / sud-est combinant les enregistrements 
sédimentaires  observés dans les sondages ouverts au 
1 route de Galice et dans d’ autres parcelles fouillées 
au nord et au sud 1, il a été possible de déterminer les 
grandes lignes de la cinématique de l’ évolution des 
milieux  et de leur anthropisation (fig. 73).
Bien qu’ il présente des données de précision très 
variable,  ce qui rend extrêmement délicat la comparaison  
et la combinaison des résultats de ces différentes opé-
rations, ce transect met en évidence un dénivelé pro-
noncé vers le sud qui conditionne la sédimentation sur 
ce versant et qui a dû influer, de ce fait, sur les modalités 
d’ occupation dès le Néolithique. Il démontre aussi qu’ au 
lieu de préciser l’ évolution et l’ extension des dynamiques 
morphogéniques entre la fouille de la rue des Bœufs et 
celle des Petites Sœurs des Pauvres, le diagnostic du 
1 route de Galice a en fait rendu plus complexes les 
données topographiques, en apportant des données 
stratigraphiques inédites et mal datées.
La stratigraphie de ce secteur repose sur des colluvions 
hydromorphes de texture fine coiffant vraisemblablement 
le substrat tortonien 2.

1. Au nord, opération réalisée sur l’ ancienne propriété des Petites 
Sœurs des Pauvres (voir supra) et, au sud, fouille préventive du 8 
rue des Bœufs.

2. Il a été appréhendé lors des opérations archéologiques et géo-
techniques réalisées sur des parcelles voisines, mais n’ a pas été 
atteint lors de cette intervention.

Petites Sœurs 
des Pauvres

1, route
de Galice 

8, rue des
Bœufs

coupes
transect 1

2

3

N

0 20 m

Fig. 73 – AIX-EN-PROVENCE, 1 route de Galice. Localisation des 
coupes du transect (DAO M. Panneau) / MAVA.
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La faible quantité de matériel céramique  piégé au sein 
de cette séquence colluviale, et très mal conservé de 
surcroît, n’ a fourni qu’ une fourchette chronologique 
large, allant du Néolithique / Protohistoire à l’ Antiquité. 
Bien qu’ aucun creusement n’ ait été observé au sommet 
de ce dépôt, le fort dénivelé de son toit vers le nord et 
le nivellement de la paléotopographie en pente par une 
séquence issue d’ écoulements répétés et de nature très 
variée sous-tendent que la couche de colluvions a été 
entaillée par un chenal.

À partir des données disponibles, il est actuellement 
délicat  de déterminer son origine – artificielle ou natu-
relle –, sa fonction et son orientation. L’ axe sud-ouest /
nord-est d’ un recreusement visible au sein de son colma-
tage suggère que ce chenal suivait grossièrement cette 
même orientation, mais aucun élément tangible ne le 
prouve.
Cet organisme hydrosédimentaire a été abandonné par 
la suite, fonctionnant comme un petit ruisseau “ naturel ”.

Nous savons que ce chenal est en fonction au cours 
du IV e s. apr. J.-C., mais nous ignorons en revanche 
à quel moment il a été aménagé. Son rattachement à 
l’ Antiquité paraît difficile en raison d’ abord de son orien-
tation sud-ouest / nord-est qui le place sur la trajectoire du 
rempart et de la tour de ville méridionale, qui en barrent 
le passage quelques mètres à l’ est (fig. 74), mais aussi 
de la rareté du mobilier recueilli dans son comblement, 
qui rend improbable un lien avec l’ égout du decumanus 
maximus.

Robert Ambard avait déjà relevé des particularités topo-
graphiques dans ce secteur, notamment un important 
réseau de canaux qui circulaient sous la section inférieure 
de l’ avenue Jean-Dalmas et passaient par les quartiers 

d’ Encagnagne et du Petit-Barthélémy pour rejoindre l’ Arc 
(Ambard 1984, 175 n. 132). Nous ne pouvons affirmer 
que ce paléochenal appartenait à ce réseau.

Sa présence pourrait indiquer la mise en place (ou le 
maintien) d’ un important drainage avant l’ Antiquité tar-
dive, ou résulter de travaux liés à la fortification de la ville 
médiévale des Tours, toute proche.
Une fois colmaté, ce paléochenal a été recouvert par 
un remblai comportant des traces d’ hydromorphie, qui 
illustre le retour d’ un mauvais drainage des sols. Ce 
niveau  est nappé par différentes couches de colluvions 
hydromorphes.

C’ est à partir de ces colluvions qu’ a été édifié, en 1833, 
un bâtiment orienté nord-ouest / sud-est, dont nous igno-
rons la fonction. En ont été mis au jour quatre murs chaî-
nés délimitant au moins deux espaces en enfilade, dont 
un seul a pu être entièrement reconnu. Occupant une 
surface de 8,40 m2, il est délimité à l’ est et à l’ ouest 
par deux murs dans lesquels ont été aménagées deux 
arches. Un arc de décharge, sur la clé duquel est inscrite 
la mention « 1833 R.F », renforce également certaines 
fondations. Les maçonneries sont montées en blocs et 
moellons grossièrement équarris qui sont calés par de 
petites pierres rondes et liés avec un mortier rose très 
friable.

Cet édifice n’ est pas porté sur les plans du cadastre 
napoléonien  de 1828 (parcelle J. 801), de Roux Alphéran 
(1848), de Martin (1869) ou de Guichard (1889) et, tout au 
long du XIXe s., les matrices cadastrales ne mentionnent 
qu’ un pré à l’ emplacement de la parcelle où il se trouve.
L’ absence de report peut s’ expliquer par l’ abandon d’ une 
construction privée en cours de réalisation. On peut 
également envisager que ce terrain, qui est soumis à 
de fortes variations hydromorphes, ait bénéficié d’ une 
installation hydraulique en sous-sol. Cependant, il est 
difficile d’ imaginer une canalisation publique construite 
sur une parcelle privée, pour drainer ou canaliser des 
eaux de ruissellement que l’ on sait abondantes dans ce 
quartier. À l’ encontre de cette hypothèse s’ ajoutent éga-
lement l’ orientation en contre-pente de l’ édifice et, dans 
une certaine mesure, la friabilité du mortier de fondation 
qui n’ a pas de propriétés hydrauliques.

Il reste la question de l’ inscription soignée sur le claveau 
de l’ arche. Ce dernier, parfaitement homogène avec le 
reste de la structure confirme qu’ il ne s’ agit pas d’ un 
remploi. La présence de la mention « 1833 », que l’ on 
pourrait interpréter comme une date, reste problématique 
en sous-sol, tout comme celle « R.F » dont il est exclu 
qu’ elle puisse correspondre, en pleine Monarchie de 
Juillet, à « République Française ».

Stéphane Bonnet et
Caroline Zielinski

Fig. 74 – AIX-EN-PROVENCE, 1 route de Galice. Localisation du che-
nal et du bâtiment contemporain par rapport aux vestiges de la ville 
antique (DAO M. Panneau / MAVA).

Ambard 1984 : AMBARD (R.) – Aix romaine. Nouvelles observations 
sur la topographie d’ Aquae Sextiae. Aix-en-Provence : Association 
Entremont, 1984. 246 p.
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AIX-EN-PROVENCE
28 rue de la Molle

Antiquité

Bien qu’ il ait concerné une superficie très restreinte 
(30 m2 ), le diagnostic motivé par le projet d’ extension 
des locaux d’ une banque, au 28 rue de la Molle, a mis en 
évidence des vestiges ressortissant à la période antique.

Ils consistent essentiellement en une tranchée de récu-
pération attestant la présence d’ un mur d’ orientation est-
ouest. Ce mur, dont une partie du revêtement de son 
parement sud était encore conservée, était enduit d’ un 
mortier de tuileau peint en rouge. Sa facture grossière 

suggère plus un espace de service qu’ un lieu résidentiel. 
Les niveaux antiques en place (sol, arase du mur…) n’ ont 
pu être atteints pour des raisons techniques. Cette occu-
pation est datée dans une fourchette large des Ier-IIe s. 
apr. J.-C. et le site semble bien abandonné à l’ Antiquité 
tardive.
Le reste de la stratigraphie est composée d’ un remblai 
moderne épais et compact, que surmonte directement 
le sol actuel.

Jeanne Belgodère

AIX-EN-PROVENCE
ZAC Sextius-Mirabeau – îlot F3 (conservatoire)

Antiquité Moderne

Motivé par le projet de construction du futur conserva-
toire de musique, le diagnostic prescrit sur l’ îlot F3 de la 
ZAC Sextius-Mirabeau concerne une parcelle située en 
limite sud de la ZAC, dont on sait, grâce aux données 
stratigraphiques et paléoenvironnementales issues des 
opérations archéologiques et géotechniques réalisées, 
qu’ elle se trouve sur le versant méridional d’ un paléo-
vallon exposé au nord.
L’ étude géomorphologique effectuée lors de cette inter-
vention a démontré que la sédimentation, d’ origine prin-
cipalement colluviale, reflétait un bon drainage des sols. 
D’ un point de vue archéologique, le diagnostic effectué 
a mis en évidence trois grandes périodes d’ occupation, 
parmi lesquelles l’ Antiquité est la mieux documentée. Elle 
est ici scandée par trois phases d’ occupation qui tradui-
sent une évolution dans l’ organisation spatiale du site.

● La première phase correspond à une occupation 
funé raire matérialisée par une probable sépulture à cré-
mation secondaire établie dans le substrat, qui, au vu de 
la stratigraphie, ne peut être postérieure au Ier s. apr. J.-C.   
(fig. 75). En raison de son éloignement du tronçon de 
la voie Aurélienne reliant Aix-en-Provence à Arles via 
Marseille  et Fos – elle en est distante de 60 m à l’ ouest –, 
cette découverte pose le problème de l’ organisation de la 
nécropole sud de la ville, dont les recherches conduites 
entre 1992 et 2000 ont montré qu’ elle était organisée de 
façon nucléaire (Nin et al. 2006). On ne sait s’ il faut la 
rattacher au noyau méridional (noyau D) mis en évidence 
en bordure de la voie et d’ où sont issues une crémation 
en dépôt secondaire et une tombe-bûcher datées du Ier s. 
apr. J.-C. 1 ou si elle ne constitue pas une tombe inter-
calaire, à l’ image de celle qui a été découverte à l’ est du 
noyau funéraire A, en 1997 2.

● Les phases 2 et 3 correspondent à une période de 
mise en valeur et d’ assainissement des sols.
• La phase 2 est représentée par un drain (fig. 76), 
présentant  des caractéristiques communes avec les 
drains 39 et 65 mis au jour sur l’ îlot F 3 et aux drains 
1002 et 1010 repérés sur l’ îlot F2 4. S’ il est difficile de 

1. Fouille de sauvetage de la rue des Allumettes (dir. Núria Nin, voir 
BSR PACA 1996, 71) et diagnostic de l’ îlot F2 en 2000 (Dir. Jean-
Jacques Dufraigne, voir BSR PACA 2000, 84-85).

2. Sur la tombe-bûcher 58, voir Nin et al. 2006, 40-42.

Fig. 75 – AIX-EN-PROVENCE, ZAC Sextius-Mirabeau – îlot F3. La 
fosse à incinération rattachée à la phase 1 (cliché J. Belgodère / MAVA).

3. Fouille dirigée par N. Nin (voir BSR PACA 2004, 126-128).
4. Fouille dirigée par J.-J. Dufraigne (voir BSR PACA 2000, 84-85).

BSR2010_089-172_13.indd   101 30/05/2011   14:49:31



102

le rattacher  aux phasages établis lors des opérations 
précédentes, il s’ inscrit toutefois dans un maillage d’ axe 
nord-sud mis en place avant la fin du Ier s.
• À la phase 3 se rattachent un fossé (état 1), orienté 
est-ouest et daté du Ier s. apr. J.-C. auquel a succédé un 
drain (état 2) de même orientation que lui.
Appartenant à un système de drainage des eaux de l’ est 
vers l’ ouest, ces nouveaux dispositifs ont permis de com-
pléter l’ organisation du réseau mis en évidence sur l’ en-
semble de la ZAC Sextius-Mirabeau et de confirmer son 
organisation spatiale. La fonction de délimitation foncière 
du fossé doit également être envisagée.

● La période moderne est attestée par la présence d’ un 
groupement de six fosses de plantation dont le comble-
ment est daté du milieu du XVIIIe s. Ces aménagements 
agraires confirment la vocation agricole du site à cette 
époque.
Enfin, avec la construction du chemin de fer au milieu du 
XIXe s., ce secteur prend un caractère industriel, mar-
qué par l’ édification, en 1894, de l’ usine d’ allumettes. 
Certaines de ses annexes, désaffectées, occupaient la 
majeure partie de l’ emprise de l’ aile nord-est / sud-ouest 
du futur conservatoire.

Jeanne Belgodère et Stéphane Bonnet

Fig. 76 – AIX-EN-PROVENCE, ZAC Sextius-Mirabeau – îlot F3. Vue 
du drain rattaché à la phase 2 (cliché J. Belgodère / MAVA).

Nin et al. 2006 : NIN (N.), BAILET (P.), LEGUIL LOUX (M.), MICHEL (J.), 
NIN (N.), PESTY (M.-Th.), VILLEMEUR (I.) - La nécropole méridio-
nale d’ Aix-en-Provence (I  er - VI  e s. apr. J.-C.). Les fouilles de la ZAC 
Sextius-Mirabeau (1994-2000). Montpellier : Services publications 
de l’ Université, 2006. 240 p. (RAN. Supplément ; 37).

AIX-EN-PROVENCE
Notre-Dame de la Merci

Antiquité Moderne

L’ opération de diagnostic réalisée dans le jardin du cou-
vent des Petites Sœurs de Notre-Dame de la Merci a été 
motivée par le projet de construction d’ une crèche et de 
logements. Le site se trouve sur la marge nord de la ZAC 
Sextius-Mirabeau, à l’ angle de l’ avenue Armand-Lunel et 
de l’ esplanade des Justes. Il est limitrophe de zones qui 
ont été diagnostiquées et fouillées entre 1992 et 2000.
Son environnement était donc bien connu pour la période 
antique : il recouvre partiellement la voie Aurélienne qui 
reliait Aix-en-Provence à Arles, via Marseille et Fossae 
Marianae et des terrains qui se développaient à l’ ouest 
de cette dernière. Les vestiges mis au jour appartiennent 
à deux grandes phases chronologiques : l’ Antiquité et la 
période moderne.

● Pour l’ Antiquité, six états ont pu être identifiés, 
témoignant  d’ une occupation continue du site durant les 
deux premiers siècles de notre ère au moins.
Cette occupation est structurée par le passage de la voie 
dont on sait, grâce aux fouilles réalisées en 1994 et 1996, 
que sa construction remonte à l’ époque augustéenne. 

Les niveaux anciens de cette voie n’ ont pas été mis en 
évidence, ce qui laisse penser que son emprise se can-
tonnait alors plus à l’ est.
• Pour les états 1 et 2, ce sont surtout les terrains qui 
s’ étendent sur sa rive ouest qui ont fait l’ objet d’ observa-
tions. La présence d’ un réseau de fossés (deux fossés 
d’ orientation est-ouest et un fossé d’ orientation sud-
ouest / nord-est) témoigne de leur vocation agraire, qui va 
se maintenir durant toute l’ occupation antique. À l’ échelle 
de la ZAC, ces fossés s’ inscrivent dans un maillage d’ axe 
est-ouest dont la destination peut être double.
Par leur fonction de drains, ils participent au système de 
culture et par leur probable rôle de délimitation de par-
celle, ils concourent à mettre en évidence la morphologie 
agraire des terrains.
• Lors de l’ état 3, la voie fait l’ objet d’ un agrandissement 
vers l’ ouest, ainsi que l’ atteste la mise au jour de sa mar-
gine sableuse (fig. 77).
• Parallèlement les dispositifs agraires commencent à 
être abandonnés et leur délaissement se poursuit au 
cours de l’ état 4.
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• Lors de l’ état 5 qui est daté du IIe s. de n. è, la voie fait 
à nouveau l’ objet d’ un réaménagement qui se traduit par 
un élargissement de sa chaussée (fig. 77).

• Au cours de ce même état et du 
suivant, à l’ emplacement des fos-
sés, se constituent d’ amples dépo-
toirs (états 5 et 6), à l’ image de ceux 
qui ont déjà été relevés en d’ autres 
points de la ZAC Sextius-Mirabeau 1.
Ils confirment une pratique de rejet 
des déchets liés à la vie domestique 
et / ou artisanale à partir de la voie. 
Le mobilier récolté se compose de 
vaisselle, de rebuts de boucherie et 
de déchets artisanaux (tabletterie).

Aucun vestige datant de la période 
médiévale n’ a été retrouvé durant le 
diagnostic.

● L’ occupation moderne repose 
ici directement sur les couches an-
tiques. Cette observation rejoint 
celles faites sur la majeure partie des 
terrains de la ZAC Sextius-Mirabeau.

Zouina Bouabdallah

Fig. 77 – AIX-EN-PROVENCE, Notre-Dame de la Merci. Vue de la voie Aurélienne avec, à l’ arrière-
plan, la margine en sable de l’ état 3 et en plan intermédiaire, la chaussée de l’ état 5. Au premier 
plan, mur contemporain ayant recoupé l’ axe de circulation antique (cliché Z. Bouabdalla / MAVA).

1. Voir Leguilloux 1996 ; Nin, Leguilloux 2003 ainsi que les rapports 
suivants déposés au SRA DRAC-PACA : N. Nin (dir.) avec la col-
laboration de J.-J. Dufraigne, R. Thernot, M. Vecchione «  ZAC 
Sextius-Mirabeau, campagne de reconnaissance archéologique 
1992, rapport final de fouille préventive, Mission archéologique, 
Aix-en-Provence », 1992 (notamment p. 96 et 123) ; N. Nin (dir.) 
avec la collaboration de A. Bergeret, Ph. Boissinot, J.-J. Dufraigne, 
V. Rinalducci, R. Thernot, M. Vecchione, I. Villemeur « ZAC Sextius- 
Mirabeau, campagne 1994, DFS, Mission archéologique, Aix-en-
Provence » 1994 (notamment p. 46).

Leguilloux 1996 : LEGUILLOUX (M.) – La charcuterie en Gaule ro-
maine. L’ exemple du dépotoir de la ZAC Sextius-Mirabeau. Gallia, 
53, 1996, 231-260.

Nin, Leguilloux 2003 : NIN (N.), LEGUILLOUX (M.) – La gestion des 
déchets à Aix-en-Provence dans l’ Antiquité. In : BALLET (P.) dir., 
CORDIER (P.) dir., DIEUDONNÉ-GLAD (N.) dir. – La ville et ses 
déchets dans le monde romain. Rebuts et recyclages : actes de 
la table-ronde, Poitiers, 19-21 septembre 2002. Montagnac : éd. 
Mergoil, 2003, 133-163. (Archéologie et histoire romaine ; 10).

AIX-EN-PROVENCE
Maison de l’ Espagne, 7ter rue Mignet

Moyen Âge Moderne

Contemporain

Un projet de réaménagement intérieur visant à mettre en 
valeur les vestiges de l’ ancien couvent des dominicaines 
de Notre-Dame de Nazareth, édifié à partir de 1377 et 
modifié à plusieurs reprises tout au long de l’ époque 
moderne, est à l’ origine du diagnostic réalisé dans les 
locaux de la Maison de l’ Espagne, du 16 au 20 août 
2010. Compte tenu de la présence encore importante 
de ce bâti ancien, de son accessibilité et de sa relative 
bonne lisibilité, l’ analyse architecturale a été, ici, le mode 
d’ investigation privilégié ; un seul sondage au sol a été 
ouvert sur l’ emprise d’ une galerie du cloître.
Restée aux marges de l’ aire remparée jusqu’ à ce qu’ une 
extension du périmètre urbain ne vienne, à la fin du XIV e 
ou au début du XV e s., intégrer le quartier de Bellegarde 
au corps de ville, la parcelle diagnostiquée est, dans son 
état actuel, issue du démantèlement de l’ établissement 
conventuel à la Révolution. Prenant le jour sur la rue 
Mignet,  en limite du débouché de la rue Suffren, sa partie 
orientale a été créée sur l’ emprise de l’ église, probable-
ment sur l’ une des premières travées de la nef ; l’ arrière 
de la parcelle résulte du découpage de la galerie orien-
tale du cloître monastique.

Les constructions les plus anciennes, qui structurent 
toujours les dispositions de la parcelle, ressortissent 
aux premiers temps du couvent (fig. 78). De son église 
demeurent les murs gouttereaux. Ils délimitent, le long 
de la rue Mignet, une nef de 10 m de large dans œuvre, 
orientée du nord au sud, pour laquelle n’ a été mise en 
évidence aucune division intérieure matérialisant des 
travées, constat qui s’ accorde bien avec la présence 
d’ une charpente, attestée en 1413. À l’ origine aveugles, 
deux arcades brisées ménagent, dans l’ épaisseur du 
mur gouttereau occidental et sur son parement de moel-
lons, des embrasures appareillées en pierre de taille, de 
3,50 m de haut sur 2,60 m de large. Isolées et d’ une 
portée trop réduite, elles ne peuvent correspondre à une 
arcature latérale de la nef.
L’ entrée de l’ église, représentée en 1623 sur le plan Ma-
retz, se faisait depuis la rue Mignet, probablement déjà 
par le portail actuel dont le profil brisé, la situation dans 
l’ axe exact de l’ une des arcades aveugles et les pro-
portions identiques à cette dernière trahissent l’ origine 
ancienne, derrière les badigeons contemporains qui la 
masquent.
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Bien que ses dispositions aient été fortement remaniées, 
la galerie orientale du cloître est aujourd’ hui l’ élément le 
plus significatif de l’ organisation conventuelle médiévale. 
Cinq arcades maçonnées en pierres de taille reposant 
sur des piliers quadrangulaires à base prismatique et 
colonnettes  d’ angle engagées forment, à une distance 
de 3,90 m du mur gouttereau, une arcature régulière que 

prolongent, vers le sud, au-delà de la parcelle diagnosti-
quée, six arcades supplémentaires. Dépourvue de dou-
bleau, cette galerie reconnue sur une longueur totale de 
30 m était charpentée. Par ailleurs, l’ affleurement, à près 
de 0,70 m sous la base des arcades, des niveaux d’ oc-
cupation du XV e s. contemporains de la mise en place 
du cloître, impose la restitution d’ un dispositif type bahut, 
sous l’ arcature.

Contrairement aux données historiques qui font état 
de deux réaménagements de l’ église, en 1602 puis en 
1727 1, une seule campagne de travaux, postérieure à 
la fin du Moyen Âge, a été, ici, mise en évidence. Des 
piliers montés en appui contre les parements intérieurs 
des murs gouttereaux créent, alors, une nouvelle parti-
tion de l’ espace intérieur de l’ église qui s’ est probable-
ment accompagnée du voûtement de la nef. L’ alignement 
sur ces travées des parcelles imposées à la Révolution 
invite  à y voir un réaménagement tardif de l’ église, peut-
être celui consécutif à l’ incendie de 1727. À une époque 
indéterminée, la galerie est du cloître reçoit une niche 
murale,  peut-être un enfeu, créée dans l’ épaisseur du 
mur gouttereau.

Après la période révolutionnaire qui conduit, en 1791, 
au démantèlement de l’ ancien couvent et à sa vente 
comme bien national, les occupations successives de la 
parcelle, utilisée entre autres comme remise, atelier de 
ferronnerie ou restaurant, ont maintenu la plupart des 
élévations épargnées par la Révolution, en empiétant 
parfois sur leur structure et en les masquant souvent par 
des badigeons.

Sandrine Claude
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Fig. 78 – AIX-EN-PROVENCE, maison de l’ Espagne, 7ter rue Mi-
gnet. Plan chronologique des vestiges du couvent des dominicaines 
de Notre-Dame de Nazareth (fin du XIV e s. / période révolutionnaire) 
(M. Panneau / MAVA).

1. Voir Paul Moulin « Inscriptions publiques et chrétiennes des églises, 
couvents, monastères et édifices publics de la ville d’ Aix, colligées 
et augmentées en octobre l’ an M DCC L » (Aix, Bibl. Méjanes, Ms. 
860 [1014 - R.22], inscr. 21 et 22). L’ inscription de 1727 est toujours 
visible dans la cage d’ escalier du 7ter, rue Mignet.

AIX-EN-PROVENCE
Tour Bellegarde

Moyen Âge Moderne

Contemporain

La mise en place d’ un échafaudage pour la restauration 
de l’ élévation occidentale de la tour Bellegarde et de la 
courtine attenante a donné l’ occasion et les moyens d’ un 
relevé intégral au pierre à pierre et d’ une analyse de bâti 
de ces constructions qui atteignent les hauteurs respec-
tives de 11,45 m et 6,10 m (fig. 79). Cette intervention 
s’ est déroulée du 8 au 12 novembre et a mobilisé six 
personnes. Elle vient compléter les observations faites, 
lors des différentes opérations d’ archéologie préventive 
du collège Campra 1, sur l’ enceinte urbaine élevée à 
l’ extrême fin du XIV e s. ou au début du suivant, autour 
de l’ ancien faubourg Bellegarde de la ville d’ Aix, dont la 
présente tour et sa courtine sont parmi les rares vestiges 
encore visibles.

Élément de flanquement central du segment nord du 
rempart qui, depuis le débouché de la rue Mignet (an-
cienne porte Bellegarde) jusqu’ au bourg Saint-Sauveur, 
en comptait trois distants d’ environ 55 m, la tour Belle-
garde est un volume quadrangulaire saillant de 3,60 m 
à 3,90 m sur la courtine. Assurément contemporaines, 
les deux constructions présentent des maçonneries four-
rées, liées en besace, et une mise en œuvre comparable. 
Leurs élévations appareillées avec des moellons équar-
ris de taille moyenne, disposés en assises et scellés au 
mortier de chaux, restent assez peu uniformes du fait 
de l’ utilisation de matériaux hétérogènes, travaillés avec 
plus ou moins de soin, et de l’ irrégularité des assises 
et des joints qui nécessitent occasionnellement un re-
cours à des pierres de calage. Sensiblement plus soigné, 
le parement  occidental de la tour est structuré par des 
assises  de réglage plus puissantes.

1. Voir BSR PACA 1995, 142 ; 2004, 135-137 ; 2008, 107-108 ; 2009, 
94-96.
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Cette mise en œuvre réserve la pierre de taille, un cal-
caire coquillier type Bibémus, aux arêtes de l’ édifice et 
à ses organes de défense. Deux archères cruciformes 
à étriers, situées dans l’ alignement de celles des élé-
vations nord et est de la tour Bellegarde, ont ainsi été 
façonnées, à l’ aplomb l’ une de l’ autre, dans son mur 
occidental  ; réparties sur deux niveaux, elles éclairent la 
distribution intérieure de ce flanquement. Une troisième 
archère identique ajoure la courtine dans la continuité 
du niveau de percement inférieur. Le calcaire coquillier 
a encore été utilisé pour les mâchicoulis sur consoles 
à ressauts, formant, en couronnement de la tour, un 
chemin de ronde extérieur. Enfin, ont été pareillement 
renforcés par des chaînes de pierres de taille montées 
en besace, non seulement les angles extérieurs de ce 
volume, mais également son angle intérieur sud-ouest, 

élevé sur l’ arase de la courtine. Ce dispositif assure que 
la courtine occidentale portée à la cote de 210 m NGF 
a conservé, au contact de la tour Bellegarde, toute son 
élévation originelle. Les données établies plus à l’ ouest, 
lors des opérations conduites dans l’ enceinte du collège 
Campra en 2004 et 2009 2, permettent, en tenant compte 
du dénivelé du terrain naturel, d’ estimer sa hauteur totale 
à plus de 9,50 m, et celle de la tour à plus de 14,50 m.

Doublées au nord par un large fossé défensif partiel-
lement appréhendé en 2004 3, la tour Bellegarde et sa 
courtine occidentale sont, au Moyen Âge, dégagées de 
tout le bâti environnant. Les transformations ultérieures 
qui les touchent trahissent un abandon du dispositif 
défensif,  progressivement colonisé par l’ habitat.
S’ ils semblent bien respecter la distribution verticale de 
la fortification médiévale, dans et contre laquelle ils s’ in-
sèrent, les premiers témoins de cette évolution vers une 
densification du tissu urbain, imposent en revanche leurs 
propres orientations nord-sud, sensiblement obliques par 
rapport aux tracés antérieurs. Il n’ en subsiste, au premier 
niveau, que le départ d’ un mur de refend élevé, intra-
muros, en appui contre la courtine médiévale, tandis que 
l’ aménagement du niveau supérieur a généré la destruc-
tion, sur une hauteur de 2,50 à 2,70 m, du parement nord 
de cette courtine et d’ une partie de sa fourrure interne. 
Répondant au souhait évident de développer la surface 
habitable à l’ étage, la réduction de ce mur, initialement 
large d’ 1,50 m, à une épaisseur de 0,50 m s’ est accom-
pagnée de la création d’ une ouverture quadrangulaire au 
nord et de la mise en place d’ un second mur de refend, 
à l’ aplomb du précédent.

Dans le courant du XIXe s., à en juger par les dispositions 
des ouvertures alors pratiquées, la reconstruction de ces 
habitations adossées au rempart introduit de nouvelles 
orientations mieux calées sur l’ axe sud-ouest / nord-est 
des murs médiévaux.

Sandrine Claude
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Fig. 79 – AIX-EN-PROVENCE, tour Bellegarde. Relevé de l’ élévation 
occidentale de la tour Bellegarde et de l’ élévation nord de sa courtine 
(relevé Cl. Auburtin, J. Belgodère, A. Bouquet, S. Claude, Ch. Mela, 
M. Panneau / MAVA).

2. Voir les rapports de Claire Auburtin déposés au SRA DRAC-PACA : 
« Collège Campra, 16 rue Pierre-et-Marie-Curie à Aix-en-Provence 
(Bouches-du-Rhône), rapport final d’ opération de diagnostic 2004, 
MAVA / Inrap », 2005 ; « Collège Campra, bâtiment A, rapport final 
d’ opération de diagnostic 2009, MAVA », 2010.

3. Voir le rapport de Claire Auburtin « Collège Campra, bâtiment A, rap-
port final d’ opération de diagnostic 2009, MAVA », 2010, notamment  
p. 19-20.

AIX-EN-PROVENCE
Hôtel Boyer de Fonscolombe

Moderne

La mise au jour d’ un puits et des fondations d’ une fon-
taine, lors des réaménagements de la cour de l’ hôtel 
Boyer de Fonscolombe, a conduit à la réalisation d’ une 
double opération de fouille nécessitée par l’ urgence abso-
lue (10-11 août et 20-22 septembre) sur ce secteur classé 
au titre des Monuments historiques depuis 1989 (fig. 80). 
Situé à quelques pas de l’ archevêché, l’ hôtel Boyer de 

Fonscolombe (anciennement de Grimaldi- Régusse) 
prend place dans un quartier resté de tout temps intra- 
muros.  Si, à son emplacement, un édifice structuré au-
tour d’ une cour apparaît déjà sur le plan de Belle forest 
(1573-1575), il semble que l’ hôtel lui-même n’ ait été 
constitué que vers 1635, suite à plusieurs achats par le 
président au Parlement Charles de Grimaldi-Régusse. 
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En 1701, cette demeure s’ étend encore, vers l’ ouest, 
jusqu’ à la rue de l’ École et il est possible que ce soit à 
la suite de l’ acquisition, en 1730, par les Thomassin de 
Saint-Paul de l’ hôtel Maynier d’ Oppède, situé immédia-
tement au nord, qu’ ait été cédée la partie occidentale de 
l’ hôtel Boyer de Fonscolombe, entraînant une complète 
restructuration des anciens bâtiments (Coste 1970, 637-
638). Les dispositions de la demeure actuelle, enclavée 
au sud-est de l’ hôtel Maynier d’ Oppède, sont héritées de 
ce démembrement.

Localisés le long du corps de bâtiment sud, les vestiges 
mis au jour par les terrassements de la cour sont anté-
rieurs à la restructuration de l’ hôtel. Ils consistent en un 
puits creusé dans un niveau qui préexiste à tous les bâti-
ments visibles sur le site, et en ses sols de construction. 
Y ont été notamment reconnus les ancrages d’ un engin 
de levage ayant vraisemblablement servi à la mise en 
œuvre des matériaux de la margelle du puits ; il s’ agit de 
huit pieux enfoncés parfois sur plus d’ 1,50 m de profon-
deur et sciés une fois le chantier achevé.

Le puits lui-même est de plan cir-
culaire avec un diamètre intérieur 
d’ 1 m. Chemisée par une maçonne-
rie de blocage liée au mortier, sa par-
tie inférieure est couronnée par trois 
assises de pierres de taille incluant 
des réemplois. Cet agencement ne 
semble pas en constituer le mur de 
margelle, mais plus probablement le 
soubassement de ce dernier, à en 
juger par l’ absence de traitement du 
revers des pierres destinées à être 
masquées par un apport de terre. 
Ce remblai, qui a rehaussé le niveau 
de la cour de 0,30 m au moins, est 
traversé par les fondations du corps 
de bâtiment méridional de l’ hôtel, en 
partie appuyé sur l’ arase du puits.

Le deuxième point d’ intervention 
s’ est porté sur la limite occidentale 
de la cour de l’ hôtel Boyer de Fons-
colombe, mitoyenne avec celle de 
Maynier d’ Oppède. Ici, le démontage 
de la fontaine pour sa restauration a 
mis au jour les fondations du bassin 

dont les reprises peuvent être analysées à la lumière 
des morcellements qui, au XVIIIe s., ont restructuré la 
demeure aristocratique. Dans ses dispositions initiales, 
le bassin de cette fontaine isolée à pilier central s’ éten-
dait plus à l’ ouest, sous l’ emprise de l’ actuelle cour de 
l’ hôtel Maynier d’ Oppède, dans des limites qui n’ ont 
pu être clairement établies. Le partage par moitié de la 
fontaine par la pose d’ une grille ferronnée matérialise 
sans doute une division parcellaire ancienne, peut-être 
consécutive à l’ achat de 1730, qui a placé la fontaine à 
cheval sur les deux hôtels. Dans un troisième temps, la 
construction d’ une maçonnerie de pierre de taille le long 
de la grille, côté hôtel Maynier d’ Oppède, a transformé 
cette fontaine en une structure adossée, générant, dans 
le même temps, la suppression de la partie occidentale 
de son bassin et l’ élargissement de sa partie orientale.

Sandrine Claude
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Fig. 80 – AIX-EN-PROVENCE, hôtel Boyer de Fonscolombe. Plan général des structures 
(M. Panneau / MAVA).

Coste 1970 : COSTE (J.-P.) – La ville d’ Aix en 1695 : structure urbaine 
et société. Thèse de 3e cycle, Aix-en-Provence, 1970, 2 vol., multi-
graphiée (t. 1, texte ; t. 2, plans anciens).

AIX-EN-PROVENCE
Rue du Bon-Pasteur

Antiquité  Bas Moyen Âge

Moderne

La mise au jour, sur une profondeur de 3,30 m, de plu-
sieurs réseaux souterrains convergents, suite à un ef-
fondrement de chaussée dans la rue du Bon-Pasteur, 
a donné lieu à une fouille de sauvetage urgent sur cet 
axe structurant de l’ habitat urbain, dont le tracé s’ aligne 
sur la portion orientale du decumanus maximus de la 
ville antique. Prenant place dans un sondage technique 
dont les limites et la profondeur étaient imposées par 

les contraintes matérielles de l’ opération de voirie, elle 
a consisté en une étude du bâti visible et en un examen 
des réseaux en amont de la fouille, sans donner lieu à 
aucun dégagement supplémentaire. Ainsi, à défaut de 
mobilier trouvé en contexte, la chronologie relative, pas 
bien établie, n’ a pu être amendée de datations absolues 
que sur la base, très fragile, des critères stylistiques et 
techniques des modes de construction.
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La présence très haute du sol naturel (201,02 m NGF), 
qu’ à peine 30 cm séparent de la chaussée actuelle, ex-
plique, en grande partie, la disparition des niveaux de 
voirie anciens, dont seuls subsistent les équipements 
excavés (fig. 81).

• Le plus ancien aménagement mis au jour est un égout 
(EG 04) d’ orientation est-ouest, reconnu à travers son 
dallage de pierre froide fondé sur radier et un reliquat 
de son mur latéral sud. Sa mise en œuvre soignée, les 
matériaux utilisés et l’ estimation des dimensions de ce 
collecteur (hauteur dans œuvre d’ 1,30 m environ, lar-
geur supérieure à 0,50 m) invitent à 
y reconnaître les restes de l’ égout du 
decumanus maximus découvert plus 
à l’ ouest, en 1970, au niveau de l’ ac-
tuel cours des Minimes. Nous ne dis-
posons d’ aucun indice pour dater sa 
construction et la fin de son activité. 
Détruit par les réseaux postérieurs, 
ce collecteur n’ a toutefois pas connu 
l’ étonnante pérennité de sa portion 
occidentale qui était toujours drai-
nante dans les années 1970.

• Dans un deuxième temps, a été 
mise en place une double conduite 
maçonnée associant un égout de 
grandes dimensions, voûté d’ un ber-
ceau brisé (1,60 x 0,70 m) (EG 01), et 
un aqueduc de section carrée (0,36 x 
0,40 m) accolé contre son flanc sud 
(AQ 03). Aménagées dans la même 

tranchée de fondation repérée  immé-
diatement sous les niveaux contem-
porains de la rue du Bon-Pasteur, ces 
deux structures ont entaillé, sur plus 
de 3,20 m de profondeur, le substrat 
rocheux qui constitue même, plus à 
l’ est, les parois latérales de l’ égout.
Bien qu’ étant contemporaines, elles 
affectent des modes de construc-
tion radicalement différents. Monté 
à l’ aide de matériaux hétéroclites 
(lauses, silex, calcaire coquillier, 
pierre froide, molasse, safre, galets 
de rivière), peu ou pas travaillés, 
l’ égout 01 affecte une mise en œuvre 
sommaire, tandis que le soin parti-
culier apporté à la construction de 
l’ aqueduc 03 (dallage de fond et de 
couverture en pierre de taille, trai-
tement des surfaces murales et du 
jointoiement avec un enduit étanche) 
ainsi que sa surélévation de 0,80 m 
par rapport au sol de l’ égout 01 
étaient manifestement destinés à 
prévenir toute contamination d’ un 
réseau à l’ autre.

Il n’ est pas possible de dater cet en-
semble sur la base des données de 
terrain. Seule la mention d’ un collec-

teur public se déversant dans les fossés à l’ ouest de 
la ville à la fin du XV e s. – rien ne garantit qu’ il s’ agit là 
de l’ égout de la rue Bon-Pasteur – atteste l’ existence 
de ce type d’ aménagement à Aix, à une époque où se 
modernise la gestion des eaux sales et où se développe 
l’ acheminement vers la ville des eaux de consommation.

Ce réseau, sans doute devenu insuffisant ou inadapté 
aux besoins, est renforcé par un ensemble de canalisa-
tions bâties (égouts 02, 05 et 06) dont la construction a 
oblitéré l’ aqueduc 03, tout en maintenant l’ égout  01 qui 
lui était associé (fig. 82).
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Fig. 81 – AIX-EN-PROVENCE, rue du Bon-Pasteur. Section nord-sud de la fouille, relevée au niveau 
de la coupe orientale (relevé M. Panneau et O. Fauris / MAVA).
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Fig. 82 – AIX-EN-PROVENCE, rue du Bon-Pasteur. Plan général sommaire du réseau des égouts 
01, 02, 05 et 06 (DAO. M. Panneau / MAVA).
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Boyau maçonné et voûté en berceau plein cintre d’ 1,10 m 
de hauteur dans œuvre pour 0,60 m de large, l’ égout 02 
se superpose à l’ égout 01, mais en étant légèrement 
décalé vers le nord. Au niveau de la zone de fouille, il 
chevauche ce dernier au moyen d’ un tracé en baïonnette 
– ce qui a sans doute constitué une fragilité et occa-
sionné l’ effondrement du réseau – et se reporte sur sa 
moitié sud, afin de se jeter dans l’ égout 05, construit en 
contrebas, contre le flanc sud de l’ égout 01.
Manifestement dicté par la nécessité de maintenir en 
activité  le collecteur 01 préexistant, ce dispositif com-
plexe a été conçu pour alimenter en eau propre les 

quartiers situés au sud-ouest de la rue du Bon-Pasteur. 
Dans ce système, en effet, les nouvelles canalisations 
maçonnées, en partie dévolues à l’ évacuation des eaux 
usées, étaient également équipées de canalisations de 
terre cuite qui convoyaient des eaux propres captées au 
niveau de l’ archevêché jusqu’ au couvent des Cordeliers 
via le puits des Fontètes.
Porté en 1763 sur le plan de la ville dressé par l’ archi-
tecte Vallon, ce réseau d’ adduction est donc antérieur à 
cette date.

Sandrine Claude

AIX-EN-PROVENCE
PCR « Caves et réseaux souterrains »

Antiquité Moyen Âge

Moderne

La Mission archéologique d’ Aix-en-Provence a entrepris 
de fédérer, dans le cadre d’ un PCR construit autour des 
caves et des réseaux et plus généralement des sous-sols 
domestiques et publics, les chercheurs sensibilisés par 
les problématiques que soulève cette thématique et ayant 
acquis une expérience dans ce domaine.
La collaboration a reposé durant cette première année 
sur trois équipes travaillant respectivement sur Aix-
en-Provence (MAVA, Sandrine Claude, Alain Marais, 
Marc Panneau), Apt (SADV, Patrick de Michèle) et Arles 
(CNRS, Marc Heijmans). Philippe Bernardi (CNRS) a ap-
porté au PCR sa connaissance des fonds documentaires 
aixois et ses compétences en matière d’ étude des don-
nées d’ archives relatives à la construction.
Afin d’ intégrer les fortes disparités existant entre ces 
chercheurs et leurs problématiques de recherche res-
pectives, ce PCR a volontairement, et d’ emblée, choisi 
d’ embrasser un large contenu, tant d’ un point de vue 
chronologique que thématique. Cette approche a été 
construite autour de deux problématiques. La première, 
méthodologique, a pour but de mettre en place le pro-
tocole et les modalités d’ approche sur les sous-sols 
urbains  bâtis, visant, par des recherches non intrusives, 
à recenser, enregistrer et relever les vestiges encore  
visibles. La seconde, historique, compte, par le biais par-
ticulier de l’ analyse architecturale des sous-sols, amélio-
rer la connaissance des trames urbaines anciennes, de 
la morphogénèse d’ un quartier et de l’ équipement public 
des villes et des dispositions de l’ habitat privé.
Cette année probatoire a ainsi été 
l’ occasion de prendre de nouveaux 
contacts, de rencontrer des profes-
sionnels amenés à travailler dans les 
sous-sols des centres historiques afin 
d’ élargir les participations, de tester 
et d’ amender les premiers protocoles 
d’ enregistrement, et de réfléchir au 
traitement, plus complexe que celui 
de la cave, des réseaux souterrains 
linéaires (égouts, pluviaux).

Des prospections ont été menées 
dans le centre historique durant l’ été. 
L’ opération conduite par S. Claude 

rue du Bon-Pasteur a été l’ occasion de prospecter dans 
les réseaux d’ égout sous la rue et dans les caves des 
habitations bordant la voie, afin de repérer des indices 
d’ occupation et des traces de voirie dans les caves voi-
sines. La rue du Bon-Pasteur compte vingt-sept maisons 
ayant une ouverture sur la voie. Nous avons privilégié les 
habitations qui présentaient un soupirail. Le recensement 
de ce détail architectural est apparu comme le moyen le 
plus simple et le plus rapide de déterminer la présence ou 
non d’ une cave, bien qu’ il ne soit pas déterminant. Sur les 
onze maisons ainsi recensées, nous avons pu accéder 
aux caves de sept d’ entre elles. Ont ainsi été repérés 
une partie du decumanus maximus antique et trois puits.

La cave la plus intéressante est celle qui occupe le sous-
sol du 5 de la rue. Elle se présente sous la forme d’ un 
double espace dont la jonction se fait par un accès au 
sud. Au sud de ces deux espaces, sous le mur de faça-
de, quatre blocs de calcaire froid sont apparus prison-
niers de la maçonnerie moderne. Ces blocs, visibles sur 
leur face nord, appartiennent au decumanus maximus, 
dont le tracé a ainsi pu être restitué sous la rue du Bon-
Pasteur. L’ alignement parfait des trois dalles marque la 
limite nord de la chaussée. Situés dans la partie haute 
du mur et en saillie de plusieurs dizaines de centimètres, 
les vestiges suivent la topographie de la rue, formant un 
ensemble oblique sur plus de 6 m de long et suivant un 
pendage est-ouest de 7,8 % correspondant au pendage 
de la rue actuel (7,1 %) (fig. 83).
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Fig. 83 – AIX-EN-PROVENCE, PCR « Caves et réseaux souterrains ». Relevé du decumanus dans 
l’ élévation d’ un mur de cave au 5 rue du Bon-Pasteur (cliché M. Panneau / MAVA).
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Le bloc le plus oriental est une dalle calcaire engagée 
sur 0,18 m dans la maçonnerie du mur sud de la cave ; 
elle mesure 1,18 m de long et 0,25 m d’ épaisseur. Sa 
face nord présente quatre encoches, en partie basse, 
correspondant à des traces d’ emboîtures de forme trapé-
zoïdale, creusées pour recevoir le coin lors de l’ extraction 
du bloc en carrière (Bessac 1996, 99 et 101). Ce bloc 
est isolé à l’ est ; les dalles qui l’ entouraient ont donc 
certainement été détruites lors de la construction de la 
cave mais, à 1,90 m à l’ ouest, un ensemble de trois blocs 
joints est également présent dans le mur sud de l’ espace 
ouest. On distingue nettement le dorsum ainsi qu’ une 
feuillure sur la face supérieure de ces blocs, qui pourrait 
correspondre à la surface de pose des dalles destinées 
au trottoir. Le lit d’ attente est très usé et légè rement bom-
bé du nord vers le sud (de l’ extérieur de la chaussée vers 
l’ intérieur) pour atteindre le summum dorsum  au milieu 
de la voie, non visible ici. Observés sur 0,58 m dans la 
maçonnerie, ces trois blocs présentent sensiblement les 
mêmes dimensions (L., 1 m ; ép., 30 m). Leur face supé-
rieure se situe entre 198,81 m NGF à l’ est et 198,33 m 
pour le bloc le plus à l’ ouest.

À l’ exception de la feuillure de positionnement des dalles 
du trottoir qui n’ avait jamais été vue aussi nettement lors 
des précédentes découvertes, ce dallage présente des 
caractéristiques techniques (dimensions, matériau, mise 
en œuvre) analogues à celles qui ont été reconnues sur 
les autres rues dallées de la ville antique.

Ce tronçon permet de préciser, au nord, le tracé du decu-
manus maximus dont la restitution de la trajectoire, en 
partie centrale de la rue du Bon-Pasteur, reposait jusqu’ à 
présent sur les seuls éléments mis au jour sous le cours 
des Minimes et sur les hypothèses proposées à partir 
des données recueillies lors de la fouille des Thermes 
en 1991. Elle permet de recaler la chaussée 4 m plus au 
nord, sans pour autant remettre en question les orienta-
tions de la trame urbaine.

Marc Panneau et Sandrine Claude

Bessac 1996 : BESSAC (J.-Cl.) – La pierre en Gaule Narbonnaise 
et les carrières du Bois des Lens (Nîmes) : histoire, archéologie, 
ethnographie et techniques. Michigan : Ann Arbor, 1996 (Journal of 
Roman archaeology, Supplementary series number ; 16).

AIX-EN-PROVENCE
La Petite Mignarde (Capeau)

Antiquité

Le diagnostic réalisé à La Petite Mignarde a livré peu de 
vestiges archéologiques. C’ est dans le secteur 1 qu’ ont 
été trouvés les plus significatifs, qui mettent en évidence 
trois niveaux d’ occupation du sol à l’ époque antique.
L’ aménagement le plus ancien est une fosse circulaire 
d’ environ 1,50 m de diamètre et profonde de 0,40 m, da-
tée du Ier s. av. J.-C., qui témoigne d’ une exploitation du 
sol rural dès l’ époque tardo-républicaine. Cette fosse est 
scellée par la constitution, au cours de la période augus-
téenne, d’ un niveau d’ occupation.
Au sein de ce niveau, les vestiges mis au jour se limitent 
à un mur et à une deuxième fosse. Reconnu sur 3,20 m 
de long et mesurant 0,80 m de large, le mur n’ a conservé 
que sa première assise, montée à sec. La paléotopo- 
graphie du terrain permet d’ écarter l’ hypothèse d’ un mur 
de terrasse et le peu de matériel trouvé dans l’ aire ou-
verte aux recherches oblige à écarter celle d’ une habi-

tation. Dans ce contexte rural nous proposons d’ y voir 
un mur de délimitation du parcellaire antique. Le matériel 
récolté dans la fosse et dans le mur (fragment de tegula 
et nodu les de céramique brune à gros dégraissant) ne 
permet pas une datation fine.
D’ autres vestiges ont également été mis au jour au cours 
de cette opération sans toutefois pouvoir être datés ni 
même calés chronologiquement. C’ est le cas de deux 
fosses repérées dans le secteur 3 qui s’ inscrivent dans 
une séquence stratigraphique très contractée et dépour-
vue de matériel datant. Au vu de leur morphologie et 
de leurs dimensions, il est vraisemblable qu’ il s’ agisse 
de fosses de plantation. Leur faible profondeur est sans 
doute consécutive à des labours qui ont affecté la partie 
haute des vestiges.

Jeanne Belgodère et Stéphane Bonnet

AIX-EN-PROVENCE
Domaine de la Grassie, Pont de l’ Arc

Antiquité

Le projet de construction de logements sociaux et d’ im-
meubles de bureau par la SACOGIVA dans le quartier 
du Pont de l’ Arc a déclenché la prescription d’ une fouille 
d’ archéologie préventive réalisée du 1er juin au 24 août 
2010. Le terrain est bordé au sud par la route départe-
mentale des Milles au niveau du rond-point du comman-
dant Henri-Bartier, et au nord par une rive concave de 
l’ Arc. Cette intervention fait suite au diagnostic réalisé 

en 2009 par Clément Rouvière (MAVA) qui avait mis en 
évidence la présence de vestiges bâtis, différenciés en 
deux ensembles, et d’ un fossé dont la fonction n’ avait 
pu être établie 1. 
Présentant un double intérêt paléoenvironnemental et 
archéologique, les résultats de cette opération avaient 

1. Voir BSR PACA 2009, 101-103.
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conduit le SRA à prescrire une emprise de fouille de 
5 594 m2, sur la seule partie sud de la parcelle, visant 
à comprendre les modalités et la chronologie de l’ em-
boîtement des nappes alluviales au sein de la moyenne 
vallée de l’ Arc ainsi que la fonction des bâtiments mis 
au jour et à déterminer leurs modalités d’ installation, de 
destruction et d’ abandon.

Le trait frappant de l’ occupation du site du domaine de la 
Grassie est sans doute la présence de cinq occupations 
successives sur une période du Ier s. de n. è. au IIIe s. 
(fig. 84).
● Un premier ensemble se met en place dans la deu-
xième moitié du Ier s. de n. è. (phase 1). Il s’ agit de deux 
bâtiments installés à proximité du sommet du talus 
escarpé  d’ une ancienne terrasse alluviale. Ils présentent 
tous deux des modules qui, d’ après les vestiges encore 
en place, avoisinent 7 m de long pour environ 4 m de 
large. Les fondations, en appareil de galets, sont sur-
montées, pour au moins  un des deux édicules, d’ une 
élévation en terre crue.
● Consécutivement à un exhaussement du plancher 
alluvial,  une importante nappe se met ensuite en place, 
bouleversant la topographie du secteur étudié (phase 2). 
● Au sein de cette plaine d’ inondation aux contours 
aplanis, légèrement en pente vers le nord, est creusé un 
large fossé de direction nord-est / sud-ouest (phase 3). 
Reconnu sur 90 m de long, il est rejoint par deux bras 
provenant du nord et vient percuter les niveaux d’ aban-
don des deux bâtiments antérieurs. Il ne présente qu’ une 
faible épaisseur de sédimentation liée à son fonction-
nement, et son colmatage, à base de remblais, semble 
avoir été assez rapide puisque les derniers comblements 
ont livré du mobilier céramique du début du IIe s. de n. è. 
La fouille n’ a pas permis de déterminer la fonction de 
ce fossé aux dimensions importantes. Son orientation, 

identique au tracé supposé du tron-
çon de la voie Aurélienne reliant Aix-
en-Provence à Arles, via Marseille et 
Fossae Marianae, et à celui de l’ en-
ceinte sud-ouest de la ville antique, 
pourrait éventuellement constituer 
un élément favorable à l’ hypothèse 
d’ une limite parcellaire, mais rien ne 
le confirme.
● Dans le courant du IIe s., quatre 
édifices sont construits selon un 
axe nord-nord-ouest / sud-sud-est 
(phase 4) (fig. 85). Trois d’ entre 
eux, montés en petit appareil lié au 
mortier de chaux, sont de module 
similaire. Ils ont des superficies inté- 
rieures variant de 5 à 7 m2. Plus 
vaste (près de 16 m2 ) et de plan 
différent, le quatrième est pourvu, 
au sud, d’ une abside construite en 
fondations pleines, ce qui laisse 
envisager l’ existence d’ un aména-
gement intérieur spécifique (niche, 
podium…). Ses fondations sont mon-
tées en appareil de blocs liés à une 
préparation de béton. La détermina-
tion de la nature de cette occupation 

reste malaisée en raison d’ une forte activité érosive sur 
le site qui a tronqué tous les niveaux de fonctionnement.
Plusieurs éléments convergent toutefois vers l’ hypothèse 
d’ un petit sanctuaire rural : la position géographique du 
site à proximité d’ un cours d’ eau et sur une légère hau-
teur, la disposition et la forme des édicules, similaires à 
ce que l’ on connaît sur des sanctuaires antiques avé-
rés et, enfin, la présence d’ un conduit débouchant dans 
une fosse profonde (fig. 86), qui pourrait correspondre 
à des activités libatoires ou à un système de stockage 
des offrandes anciennes ou en surnombre, les favissae 
(Fauduet 2010 ; Poux, 2004, 266-272).
● Ces édifices ont subi par la suite plusieurs réamé-
nagements dont la chronologie nous échappe, tandis 
qu’ un chemin est aménagé pour assurer la liaison entre 
la partie nord du site et la rive de l’ Arc. Délimité par deux 
drains, l’ espace de circulation est exactement superposé 
à l’ un des bras de l’ ancien fossé.

première phase, les deux bâtiments primitifs
deuxième phase, le fossé
troisième phase, le sanctuaire ?
quatrième phase, les réaménagements
cinquième phase, le système de drainage complexe

restitutions
sens d’écoulement

N

0 10 m

Fig. 84 – AIX-EN-PROVENCE, domaine de la Grassie. Plan général des vestiges des différentes 
phases d’ occupation (M. Panneau et A. Aujaleu / MAVA).

Fig. 85 – AIX-EN-PROVENCE, domaine de la Grassie. Vue d’ en-
semble des bâtiments de la troisième phase d’ occupation (cliché 
A. Aujaleu / MAVA).
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● Une fois abandonné, ce petit sanctuaire est la proie 
des récupérateurs de matériaux et, au début du IIIe s., 
un niveau d’ abandon vient sceller les tranchées de récu-
pération des constructions. L’ occupation ne s’ arrête pas 
pour autant ainsi qu’ en témoigne la mise en place d’ un 
système de drainage complexe.

Cette zone subit une nouvelle accrétion sédimentaire 
mixte, colluviale et alluviale, et à la surface de ces ap-
ports est aménagé un nouveau drain. Les colluvions 
contemporaines finissent par recouvrir la totalité du site. 

Ariane Aujaleu et Stéphane Bonnet

Fig. 86 – AIX-EN-PROVENCE, domaine de la Grassie. Vue de la fosse 
depuis le sud-est (cliché A. Aujaleu / MAVA).

Fauduet 2010 : FAUDUET (I.) – Les temples de tradition celtique. Paris, 
éd. Errance, 2010. 351 p.

Poux 2004 : POUX (M.) – L’ âge du vin : rites de boisson, festins et liba-
tions en Gaule indépendante. Montagnac, éd. Mergoil, 2004. 637 p.

AIX-EN-PROVENCE
Malouesse, avenue Fortuné-Ferrini

Antiquité

Un projet de lotissement a motivé le diagnostic 1 réalisé 
au lieu-dit Malouesse-Bon Rencontre (parcelle HA 026, 
43 000 m2 ), au sud de la commune et au nord du quartier 
de Luynes. Ont été ouvertes vingt et une tranchées, ce 
qui a permis d’ explorer 1 688 m2, soit 4 % de la superficie 
totale du terrain. Bien que lacunaires, les données issues  
de cette opération mettent en avant quatre grandes 
phases de fonctionnement du site pour lesquelles il 
n’ a toutefois pas toujours été possible de déterminer la 
chrono logie absolue (fig. 87).

● Avant l’ Antiquité ?
À la base de la stratigraphie sont 
apparus deux chenaux, d’ orientation 
est-ouest et nord-sud, creusés dans 
un terrain au relief très vallonné. Ces 
paléotalwegs, dont la constitution 
n’ est pas datée, ont contribué à la 
formation de séquences sédimen-
taires différentes entre lesquelles les 
liens stratigraphiques n’ ont pu être 
établis.

● Antiquité
Le vestige le plus ancien est un pro-
bable drain d’ orientation nord-est /
sud-ouest, qui a été reconnu sur une 
longueur de 9 m (SB 18) dans la par-
tie centrale du terrain. Cet ouvrage 
est constitué de gros blocs calcaires 
non taillés et d’ un blocage de galets 
de petite taille. De son comblement 
sont issus deux fragments de sigillée 

informes. De part et d’ autre de ce drain ont été relevés 
cinq trous de poteau dont la finalité nous échappe (PO 28 
à 32). 
Ces différents aménagements ont été recouverts par une 
couche (US 104), qui pourrait s’ être constituée dans le 
courant du Ier s. apr. J.-C., et dans laquelle ont été mis 
au jour plusieurs vestiges qui restent malheureusement 
non datés faute d’ indices matériels et qui sont plus par-
ticulièrement concentrés dans la moitié ouest du terrain.

1. Équipe constituée de Jeanne Belgodère 
(technicien), Stéphane Bonnet (géomor-
phologue), Aline Lacombe (céramologue), 
Charlotte Mela (archéozoologue).

limite de fouilles

FO 10

SB 18

US 104
US 106

US 104

US 106
SB 18

PO 28 et 29
PO 30 et 31

PO32 PO 08

PO 06
PO 07

PO 05
PO 19

N

N

0 2 m

0 50 m

paléotalwegpaléotalw
eg

Fig. 87 – AIX-EN-PROVENCE, Malouesse. Plan de détail de l’ ensemble 1 et d’ une partie de l’ en-
semble 2 (DAO, Cl. Rouvière et M. Panneau / MAVA).
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Au niveau du paléotalweg oriental ont été reconnues des 
traces agraires fortement érodées qui paraissent suivre 
un axe nord-ouest / sud-est. Quelques fragments de 
céra mique donnent un contexte du Haut-Empire indéfini 
(milieu Ier s.-IIIe s.). Au-dessus de ces traces agraires, 
se trouvait une petite poche de sédiment contenant des 
restes osseux appartenant à trois espèces différentes, 
le chien (Canis familiaris), le poulet domestique (Gal-
lus domesticus) et le canard domestique (Anas sp.). 
En excellent  état de conservation, ces vestiges osseux 
étaient en connexion partielle.

● Entre l’ Antiquité et la période contemporaine
A été placée dans cette longue séquence une série de 
vestiges pour lesquels nous ne disposons d’ aucun indice 
de datation.

Un premier ensemble, aménagé dans l’ US antique 104 et 
partiellement dégagé, se compose d’ une fosse (FO 10) 
qu’ entourent au moins quatre trous de poteaux dessinant 
un arc de cercle et dont les diamètres vont de 0,18 à 
0,22 m (PO 5 à 8) (fig. 88).
Cette fosse a servi à l’ inhumation d’ un équidé (Equus
caballus) dont seuls le crâne et la première vertèbre (at-
las) ont été prélevés, mais qui semble beaucoup plus 
complet : les pattes postérieure et antérieure droites 
ont été observées en connexion. D’ après les premières 
observations, l’ individu reposerait en décubitus latéral 
gauche et serait orienté est-ouest. Il s’ agit d’ un individu 
mâle qui pourrait être âgé d’ au moins 18 ans. Aucune 
trace de découpe n’ a été observée sur les éléments pré-
levés, ce qui n’ exclut pas pour autant l’ abattage de l’ ani-
mal. Aucun artéfact n’ a été mis au jour dans le contexte 
immédiat de cette fosse. Une datation 14C est en cours.
Au niveau du paléotalweg méridional, les vestiges consis-
tent en deux drains (DR 16 et 17) présentant les mêmes 
caractéristiques morphologiques. Suivant une direction  
sud-ouest / nord-est, le drain 16, reconnu sur 7 m de long, 
mesure 0,50 m de large. Il croise au sud-ouest le drain 
17, d’ orientation sud-est / nord-ouest, retrouvé sur une 
longueur de 5,50 m. Des trous de poteaux, de mêmes 
dimensions que les précédents, ont également été repé-
rés, mais leur organisation reste incertaine. Ils semblent 
cependant dessiner deux alignements, nord-ouest / sud-est 
pour l’ un et est-ouest pour l’ autre.

● La période contemporaine
À cette dernière séquence se rapportent un drain et une 
fosse de plantation.

Clément Rouvière
Fig. 88 – AIX-EN-PROVENCE, Malouesse. Vue de la fosse FO10 et des 
trous de poteaux PO 5 à 8 depuis le nord (cliché Cl. Rouvière / MAVA).

AIX-EN-PROVENCE
Entremont 

Âge du Fer

◙ Le projet collectif de recherche

Le nouveau programme triennal 2010-2012, mis en place 
afin de poursuivre la publication monographique de l’ en-
semble des fouilles du site (1946-2009) 1, marque cette 
année une nouvelle étape avec l’ achèvement des travaux 
sur les fouilles des années 1984-2009 (stratigraphie, ar-
chitecture, phasage évolutif ; numismatique) et l’ amorce 
de nouvelles études. Le programme s’ est également 
étoffé de nouveaux intervenants.

• La publication des données stratigraphiques et architec-
turales des fouilles de 1984 à 2009 est désormais quasi-
ment achevée et mise aux normes de publication. Il s’ agit 
d’ abord de l’ îlot 8, intégralement fouillé, dont les notices 
par espaces sont maintenant complétées d’ un chapitre 
de synthèse illustré de plusieurs plans et diagrammes  

(fig. 89). Une approche sociologique de l’ occupation 
est proposée au fil des trois phases de ce secteur de 
l’ Habitat 2 et un léger réajustement chronologique est 
envisagé pour ces dernières (entre 160 et 90 av. J.-C.). 
Les modestes sondages de vérification réalisés contre 
les façades de l’ îlot dans les rues 4 (secteur 6) et 7 (sec-
teurs 1 et 2) sont également publiés, avec la mise en évi-
dence d’ une ample aire ouverte ou esplanade 41 du côté 
oriental (P. Arcelin). Par ailleurs, G. Congès a achevé la 
synthèse des recherches sur l’ îlot 29 de l’ Habitat 1, ainsi 
que sur les espaces fouillés dans le secteur 34 ou dans 
les îlots 1 (espace 10) et 11 (espace 12) de l’ Habitat 2.

• L’ étude des monnaies du site, tant du fonds ancien 
(fouilles 1946-1976) que récent (en stratigraphie), est dé-
sormais rédigée sous la conduite de G. Gentric (assistée 
de J.-Cl. Richard Ralite). Ce travail long et difficile, du fait 
des mélanges intervenus dans le fonds ancien, sera com-
plété par un bilan comparatif des 2 025 monnaies réunies.

• Après la soutenance de sa thèse en 2009, M. Berranger 
a réalisé une première mouture du chapitre de publication  

Patrice Arcelin

1. Coordinateur du PCR : Patrice Arcelin. Voir BSR PACA 2006, 107-
108 ; 2007, 132-133 ; 2008, 115-116 ; 2009, 109.
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sur les activités artisanales de la métallurgie du fer. Ce 
travail, remarquablement illustré et synthétisé, met en évi-
dence la place exceptionnelle du site dans le processus 
de la métallurgie  des habitats régionaux du second âge 
du Fer dans ce secteur oriental du département.

• Les données anthropologiques sont désormais réunies 
par P. Courtaud, H. Duday et E. Rousseau, première 
approche  illustrée pour la rédaction finale et comparative 
du chapitre de la publication prévue en 2011.

• Parmi les études en cours, celles de B. Girard sur les 
objets métalliques, en verre, corail et os ont contribué en 
2010 à la soutenance de sa thèse d’ université. Le chapitre 
définitif et son abondante illustration seront prêts pour le 

métal en 2012 et ultérieurement pour 
le reste, avec la participation dès 
2011 de N. Provenzano (objets en 
os). Deux autres études ont débuté 
en 2010. D’ abord sur les amphores, 
avec la venue dans l’ équipe du PCR 
de F. Olmer. Ses recherches vont 
s’ étaler jusqu’ en 2013. Ensuite sur 
les vaisselles, avec J.-J. Dufraigne 
(fouilles 1995 dans les îlots 15 et 
20 de l’ Habitat 1, mais aussi 48 de 
l’ Habitat 2), de Ph. Chapon dans les 
secteurs 3 et 6 de la rue 4, et en-
fin de G. Congès pour l’ îlot 29 de 
l’ Habitat 1.

• On rappellera pour terminer que les 
parties orientales non fouillées du 
site ont été l’ objet de prospections 
géophysiques très prometteuses 
(voir infra). Les résultats seront inté-
grés à la publication finale du site, 
avec des propositions globales de 
restitution de l’ habitat.

◙ La campagne de prospection
 géophysique

Ian Armit et Chris Gaffney

Une campagne de prospection géo-
physique a été réalisée en complé-
ment de ce PCR sur la partie actuel-
lement vierge de l’ habitat gaulois 
d’ Entremont, utilisant trois techniques 
complémentaires : la prospection 
électrique, la prospection magné-
tique et le géoradar. Ce travail a ré-
vélé un nombre de caractéristiques 
importantes de l’ oppidum. Sur une 
grande partie de l’ intérieur du site, il 
y a une trame régulière d’ anomalies 
linéaires que l’ on peut interpréter de 
manière fiable comme l’ indication 
de murs en pierre, de fondations ou 
de rues enfouies. Ceux-ci indiquent 
le prolongement des “ îlots ” de bâti-
ments connus dans la partie ouest de 

la Ville Basse ou Habitat 2. Dans certains des espaces 
viaires, on entrevoit des aires de foyers et dans certains 
des bâtiments, des foyers – sans doute liés à l’ artisanat. 
Il n’ y a pas d’ indications significatives d’ espaces ouverts. 
De plus le géoradar indique qu’ il y a peut-être au moins 
un “ tumulus ” sous des bâtiments de l’ habitat.
Dans le champ situé au nord de l’ oppidum, on peut voir 
quelques traces archéologiques potentielles. Cepen-
dant ce secteur apparaît globalement vide. Par la carto- 
graphie topographique, nous avons également décou-
vert l’ existence d’ un mur massif à l’ extrémité orientale du 
site. Ce secteur avait été dégagé lors des recherches de 
R. Ambard. De plus, une courbe du parement extérieur 
semble indiquer la présence d’ une entrée à l’ oppidum à 
cet emplacement.
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Fig. 89 – PCR AIX-EN-PROVENCE, Entremont. Ensemble de l’ îlot 8 et de ses principaux aménage-
ments internes, lors de la phase 2c (vers 123-90 av. J.-C.). Maquette de positionnement (éch. 1 / 1 000) 
et plan général des vestiges conservés ou restitués (éch. 1 / 200) (DAO P. Arcelin / CNRS-CCJ).
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ALLEINS
Chemin du ravin Sainte-Anne

Néolithique

Ce diagnostic archéologique a été motivé par un projet 
de lotissement sur une parcelle de 1 821 m2 à Alleins au 
chemin du ravin Sainte-Anne. Ce quartier a fait l’ objet 
de prospections pédestres qui ont permis de recueillir 
du matériel allant du Néolithique à l’ Antiquité romaine 
(Mocci, Nin 2006, 496-497). Ont été révélés des struc-
tures en creux, des vestiges humains correspondant 
probablement à une sépulture, des fosses et un fossé. 
La majorité des vestiges sont à rapporter au Néolithique 
moyen voire récent et doivent être mis en relation avec le 
site ou la communauté de sites du Néolithique moyen, au 
sens large, connus de longue date comme la station de 
la Ribassière (Courtin 1974) ou découverts par archéo- 
logie préventive depuis quelques années (Hasler, Bois-
sinot 2002 ; Hasler, Chapon, Cordier 2002 ; Chapon et 
al. 2002).
La stratigraphie comporte des limons jaunes issus d’ une 
sédimentation par colluvionnement lent recouverts d’ une 
couche de limons bruns dans lesquels sont majoritaire-
ment creusées les structures. La terre végétale recou-
vrant directement ces niveaux, le terrain a pu être décapé 
à l’ époque moderne jusque sur les niveaux anciens.

Les structures du Néolithique moyen sont d’ une nature 
similaire à celles déjà repérées. L’ une d’ elles évoque par 
exemple Jardinets-Pierrefeu (Hasler, Chapon, Cordier 
2002) où a été reconnue une structure composée de 
deux fosses circulaires accolées, ce qui pourrait être éga-
lement le cas ici au vu de la coupe effectuée dans son 
quart nord-ouest. Sa longueur (4,90 x 2,50 m) est proche 
de celle de Jardinets-Pierrefeu (4 x 2,30 m). Deux niveaux 
sédimentaires ont également été observés comme 
dans le comblement de la fosse de Jardinets-Pierrefeu. 
Le niveau de sol, le comblement lité, le mobilier à plat 
suggèrent un type d’ utilisation domestique. Les niveaux 
cendreux, le comblement supérieur contenant maints 
agrégats brûlés et soufflés (laitiers végétaux) rappelant 
une couche d’ effondrement font songer à un épisode 
incendiaire qu’ il faudrait pouvoir vérifier.

Les autres structures, de type fosse, peuvent être compa-
rées à celles découvertes à la montée de Gancel (Hasler, 
Boissinot 2002) ou à l’ Héritière (fouilles Thirault, inédit). 
La structure 210 avec son empierrement rappelle la struc-
ture ST1 de la Montée de Gancel.
Enfin, la présence d’ une sépulture se rapproche de 
l’ exemple de l’ Héritière II où une sépulture chasséenne 
a été trouvée dans un puits. Ici, au regard de sa position 
stratigraphique, cette inhumation pourrait être ancienne.
Le premier examen du mobilier laisse penser que plu-
sieurs phases du Néolithique moyen / Chasséen sont en 
présence. La fouille d’ un tel établissement serait donc 
l’ occasion de parfaire notre connaissance de l’ implan-
tation chasséenne dans la plaine de Vernègues et d’ en 
préciser la chronologie et les étapes.

 Nadine Scherrer et Ingrid Sénépart

Chapon et al. 2002 : CHAPON (Ph.), HASLER (A.), RENAULT (St.), 
VILLEMEUR (I.) – Fiche n° 19 : Le site chasséen de L’Héritière à 
Vernègues (Bouches-du-Rhône). In : CNRS. UMR 154 Milieux et 
Sociétés en France méditerranéenne : archéologie et histoire – 
Archéologie du TGV Méditerranée. Fiches de synthèse. Tome 1 : 
la Préhistoire. Lattes : UMR 154 du CNRS, 2002, 203-212 (Mono-
graphies d’archéologie méditerranéenne ; 8).

Courtin 1974 : COURTIN (J.) – Le Néolithique de la Provence. Paris, 
Éd. Klincksieck, 359 p.

Hasler, Boissinot 2002 : HASLER (A.), BOISSINOT (Ph.) – Fiche 
n° 20 : L’occupation chasséenne de la Montée de Gancel à Vernè-
gues (Bouches-du-Rhône). In : CNRS. UMR 154 Milieux et Sociétés 
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ARLES
Théâtre antique

Antiquité

Fin novembre, le MDAA a été contacté par les services 
municipaux car des travaux d’ entretien réalisés dans le 
théâtre antique avaient mis au jour des niveaux archéo- 
logiques. En effet, l’ enlèvement d’ une couche de tout-venant 
au pied du pulpitum, en vue de la mise en place de cir-
culations coulées en béton, avait dégagé les niveaux 
d’ occupation antiques du bâtiment.
En concertation avec le SRA, il a été convenu d’ effectuer 
un suivi des travaux. L’ objet de l’ intervention était de do-
cumenter le site avant recouvrement et d’ effectuer des 
vérifications ponctuelles. Cette intervention s’ est déroulée 

sur près de deux semaines, au gré des zones acces-
sibles. Les résultats sont encore en cours d’ étude mais 
un premier bilan très intéressant peut déjà être établi.
L’ étude archéologique du transept de travaux situé au pied 
du mur du pulpitum a permis de caractériser au moins 
trois états du monument. À ce jour, nous ne pouvons en 
donner qu’ une chronologie relative (fig. 90). Un premier 
état correspond à l’ édification du bâtiment avec des bases 
de blocs constituant la décoration de la façade du pulpi-
tum ainsi que des éléments de dallage de marbre encore 
en place dans la cavea. Un second état est caractérisé
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par un renouvellement du sol de la cavea où le marbre 
cède la place à une dalle de béton sur hérisson de fon-
dation. Cette phase de travaux se caractérise également 
par une reprise profonde du pulpitum jusqu’ à ses fonda-
tions dont une très grande partie est reconstruite avec 
des blocs de remploi (éléments de corniches). Enfin, une 
troisième phase concerne uniquement le mur du pulpi-
tum dans sa partie aérienne. Des tranchées de fondation 
perforent le sol en béton de tuileau et un nouveau mur 
est construit (mur actuellement en place).
À ces observations s’ est ajoutée la mise au jour d’ une ca-
lade dans le couloir d’ accès nord du monument (fig. 91). 
Les premières observations numismatiques pourraient 
placer cette construction dans le courant du V e s.

Au final cette opération d’ urgence se révèle très riche 
en informations et nous gageons que le travail de post-
fouille permettra de mieux caractériser les différentes 
phases d’ aménagement de ce monument qui est très mal 
connu. Par exemple, la restitution classique du rythme 
des décors du pulpitum, issue notamment des travaux de 
Formigé, peut être remise en cause par la relecture des 
vestiges effectuée lors de cette intervention.
Nous ne pourrons ici que regretter que, à l’ intérieur d’ un 
bâtiment classé Monument historique, ce type d’ inter-
vention ne puisse être programmé et faire l’ objet d’ une 
véritable étude.

Alain Genot

Fig. 90 – ARLES, théâtre. La zone de travaux vue depuis le sud. Au pre-
mier plan à gauche, l’arase du mur du pulpitum et un dallage en marbre. 
Au centre, un béton de tuileau. Le mur de pulpitum en élévation (en haut à 
gauche) correspondrait à un 3e état du bâtiment (cliché A. Genot / MDAA).

Fig. 91 – ARLES, théâtre. La zone de travaux vue depuis le nord. 
Au premier plan, on remarque la calade et un dallage encore en place. 
À l’arrière-plan, la zone d’étude est recouverte par une dalle de béton 
(cliché A. Genot / MDAA).

ARLES
Enclos Saint-Césaire

Paléochrétien

Après le projet collectif de recherche consacré entre 2006 
et 2008 à l’  étude de l’ église paléochrétienne de l’ enclos 
Saint-Césaire et du couvent médiéval 1, nous avons en 
2009 commencé à nous intéresser aux vestiges conser-
vés près de la tour des Mourgues, qui marque l’ angle 
sud-est de la ville antique. À cet endroit se trouvent
 

une abside polygonale, connue depuis 1947, dont le mur 
gouttereau sud avait été observé en 1997, ainsi qu’ un sol 
en béton de tuileau entre ce mur et la courtine méridio-
nale de l’ enceinte augustéenne 2.
Grâce à la fouille de 2010 nous avons pu constater que 
les travaux de 1947 avaient certes déjà mis au jour la 

1. Voir BSR PACA 2003, 107-109 ; 2004, 139-141 ; 2006, 118-119 ; 
2007, 135-136 ; 2008, 120-122.

2. Voir BSR PACA 2009, 112-113 et particulièrement le plan schéma-
tique des vestiges sur la figure 88.
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quasi-totalité des vestiges antiques, mais sans trop les 
abîmer, exception faite des tranchées de fondation du 
mur de soutènement moderne (fig. 92). Le dallage en 
marbre de la nef est ainsi bien conservé, alors que le pa-
rement du mur gouttereau sud portait encore des traces 
d’ une peinture murale. Ces éléments, assez fragiles, ont 
été consolidés par l’ atelier de restauration du MDAA. Le 
sol en béton de tuileau a également été redégagé, ainsi 
qu’ un bassin dont la fonction nous échappe pour l’ ins-
tant. À l’ ouest, devant l’ église, se développe un dallage 
en pierre calcaire. L’ église, dont la construction se situe 
dans la seconde moitié du IV e s., a connu au moins trois 
états, dont la chronologie ne peut être affinée, faute de 
mobilier datant.
Un sondage au-devant de ce dallage a permis de fouiller 
des vestiges du Haut-Empire (bassin et caniveau). Les 
travaux ont également concerné les fortifications antiques 
et médiévales, dont l’ étude par E. Dantec est en cours 3.

Marc Heijmans

3. L’opération est toujours en collaboration avec Alain Genot, archéo-
logue MDAA, et Erwan Dantec, dessinateur contractuel.

Fig. 92 – ARLES, enclos Saint-Césaire. Vue générale des vestiges, 
prise de l’ouest (cliché M. Heijmans / CNRS-CCJ).

ARLES
Chemin des Minimes, ancien couvent

Antiquité tardive

Le diagnostic archéologique réalisé à l’  occasion du projet 
d’ aménagement d’ une piscine par la SCI du Couvent a 
permis l’ observation d’ un secteur de la nécropole paléo-
chrétienne des Alyscamps, localisé à 20 m à l’ est du 
chevet de l’ église Saint-Honorat.

L’ investigation a été partiellement poussée jusqu’ à un 
niveau, constitué par des dépôts alluviaux de crues 
exceptionnelles,  à partir duquel ont été aménagées des 
sépultures. Un espace est délimité par un petit muret 
limité à une seule assise de 0,20 m de haut, entièrement 

recouverte d’ un enduit de mortier de tuileau. L’ ensemble 
des tombes mises au jour dans ce secteur montre une or-
ganisation spatiale d’ alignement des sépultures (fig. 93). 
Sarcophages à cuves parallélépipédiques et à couvercles 
en bâtières, tombes à parois en blocs et en coffrage de 
tegulae, sépultures en pleine terre se répartissent en 
lignes à la fois dans le sens nord-sud, ne laissant pas 
ou peu d’ espace de circulation, et dans le sens est-ouest, 
où des intervalles de 0,20 à 0,40 m de large séparent 
les tombes. L’ unique élément de datation de ce niveau 
archéologique, dont seule la surface a été dégagée, est 
fourni par l’ étude épigraphique de l’ inscription d’ un sarco-
phage (fig. 94) et correspondrait à la période s’ étendant 
entre la fin du IIIe et le IV e s. de n. è.
Par la suite, ce secteur est marqué par d’ importantes 
excavations et un remblaiement général par des déblais 
associant des fragments de sarcophages, des moellons, 
des fragments de tuiles mais également des briques de 
terre crue et des tessons de céramiques de la seconde 
moitié du V e au début du VIe s. Malgré la proximité de la 
chapelle, pôle central de la nécropole, la fonction funé-
raire de cet espace est abandonnée au cours de cette 
période. Le terrain fait l’ objet de recouvrements sédimen-
taires au Moyen Âge et à l’ époque moderne, période 
au cours de laquelle il est mis en culture puis dévolu au 
pâturage.

Frédéric Raynaud
Fig. 93 – ARLES, chemin des Minimes, ancien couvent. Vue de l’enclos 
funéraire (cliché Fr. Raynaud / Inrap).
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● étude épigraphique

PAX TECUM
PATIENTIE ALVMNAE
QVAE VIXIT ANNOS SEX
MENSES TRES DIES XII
DVLCISSIMAE DORITVS
ET SEVERA POSVERVNT

Que la Paix soit avec toi
à Patientia notre nourrisson (servante) très 
douce
qui a vécu 6 ans, 3 mois et 12 jours
Doritus et Severa ont posé (ce tombeau)

L’ expression Pax Tecum, l’ adjectif Dulcissima et la formu-
lation posuerunt permettent de dater cette inscription du 
IV e s., peut-être même la fin du IIIe s., ce qui est cohérent 
avec les niveaux archéologiques analysés, fournissant un 
terminus ante quem estimé entre la seconde moitié du 
V e et le début du VIe s.
L’ intérêt est le mot « alumnus / a », pas très courant, qui 
signifie un enfant trouvé et adopté, parfois un disciple ; 

par extension, surtout en épigraphie chrétienne, cela peut 
également dire « servante », et en particulier « servante 
du Christ ». Dans le cas de cette inscription, étant donné 
la mention de Doritus et Severa, les parents, et l’ âge de 
Patienta, il vaut sans doute mieux rester à la signification 
primitive d’  « enfant adopté ».

Marc Heijmans

Fig. 94 – ARLES, chemin des Minimes, ancien couvent. Vue du couvercle de sarcophage 
à inscription (cliché Fr. Raynaud / Inrap).

ARLES
Museon Arlaten

Antiquité Moyen Âge

Moderne

ARLES
Musée départemental de l’Arles antique

Antiquité

Moderne

Un sondage mécanique et deux sondages carottés ont 
été réalisés durant le mois de novembre dans le cadre 
du projet d’ extension du musée départemental de l’ Arles 
antique.
Ce diagnostic, situé entre les vestiges du cirque antique 
et le Rhône, a mis en évidence une très importante sé-
quence alluviale datée, à sa base, des XVIIe-XVIIIe s. Elle 
témoigne de l’ exhaussement très rapide de la berge du-
rant le petit âge glaciaire. Cette succession sédimentaire 

dilatée sur près de 5 m de hauteur scelle directement les 
niveaux antiques.
Ces derniers sont représentés par un niveau de circula-
culation, vraisemblablement du V e s., qui peut être mis en 
relation avec l’ habitat voisin fouillé en 1990 et un dépotoir 
d’ amphores du IIe s. certainement lié à la fréquentation 
du cirque.

Philippe Mellinand et Olivier Sivan

Le Museon Arlaten, musée d’ ethnographie provençale 
créé par Frédéric Mistral, occupe un ensemble de bâti-
ments datant de la Renaissance au XIXe s. édifiés au-
dessus du forum adiectum de l’ époque tibérienne et du 
rempart du Bas-Empire dont les vestiges sont présentés 
dans la cour centrale. L’ ancienne chapelle des Jésuites 
a été récemment associée au Museon.
Préalablement aux travaux d’ aménagement d’ escaliers, 
d’ ascenseurs et de plans inclinés pour faciliter l’ accès 
et la circulation des visiteurs, six sondages, limités en 
surface et en profondeur, ont permis d’ observer les stra-
tifications menacées.
• Le sondage 3 a été implanté à l’ extrémité méridionale 
du portique bordant le forum adiectum à l’ est. Le dallage 
antique repose directement sur le substrat rocheux  aplani.

• Le sondage 1 est localisé au centre du petit local rat-
taché à la chapelle des Jésuites à l’ époque contempo-
raine. Il a permis d’ atteindre un niveau de sol dont la 
surface à 12,76 m NGF est recouverte par une couche 
d’ occupation ayant livré des tessons des XIe-XIIe s. Après 
un remblaiement conséquent, un important massif de 
maçonnerie  y est édifié. En limite de la travée du chœur, 
une dalle de Crétacé recouvre un palier d’ accès à un 
escalier de quatre marches conduisant à un caveau 
funéraire  de plan rectangulaire, d’ une hauteur maximale 
de 2 m, couvert d’ une voûte plein cintre. Le sol présente 
de nombreux ossements humains épars, dont des crânes 
d’ individus adultes. Un caveau symétrique a été repéré 
à l’ ouest. Il devrait s’ agir de sépultures de jésuites, 
antérieures  à 1762. Le sol de la courette, située entre la 
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Dans le cadre de la surveillance des travaux liés à l’ amé-
nagement de l’ enclos Saint-Césaire, nous avons été 
amenés à suivre un certain nombre de tranchées, en 
particulier pour l’ alimentation en eau et en électricité de 
ce site.

● Les travaux ont d’ abord permis de suivre à peu de 
profondeur, sous la rue Vauban, une partie de l’ enceinte 
de l’ Antiquité tardive, faite de gros blocs de récupéra-
tion, dont l’ étude est assurée par Titien Bartette (IRAA) 
(fig. 95).
● D’ autre part, entre les églises Saint-Blaise et Saint-
Jean de Moustiers, sont apparus, également à très peu 
de profondeur, des murs, malheureusement indatables, 
mais qui doivent faire partie du couvent médiéval.
● Enfin, au sud de Saint-Blaise, une fouille un peu plus 
importante a montré que des espaces peu larges étaient 
appuyés contre le mur de clôture du couvent médiéval. 
La fonction de ces espaces reste problématique.

Marc Heijmans

Indispensables pour la préservation des structures et 
sculptures romanes et gothiques du cloître Saint-Trophime, 
des travaux d’ assainissement (collecte, drainage et 
évacuation des eaux de pluie ; injection d’ une barrière 
étanche dans le mur nord de la galerie septentrionale) ont 
nécessité une surveillance dans la galerie, dans le préau 
et dans la cour qui jouxte le mur de clôture au midi, jus-
qu’ à la rue du Cloître, où se fait désormais l’ écoulement.
Un diagnostic 1 avait révélé la valeur des vestiges enfouis 
dans le cloître, dont certains lui sont antérieurs,  et leur 
proximité du sol contemporain, notamment des sépul-
tures. Pour ces raisons, l’ impact de ces aménagements 

a été limité, en minorant significativement la profondeur 
à atteindre dans le préau et dans la galerie.
L’ intervention 2 a principalement consisté, au regard de 
la prescription, à la fouille d’ une sépulture dans le préau 
et au retrait de l’ assise supérieure d’ une murette, fondée 
sur un des murs de l’ alandier d’ un four métallurgique de 
la fin du XVIIIe s., probablement.
Il a également été mis en évidence une reprise en sous-
œuvre du mur stylobate occidental, certainement au 
milieu du XIXe s., et la substitution de dalles de couron-
nement gothique de ce mur par des éléments moulurés 
romans en remploi.

ARLES
Cloître Saint-Trophime

Diachronique

ARLES
Rue Vauban / place Saint-Blaise

Antiquté tardive Moyen Âge

Moderne

chapelle et l’ aile orientale du Museon, a été décaissé lors 
de la construction de celle-ci en 1865. Les fondations de 
l’ église sont apparentes sur 1 m de haut.
• Le sondage 2, implanté dans l’ angle sud-ouest, a per-
mis d’ observer des niveaux de limons bruns correspon-
dant probablement aux terres du jardin mentionné au 
XVIe s. Ils sont recoupés par le massif de fondation de 
la chapelle latérale sud, détruite au XIXe s.
• Dans l’ aile méridionale, construite en 1750, le son-
dage 6 a permis d’ atteindre la surface d’ un niveau de 

sol, surmonté par une accumulation de remblais, ayant 
livré du mobilier céramique des XIe-XIIIe s. et rehaussant 
le niveau sur une hauteur totale de 1,50 m. Deux lits de 
mortier de chaux marquent les niveaux de sol de bâti-
ments antérieurs à la construction du collège des jésuites 
au milieu du XVIIIe s.
• Les sondages 4 et 5 n’ ont porté que sur des remblais de 
démolition antérieurs et des niveaux liés à la construction 
du milieu du XVIIIe s.

Frédéric Raynaud

Fig. 95 – ARLES, rue Vauban / place Saint-Blaise. Le rempart tardif,  
rue Vauban (cliché M. Heijmans / CNRS-CCJ).

1. Par l’Inrap, sous la direction de Fr. Raynaud : voir BSR PACA 2008, 
122-124.

2. L’opération, confiée à Archeodunum, s’est déroulée du 6 au 30 avril 
et du 1er au 11 juin 2010 sous la responsabilité de Vincent Jacob, 
avec Vannina Alessandri, David Baldassari et Sandrine Oesterlé.
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En outre, la dépose du dallage de la galerie nord, au pied 
du mur de la salle capitulaire, a mis au jour une fosse 
sépulcrale dont le contenu n’ était aucunement menacé, 
mais qui a constitué un observatoire commode de la 
fondation de la partie occidentale du bâtiment, la plus 
ancienne (v. 1175-1190). Le mur qu’ elle supporte est ani-
mé d’ une arcature qui a souvent été regardée comme 
contemporaine de l’ extension de l’ aile vers l’ est (v. 1185-
1200), ce que l’ analyse du bâti semble contredire.
Dans la cour méridionale, lors du creusement de la tran-
chée d’ évacuation, est apparue une stratigraphie com-
plexe, étudiée depuis le mur de clôture du cloître jusqu’ à 
la rue du Cloître au sud, qui témoigne de l’ abandon pro-
bable de bâtiments antiques dans ce secteur à la fin du 
IV e s. au plus tard. Seul le sommet de murs dérasés du 
Haut-Empire a été atteint : ils sont recouverts de remblais, 
scellés par d’ épaisses couches d’ éclats de taille de cal-
caire tendre. Lui succède un épais remblai limoneux ayant 
vraisemblablement été apporté aux VIe-VIIe s. Suit une 
série d’ épandages et fosses scellés par un remblai conte-
nant du mobilier ne dépassant pas le milieu du VIIe s.

À l’ époque romane est ensuite construit le portail don-
nant accès à la cour sud dont le chaînage enterré reliant 
les deux piédroits s’ appuie sur l’ un des murs antiques 
repérés dans la tranchée. Probablement la construction 
de ce portail doit-elle être associée à celle du bâtiment 
qui clôt au sud la cour mitoyenne au cloître et que des 
sources du XVIIe s. identifient comme la Prévôté ; il est 
d’ ailleurs probable que cette construction n’ a été réalisée 
qu’ au XIIIe s.

Le creusement de la tranchée destinée à recevoir le drain 
au pied du mur de clôture du cloître a révélé une double 
attente disposée au début du XIIIe s. à l’ angle sud-ouest 
du dortoir canonial (fig. 96). Vers l’ ouest, ce dispositif a 
été prolongé au XIV e s. par le mur droit du cloître, tandis 
que le chaînage d’ attente vers le midi est demeuré sans 
suite, témoignant de l’ inachèvement du programme archi-
tectural d’ époque romane. L’ espace au sud fut finalement 
occupé par le bâtiment de la Prévôté.

Vincent Jacob

Fig. 96 – ARLES, cloître Saint-Trophime. Élévations des bâtiments claustraux sur la cour de la Prévôté. Relevé partiel des fondations et essai de schéma 
constructif des élévations (relevé des fondations D. Baldassari et V. Jacob ; topographie G. Turgis ; DAO V. Jacob, Sandrine Oesterlé / Archeodunum).

ARLES
Jardin du presbytère, cloître Saint-Trophime

Moyen Âge

Préalablement à l’ aménagement d’ un système de drai-
nage pour assainir la pièce voûtée de l’ aile nord du cloître 
Saint-Trophime, où doivent être exposées les reliques 
textiles de Saint-Césaire, deux sondages ont été réalisés 
dans le jardin du presbytère, rue du Cloître.

Le sondage 2, limité en profondeur, n’ a livré que des 
niveaux modernes.

Le sondage 1 a été implanté dans l’ angle formé par les 
façades extérieures de l’ aile nord (salle capitulaire) et de 
l’ aile est (dortoir). Ces deux corps de bâtiments entourant 
le cloître sont respectivement datés de la fin du XIIe et du 
début du XIIIe s. Deux espaces différents d’ une partie de 
bâtiment, édifié en petit appareil soigneusement réglé et 
contemporain de l’ extension de la salle capitulaire de la 
fin du XIIe s., ont été dégagés.
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● Le premier état de construction présente deux espaces  
d’ un bâtiment ou d’ une partie de bâtiment dont les limites  
occidentales sont constituées par le mur est de l’ exten-
sion de l’ aile septentrionale et l’ angle nord-est de l’ es-
pace, situé au nord de l’ aile orientale.
De plan rectangulaire, axé nord-sud, la pièce nord est lon-
gue de 5,50 m et large de 2,50 m. La partie méridionale 
de plan trapézoïdal a été dégagée sur toute sa largeur, 
comprise entre 1,10 m au nord et 1,40 m au sud et sur 
une longueur limitée à 0,60 m. Trois portes ont été obser- 
vées pour la pièce nord. Le mur oriental, large de plus 
de 0,95 m, conserve le départ d’ une grande arcade. Au 
sud, une porte rectangulaire, large de 1,10 m mettaient 
les deux espaces en relation. Une grande baie, large de 
0,60 m et haute de 2,13 m, surmontée d’ un linteau mono- 
lithique et d’ un arc de décharge ou de couvrement, est 
aménagée dans l’ angle sud-ouest, communiquant avec 
l’ aile nord ou l’ aile est des bâtiments canoniaux. Le sol de 
cet espace a été détruit alors que la pièce sud conserve 
un sol de mortier de chaux.
Les parties de bâtiments mises au jour à l’ est de l’ aile 
nord et au nord-est de l’ aile orientale des bâtiments 
canoniaux paraissent liées et d’ un style contemporain 
de la phase d’ aménagement originelle du cloître Saint- 
Trophime, soit de la fin du XIIe s.
Jusqu’ à cette intervention, l’ aile orientale était considé-
rée comme postérieure à l’ extension de l’ aile nord : le 
sondage confirme qu’ au moins la partie nord du rez-de-
chaussée de l’ aile orientale est contemporaine de cette 
extension.

● À l’ occasion d’ une transformation radicale de l’ orga-
nisation architecturale difficilement datable, l’ espace 
méridional  a été aménagé avec un emmarchement ou un 
escalier, alors que le sol du premier état de la pièce nord a 
été entièrement excavé sur toute la surface délimitée par 
les quatre murs périphériques. L’ espace nord a été recou-
vert par une voûte segmentaire, insérée en sous-œuvre 
par encastrement des blocs dans des saignées creusées 
dans les parements des murs latéraux. Les parements 
internes des massifs de fondation ont ainsi été dégagés 
sur une hauteur de 2 m. Un mur antérieur axé nord-sud 
a été démoli à cette occasion. Il reste apparent dans les 
massifs de fondations nord et sud de l’ état 1. Cet espace 
enterré ne présente d’ accès que par une trappe centrale 
et deux ouvertures latérales ; l’ ouverture, située au sud-
est, est liée à un aménagement maçonné, dont la trace 
est observable dans le bouchage de la porte ouest. Sa 
fonction pourrait être de recueillir les eaux pluviales, bien 
que l’ absence d’ enduit sur les parements soit difficilement 
explicable pour une citerne. Une autre hypothèse serait 
que cet espace corresponde à une fosse de latrines.

● L’ élévation du bâtiment a été détruite au XVIIe s. L’ es-
pace enterré n’ a été que très partiellement comblé par 
des éboulis. Le secteur a fait l’ objet d’ un apport de terre 
végétale. Un parement de moellons de calcaire urgonien, 
soutenu par des contreforts, a été par la suite plaqué 
contre la façade orientale de l’ aile est du cloître.

Frédéric Raynaud

ARLES
Avenue de la Gare maritime

Antiquité Moderne

L’ ancien site de la gare maritime situé à Trinquetaille est 
une friche industrielle se développant sur 4,5 ha. Dans le 
cadre d’ un réaménagement du secteur, la ville d’ Arles a 
déposé une demande d’ auto-saisine pour un diagnostic 
archéologique qui a été réalisé durant les mois de sep-
tembre et octobre. Les travaux d’ étude sont en cours et 
les résultats et datations présentés ici encore partiels et 
provisoires 1.
En amont des sondages mécaniques, une campagne 
de prospection électrique menée par le CEREGE 2 et 
une série de sondages carottés ont permis de définir, 
sur l’ ensemble du site, la présence de niveaux modernes 
ou contemporains (remblais ou séquences alluviales) 
sur une épaisseur de 3 à 4 m. Ces niveaux scellent 
sans transition des horizons antiques épais de 2 à 4 m 
et présents sur toute l’ emprise. Pour répondre à cette 
contrainte de profondeur, deux grands sondages ont été 
implantés, de l’ ordre de 1 000 m2 chacun en surface, 
permettant d’ appréhender les niveaux romains sur des 
surfaces suffisamment importantes.

● Le premier sondage, au nord de l’ emprise a montré la 
présence d’ une occupation relativement lâche dans la 
première moitié du Ier s. de n. è., à laquelle succèdent 
des structures mieux observées (fig. 97). Au nord-ouest, 
des constructions en maçonnerie de moellons calcaires 
ou en adobes avec enduits peints semblent se rattacher 
à un habitat incendié à la fin du Ier ou au début du IIe s. 

1. Équipe composée de É. Bertomeu, C. Bouttevin, J. Collinet, 
R. Denis, P. Dufour, G. Frommherz, Ph. Mellinand, R. Ortiz-Vidal, 
Fr. Parent, R. Pasquini, Fr. Raynaud, O. Sivan, Chr. Voyez, avec 
la collaboration de Cl. Vella (CEREGE).

2. Ph. Dussouillez, D. Hermitte et J.-Cl. Parisot.
Fig. 97 – ARLES, avenue de la Gare maritime. Vue générale des ves-
tiges romains du sondage 1 (cliché Ph. Mellinand / Inrap).
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Au sud-est, une voie parallèle au fleuve est bordée par 
un artisanat peut-être lié au travail du métal. Au cours 
du IIe s., ces occupations sont dérasées et remplacées 
par un vaste complexe architectural se développant au 
nord de la voie et doté de sols de terre. La régularité 
des pièces et le peu de soin apporté à leur construction 
orientent leur interprétation vers des entrepôts liés au 
fleuve tout proche. Ce bâtiment est détruit par le feu dans 
le IIIe s., les murs en sont épierrés et une occupation plus 
sporadique des lieux persiste aux IV e et V e s.
Ces derniers niveaux antiques sont directement scellés 
par les épais remblais rapportés au XIXe s. pour la créa-
tion de l’ esplanade de chemin de fer.

● Le second sondage a livré des vestiges plus arasés 
et délicats à restituer. Ils s’ organisent de part et d’ autre 
d’ une voie nord-ouest / sud-est et présentent une chrono- 
logie identique entre le Ier et le IIIe s. La destruction 
par incendie vers le milieu du IIIe s. est ici suivie de 
réoccupations  plus marquées avec l’ implantation d’ un 
collecteur en rupture par rapport à la trame préexistante 

et la présence de deux structures excavées, un four et 
un puits qui témoignent d’ une véritable occupation des 
lieux autour du V e s.
Ce diagnostic a également livré plusieurs éléments dé-
terminants quant à l’ évolution hydrologique holocène du 
Rhône dans sa traversée d’ Arles :
• l’ irrégularité topographique du toit des cailloutis pléis-
tocènes induite par les encaissements successifs des 
anciens lits du Rhône ;
• la présence, sous l’ emprise du diagnostic, d’ un ancien 
chenal du fleuve entre 8 et 22 m de profondeur. Sa data-
tion précise sera assurée par analyses par radiocarbone ;
• l’absence de séquence sédimentaire médiévale ;
• à l’ inverse, l’ importante dilatation des dépôts modernes 
attribuables au petit âge glaciaire. Ces derniers, com-
posés d’ une importante charge sableuse de chenaux 
mobiles, reposent directement sur les niveaux d’ occupa-
tion du Bas-Empire. Le lit du fleuve était alors plus large 
qu’ aujourd’ hui et certainement moins profond.

Philippe Mellinand et Olivier Sivan

ARLES
Place Jean-Baptiste-Massillon

Diachronique

La fouille de sauvetage sise au 5 place Jean-Baptiste- 
Massillon, sous le séminaire du XVIIe s. attenant à la 
chapelle Saint-Martin du Méjan, a été réalisée en deux 
campagnes entre 2009 et 2010 1.
Le site se trouve à un peu plus de 40 m des berges 
actuelles du Rhône, dans le quartier du Méjan, juste à 
l’ est du pont de Trinquetaille. Il a permis de dévoiler, en 
milieu urbain, 6,60 m de stratigraphie cumulée, sur en-
viron 180 m2 explorés, entre 1,57 et 8,20 m NGF. Ces 
données (sur six zones) balayent une occupation qui va 
du changement de l’ ère / début du Ier s. à l’ occupation 
moderne, avec seulement quelques lacunes pour le Bas-
Empire. Son principal intérêt fut de mettre au jour deux 
ensembles totalement inédits pour la ville d’ Arles : des 
aménagements monumentaux des berges du Rhône 
sous forme d’ arcs parallèles, datant des premiers temps 
de la ville romaine, et un espace dallé du IV e s. totale-
ment inattendu en ce secteur.

● Aménagement antique des berges du Rhône
Côté Rhône (zone 1) ont été identifiées, sur plus de 9 m 
d’ est en ouest, deux rangées parallèles d’ arcs bâtis en 
pierre de taille, avec un appareil à bossage rustique 
(fig. 98). Distantes d’ environ 4,30 m, elles sont également 
parallèles au lit du Rhône. L’ extrados de ces arcs se situe 
entre 5,22 et 5,37 m NGF. Seule l’ élévation d’ un arc est 
connue dans son entier (base à 1,57 m), mais le type de 
fondation reste inconnu. Aucun indice sur une possible 
couverture au-dessus de ces arcs. Il a été démontré 

que les piédroits sont en eau uniquement en période 
de crue, et que l’ eau passant sous les arcs perdait en 
puissance en allant vers la ville. Un terminus ante quem 
(tardif) pour cet ensemble indique la fin du Ier s., en ac-
cord avec les comparaisons stylistiques (augustéennes 
voire pré-augustéennes ?).
Côté ville (zone 3) à 10,40 -10,50 m au sud, est apparu 
un mur de direction est-ouest (MR3013) dont le sommet 
correspond à l’ extrados d’ un arc (5,22 m). Ce mur, suivi 
sur environ 6 m, est en outre parfaitement parallèle aux 
arcs. Bâti en petits moellons puis enduit, avec un cou-
ronnement en pierres taillées de grand appareil, sa base 
n’ est pas atteinte mais il pourrait avoir mesuré 2 m de 

1. Opérations sous la direction de Delphine Isoardi, avec une équipe 
constituée de membres du CCJ, du LAMM, de l’IRAA, du CEREGE, 
du SRA DRAC-PACA, du musée départemental de l’Arles Antique, 
d’étudiants et de bénévoles.

Fig. 98 – ARLES, place Jean-Baptiste-Massillon. Vue de l’arc n° 4 
(cliché Ph. Groscaux / CNRS-CCJ).
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haut (d’ après les éléments des sondages géomorpho-
logiques). Il est daté de manière assez large, autour du 
tournant notre ère / époque augustéenne.
Données topographiques, altimétrie et éléments de data-
tion sont les trois arguments laissant supposer que l’ en-
semble relève d’ un même projet. Le mur de la zone 3 
vient alors barrer les débordements du Rhône côté ville 
(au moins ponctuellement). Les carottages géomorpho-
logiques pratiqués dans les deux zones et à l’ aplomb de 
ces structures ont révélé la présence de la berge natu-
relle du fleuve juste sous les constructions (entre 1,50 et 
3,20 m), démontrant aussi que cet ensemble est bâti sur 
un espace naturel, non anthropisé. Sur les 10,40-10,50 m 
qui séparent le mur de la rangée sud des arcs, espace 
archéologiquement inconnu à ce jour, rien n’ exclut la pré-
sence d’ autres rangées d’ arcs. De même en allant vers 
le Rhône, d’ autres séries d’ arcs sont possibles. Datables 
au moins de l’ époque augustéenne (voire antérieurs ?), 
les niveaux de crue successifs n’ ont pas été déblayés, 
conduisant à l’ engorgement du passage sous les arcs 
vers la fin du IIe s. (le démontage des arcs est effectif 
dans le IIIe s.).

● Les épisodes de crue antiques
Au moins dix ou onze épisodes de crue ont été identifiés, 
entre la fin du Ier et la fin du IIe s. / début du IIIe s., entre les 
arcs côté Rhône. Côté ville, des couches de crue, bien 
que moins importantes, ont également été repérées dès 
l’ époque augustéenne (au plus tard) : la plus ancienne 
US identifiée contre le mur MR3013 est soit une couche 
de crue, soit un remblai avec éléments fluviatiles anté-
rieurs, ou encore un remblai bouleversé par des crues 
(interprétation délicate). Au sud de ce mur, côté ville, 
vont ensuite alterner des couches de crue et de remblai, 
jusqu’ aux IIe-IIIe s.

● Phases de remblaiement
Il est possible que la présence de ces résidus de crues 
(non systématiquement déblayés) aient favorisé l’ appari-
tion d’ une hydromorphie, expliquant les aménagements 
suivants : des épisodes de remblaiement aussi bien entre 
les arcs que côté ville (au sud de MR3013).
Côté arcs, la perception d’ une fermeture de la circulation 
d’ eau, lisible en géomorphologie, est archéologiquement 
attestée par l’ installation de gros blocs selon un aligne-
ment nord-sud (dont un énorme fragment de chapiteau 
d’ angle à acanthes à deux registres, d’ un diamètre de 
1,30 m et datable de la deuxième moitié du Ier s.), bar-
rant la circulation du fleuve. Ce barrage est associé à un 
épais apport de remblai, avec de nombreux éléments 
constitutifs imperméabilisants (gros fragments de béton 
de tuileau à la base). L’ ensemble est datable de la fin 
du IIe s.-début du IIIe s. et atteint la côte maximale de 
3,73 m NGF.
Côté ville, on trouve un remblai avec matériaux de 
construction et éléments rubéfiés à la base. À ce moment- 
là, le grand mur est-ouest MR3013-5006 est devenu 
mur de soutènement. L’ ensemble atteint les environs de 
5,30 m et est daté, de manière imprécise, du Ier ou IIe s. 
Ces remblais permettent d’ accéder au sommet de ce 
mur, et passent même au-delà ; d’ où l’ idée d’ une utili-
sation de l’ espace entre MR3013 et les arcs, mais qui 
reste indéterminée.

Un intérêt de ces phases de remblaiement est de donner 
une image indirecte du bâti alentour via les matériaux 
de construction remployés (tegula, marbre, tesselles de 
bassin, enduits rouge et bleu…). Et notamment avec le 
chapiteau monumental et la colonne, relatifs à un monu-
ment inconnu et non localisé mais pouvant être daté de 
la deuxième moitié, voire fin, du Ier s.

● Un niveau de circulation côté ville et des installations
 sommaires dans l’ espace entre les arcs
Au-dessus de ces remblais, côté ville, le seul sol de cir-
culation construit est à environ 5,54 et 5,60 m NGF, mais 
repéré très ponctuellement et datable très imprécisément 
entre le Ier et le IV e s. (terminus ante quem au VIe s.).
Pour le IIIe s., entre les arcs, les données sont nettement 
plus riches : on note les installations successives d’ au 
moins trois éléments. D’ abord une rangée de piliers que 
l’ on suppose avoir soutenu un plancher ou ponton vers 
le Rhône, au-dessus du remblai (vers 5,20 m et peut-être 
appuyé sur le sommet des arcs du nord ?). De ce niveau 
pourraient avoir été jetés des éléments mobiliers car l’ es-
pace entre les arcs une fois remblayé devient zone de 
dépotoir. Puis rapidement est construit un mur orienté 
est-ouest et s’ appuyant contre l’ ouverture des arcs (sa 
fonction reste inconnue). Enfin, est construit un espace 
sur les piédroits d’ un arc détruit ; le sommet de ce pié-
droit a conditionné l’ installation du niveau de sol, et un 
bloc éboulé a été réutilisé de manière opportuniste pour 
installer le mur sud. Toutes ces réoccupations, assez 
sommaires, sont dans une zone dévolue au rejet de dé-
chets domestiques. Cette zone, au début du Bas-Empire,  
renvoie l’ idée d’ installations sommaires, dans une zone 
plutôt marginale côté Rhône (dépotoir en continu).

● Le dallage de l’ Antiquité tardive
Côté ville, le site connaît un réaménagement de grande 
ampleur, avec l’ installation d’ une place dallée. Le dal-
lage est constitué de dalles taillées rectangulaires en 
calcaire froid, de 1,74 à 1,80 m de long pour 84 à 92 cm 
de large, sur 24 à 26 cm d’ épaisseur. Disposées dans le 
sens nord-sud, ces dalles définissent une place piétonne 
d’ au moins 120 m2 (au moins 11,70 m d’ est en ouest et 
10,80 m du nord au sud). Son altitude tourne autour de 
6 m NGF, avec un léger pendage nord (voire nord-est). 
Le remblai préparatoire est clairement datable de la se-
conde moitié du IV e s. fournissant un terminus post quem 
au dallage.
La présence de trous de pince à crochet associés à un 
remblai meuble est apparue étonnante : l’ hypothèse a 
été émise d’ une fabrication standardisée de dalles avec 
trous de pince, employées ici de manière non convention-
nelle – voire d’ une récupération de dalles d’ une ancienne 
place dallée démontée ?
Difficile d’ identifier des aménagements en rapport avec 
cette place dallée : sans doute une petite structure en 
creux, en pierres taillées, dans le dallage, à la fonction 
indéterminée ; ensuite des trous de poteaux et autres re-
creusements des dalles suggèrent la présence de struc-
tures démontables ou en matériaux périssables installées 
sur cette place, entre le IV e s. et globalement l’ an Mil.
Une limite nord semble avoir été identifiée : dès la mise 
en place du dallage ou peu après, ont été posés au moins 
deux blocs taillés pouvant avoir servi d’ emmarchement. 
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L’ espace au-delà au nord et vers les arcs n’ est pas connu 
car, entre les arcs, nous ne disposons pas des niveaux 
contemporains. De fait nous ne savons pas comment 
se faisait l’ accès au Rhône au IV e s. et durant l’ Antiquité 
tardive.
Après la pose de ce dallage sont apparus mouvements 
et altérations des dalles (cassure est-ouest et surtout, 
“ exhaussement ” – vers la ville, zone 4), ayant occasionné 
des restaurations que cette zone a conservées.

● Occupations de la fin de l’ Antiquité tardive
 au Moyen Âge ; aperçu sur les états modernes
En ce qui concerne la fin de l’ Antiquité tardive / début du 
Moyen Âge, seule la zone côté ville donne quelques infor-
mations : le “ démontage ” du dallage a commencé autour 
de l’ an Mil. À deux reprises, suite aux déformations du 
dallage, des travaux ont conduit à restaurer une hori-
zontalité au-dessus du dallage au moins dans la zone 4 
– travaux entre lesquels s’ intercale un épisode de crue.
Pour les vestiges médiévaux et modernes, nous 
retrouvons  des indices aussi bien en zone 4 (vers la 
ville) qu’ en zone 1 (côté fleuve). En zone 4, au-dessus 
des aménagements visant à restaurer une horizontalité 
sur le dallage, n’ ont été identifiées que des couches de 
destruction de structures bâties, repoussées dans cette 
zone (avec beaucoup de charbons) et datables des VIIIe-
IXe au XIIe s. (et au-delà). Ces rebuts se trouvent encore 
alternés avec quelques dépôts de crue. La dernière crue 
datable remonte au XIIe s. et se situe à 6,90 m NGF.

Doit-on en déduire qu’ en raison d’ une insalubrité de la 
zone (rendue humide par des dépôts de crue non éva-
cués), cet espace a été laissé à l’ abandon dès la fin de 
l’ Antiquité tardive ? On suppose de fait un abandon du 
secteur, et cela malgré la présence de l’ église Saint-
Martin,  dont la construction pourrait avoir démarré au 
IXe s. Ensuite, avant la construction des murs du sémi-
naire du XVIIe s., ont été repérés deux tronçons de murs 
nord-sud arasés non datés (à priori la partie basse au 
moins de ces murs est fondée en tranchée perdue, donc 
après la sédimentation médiévale de la zone 4). Enfin, 
les murs du séminaire du XVIIe s. ont été construits en 
tranchée perdue (et les espaces entre ces fondations 
vidés plus tard selon les besoins). C’ est cela qui a permis 
de conserver une importante stratigraphie en zone 4.
En zone 1, côté fleuve, vers l’ est nous avons mis au jour 
les fondations de la chapelle Saint-Martin : un amas de 
très gros blocs en vrac comblant l’ espace entre les arcs 
au-delà du mur oriental de la cave. Cette chapelle est 
bâtie en partie dessus, en partie appuyée sur les arcs 
antiques laissés en élévation. Il n’ y a malheureusement, 
dans cette zone, aucun élément de datation. Viendront 
ensuite différents aménagements modernes et contem-
porains : remontage de quelques arcs, construction des 
murs du séminaire, comblement de l’ espace entre les 
arcs avant d’ asseoir le sol de circulation de cette cave 
vers 5,50-5,55 m.

Delphine Isoardi

ARLES
La Montille d’Ulmet, Camargue

Antiquité tardive

Cette opération concerne l’ étude archéologique et paléo- 
environnementale d’ un site de l’ Antiquité tardive (IIIe-
VIIe s.) interprété comme un avant-port d’ Arles 1. Avec 
une extension probable de 4 ha, le site de la Montille 
d’ Ulmet apparaît comme l’ un des sites majeurs pour 
cette période, le plus méridional de cette partie de la 
Camargue, probablement localisé sur l’ estuaire du che-
nal fluvial dominant et le mieux placé pour drainer les 
courants économiques méditerranéens venant de l’ est.
Des travaux menés dans l’ étang d’ Ulmet en août 2009 
avaient mis en évidence des aménagements datés des 
IV e-VIe s. pouvant se rapporter à des installations por-
tuaires. La fouille réalisée en 2010 avait pour objectifs 
de préciser la nature et la datation de ces vestiges et de 
les replacer dans leur contexte paléoenvironnemental.

Une prospection électrique a cherché à déterminer les 
secteurs propices à l’ implantation des zones de fouilles. 
Dix profils électriques réalisés dans deux secteurs du site 
ont caractérisé la profondeur et la densité des vestiges. 
Sur la base de ces informations, deux zones de fouilles 
de 100 m2 chacune environ ont été décapées en bordure 
de l’ étang d’ Ulmet et à l’ extrémité septentrionale du site.
La demande d’ autorisation concernait également les 
aménagements découverts en 2009 dans l’ étang alors 
asséché ; il était prévu en particulier de dégager en 
extension l’ ensemble du débarcadère. Les conditions 
météorologiques au cours du printemps 2010 n’ ont pas 
permis aux terrains de s’ assécher suffisamment pour 
rendre cette partie du site accessible, l’ opération a donc 
été limitée aux zones émergées.

● Zone 1
Cette zone a été implantée en bordure de l’ étang, à 
proximité du débarcadère repéré en 2009, pour tenter 
de percevoir les liens fonctionnels entre les zones inter- 
prétées comme fluviales et les secteurs émergés 
(fig. 99). Les vestiges apparaissent à 0,20-0,30 m de 
la surface, sous une couche de limons stérile. L’ espace 
bâti est interprété  comme un vaste bâtiment dont seule la 
limite ouest a pu être précisée. L’ un des espaces, exploré 
sur seulement 30 m2, est doté d’ un épais sol constitué 
de fragments de tuiles qui évoque un usage autre que 

1. Équipe scientifique : C. Landuré (SRA DRAC-PACA), Cl. Vella 
(CNRS / CEREGE, université Aix-Marseille III) ; prospection géo-
électrique : D. Hermitte (CNRS / CEREGE, université Aix-Mar-
seille III), J.-Cl. Parisot (IRD / CEREGE université Aix-Marseille 
III), Ph. Dussouillez (CNRS / CEREGE, université Aix-Marseille 
III), V. Canut (CNRS / CEREGE, université Aix-Marseille III) ; topo-
graphie : Ph. Dussouillet (CNRS / CEREGE, université Aix-Marseille 
III) ; études paléoenvironnementales : Cl. Vella, V. Canut ; céramo-
logie : M. Bonifay (CNRS / CCJ UMR 6573), G. Suppo (université 
Aix-Marseille) ; anthracologie : A. Durand (CNRS / LAMM UMR 
6572 et CCJ UMR 6573), C. Cenzon : (CNRS / LAMM UMR 6572) ; 
malacologie : É. Coulet (Réserve nationale de Camargue) ; pho-
tographie : M. Olive (SRA DRAC-PACA).
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domestique (fig. 100).  Si l’ on tient compte de sa proximité 
avec le débarcadère  découvert en 2009, on serait tenté 
d’ associer ces aménagements à des activités portuaires 
mais nous ne disposons pas d’ éléments suffisants pour 
appuyer cette interprétation. L’ ensemble du mobilier cé-
ramique, dont l’ analyse céramologique est en cours, se 
place entre le V e et le VIIe s.

● Zone 2
La zone 2, implantée sur 95 m2 en bordure septentrio-
nale du gisement, a permis de déterminer l’ emplacement 
d’ un ensemble bâti comprenant au moins trois espaces 
(fig. 101). Les constructions sont mises en place entre le 
V e et le VIe s. (céramique Hayes 3, Keay 55 ou 62).
Après un période assez brève, une modification dans l’ or-
ganisation des bâtiments intervient avec la suppression 
de l’ un des murs (état 2). Les niveaux d’ occupation, avec 
la présence de sols jonchés de mobilier et de dépotoirs 
contenant de la faune, des charbons et des fragments 
d’ amphores et de vaisselle, pourraient évoquer des ac-
tivités domestiques. Les niveaux d’ abandon sont datés 
par la céramique entre le V e et le VIIe s. (Hayes 91 D).
Les structures bâties diffèrent par leur nature de celles de 
la zone 1 car elles présentent des caractères particuliers. 
L’ un de ces aspects concerne la superficie de l’ espace 1, 
doté d’ un mur d’ une longueur de 10 m au moins pour 
une largeur de 0,75 m (fig. 102). La variété des matériaux 
employés dans la construction des solins est aussi à sou-
ligner, avec la mise en œuvre de différents types de cal-
caires et schistes parfois utilisés à l’ état brut et de galets 
roulés. La situation géographique du site, sur l’ estuaire 

du Rhône d’ Ulmet, et sa fonction portuaire pourraient ex-
pliquer la diversité des matériaux. Ces pierres pourraient 
en effet provenir de lests de navires déchargés avant une 
remontée du fleuve par exemple. Sur les autres sites 
fouillés en Camargue les constructions étaient en maté-
riaux provenant des alentours d’ Arles. Cette particularité 
du site d’ Ulmet constitue un argument supplémentaire 
pour l’ interpréter comme un établissement portuaire.

Corinne Landuré
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Fig. 99 – ARLES, la Montille d’Ulmet, Camargue. Plan de la zone 1 et 
localisation des profils électriques (topographie Ph. Dussouillez ; DAO 
Ph. Dussouillez et C. Landuré / CEREGE ; SRA).

Fig. 100 – ARLES, la Montille d’Ulmet, Camargue. Vue de l’espace bâti 
de la zone 1 (cliché M. Olive / SRA).
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Fig. 101 – ARLES, la Montille d’Ulmet, Camargue. Plan de la zone 2 et 
localisation des profils électriques (topographie Ph. Dussouillez ; DAO 
Ph. Dussouillez et C. Landuré / CEREGE ; SRA).

Fig. 102 – ARLES, la montille d’Ulmet, Camargue. Vue de l’espace bâti 
de la zone 2 (cliché M. Olive / SRA).
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AUBAGNE
Parvis et abords de la chapelle des Pénitents noirs

Moyen Âge

Le projet de pose d’ un drain autour de la chapelle des 
Pénitents noirs a entraîné la réalisation par l’ Inrap de 
sondages autour du bâtiment. Neuf tranchées ont été 
ouvertes du 8 au 13 janvier.
Elles ont montré l’ existence de sépultures en pleine terre 
au nord et à l’ est du bâtiment. Au sud et à l’ ouest, il est 
fort probable que le niveau actuel soit bien plus bas que 
celui d’ origine (érosion, décaissement…), ce qui expli-
querait qu’ aucun niveau ancien n’ ait été retrouvé dans 
cette zone où le substrat affleure. Les individus sont pré-
sents à une profondeur comprise entre 10 à 80 cm. Pour 
l’ instant aucune datation n’ est envisageable vu l’ absence 
totale de mobilier associé.
Une structure bâtie, ancien contrefort d’ un bâtiment an-
térieur, a également été dégagée. Son étude apportera  
des éléments supplémentaires concernant la chapelle 
elle-même.

Il y a eu pas mal d’ études documentaires sur le quartier, 
un des plus vieux d’ Aubagne, car le cimetière des Aires 
Saint-Michel est connu depuis le Xe s. par les textes. 

Les sources nous apprennent combien ce quartier a été 
important dès l’ époque médiévale, la zone de la chapelle 
étant même considérée comme celle devant accueillir 
les indigents ou les moines (au XV e s.). Terrain de pâ-
ture pour les bêtes, ou zone de foulage, l’ église s’ insurge 
contre cette utilisation du cimetière pour elle profanatrice. 
Des arrêtés agrémentés de fortes amendes interdisent en 
1551 et 1612 de telles pratiques, dont la calade retrouvée 
dans deux tranchées est peut-être un reliquat. En 1657, 
le conseil capitule devant la désobéissance paysanne et 
décide de créer un nouveau cimetière entre la cour des 
Clastres et les remparts. Les Aires Saint-Michel, autour 
de la chapelle, deviennent officiellement une aire pour 
battre le blé.
Les inhumations retrouvées ont donc été effectuées dans 
cette large fourchette de sept siècles. Indigents inhumés 
juste dans un drap, moines…, nous ne savons pour l’ ins-
tant rien de ces individus. Seule une fouille permettra de 
compléter et de recouper les données connues.

Maryanick Taras

BERRE-L’éTANG
La Garanne

Antiquité

Le site de la villa de la Garanne, situé 1 km au sud de La 
Fare-les-Oliviers, sur la rive gauche de l’ Arc, est réper-
torié de longue date. Un projet de contournement rou-
tier de l’ agglomération de La Fare par le conseil général 
des Bouches-du-Rhône est à l’ origine d’ une opération 
de fouille préventive réalisée entre octobre 2009 et mars 
2010 par Oxford Archéologie Méditerranée. En effet, 
la présence d’ une villa d’ envergure conséquente et au 
caractère  luxueux avait été préalablement confirmée par 
un diagnostic effectué par l’ Inrap 1.
L’ emprise du décapage concerne une superficie de 
1,2 ha et les vestiges des constructions occupent environ 
7 000 m2. A été mise en évidence la partie méridionale 
d’ un vaste établissement – interprété comme villa mari-
time – orienté vers l’ étang de Berre, dont la pars urbana  
se situe à l’ ouest et la pars rustica à l’ est (fig. 103).

Le bâtiment s’ installe sur un paléosol peu anthropisé qui 
témoigne d’ une activité diffuse sans construction appa-
rente : un sol agricole avec présence de fosses par en-
droits. Cet horizon comporte des éléments datés de la 
Protohistoire à l’ époque augustéenne.

L’ implantation de la villa s’ effectue dans le courant de la 
première moitié du Ier s. de n. è. Une phase importante 
de reconstruction est entreprise aux environs de la fin 
du Ier s. L’ établissement connaît son essor lors du Haut-
Empire. Vers le milieu du IIIe s., un déclin important se 
manifeste et dans le courant du IV e s. la partie du bâti-
ment fouillée est à l’ état d’ abandon.

● La pars urbana

Des éléments de quatre ailes de la pars urbana sont 
présents, organisés autour d’ un péristyle (fig. 103).
• Lors du premier état, les ailes ouest, nord et est consti-
tuaient exclusivement des parties résidentielles de 
grande qualité. Sept grandes pièces d’ apparat appar-
tenant aux ailes ouest et est (pièces 8, 9, 11, 22 et 49, 
52, 81) sont particulièrement soignées : elles sont toutes 
ornées de pavements mosaïqués à motifs géométriques 
de deux couleurs (fig. 104). Lors de cet état, la cour à 
péristyle est utilisé comme jardin. L’ espace résidentiel  
est fermé au sud-ouest par une longue galerie (bâti-
ment D) dotée d’ une colonnade centrale et muni de 
structures d’ agréments (une fontaine absidale et deux 
petits exèdres rectangulaires). Initialement sans partitions 
internes, ce bâtiment s’ étendait sur 75 m et continuait 
sous la berme vers l’ ouest. La possibilité d’ un espace de 
jardin clôturé avec une toiture en matière légère (du type 
pergola) n’ est pas à exclure.

1. Sous la direction de Véronique Rinalducci de Chassey. Voir BSR 
PACA 2007, 173-175 et le rapport sous la direction de V. Rinalducci  
de Chassey, avec la collaboration de K. Georges, Th. Lachenal, 
S. Lang-Desvignes, A. Richier, J.-Ph. Sargiano « Rapport final 
d’opération de diagnostic, RD 10 (tranche 1) à Berre-L’Étang et 
Velaux (Bouches-du-Rhône) », 2008, déposé au SRA DRAC-PACA.
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• Dans le deuxième état, l’ aile orientale est rasée jus-
qu’ au sol et remplacée par un complexe thermal au sud 
et un deuxième petit bâtiment à hypocauste au nord. 
L’ aile nord est reconstruite sur un emplacement presque 
identique. L’ aile ouest reste en fonction. Le niveau de 
sol du péristyle est rehaussé et un bassin ornemental 
installé, ceci éventuellement plus tardivement.

● La pars rustica

La pars rustica s’ étend vers l’ est derrière la pars urbana 
dans l’ alignement de l’ aile nord du bâtiment résidentiel. 
Des bâtiments, initialement organisés au fond d’ une pro-
bable cour agricole, semblent avoir eu des fonctions agri-
coles ou avoir servi de résidence secondaire. Le nombre 
et la complexité de ces bâtiments augmentent avec le 

temps. Un aqueduc a également été observé dans cette 
partie du site, qui assurait l’ approvisionnement en eau 
saine.

● Les fouilles n’ ont livré que peu d’ indices concernant 
l’ économie de la villa. Des dolia sont présents, associés 
à la pièce 19, mais en quantité insuffisante pour conclure 
à l’ existence d’ un chai (l’ espace 19 fait partie, à priori, de 
la pars urbana mais, étant en limite de la pars rustica, il 
pourrait fonctionner avec cette dernière). Les dolia étant 
posés sur un sol construit et non enfouis, la possibilité 
d’ un stockage alimentaire doit également être envisa-
gée. En revanche, des prélèvements effectués dans les 
bâtiments à l’ extrémité orientale de la pars rustica ont 
confirmé la présence de déchets de noyaux d’ olives, si-
gnalant peut-être une activité oléicole.

0 20 m

na
ta

tio

6

7
8

9
10
11

22

29

33

41

49

59

61

52

56

76
77

84

1

2

3

4

94

96

95

bâtiment D

bâtim
ent E

5

12
13

14 15
16 17

18 19

21

20

23

24

25

26

27

28

30
31

32

38

35

37

36

39

40

45

46

51

53

6065

64

62

63

68

67

83

81

B

A

89

70
71

78

58

(82)

72

74

69

87

73

88
75

86

97

79

(48)

(50)

55

34

bâtiment A

N

canalisation
phase 1
phase 2

fossé de la phase tardive

zone non fouillée

structure de chau�e

thermes

four de
potier

(48)

bâtiment B

bâtiment C

Fig. 103 – BERRE-L’ÉTANG, la Garanne. Plan général des vestiges de la villa (A. Gigante et C. Lagarde-Ramora / OAM).
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Peu de mobilier a été recueilli : les lieux ont été abandon-
nés en laissant peu de traces de la vie quotidienne. La 
céramique fournit néanmoins suffisamment d’ éléments 
pour permettre la compréhension de l’ évolution de l’ éta-
blissement. Un lot d’ une cinquantaine de monnaies, prin-
cipalement du IV e s., est issu d’ un dépotoir  tardif, identifié 
parmi les vestiges en état de ruine à cette époque.
Conformément aux prescriptions du SRA, les quatre mo-
saïques de l’ aile ouest ont été déposées. Une première 
étude stylistique effectuée sur l’ intégralité de l’ ensemble 
des pavements mosaïqués 2 propose comme datation 
environ  50 de n. è. (datation à affiner) pour leur construc-
tion et confirme l’ importance de ce lot. Des plinthes avec 
décors muraux d’ enduits peints étaient conservées dans 

onze espaces résidentiels (8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18, 
22, 81 [50]) ainsi que sur les faces internes de toute la 
longueur de la galerie (bâtiment D). Nous attendons à ce 
jour les résultats concernant l’ étude de ces enduits peints 
(élévations effondrées et éléments in situ) 3.

Il est encore trop tôt pour présenter ici tous les résultats 
apportés  par la fouille de cet établissement, préservé 
d’ une manière exceptionnelle. Moins d’ un tiers de la 
superficie  totale de la villa a été exploré. Il est à espérer 
que l’ état de conservation du reste de ce domaine, qui 
s’ étend au nord de l’ emprise de la nouvelle voie, permet-
tra d’ en compléter un jour l’ étude.

Philippa Stephenson

Fig. 104 – BERRE-L’ÉTANG, la Garanne. La mosaïque de la pièce 22 (cliché M. Moulin / OAM).

3. Étude par S. Groetembril, CEPMR.2. Étude par Henri Lavagne, membre de l’Institut de France.

BOUC-BEL-AIR
La Petite Bastide

Néolithique

Proche de l’ habitat de plaine du Néolithique final de type 
couronnien de la « Petite Bastide » fouillé en 2004 par 
A. Hasler, ce diagnostic présentait un fort potentiel de 
découvertes. Hélas, plusieurs facteurs naturels et anthro-
piques ont énormément perturbé les niveaux. Il s’ agit 
de remblaiements contemporains, consécutifs à la réa-
lisation du talus d’ autoroute et des parkings d’ un centre 
sportif, de phénomènes d’ érosion dus aux colluvions de 
pente et de destructions résultant de la présence de che-
naux divaguant de cours d’ eau encore en activité.
La seule zone qui a livré un niveau anthropisé correspond 
à une couche de comblement d’ un ancien talweg. Ce 
secteur, d’ environ 150 m de long sur 20 m de large, est 
une bande s’ étendant vers le nord dans l’ axe du cours 
d’ eau actuel qu’ il borde. En tout, une seule structure a été 

retrouvée : un foyer à bord rubéfié sans matériel datable 
mais installé dans une couche limoneuse brune orga-
nique qui a livré, dans un autre secteur, des lambeaux de 
sols avec quelques tessons non tournés. Toutefois, cette 
structure de combustion ne présente aucune similitude 
avec les foyers découverts à la Petite Bastide qui se pré-
sentaient sous la forme de foyers à pierres chauffantes.
Nous sommes donc ici dans une installation de plaine en 
zone humide ; ce type de site au Néolithique commence 
à être connu (cf. les Terres Longues à Trets 1) et il est 
vraiment regrettable qu' il soit autant dégradé.

Maryanick Taras

1. Voir BSR PACA 2006, 165-166.
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LA FARE-LES-OLIVIERS
Chemin des Bons-Enfants

Âge du Fer Antiquité

Le projet d’ aménagement d’ un parc photovoltaïque à La 
Fare-les-Oliviers, au hameau des Guigues, est à l’ ori-
gine de la réalisation d’ un diagnostic archéologique. La 
superficie totale expertisée est d’ environ 103 938 m2 et 
englobe huit parcelles. Une campagne de photographies 
aériennes effectuée par J.-M. Féménias en 1995 avait 
révélé des anomalies de terrain sur la parcelle AZ110 
(Gateau 1996). Une prospection pédestre a suivi sans 
donner de résultats.
Cette opération visait donc à caractériser ces anomalies 
et à déterminer si d’ autres vestiges y sont associés, dans 
une zone archéologiquement sensible 1. Les éléments 
observés, des vestiges funéraires, se situent sous la terre 
végétale et sont creusés dans la nappe alluviale. Ils sont 
localisés au sud-est de l’ emprise du projet.

● Une sépulture apparemment isolée a été entièrement 
fouillée ; il s’ agit du dépôt de crémation d’ un adulte qui 
contient du mobilier en céramique non tournée (deux 
urnes, une coupe, un couvercle et une fusaïole) et une 
coupelle en claire marseillaise (CL-MAS 222) qui per-
mettent de dater l’ ensemble au dernier quart du V e s. 
av. J.-C. (fig. 105). Il faut y ajouter un objet métallique (un 
probable bassin en bronze estampé).
On notera que les sépultures de cette époque sont géné-
ralement très rares en Provence, en particulier les créma-
tions, qui apparaissent pendant le premier âge du Fer 
moyen et récent. Elles ont été observées en particulier 
dans le tumulus de l’ Agnel à Pertuis (Vaucluse) à la fin du 
VIIe s. et vers le milieu du VIe s. dans la nécropole tumu-
laire de la Guérine et de Campdumy à Cabasse (Var).

Les incinérations sans tumulus peuvent exister aussi, 
comme l’ atteste celle découverte au Gros Ped, aux Arcs-
sur-Argens (Var) qui se situe entre les milieux des VIe et 
V e s. av. J.-C.

● Quatre enclos ont également été retrouvés ; trois 
étaient visibles sur la photographie aérienne (deux circu-
laires et un rectangulaire), un quatrième de plan carré se 
situe plus à l’ est. Ils ont été ponctuellement testés, mais 
n’ ont pu être datés faute de matériel. Les deux enclos  
circulaires présentent une fosse centrale ; rien n’ a été 
observé dans la zone dégagée au centre de l’ enclos rec-
tangulaire à ce stade de la fouille. L’ enclos carré, entiè-
rement décapé, n’ a pas révélé de structure en son sein. 
La moitié de la fosse centrale de l’ enclos circulaire méri-
dional a été fouillée et n’ a pas révélé de dépôt funéraire.

● Une zone funéraire, datée du Ier s. apr. J.-C., se dé-
veloppe entre l’ alignement des trois enclos et l’ enclos 
carré. Elle se compose majoritairement de crémations 
dont certaines clairement primaires mais aussi d’ inhu-
mations. Trente-neuf sépultures ont été identifiées, deux 
inhumations ont été testées, une crémation a été entiè-
rement fouillée. Les tests dans les inhumations n’ ont pas 
donné de matériel. La crémation contenait les restes d’ un 
enfant (1-4 ans) ainsi que des objets : un vase à parois 
fines daté entre 15 et 60, une lampe à huile, une coupelle 
(fig. 106) et un petit objet métallique sans doute lié à la 
manucure ou la chirurgie.

Nadine Scherrer, Jean-Jacques Dufraigne 2

1. Voir le rapport sous la direction de V. Rinalducci  de Chassey, avec 
la collaboration de K. Georges, T. Lachenal, S. Lang-Desvignes, 
A. Richier, J.-Ph. Sargiano « Rapport final d’opération de diagnostic, 
RD 10 (tranche 1) à Berre-l’Étang et Velaux (Bouches-du-Rhône) », 
2008, déposé au SRA DRAC-PACA, et notamment la page 26.

Fig. 105 – LA FARE-LES-OLIVIERS, chemin des Bons-Enfants. Le 
mobilier de la sépulture SP403 (J.-J. Dufraigne / Inrap).
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Fig. 106 – LA FARE-LES-OLIVIERS, chemin des Bons-Enfants. Le 
mobilier céramique de la crémation SP313 (cliché Th. Maziers / Inrap).

2. Avec la collaboration de Suzanne Lang-Desvignes et d’Elsa 
Sagetat-Basseuil.

Gateau 1996 : GATEAU (F.) dir., TRÉMENT (Fr.) collab, VERDIN (Fl.) 
collab. – L’étang-de-Berre (13 / 1). Paris : Académie des Inscriptions 
et Belles-Lettres : Ministère de la Culture, Ministère de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, 1996 (Carte archéologique de 
la Gaule ; 13 / 1).
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FONTVIEILLE
Le Castelet

Néolithique

Âge du Fer

Antiquité

Les opérations qui se sont tenues sur le site du Caste-
let, entre mai et juin 2010, font suite aux bons résultats 
obtenus en 2008 1 (prospections pédestres) et 2009 2 
(sondages archéologiques et prospections géomagné-
tiques). La campagne 2010 du Castelet a associé des 
prospections géomagnétiques menées par l’ équipe de 
Y. Quesnel et P.-É. Mathé 3 et des fouilles archéologiques.
Cette année, nous avons pu concentrer nos recherches 
sur la parcelle 20, située au nord de l’ oppidum, à 
quelques centaines de mètres de l’ enceinte, sur une 
petite butte haute de 6 m environ. Ainsi, les fenêtres 
ouvertes  en 2009 (un sondage de 12 m2 et un de 4,5 m2) 
ont été réunies en une seule ouverture de 95 m2 environ, 
le sondage 2010. Deux tranchées de reconnaissance 
spatiale des murs M8 et M67 ont été réalisées vers l’ est 
et vers l’ ouest (fig. 107).

Des niveaux anthropiques ont été mis au jour sur une 
quarantaine de mètres carrés environ. Les différentes 
structures découvertes, appartenant au second âge du 
Fer, laissent apparaître plusieurs espaces à vocation 
domestique, qui se prolongent hors de l’ emprise du 
sondage.

● L’ ensemble 1
L’ ensemble 1, en partie découvert en 2009 dans le 
sondage 2, est délimité par les murs sud M8 et M67 
et par le mur nord M166, terminé à l’ ouest par un bloc 
de calcaire taillé de taille imposante (fig. 108). Le mur 
occidental M167 vient former un angle avec ce bloc et 
ferme l’ espace à l’ ouest. À l’ avant du mur septentrional 
M166 se trouve ce que nous avons interprété comme 
étant une banquette, BQ168, présentant un parement 

parallèle  au dit mur et terminée à 
l’ est par un soubassement rectan-
gulaire. Ces structures n’ ont pour 
l’ heure été observées qu’ en surface : 
la fouille a été arrêtée avec la mise 
au jour d’ un niveau de sol, composé 
d’ un sédiment argileux compact en-
robant de petits galets et du gravier. 
Cette couche est à la fois au contact 
du mur M8 / M67 et de la banquette 
BQ168 ; entre la banquette et le 
mur nord M166 se trouve une sur-
face particulièrement argileuse avec 
de nombreuses traces d’ adobe sur 
laquelle  a été découvert un fragment 
de meule plate en basalte gris 4, à 
l’ envers.

● Hors ensemble 1
Au nord de l’ ensemble 1 et du 
mur M166, le niveau le plus ancien 
atteint  est l’ US 164 comprenant des 
cailloux de petite taille, des nodules  
d’ argile (adobe), d’ éléments brû-
lés (fragments de plaque foyer) et 
de charbons. Il semble qu’ il soit 
recoupé, à l’ ouest, par l’ US165 qui 
s’ apparente au comblement d’ une 
large fosse contenant de gros blocs 
de pierre (plus de 0,60 m de long), 
des cailloux ainsi que des fragments 
de mortier / calcaire. Enfin, l’ US 172, 
située  entre la berme occidentale et 
le mur M167, correspond à un niveau 
de galets arrondis  dans une matrice 
limoneuse meuble sur lequel repose 
une lentille cendreuse contenant de 
très nombreux microcharbons.

1. Voir BSR PACA 2008, 127-128.
2. Voir BSR PACA 2009, 119-120.
3. CEREGE, équipe Géophysique et Planétologie, UMR 6635 

CNRS  / université Paul Cézanne, Aix-Marseille.

Fig. 107 – FONTVIEILLE, le Castelet. Plan des structures (DAO E. Comes et É. Martin-Kobierzyki).
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● Une fosse gallo-romaine ?
La fosse FS77 a été repérée sur le terrain par l’ abon-
dance de tegulae (près de 350 fragments) ainsi que par 
la présence de mortier de tuileau, pilette d’ hypocauste, 
fragment de lampe (type I de S. Loeschcke), etc. Elle a 
été reconnue et dégagée sur 4,80 m de long pour 1,20 m 
de large et sur une profondeur d’ environ 0,25 à 0,30 m ; 
elle reste toutefois hors emprise et nous pouvons nous 
demander s’ il ne s’ agit pas ici de l’ anomalie observée par 
le CEREGE en 2009 5.

● Mise en culture, perturbations modernes
 et contemporaines
Les anomalies (fosses, traces de labours…) mises au 
jour dans les niveaux les plus récents correspondent à la 
mise en culture de cette parcelle. L’ ensemble de ces ni-
veaux et de ces fosses comportait un matériel riche et va-
rié, couvrant une large période allant du Néolithique final 
au Moyen Âge mais présentant toutefois une nette pré-
pondérance pour le mobilier protohistorique. Quelques 
vestiges ont retenu notre attention dont un possible  
déversoir de maie de pressoir en calcaire coquillier et 

un fragment de bracelet laténien en 
verre, un fragment de mortier de 
tuileau et une monnaie arverne du 
Ier s. av. n. è., ou encore deux frag-
ments d’ opus signinum blanc.

● Conclusion
Cette campagne, bien que largement 
entamée par la fouille sans grand 
intérêt des niveaux les plus récents, 
s’ est finalement avérée être positive.
Nous avons confirmé l’ existence 
d’ une occupation antique sur la par-
celle 20 et avons constaté la bonne 
préservation des vestiges sous les 

couches remaniées.
Nous pouvons également réaffirmer les périodes de 
fréquentation / occupation de ce site, majoritairement 
synchrones de celles de l’ oppidum d’ après le mobilier 
céramique. Ainsi, les quelque 6 300 tessons étudiés ont 
permis de distinguer trois grandes phases : Néolithique 
final, Protohistoire, époque impériale. Aucun vestige n’ a 
été reconnu pour la première période 6 mais il semblerait 
que l’ on puisse évoquer la présence de fosses néoli-
thiques 7. Pour la Protohistoire, les structures peuvent 
être rattachées au second âge du Fer (fin IIIe-première 
moitié du Ier s. av. n. è.) tandis que le mobilier résiduel 
fait état d’ une occupation caractéristique des VIe-V e s. 
av. n. è (bucchero nero, céramiques grecques orientales, 
attiques, ioniennes, claires massaliètes…). Enfin, pour 
l’ époque impériale, le mobilier céramique a permis de 
mettre en avant trois phases, la première sous Auguste, 
la seconde sous les Antonins et la dernière sous les 
Constantiniens-Valentiniens.

Élodie Martin-Kobierzyki
et Julie Clerc

Fig. 108 – FONTVIEILLE, le Castelet. Structures et niveaux du premier âge du Fer, vus vers l’ est 
(cliché É. Martin-Kobierzyki).

5. Voir le rapport d’É. Martin-Kobierzyki « Fontvieille, le Castelet, 
rapport d’opérations », 2009, déposé au SRA DRAC-PACA, et 
notamment les pages 16-17 et l’annexe 2.

6. Seul le mobilier rapporté par O. Badan nous permet ici de faire état 
de cette occupation. Nous tenions à le remercier une fois de plus.

7. Renseignements Th. Lachenal et J. Cauliez.

L’ occupation la plus ancienne du castrum était jusqu’  à 
présent située de façon imprécise dans le courant du 
XIIe s., notamment à partir du mobilier découvert dans les 
années 1960-1970 mais aussi par quelques fragments de 
céramique grise mis au jour en 2009 dans la tranchée de 
fondation du rempart du quartier haut (zone 5, secteur 2, 
MR 5003, fig. 109) 1. Elle apparaît aujourd’ hui plus claire-
ment à la faveur de l’ exploration d’ un espace bâti vers la 
fin du XIe s. ou durant les premières décennies du siècle 
suivant, immédiatement au nord du rempart (secteurs 1A 
et 1C). On perçoit en particulier une organisation étagée 
d’ espaces réduits (2 m2 ) pourvus de sol en mortier qui 
pourraient avoir été dévolus au stockage des grains.

Des silos maçonnés similaires datés de la fin du XIIe s. 
ont été mis en évidence dans la basse-cour du castrum 
de Rougiers (Var).
Dans le courant de la première moitié du XIIe s. la fonc-
tion initiale de ces deux réduits fut abandonnée au profit 
d’ un espace unique. L’ équipement domestique se résu- 
mait à un foyer (FY 5064) et un cendrier aménagés 
contre le mur occidental (MR 5078). Rien ne permet 
d’ exclure l’ hypothèse d’ un espace ouvert. Il convient 
en effet de signaler qu’ hormis un fragment résiduel de 
tegula  trouvé en réemploi dans le foyer, la fouille de ces 
niveaux n’ a livré aucun fragment de tuile et la décou-
verte isolée d’ une petite dalle de calcaire grossièrement 
taillée ne suffit pas à défendre, pour l’ instant, l’ hypothèse 
d’ une couverture en lauzes. À la suite d’ une opération 

FONTVIEILLE
Castrum de Montpaon

Âge du Fer Moyen Âge

1. Voir BSR PACA 2008, 128-130 ; 2009, 121-122.
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importante de nivellement, un pro-
gramme de reconstruction de cet 
espace fut entrepris dans le courant 
du XIIIe s. Un second foyer (FY 5056) 
et une banquette furent aménagés 
durant la première moitié du XIV e s. 
contre le mur nord du bâtiment (MR 
5010). On constate à cette époque 
la généralisation  des parements de 
blocs et moellons respectivement 
taillés et équarris, assisés horizon-
talement et enserrant un blocage 
d’ éléments plus ou moins triés. La 
présence de remplois reste prédomi-
nante. On privilégie l’ ancrage plutôt 
que la fondation en tranchée.
Une ruelle (secteur 5B) aména-
gée à partir d’ un front d’ extraction 
rocheux  sépare ce premier bâtiment 
d’ un espace bâti (secteur 5A) dont 
la construction, dans le courant de 
la première moitié du XIV e s., né-
cessita l’ apport d’ épais niveaux de 
remblais pour combler les dépres-
sions naturelles du rocher. La fouille 
a révélé la présence au nord de ce 
secteur d’ une pièce semi-rupestre 
(secteur 3, fig. 110), semblable à 
celles dégagées anciennement à 
l’ ouest (fig. 111) ; elle paraît avoir été 
nettoyée jusqu’ au sol rocheux juste 
avant son abandon vers la fin du XIV e s. ou le début du 
siècle suivant. L’ absence de structure de chauffage et 
d’ activité foyère à l’ intérieur de cette pièce semi-enter-
rée de 17 m2 ne favorise pas l’ identification d’ un espace 
domestique, mais plutôt celle d’ une dépendance ou an-
nexe. Les encoches rupestres visibles dans la paroi nord 
conservent le souvenir d’ un étage sur plancher.

Le programme d’ analyse anthracologique entrepris cette 
année sur une US des secteurs 1A / 1C datée de la pre-
mière moitié du XIIe s. met en évidence des relations à 
longue distance pour le transport du bois entre la basse 
Provence et les montagnes sud-alpines et participe à ren-
forcer l’ idée que ces relations intervinrent précocement. 
Les résultats mettent par ailleurs en lumière l’ utilisation  
durant cette même période de bois souples et tendres 

(Mélèze-Épicéa, Sapin, Vigne, Saule, Roseau) pouvant 
être employés dans des constructions légères. 

En dépit de la rupture et des lacunes de la séquence 
stratigraphique, due à l’ effondrement des remblais ac-
cumulés contre le rempart lorsque l’ ouvrage défensif 
fut démantelé (fin du XIV e s.), les niveaux préservés sur 

quelques mètres carrés dans les secteurs 1A / 1C ont per-
mis cette année de documenter la naissance et l’ évolu-
tion du bâti dans le quartier sommital du castrum.

Marie-Laure Laharie, Véronique Rinalducci
et Jean-Christophe Tréglia 2

M
R 5078 

FY5064

FY5056

espaces semi-rupestres

ZONE 5

S3

S5A

S1B
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S5B

S1C

MR 5010

MR 5003

N
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Fig. 109 – FONTVIEILLE, castrum de Montpaon. Plan des secteurs étudiés avec localisation des 
structures (DAO J.-Chr. Tréglia / CNRS-LAMM).

Fig. 110 – FONTVIEILLE, castrum de Montpaon. Quartier haut, pièce 
semi-rupestre (zone 5, secteur 3) (cliché J.-Chr. Tréglia / CNRS-LAMM).

Fig. 111 – FONTVIEILLE, castrum de Montpaon. Quartier haut. Pièces 
semi-rupestres (zone 6, secteur 1) (cliché J.-Chr. Tréglia / CNRS-LAMM).

2. En collaboration avec Aline Durand, Olivier Thuaudet et Claire Venot.
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FOS-SUR-MER
Pichotty

Antiquité... ...Contemporain

Suite à la découverte d’ indices de carrière lors du dia-
gnostic sur le tronçon de polyréseaux Fos-sur-Mer / Port-
de-Bouc 1, une campagne de fouille a été prescrite par le 
SRA dans le secteur Pichotty. Cette opération 2, réalisée 
au printemps durant cinq semaines, a porté sur le déga-
gement et l’ étude de trois chantiers d’ extraction situés 
dans l’ emprise du projet de pipelines mais également 
sur deux autres secteurs afin de compléter notre vision  
sur l’ exploitation de la pierre de taille à Fos-sur-Mer. Lo-
calisé sur le promontoire dominant à l’ ouest l’ étang de 
l’ Estomac et à l’ est les étangs de l’ Engrenier et de La-
valduc, un nombre important de carrières 3 est associé 
à un réseau de voies de circulation caractérisées par la 
présence de profondes ornières. Ces affleurements de 
calcarénite d’ époque miocène, étage vindobonien 4, se 
répartissent en plusieurs types d’ exploitation témoignant 
d’ une activité d’ extraction de pierre de taille durant des 
périodes chronologiques distinctes.

● Les extractions limitées aux épaulements rocheux
Dans la partie haute de l’ affleurement, sont identifiés trois 
systèmes d’ exploitation, chronologiquement et techni-
quement différents.
• Antiquité (pas avant le IV  e ou V  e s.)
La première exploitation, très résiduelle, avance d’ est en 
ouest, et n’ est observée qu’ en hauteur où elle délaisse  le 
sommet des deux épaulements dont la pierre ne paraît 
pas convenir techniquement. Cette extraction concerne 
un matériau au grain fin, qui se présente sous forme de 
bancs de faible puissance, de 25 à 60 cm. L’ extraction 
est menée à partir d’ un calepinage précis. Les modu- 
les de grand appareil sont de forme orthogonale ou 
trapézoïdale.
• Antiquité tardive
La reprise des laisses de carrière par les exploitations 
ultérieures est ponctuelle. La roche est de plus mauvaise 
qualité et le volume extrait est peu important. Les sols 
supérieurs  de ces exploitations portent les négatifs de 
blocs de grand appareil dont les dimensions sont hétéro-
gènes. Ensuite, les sols inférieurs présentent une roche 
très altérée et les unités d’ extraction étaient plutôt desti-
nées à la production du petit appareil (fig. 112).
• Extraction contemporaine des tombes
 et de l’ extraction des épaulements
Les versants sud de ces deux épaulements sont aussi 
l’ objet d’ une extraction de dalles, par détachement à la 

  pince de carrier dont on note les impacts sur les dalles 
laissées en place. Ces récupérations de matériaux sont 
contemporaines des sépultures mises au jour sur l’ un 
de ces versants.

● Les extractions sur les flancs est et ouest
 du promontoire
Les exploitations des flancs est et ouest du promontoire 
sont essentiellement d’ époque moderne. Une stratégie 
de grande ampleur est mise en place avec avancement 
par tranches verticales successives et enlèvement des 
blocs par le sommet des fronts. Le réseau de voies à 
ornières est lié à cette période.

● Les carrières Lafarge
Dans la première moitié du XXe s., les Ciments Lafarge 
exploitent les calcarénites et les marnes miocènes à Pont 
Gayet. Les traces du maillage régulier d’ emplacement 
des charges d’ explosifs ont été relevées dans la partie 
sud du chantier de fouille. L’ exploitation de la carrière est 
abandonnée dans les années 1960 (?).

Pour compléter cette recherche, une courte étude docu-
mentaire a été entreprise afin d’ établir si, pour la période 
moderne, les zones de carrières étaient mentionnées 
dans les registres cadastraux. Dans les trois livres ter-
riers de Fos, datés de la fin du XV e au début du XVIIIe s., 

1. Voir BSR PACA 2009, 161 et le rapport de Br. De Luca, M. Maurin 
et B. Sillano « Tronçon 7 La Fossette – La Feuillane, tronçon 3 
Fos – Coussoul – Engrenier, tronçon 4A Engrenier – Maqueméou à 
Fos-sur-Mer et Port-de-Bouc (Bouches-du-Rhône), RFO diagnostic 
Inrap », 2010, déposé au SRA-DRAC PACA.

2. Équipe de fouille : Fr. Paone (responsable d’opération), L. Ben 
Chaba, J. Cuzon (étude documentaire), P. Dufour, E. Frangin, 
Fr. Guériel, R. Lisfranc (anthropologie), K. Monteil, B. Sillano, 
M. Vacca-Goutoulli (étude des carrières).

3. Les sites d’extraction ont été recensés en prospection par 
J.-Ph. Lagrue  et N. Coye et publiés dans Gateau 1996.

4. Étude géologique par A. Mezzoud (Inrap).

Fig. 112 – FOS-SUR-MER, Pichotty. Vue des carrières de l’ Antiquité 
et de l’ Antiquité tardive (cliché K. Monteil / Inrap).
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sont apparus une série de toponymes relevant d’ une ac-
tivité d’ extraction de la pierre.
Outre l’ étude des carrières, a été fouillé un petit ensemble 
funéraire établi au sud d’ une zone d’ extraction.

Trois sépultures à inhumation présentaient des architec-
tures funéraires distinctes, datées par 14C entre le V e et 
le VIe s. Cette découverte s’ inscrit dans le phénomène 
de dispersion des habitats et nécropoles observé durant 
l’ Antiquité tardive dans la région des étangs (Trément 
1989).

Françoise Paone, Mireille Vacca-Goutoulli et
Renaud Lisfranc 5

Gateau 1996 : GATEAU (F.) dir., TRÉMENT (F.) collab., VERDIN (F.) 
collab. – L’étang-de-Berre (13 / 1). Paris : Académie des Inscriptions 
et Belles-Lettres : Ministère de la Culture, Ministère de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, 1996 (Carte archéologique de 
la Gaule ; 13 / 1).

Trément 1989 : TRÉMENT (F.) - La région des étangs de Saint-Blaise. 
BSPF, 86, 10-12, 1989, 441-450. 5. En collaboration avec Josiane Cuzon.

FOS-SUR-MER
Saint-Gervais, 165 rue Capitaine

Antiquité Contemporain

L’ opération de diagnostic réalisée au 165 rue Capitaine, 
sur une parcelle de 112 m2, ne montre rien qui ne soit 
déjà connu : l’ abondante présence de vestiges mobiliers 
(ici datés des Ier et IIe s.) sur la plage du Cavaou. Dans un 
contexte rendu difficile par la présence de l’ eau, aucune 

structure ou aménagement n’ a pu y être mis en évidence, 
si ce n’ est un hypothétique bunker 1.

Brigitte De Luca

1. Équipe Inrap : Br. De Luca et M. Maurin.

FUVEAU
La Grande Bastide, chemin de Tratra

Indéterminé

Le diagnostic réalisé sur une parcelle de plus de 4 ha a 
mis en évidence, à une profondeur de 0,60 à 0,70 m sous 
le sol actuel, des traces de plantation de vigne dont les 
fonds apparaissent par contraste sur le substrat argilo-
marneux ou sur les éboulis calcaires. Ces traces sont 
matérialisées par des alvéoles de 1,70 m de long et de 
0,50 m de large en moyenne, constituant des rangs dis-
tants de 1,80 m. Les fosses sont orientées est-ouest pour 
l’ essentiel, hormis un petit groupe au sud de la parcelle, 
d’ orientation nord-sud mais de mêmes caractéristiques 
métrologiques. Dans certains secteurs, des tranchées de 
provignage perpendiculaires de mêmes dimensions se 

greffent à l’ extrémité des alvéoles. Aucun élément de da-
tation ne permet d’ attribuer ces fosses de plantation à une 
période chronologique précise. Dans un deuxième temps, 
des tranchées à fond plat, larges de 2,40 m et espa- 
cées de 4,80 m, sont creusées dans la partie médiane 
du terrain. Dans un troisième temps, des dispositifs de 
drainage ont été installés : drains en pierres sèches, fos-
sés souvent convergents. Enfin, le dernier aménagement 
est un long fossé transversal qui semble provenir de la 
bastide proche et drainer des eaux vers le ruisseau en 
limite orientale de parcelle.

Robert Thernot

GARDANNE
Le Bon-Pertuis

Néolithique Haut-Empire

Moderne

Ce diagnostic a été motivé par un projet de construction 
de bâtiments, avec niveaux de sous-sol, sur des par-
celles agricoles et d’habitation de 13 240 m2, dans un 
secteur situé à proximité d’une occupation rurale antique 
et médiévale  à l’ouest (Bon-Pertuis) 1 et de structures de 
la Préhistoire récente (chasséenne) au sud (Z.I. d’Avon) 2. 
Il a révélé sur un petit quart de sa superficie (2 100 m2 ), 
dans le comblement d’un paléovallon, des structures en 
creux, drains, fosses et traces agraires. Ces structures, 
difficiles à dater par manque de mobilier, sont vraisem-
blablement à rattacher à une exploitation agricole du 
Haut-Empire.

Un petit fossé d’orientation est-ouest dans l’axe du paléo-
vallon recelait quelques fragments de céramique non 
tournée et des silex probablement attribuables au Néo-
lithique moyen, indiquant la proximité d’un site de cette 
période, plus en amont au nord-ouest. Cette hypothèse 
est renforcée par la présence de quelques fragments 
de céramique non tournée dans l’encaissant, au som-
met de la séquence de comblement de type alluvial du 
paléovallon.

Jean Collinet

1. Voir Perez 2006, 555, n° 21.
2. Voir Perez 2006, 551, n° 3 ; BSR PACA 2000, 103 ; 2001, 112.

Perez 2006 : PEREZ (B.), PELLETIER (J.-P.) collab. – 041 Gardanne. 
In : MOCCI (Fl.) dir., NIN (N.) dir. – Aix-en-Provence, pays d’Aix et 
val de Durance. Paris : AIBL, ministère de l’Éducation nationale, 
ministère de la Recherche, MCC, MSH ; Aix-en-Provence : CCJ, 
ville d’Aix-en-Provence, communauté du Pays d’Aix, 2006 (Carte 
archéologique de la Gaule ; 13, 4), 551-556.
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GARDANNE
Les Molx

Âge du Bronze Antiquité

Le projet de construction d’ un bassin de rétention de la 
rivière la Luynes, au lieu-dit Les Molx, sur un terrain de 
1,7 ha, a conduit à la réalisation d’ un diagnostic archéo-
logique. Le terrain, de part et d’ autre du cours d’ eau axé 
nord-sud, présente à l’ est des dépôts de bas de pente 
et, à l’ ouest, d’ épais dépôts limoneux de débordement. 
Ceux-ci, quasiment stériles à la base hormis une faune 
malacologique rare, sont coiffés par un sol brun dans 
lequel, ponctuellement, a été trouvée une petite collec-
tion de céramique modelée. Quelques formes (carè- 
nes, cordon digité, anse de préhension, cannelures 

horizontales)  permettent de rapprocher ces céramiques 
de celles découvertes  sur le massif de l’ Étoile et attri-
buées au Bronze moyen. L’ époque antique est marquée 
par d’ importantes alluvions grossières, témoins d’ une 
phase hydrodynamique intense. Un large chenal trans-
verse semble indiquer une volonté de canalisation.
Le lit actuel du ruisseau, large bande où se succèdent 
alluvions fines et grossières, est daté de la période mo-
derne et recoupe les faciès antérieurs.

Bernard Sillano et Pascale Chevillot

GRAVESON
ZAC du Sagnon

Antiquité Antiquité tardive

Le site est divisé en deux secteurs (sud et nord) distants 
de près de 500 m mais présentant une configuration 
semblable. Les fouilles ont mis au jour une voie romaine 
de direction nord-sud s’ apparentant à la via Agrippa, 
reliant,  dans le secteur concerné, Avignon à Arles. De 
part et d’ autre de cette voie, deux zones funéraires ont 
été découvertes 1.

● Secteur sud

Douze structures à crémations (sépultures et fosses-
bûchers) ont été mises au jour à l’ ouest de la voie et 
sont datées des Ier-IIe s. de n. è. L’ une d’ entre elles se 
compose d’ un coffre monolithe en pierre renfermant une 
urne en verre et accompagnée d’ un riche mobilier en 
verre (fig. 113).
Les crémations sont disposées de part et d’ autre d’ un 
autre tronçon de voie orienté est-ouest qui paraît anté-
rieur au premier mis au jour.

GéMENOS
Prieuré Saint-Jean-de-Garguier

Antiquité tardive Moderne

Cette étude, réalisée dans le cadre de la réhabilitation de 
l’ église du prieuré de Saint-Jean-de-Garguier, dévoile la 
présence, au pied de la façade occidentale, d’ une aire 
funéraire de l’ Antiquité tardive conservée à faible profon-
deur (0,70 m) et comprenant au moins trois inhumations 
en bon état de conservation. Elles sont à rapprocher, 
dans leur type d’ architecture, de celles mises au jour anté- 
rieurement aux abords du prieuré (Féraud, Gros 1987). 
La découverte d’ une fondation de mur contemporaine 

des inhumations, sur un même horizon stratigraphique, 
indique un espace bâti à proximité. Les sondages réduits 
effectués dans l’ église signalent un caveau moderne 
(XVIIe s.) sous le dallage actuel.

Christophe Voyez

Féraud, Gros 1987 : FÉRAUD (J.-B.), GROS (L.) – Saint-Jean-de-
Garguier,  vingt siècles d’histoire d’un haut lieu de Provence 
(Gémenos,  Bouches-du-Rhône). Publication du Comité du Vieux 
Marseille, 33, 1er trimestre, 1987.

1. Voir BSR PACA 2008, 131-135 ; 2009, 122-123.

Fig. 113 – GRAVESON, ZAC du Sagnon. Inhumations en amphore 
et en coffre de dalles, orientées nord-sud (cliché G. Cockin).
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Les inhumations, orientées est-ouest, sont situées à l’ est 
de la voie Agrippa (quarante-trois au total) et se rappor-
tent, comme pour celles du secteur nord, à l’ Antiquité 
tardive et au haut Moyen Âge.

● Secteur nord

Trente sépultures ont été mises au jour dont la moitié 
orientée nord-sud ; toutes sont situées à l’ ouest de la 
voie. Elles sont composées de coffre de pierres ou de 
tuiles et plusieurs éléments suggèrent également des 
architectures mixtes (pierres et bois). Deux nourrissons 
ont été inhumés en amphore (fig. 114).
Le rare mobilier suggère une occupation de l’ Antiquité 
tardive. À l’ est, les tombes sont orientées est-ouest, tête 
des inhumés à l’ ouest, et semblent se rattacher à la fin 
de l’ Antiquité tardive et au haut Moyen Âge (datations 
14C en cours).

Guy Cockin et Juliette Michel

Fig. 114 – GRAVESON, ZAC du Sagnon. Sépulture à crémation en 
coffre de pierre et urne en verre (cliché G. Cockin).

ISTRES
Chemin du Castellan

Haut-Empire Contemporain

Le projet de construction d’ une nouvelle cité administra-
tive a conduit le SAN Ouest-Provence à réaliser un diag- 
nostic préalable sur les parcelles concernées par l’ amé-
nagement. Le terrain, d’ une emprise de 13 206 m2, est 
situé au nord du centre ancien d’ Istres et en rive sud de 
l’ étang de l’ Olivier, sur le piémont occidental de la colline 
du Castellan. L’ espace est actuellement occupé par des 
bâtiments et aménagements voués à la destruction : une 
halte-garderie, un gymnase, des terrains de sport et un 
théâtre de verdure. Neuf tranchées (496 m2 ) ont été creu-
sées à la pelle mécanique  sur les parcelles accessibles.

● La Protohistoire
Contrairement à ce que le laissait présager la localisa-
tion, au pied de la colline du Castellan, siège d’ un habitat 
groupé de l’ âge du Fer, aucun niveau de cette époque n’ a 
été reconnu. Les quelques céramiques protohistoriques 
recueillies se trouvaient en position résiduelle dans des 
niveaux d’ époque romaine, provenant sans aucun doute 
de l’ érosion de la colline. On peut certainement leur ad-
joindre un fragment d’ objet en coquille d’ œuf d’ autruche.

● Un établissement du Haut-Empire
Les vestiges les plus remarquables appartiennent à la 
villa  gallo-romaine de Sainte-Catherine révélée par Eu-
gène Aquaron vers 1948-1950. Dans la zone 1, deux 
murs en pierre liés à la terre, la trace possible d’ un mur en 
terre et des sols d’ occupation affleurent directement sous 
la couche de gravier de préparation du sol des terrains de 
sport. Les structures se rapportent probablement à la pars 
rustica de l’ établissement si l’ on se fie aux caractéristiques

architecturales, relativement simples, et au mobilier. En 
contrebas, dans la zone 2, des niveaux contemporains de 
ceux de la zone 1 ont été trouvés : des sols d’ occupation 
stratifiés, une sole de foyer en argile sur laquelle repo-
saient des scories de fer et un culot ainsi qu’ une structure 
de combustion dont la fonction nous échappe. De nom-
breux petits fragments d’ enduit mural peint invitent à si-
tuer dans cette zone la pars urbana. Ces hypothèses de-
vront être vérifiées à la lumière de fouilles plus étendues. 
L’ occupation de l’ établissement semble avoir été de rela-
tivement de courte durée. L’ étude du mobilier céramique 
montre que les premiers niveaux ne se sont pas consti-
tués antérieurement au deuxième quart du Ier s. L’ essentiel 
des céramiques est daté de la seconde moitié du siècle, 
tandis que l’ abandon définitif du site doit avoir lieu au 
milieu du IIe s.

● Un dépotoir de l’ époque contemporaine
Pour la période contemporaine, on signalera la mise au 
jour d’ un dépotoir constitué de terre noire contenant des 
déchets divers abondants (céramiques, verre, métal, 
cuir, ossements…), mais où le plastique est absent. Bien 
qu’ il ait été traversé par la pelle mécanique sans fouille 
manuelle ni prélèvement, la position de ce dépotoir, 
sur l’ ancienne berge de l’ étang de l’ Olivier telle qu’ elle 
se présentait au début du XXe s., incite à reconnaître 
là les restes des rejets urbains que la municipalité de 
Félix  Gouin a décidé d’ amener entre 1925 et 1932 pour 
assainir  les marais du golfe de Sainte-Catherine et créer 
une esplanade artificielle.

Frédéric Marty
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JOUQUES
Grotte du Mourre de la Barque

Néolithique

La campagne 2010 a été exclusivement consacrée au 
remontage du mobilier céramique provenant des niveaux 
du Néolithique ancien 1. Ce travail a permis d’ obtenir 
vingt-six formes reconstituables. La céramique non déco- 
rée représente à peu près la moitié du corpus. Elle est 
constituée de vases hémisphériques munis d’ anses en 
ruban à passage horizontal. Les seuls décors attes-
tés sont constitués de cordons lisses orthogonaux, de 
pastilles et, plus rarement, de cannelures. Un seul vase 
présente un décor impressionné. Il s’ agit dans ce cas 
d’ un décor pivotant réalisé à l’ aide d’ un peigne irrégulier 
associé à des cordons verticaux lisses.
L’ étude conjuguée des remontages, des projections 
et des datations au radiocarbone permet de supposer 
l’ existence dans la grotte de trois phases successives 
du Néolithique ancien.
La première correspond à un grand vase décoré de cor-
dons et de pastilles, un type de décor caractéristique de 
la phase moyenne du Cardial bas-Rhône / Provence et 
daté sur le site vers 5350-5250 cal. BC.

L’ essentiel du mobilier du Néolithique ancien, parmi lequel 
un grand vase ouvert à bord en gamma et décors de 
cordons lisses orthogonaux, peut être attribué à la phase 
récente de ce même groupe culturel (vers 5200-5000 
cal. BC).
Les datations des niveaux sus-jacents permettent d’ envi-
sager la présence d’ une occupation du site un peu plus 
récente (entre 5100 et 4900 cal. BC) marquée par la 
présence d’ un grand vase ouvert décoré de cannelures 
verticales.

Ces informations couplées à la réalisation de nouvelles 
datations permettront de préciser l’ évolution interne du 
Cardial entre Provence et Languedoc oriental (van Willi-
gen, Hajdas, Bonani 2010).

Samuel van Willigen

1. Voir BSR PACA 2005, 118-119 ; 2006, 127 ; 2007, 141 ; 2008, 137 ; 
2009, 123-124.

Van Willigen, Hajdas, Bonani 2010 : VAN WILLIGEN (S.), HAJDAS 
(I.), BONANI (G.) – La chronologie du groupe Bas-Rhône-Provence 
du Cardial franco-ibérique. In : MANEN (C.) éd., CONVERTINI (F.) 
éd., BINDER (D.) éd., SÉNÉPART (I.) éd. – Premières sociétés 
paysannes de Méditerranée occidentale – Structures des produc-
tions céramiques. Séance de la Société Préhistorique Française, 
Toulouse, mai 2007. MSPF, 2010, LI, 169-178.

LAMANON
Verdelet 1

Moyen Âge

Le Verdelet 1 est un bourg castral semi-rupestre d’ au 
moins 4 000 m2 de superficie, occupant une éminence 
gréseuse sur le versant nord-oriental des Alpilles. Le 
relevé  topographique réalisé après débroussaillage 
extensif  constitue un excellent outil de réflexion pour 
l’ étude de l’ organisation spatiale de cet habitat (fig. 115). 
En l’ attente d’ un phasage général, il permet d’ appréhen-
der l’ articulation des différents espaces construits. Déli-
mité par un profond fossé (zone 6), le quartier sommital 
totalise une superficie de 2 000 m2. Il paraît comprendre 
un habitat privilégié, sans doute un château (zones 1 et 
2), environné de cellules aux fonctions diverses (stockage 
en zones 4 et 5).

● Les données récoltées à l’ issue de la première cam-
pagne comblent les lacunes documentaires d’ un type 
d’ habitat peu connu pour la période médiévale (semi-
rupestre), car souvent mal daté ou réaménagé sur de 
longues périodes. Deux séquences distinctes apparais-
sent à ce niveau de l’ étude, sans que l’ on puisse pour 
l’ instant préciser davantage la chronologie (XIe s. et / ou 
première moitié du XIIe s.). La fouille permet de mieux 
percevoir des élévations en bois parmi l’ occupation ori-
ginelle du site, auxquelles succèdent des constructions 
maçonnées. Il est souvent bien difficile de distinguer 
ces aménagements originels des structures liées à la 

seconde phase de construction (échafaudages, aire de 
gâchage ?). La mise en évidence de traces rubéfiées 
laisse penser qu’ un incendie est à l’ origine de cette 
reconstruction. Il faudra sur ce point multiplier les ob-
servations et mieux dater les niveaux d’ incendie par le 
14C. La découverte d’ une étable (fig. 116) renvoie l’ image 
particulièrement saisissante d’ une habitation organisée 
sur deux niveaux, voisine d’ un espace de stockage com-
prenant un silo. Une partie du mobilier découvert (pointe 
de flèche, trompe d’ appel et pièce d’ harnachement) n’ est 
pas sans rappeler que nous sommes ici en contexte cas-
tral. On identifierait bien volontiers les habitants de cette 
éminence à une famille de châtelains.

● L’ apport en matière d’ architecture “ civile ” médiévale 
est également important. Le Verdelet semble être un 
des plus anciens ensembles semi-rupestres médiévaux 
connus à ce jour par la fouille dans le midi de la France. 
Peu de sites des Xe-XIIe s. offrent une telle richesse archi-
tecturale (rupestre, maçonneries, pierre de taille, négatifs 
d’ huisseries…). De nombreux aménagements, souvent 
arasés et détruits ailleurs, sont ici conservés jusqu’ au 
premier étage. Parmi les résultats, on rappellera la mise 
en évidence de différents types de couvertures, en lauzes 
calcaires (fig. 117) ou, par déduction, en matériaux péris-
sables. Ces données sont inédites pour les Alpilles des 
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XIe-XIIe s., de même que l’ existence d’ anneaux d’ attache 
rupestres, observés sur d’ autres sites de ce type mais 
jusqu’ alors non datés.

● Concernant l’ économie du site, il est encore trop tôt 
pour livrer une étude plus aboutie du mobilier céramique. 
Les jalons chronologiques proposés (Xe-XIIe s.) gagne-
ront sans doute en précision avec l’ avancement des 
travaux. L’ étude d’ archéozoologie réalisée par Clément 
Kharoubi met en exergue parmi les animaux consommés 
la “ triade domestique ” (bovidé, oviné capriné, porc), ce 
qui n’ est pas vraiment une surprise. En revanche, l’ ana-
lyse des restes osseux permet d’ avancer l’ idée d’ une 

économie peut-être tournée vers l’ agriculture (élevage, 
animaux de trait). Cette première étude s’ accorde sur 
plusieurs points avec l’ interprétation des données, 
notamment  sur la présence possible d’ un animal domes-
tique (chien) dans l’ étable où se trouve une mangeoire 
à même le sol.

● Concernant le paléoenvironnement, Claire Venot et 
Aline Durand fournissent les premiers résultats de l’ ana-
lyse anthracologique des niveaux de comblement d’ un 
silo. L’ idée d’ un milieu plutôt xérophile fortement dégradé,  
que les traces d’ incendies repérées en fouille pourraient 
d’ ailleurs étayer, doit être nuancée et vérifiée par de plus 
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Fig. 115 – LAMANON, Verdelet 1. Plan d’ensemble (mise au net M. Ri-
chard, M. Brion, M.-L. Laharie ; DAO, A. Constant, M.-L. Laharie / LAMM).

Fig. 116 – LAMANON, Verdelet 1. Vue de l’étable en zone 1 (cliché 
A. Constant / LAMM).

Fig. 117 – LAMANON, Verdelet 1. Vue du niveau d’effondrement de la 
couverture de lauzes en zone 4 (cliché A. Constant / LAMM).
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amples résultats. L’ étude palynologique du comblement 
du fossé devrait apporter des compléments d’ informa-
tions pour la connaissance du milieu naturel autour du 
site, si les tests réalisés cette année dans la structure 
s’ avèrent positifs.

● Ces résultats battent en brèche l’ idée selon laquelle les 
sites semi-rupestres sont de datation difficile, car souvent 
“ nettoyés ”. Le Verdelet 1, occupé sur une courte période 
(Xe-XIIe s.), a sans doute échappé à une refonte impor-
tante de son ordonnance initiale, voire à des curages 
répétés  des habitations. La différenciation par la fouille 
des fonctions des habitations, voire des attributions 
fonctionnelles des différentes zones, permettra à terme 
de mieux comprendre la hiérarchisation des différentes 
cellules. Il y a tout lieu de penser que cet habitat parti-
cipe au mouvement de mise en place de la féodalité en 
Provence, et qu’ il résulte d’ une phase initiale d’ incastel-
lamento avortée dans le courant du XIIe s. Il constitue de 

la sorte un chaînon supplémentaire aux sites castraux 
de l’ an Mil fouillés par Daniel Mouton, mais antérieur au 
castrum de Rougiers. Peu de sites offrent l’ opportunité 
de pouvoir saisir, en fouille extensive, ce moment de 
transition où s’ amorce la formation des villages castraux.

Au-delà des constats de terrain, ce castrum pose une 
série d’ interrogations d’ ordre historique. La création des 
sites du Verdelet est-elle liée à la naissance de la sei-
gneurie de Lamanon et au déclin de la villa de Saint-
Pierre d’ Eyguières ? Traduit-elle aussi un renforcement 
du contrôle de la limite méridionale du territoire de la cité 
d’ Avignon, ou bien de la seigneurie des Baux ? Une com-
binaison complexe de facteurs est sans doute à l’ origine 
de cet essor. On soulignera que la fonction de ce castrum 
n’ est sans doute pas exclusivement militaire, et qu’ il s’ agit 
également d’ un hameau.

André Constant

LANÇON-PROVENCE
Constantine

Âge du Fer Antiquité tardive

La fouille du quartier du sanctuaire 
de l’ oppidum de Constantine a 
concerné trois secteurs distincts 
(fig. 118) : le secteur sud-est du 
chantier (espaces 35, 12, 37, 38), 
l’ extrémité ouest de la rue (secteur 
33) et la partie sud-ouest (secteurs 
36, 39, 40, 41 et 42) 1.

● Phase 1a / 1b (seconde moitié 
 du IIe s. av. J.-C.)
Au sud-est du chantier (espaces 
12, 37 et 38), les niveaux les plus 
anciens (dernier quart du IIe s. av. 
J.-C.) ont été atteints. Malgré un 
hiatus stratigraphique dans la partie 
centrale du secteur de fouille, ces 
niveaux sont équivalents à ceux qui 
ont été découverts plus au nord ; 
ils ont été conservés grâce à une 
accumulation  stratigraphique plus 
importante dans la partie la plus 
basse du terrain. Les plus anciens 
aménagements sont des fosses 
creusées directement dans le subs-
trat rocheux ; de formes et de dimen-
sions diverses, elles sont remplies 
de charbons de bois et parfois de 
tessons appartenant à un seul et 
même vase. D’ autres creusements 
analogues, également remplis de 
cendres pures ou de restes de faune, 
ont été observés ailleurs.

1. Voir BSR PACA 2007, 141-142 ; 2008, 137-
138 ; 2009, 125.

secteurs fouillés en 2010
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L’ absence de connexion stratigraphique avec les vestiges 
bâtis ne permet pas de rattacher ces éléments à une 
phase précise et le mobilier, rare et ubiquiste, n’ autorise 
aucune datation absolue. La plupart de ces fosses ne 
semble pas se rapporter à des constructions en matériaux 
périssables ; peut-être faut-il envisager l’ existence de ri-
tuels de fondation. Un remblai de cailloux, stérile, vient 
sceller ces fosses et aplanir le niveau. Au-dessus, des 
lambeaux de sols recelant des traces de plaques foyers 
rectangulaires montrent que cette phase d’ occupation a 
été décaissée lors des restructurations de la phase 1c. 
Aucun mur ne peut être mis en relation avec ces sols.

● Phase 1c (première moitié du Ier s. av. J.-C.)
Un remblaiement intervient ensuite pour la construction 
des espaces 37 et 38, fouillés en 2009, qui constituent 
deux pièces de réserve contenant des dolia. Cette phase 
correspond à l’édification du sanctuaire et à la rue qui le 
borde, dont l’ extrémité occidentale a livré une succession 
de recharges de mortier creusées d’ ornières.
Dans la partie sud-ouest, la faible stratigraphie n’ a pas 
permis la conservation des niveaux protohistoriques. Le 
substrat rocheux porte néanmoins des traces d’ ancrage 
de murs. Un caniveau a été aménagé en limite occiden-
tale de l’ espace 41 ; sa construction à l’ aide de dalles 

de toiture retaillées pourrait le dater de la phase 1d (50-
30 av. J.-C.).

● Phase 2 (fin V e-premier quart VIe s.)
À l’ extrémité ouest de la rue du sanctuaire ont été fouillés 
plusieurs niveaux de chaussées tardo-antiques témoignant 
de la perduration de cet axe de circulation desservant la 
porte charretière sud de l’ oppidum. Sur la frange ouest du 
chantier, cinq nouveaux espaces ont été reconnus. Les 
pièces 36, 40 et 41 ont été construites en pierres après 
destruction complète des vestiges antiques. Les espaces 
39 et 42 sont aménagés en contrebas et adossés au subs-
trat spécialement entaillé pour les accueillir. Des effondre-
ments de pierres et de tuiles très fragmentées scellent ces 
différents espaces. Si la pièce 36 n’ a livré aucun vestige 
d’ occupation, dans les pièces 40 et 41, en revanche, de 
nombreux objets en fer, en alliages cuivreux et en plomb 
montrent la diversité des activités  pratiquées parmi les-
quelles la métallurgie occupe une place importante.

Au terme de cette ultime campagne, la totalité du secteur 
aura été fouillée jusqu’ au substrat, seule condition pour 
comprendre l’ imbrication complexe et discontinue des 
différentes phases d’ occupation.

Florence Verdin 

LANÇON-PROVENCE
Glacière

Moderne

En 2009 une première intervention a mis au jour cette 
glacière ainsi que le mobilier accumulé à la suite de son 
abandon dans la seconde moitié du XIXe s. 1. Les relevés  
ont fourni un état des lieux très précis et montré que 
les dimensions de la construction sont quelque peu infé- 
rieures aux termes du devis estimatif de 1751. Le bon 
état de conservation des vestiges a conforté la volonté 
d’ une mise en valeur et d’ une présentation didactique, 
nécessitant d’ étendre la fouille à l’ ensemble de la place.

Cette seconde opération a révélé les principaux aména-
gements de l’ environnement de la glacière au milieu du 
XVIIIe s. ainsi que les diverses interventions postérieures.
● L’ édifice a été conçu hors sol, sur le substrat rocheux, 
et un important rehaussement de terrain a été réalisé à 
l’ intérieur de murs de soutènement. Les agencements de 
la place sont ainsi contemporains ou postérieurs à la gla-
cière. Une calade de circulation ceinturait la construction 
et était pourvue au minimum d’ un caniveau. Un apport de 
mortier, sur une bande d’ environ 2 m de large et 12 m de 
long, renforçait la calade en une rampe d’ accès inclinée 
depuis l’ entrée de la place jusqu’ à la porte de la glacière. 
Les hommes et les charrettes qui transportaient la glace 
depuis le canal de Craponne, situé à environ 500 m de 
distance, empruntaient probablement la rue de la Gla-
cière pour entrer sur la place par l’ accès qui perdure 
encore aujourd’ hui. Le devis de 1751 ne fournit aucune 
précision sur la taille et sur la position de la porte, mais 

la topographie du lieu permet de la situer au sud-est. 
La découverte de la rampe d’ accès est venue confirmer 
cette observation et la présence d’ une protection solaire 
apporte une validation complémentaire. Les vestiges de 
deux murs formant un angle droit ont été découverts en 
lien avec la rampe d’ accès et à proximité immédiate de 
la glacière. Une couverture complétait probablement ce 
dispositif, qui permettait de maintenir la porte à l’ abri des 
rayons solaires, formant une sorte de vestibule attesté 
par ailleurs sur d’ autres glacières. Les remparts, qui 
s’ élevaient alors beaucoup plus haut que de nos jours 
(lors de la Seconde Guerre mondiale, la hauteur du rem-
part fut fortement réduite et le sera encore par la suite, 
passant de plus de 16 m à moins de 7 m), assuraient la 
protection à l’ est, mais la porte aurait été exposée au 
soleil sans une protection complémentaire au sud. Dans 
un cas idéal, et pour pallier la faiblesse thermique de 
l’ entrée, l’ accès d’ une glacière est situé au nord. Ici, le 
semi-enfouissement et l’ exposition de l’ édifice au mistral 
sont assurés, mais une ouverture nord se serait révélée 
bien peu fonctionnelle.
● Le devis estimatif prévoyait la construction d’ une gué-
rite adossée au rempart, pour l’ usage du contrôleur de 
la glace. La bâtisse paraît être attestée sur le cadastre 
napoléonien de 1818 et sur une carte postale du début 
du XXe s. La construction postérieure d’ un transforma-
teur électrique a entraîné la disparition des vestiges, à 
l'exception de quelques zones de mortier de chaux rosé.
● Après un siècle d’ activité, la glacière est abandonnée 
et sa cuve a servi de dépotoir aux habitants du quartier. 1. Voir BSR PACA 2009, 125-126.
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Au terme de son remplissage, la voûte a été détruite et 
la paroi arasée au niveau de circulation de la place trans-
formée en parking après de nombreuses perturbations.
● Le mobilier recueilli reflète toutes ces phases et pro-
pose un large éventail de formes, de matières et d’ objets 
depuis  le XVIIe s. jusqu’ aux années 1970.

Ces recherches  ont permis de redessiner la place de 
la glacière du XVIIIe s. avec les divers éléments qui la 
constituaient. Le projet de mise en valeur, enrichi de ces 
nouveaux apports, peut envisager une vision d’ ensemble.

Liliane Delattre

MARIGNANE
Centre ancien

Protohistoire

Moyen Âge

Moderne

Contemporain

● Place et îlot de l’ Olivier

La réhabilitation du centre ancien de Marignane par la 
mairie, opération de longue haleine, a débuté à la fin 
de l’ année 2009. Ce programme d’ ampleur concerne un 
périmètre urbain de 15 ha. Les différentes opérations de 
diagnostic archéologique se déroulent en tranches suc-
cessives en fonction de la disponibilité des terrains.
Cette intervention-ci se déroule dans le secteur fermé 
du centre ancien et concerne plus précisément les rues 
Cavaillon, du Grand Puits, de la Prison ainsi que les 
impasses Cavaillon,  de la Colle et la place de l’ Olivier 
(ou de l’ Horloge), soit trente-huit parcelles réparties sur 
3 300 m2. L’ intervention a consisté en une série de son-
dages au sol, manuels ou mécaniques, et en sondages 
muraux sur les élévations, réalisés au marteau-piqueur 
pneumatique. Une étude documentaire a également été 
menée à partir de la bibliographie, des archives éditées 
et des inventaires des archives départementales.
L’ histoire de la ville de Marignane est peu documentée. 
Les connaissances historiques antérieures au XVIIe s. 
sont relativement modestes et peu significatives pour 
l’ évolution de l’ urbanisme. Les éléments connus de l’ his-
toire médiévale et moderne de Marignane se résument à 
quelques dates et événements que l’ on trouve commu-
nément dans la bibliographie locale.
Les sondages profonds ont mis en évidence une phase 
ancienne de dépôts hydromorphes, localisée à une alti- 
tude moyenne de 10 m NGF, à laquelle succède une 
série de remblais dont les plus anciens ont pu être datés  
des Xe-XIe s. Le diagnostic des bâtiments anciens a 
permis d’ inventorier différents types urbains allant de la 
maison élémentaire oblongue à des demeures de plans 
plus amples et massifs, souvent avec cour arrière. Les 
plus anciens vestiges reconnus sont attribuables aux 
XIIe-XIV e s. La période couvrant la fin du XV  e s. et la 
première moitié du XVIe s. est bien représentée dans de 
grandes demeures qui mettent en place un répertoire 
décoratif très ostentatoire, témoignant de la vitalité de la 
ville à cette période. Les évolutions des XVIIe et XVIIIe s. 
se plaquent contre les vestiges précédents, renouve-
lant les façades ou remembrant les parcelles mais sans 
modification  profonde.
Au-delà de la variété des types urbains et du répertoire 
décoratif, les techniques de constructions renforcent 
l’ intérêt de ce secteur. En effet, on note l’ abondance 

des armatures en bois (plafonds et planchers, linteau 
en reprise).  Aucune datation n’ a été établie à ce stade 
des recherches mais il ne fait aucun doute que certaines 
remontent  au XVIIe voire au XVIe s. Enfin, on soulignera 
l’ usage fréquent du plâtre avec notamment la présence 
remarquable d’ un escalier à vis entièrement réalisé dans 
ce matériau, datable des XVIe-XVIIe s.

Émilie Leal, Nathalie Molina
et Thomas Navarro

● Îlot Charles-Péguy

Ce diagnostic concerne un îlot trapézoïdal regroupant 
les parcelles 234, 235 et 236 du cadastre actuel et la 
parcelle 224. L’ étude concentrée sur les bâtiments en 
place a été complétée par un sondage au sol réalisé 
manuellement. Au terme de cette opération, il a été pos-
sible d’ attester le caractère récent des différentes unités, 
construites entre les années 1830 et 1872.
L’ îlot se développe sur un espace vide indiqué comme 
« régale » sur le cadastre napoléonien, situé devant le 
château du XVIIe s. Il s’ intègre au maillage urbain pré-
existant et assure la continuité des lignes de façade sur 
l’ actuelle rue Victor-Hugo qui est, à cette occasion, pro-
longée jusqu’ à la rue de la Cité. Une paire de piliers en 
calcaire coquillier fin de couleur beige, au chapiteau et 
à la base moulurés, est remployée dans un mur de cet 
îlot. La question de la provenance de ces deux éléments, 
dont la qualité et le matériau font écho au château tout 
proche, n’ a pu être résolue dans le cadre de cette opé-
ration. Les archives gardent cependant les témoignages 
de démantèlements et de mise en vente de différentes 
parties du château, notamment des éléments architec-
turaux présents dans le parc attenant.
La réalisation d’ un sondage manuel, très limité, a permis 
d’ appréhender la stratigraphie, jusqu’ alors totalement in-
connue, de cette zone. Les remblais indiquent un nivel-
lement de l’ ordre de 0,80 m d’ épaisseur. Étant donné le 
caractère restreint de la fenêtre d’ observation, il n’ est pas 
permis, à ce stade des recherches, d’ extrapoler cette 
donnée à l’ ensemble de la zone. Il apparaît néanmoins 
certain que l’ aménagement d’ un espace dégagé en avant 
du château n’ a pu se faire sans régularisation des terres, 
permettant de la sorte de penser que des constructions 
ont alors pu être abattues. Les premiers niveaux de 
sols antérieurs à l’ îlot apparaissent à une profondeur de 
0,80 m. Il s’ agit de sols de mortier beige et rosâtre, qu’ au-
cun élément n’ a malheureusement permis de dater, mais 
qui sont résolument antérieurs à la période moderne.

Émilie Leal
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● Cours Mirabeau

L’ expertise réalisée sur le cours Mirabeau s’ est vue 
contrainte par les multiples réseaux enterrés qui courent 
sous la voie ; la disposition des sondages répond à une 
exigence scientifique et technique. La nécessaire ferme-
ture du cours, le déplacement du marché, la clôture des 
zones, l’ évacuation des déblais et le rebouchage par de 
la grave ont mobilisé les services de la Ville et généré un 
calendrier d’ opération serré et rigoureux.
Une tranchée dans l’ axe du cours a rencontré, aux extré-
mités nord et sud, le substratum dans lequel de multiples 
creusements non datés ont été détectés, ainsi qu’ un 
foyer circulaire bordé de pierres. Des structures du même 
type vues dans un sondage voisin permettent de les at-
tribuer pour partie à la Protohistoire. C’ est le premier 
indice d’ occupation antérieure à la période médiévale 
décelé dans le bourg. La tranchée axiale a également 
révélé la présence d’ une douve dont le plan, appuyé 

par des observations  dans de petits sondages au pied 
des façades, autorise la restitution du tracé de l’ enceinte 
médiévale,  mettant un terme à bien des interrogations.
Les sondages montrent également une forte activité 
constructrice au cours du XVIe s., attestée par un lot im-
portant de mobilier, habituellement rare pour cette pé-
riode, et matérialisée par le comblement de la douve puis 
la mise en place d’ un canal et d’ un pont ainsi que par une 
succession de niveaux de circulation près des façades. 
Enfin, la création des jardins associée à l’ extension du 
château au XVIIe s. est perceptible dans le nivellement 
dont a fait l’ objet le terrain et dans le remblaiement qui 
lui succède.
Si ce diagnostic apporte un éclairage nouveau sur l’ his-
toire de la ville et sa topographie, il soulève également 
d’ autres interrogations. La caractérisation de l’ occupation 
antérieure au bourg, le tracé exact du rempart, la fonction 
des canaux, la nature de l’ occupation du XVIe s. sont au-
tant de questions en suspens. Le faible recouvrement qui 
affecte les structures les rend aisément accessibles ; tout 
dépend de la nature exacte du projet d’ aménagement 
dont le cours va faire l’ objet.

Bernard Sillano, Brigitte De Luca
et Michel Maurin

MARSEILLE
Hôtel-Dieu (rue des Belles-écuelles et place Daviel)

Antiquité... ...Contemporain

L’ Hôtel-Dieu se situe sur la rive nord du Vieux-Port, sur 
les pentes sud-est de la butte des Moulins. Le diagnostic 
archéologique réalisé dans le cadre de la transformation 
de cet ancien hôpital en hôtel de tourisme et construc-
tions résidentielles a donné lieu à une prescription de 
fouille concernant un atelier de travail du cuivre et de ses 
alliages de la période moderne, au nord de l’ emprise, 
et la chapelle du Saint-Esprit, en partie sud. La fouille 
s’ est déroulée entre les mois de novembre 2009 et de 
février 2010 1 (fig. 119). L’ Hôpital du Saint-Esprit, fondé au 
XIIe s. et reconstruit à plusieurs reprises, a cédé la place 
à l’ Hôtel-Dieu dans sa configuration actuelle au XVIIIe s., 
les plus vieux bâtiments étant défini-
tivement démolis à la fin du XIXe s. 
avec la création des jardins, situés 

en bas de pente, qui ont seuls conservé des vestiges 
archéologiques relativement denses.
● En deux endroits, la fouille a livré, à la base de la strati-
graphie, des faciès alluviaux torrentiels liés à l’ exis-
tence d’ un large cône de déjection composé de paléo- 
chenaux à comblements graveleux et sableux. L’ absence 
de matières organiques n’ a pas permis de dater ces 
séquences,  mais elles s’ accordent bien avec un contexte 
morphoclimatique ancien probablement antérieur au post-
glaciaire (Tardiglaciaire). Les premiers niveaux anthro- 
pisés conservés se rapportent au milieu du V e s. av. 
n. è. mais ont été fouillés sur une trop petite surface 

1. Équipe Inrap composée de L. Ben Chaba, 
P. Chevillot, J. Cuzon, R. Denis, Ph. Dubois, 
A.-E. Finck, E. Frangin, G. Frommherz, 
A. Lo Carmine, Ph. Mellinand, X. Mil-
land, K. Monteil, Fr. Paone, G. Raynaud, 
N. Scherrer et N. Thomas. Études réalisées 
en collaboration : Inrap, V. Abel (céramolo-
gie, période moderne), J. Cuzon (archives 
modernes), P. Chevillot (géomorphologie), 
I. Figueiras (anthracologie), S. Lang- 
Desvigne (céramologie, Antiquité ro-
maine / tardive), Fl. Parent (céramologie, 
Moyen Âge), I. Rodet-Belarbi (archéozoolo-
gie), N. Thomas (paléométallurgie), L. Val-
lières (architecture moderne) ; Ville de Mar-
seille, L.-Fr. Gantès (céramologie, Antiquité 
grecque), A.-M. D’Ovidio (étude des en-
duits et des matériaux de construction), 
I. Sénépart (études lithiques) ; CNRS-CCJ, 
V. Blanc-Bijon (étude des sols romains) ; 
CICRP, Ph. Bromblet (déterminations pé-
trographiques). Voir BSR PACA 2009, 129. Fig. 119 – MARSEILLE, Hôtel-Dieu. Vue du chantier prise de ballon (cliché Altivue / Inrap).
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pour pouvoir  être restitués dans leur environnement. La 
période  hellénistique est marquée par le comblement 
d’ une tranchée d’ axe est-ouest qui pourrait témoigner 
du démantèlement d’ une importante canalisation.
● Dans le dernier quart du Ier s. av. n. è. est édifié un 
vaste bâtiment, partiellement dégagé sur une longueur 
de 25 m et une largeur de près de 15 m. Les murs sont 
construits en blocs de grand appareil de calcaire de la 
Couronne. Cinq espaces ont été reconnus, dont quatre 
sont dotés d’ un sol similaire : de grosses tesselles irrégu-
lières de calcaire blanc et noir et de grès rouge et jaune, 
noyées dans un terrazzo. Ces sols sont plus ou moins 
soignés selon les espaces et la pièce “ centrale ” est pour-
vue d’ une bande périphérique blanche. L’ espace orien-
tal est doté d’ un système de chauffage sur hypocauste 
dans son premier état, remplacé ensuite par un canal de 
chauffe qui ne débouche plus sous l’ espace et ne semble 
alors devoir chauffer que le mur nord de la pièce.
Le plan incomplet de ce bâtiment et le peu de mobilier 
qui en est issu ne permet pas de préciser sa fonction 
exacte. Cependant, sa position prééminente, surplom-
bant le grand complexe thermal du port et l’ une des prin-
cipales voies de la ville antique, ainsi que le luxe de sa 
décoration, tout à fait inhabituel à Marseille, incitent à le 
considérer comme un bâtiment public, éventuellement 
un édifice de réunion d’ associations professionnelles ou 
religieuses, collegium ou schola.
● La période antique tardive n’ a laissé que peu de traces 
sur le site dont la réoccupation n’ est attestée qu’ au début 
du XIIe s. Un premier bâtiment voit alors le jour, construit 
en pierre et en pisé ; il sera remodelé dans le courant du 
XIIe s. et abandonné à la fin de ce même siècle.
● La reconstruction des bâtiments de l’ hôpital du Saint-
Esprit, et notamment de l’ église au début du XVIIe s., est 
assez bien détaillée par les différentes sources archivis-
tiques. Il en ressort une construction étalée sur plusieurs 
décennies en raison de difficultés liées au financement. 
Le chœur est édifié en premier, à compter de 1602, pour 
que le culte puisse y être rendu et permettre la démolition 
de l’ ancienne église. Puis les trois travées sont succes-
sivement bâties, les différents rajouts étant clairement 

lisibles à travers les changements d’ appareil. Le plan de 
cette église a été entièrement dégagé lors de la fouille. 
L’ édifice, long de 27 m et large de 11 m hors œuvre, est 
divisé en trois travées et comportait latéralement deux 
chapelles accolées au vaisseau. Sous le chœur et la 
première travée, une crypte permet de rattraper la topo-
graphie accidentée en réutilisant les sols antiques remis 
au jour. Cette église sera dérasée en 1864 lors des tra-
vaux de réaménagement de l’ Hôtel-Dieu.
● Outre des occupations antiques et médiévales très 
denses au plus proche du port, la réhabilitation de l’ an-
cien Hôtel-Dieu de Marseille a permis de découvrir les 
vestiges de l’ atelier d’ un fondeur d’ alliages à base de 
cuivre sur la colline du Panier, en bordure d’ une rue, der-
nier marqueur d’ îlots anciens annexés tardivement par 
l’ Hôtel-Dieu. Si les sources écrites confirment la présence 
d’ une fonderie dite “ vieille ” en 1561 et 1614 dans la rue, 
l’ emplacement et la production ne sont pas précisés. Au-
cun sol d’ atelier n’ est conservé. Seules quelques struc-
tures arasées témoignent de l’ activité métallurgique. Il 
s’ agit de la partie la plus profonde d’ un four de fusion et 
d’ une grande fosse creusée en escalier dont la fonction 
comme fosse de coulée, c’ est-à-dire d’ un lieu où l’ on en-
terre les moules avant de couler le métal à l’ intérieur, peut 
être proposée. Le four se présente comme une fosse rec-
tangulaire aux parois verticales avec un escalier au nord 
pour descendre vers la partie construite au sud. L’ étude 
des artéfacts permet d’ interpréter cette structure comme 
le cendrier d’ un four à réverbère nettement plus grand. 
Le comblement de la fosse de coulée a livré de très nom-
breux morceaux de moules en terre. La fragmen tation 
rend difficile l’ inter prétation, même si l’ on peut entrevoir 
une production diversifiée. Certains moules de forme 
cylin drique évoquent des pièces d’ artillerie de différentes 
dimensions qui pourraient être destinées à la marine. La 
proximité du port et les besoins en accastillage, notam-
ment en laiton – cet alliage de cuivre et de zinc résistant 
bien à la corrosion en mer –, expliqueraient ce débouché.

Philippe Mellinand, Nicolas Thomas
et Pascale Chevillot

MARSEILLE
Avenue Vaudoyer, consigne sanitaire Pouillon

Antiquité

Le 20 septembre 2010, des terrassements profonds réali-
sés lors du raccordement d’ un collecteur pluvial sur l’ axe 
nord-sud, non loin de la consigne sanitaire Pouillon, met-
taient au jour une amphore et des éléments en bois, pris 
dans une couche de sables grossiers riches en débris 
coquilliers et en restes de posidonies. Cette découverte 
fortuite a motivé l’ arrêt du chantier afin de réaliser une 
fouille nécessitée par l’ urgence absolue qui s’ est dérou-
lée du 29 septembre au 7 octobre 1, dans des conditions 
relativement dures, cependant facilitées  par les moyens 

techniques considérables mis à disposition par les amé-
nageurs. Le niveau archéologique visé par la prescription 
se situe à plus de 4,50 m sous le sol actuel et la surface 
de la fouille ne pouvait excéder celle dévolue aux aména-
gements envisagés. La fouille s’ est donc déroulée dans 
une tranchée de 5,70 m de long pour 2,65 m de large, 
terrassée en gradins en partie supérieure et blindée avec 
des coffrages pour la partie basse. Le terrassement a 
nécessité, lorsque nous avons atteint les niveaux archéo-
logiques, l’ emploi d’ une minipelle de 0,8 t, seul engin 
capable de travailler dans un espace aussi exigu. Les 
déblais ont été extraits dans des sacs à gravats, treuillés 
par une grue mobile mise à disposition par l’ aménageur. 
Par la suite, il a été nécessaire de pomper en perma-
nence pour pallier la remontée de la nappe phréatique.

1. Chantier conduit par la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole et le groupement de maîtrise d’œuvre (Arcardis, SMM, 
EGIS route et André Mascarelli). Équipe Inrap d’un maximum de 
trois personnes, Brigitte De Luca, Régis Pasquini, Bernard Sillano, 
Jérôme Isnard et Nicolas Weydert.
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Les niveaux archéologiques sont apparus sous une 
épaisse couche de remblais liés à l’ aménagement du 
port autonome au milieu du XIXe s. Ces remblais sont 
venus  sceller des niveaux marins grossiers (galets, 
sables, blocailles) que l’ on peut attribuer à la période 
moderne, témoins du littoral ancien. Sous ceux-ci se trou-
vaient 10 à 20 cm de sables vaseux  en lamines nappant 
des cailloux épars. Exempte de matériel archéologique, 
cette couche riche en palourdes témoigne de conditions 
de dépôt infralittoral en mode calme.
C’ est directement sous ces sables qu’ apparaît, à 1,77 m 
sous le NGF actuel, le niveau archéologique qui a motivé 
la prescription. Il s’ agit d’ une épaisse couche de sables 
grossiers, riche en débris coquilliers et en copeaux de 
bois, déposée sur une couche de galets, renfermant un 
matériel céramique abondant et particulièrement spec-
taculaire, ainsi qu’ une base de colonne rongée par des 
cliones. Pas moins de dix-huit amphores gisaient à la 
surface des galets, presque entières (fig. 120). En effet,  
en dehors d’ un exemplaire complet, il ne manquait aux 
autres que le col et les anses. Nous n’ avons pas noté 
d’ organisation particulière, laissant envisager un système 
d’ assainissement par exemple. En première analyse, 
ces amphores sont vraisemblablement de type gréco-
italique. Cependant, le seul bord conservé révèle une 
morphologie évoluant déjà vers le type Dressel 1a ; la 
transition se faisant entre 135 et 125 av. n. è., nous sup-
posons que le lot se situe vers le milieu du IIe s. av. n. è. 
Il faudra cependant attendre l’ analyse et la datation des 
quelques formes de vaisselle mêlées à de nombreux 
débris d’ amphore pour avoir une idée plus précise de 
la datation de l’ ensemble. Dans l’ angle nord-est de la 
fouille se trouvaient quatre rondins, le plus long (environ 
2,20 m) soutenant trois traverses perpendiculaires. À 
première vue, il s’ agit de chêne, dont les arbres étaient 
âgés de 15 à 20 ans lors de l’ abattage en été, ce qui 
suppose que le bois n’ a pas été stocké à des fins de 
construction navale 2. L’ assemblage est rudimentaire, une 
simple encoche  accueillant les traverses, sans chevillage 
ni ligatures. L’ ensemble peut figurer une cale de halage 
remontant vers le nord. Son point le plus bas se situe à 
- 2 m NGF, le plus haut, au contact du blindage, à - 1,83 m 
NGF. Cette petite structure est posée sur de gros blocs 
de poudingue inorganisés, affleurant vers - 2 m NGF, 
entre lesquels galets et fragments de céramique ont été 
piégés dans une matrice sableuse très grossière, témoi-
gnant d’ un rivage sous l’ influence de la houle.

Selon toute vraisemblance, les vestiges mis au jour 
s’ apparentent à un petit aménagement portuaire isolé, 
le rivage  se trouvant à peu de distance au nord, au pied 
des falaises littorales de la butte Saint-Laurent. On pour-
rait l’ associer à une zone de débarquement de marchan-
dises, compte tenu du nombre d’ amphores retrouvées. 
Il est d’ ailleurs vraisemblable que les amphores aient 
été jetées à la mer une fois vides ; le ressac en aurait 
brisé la plupart sur les blocs, par près de 2 m de profon-
deur, tandis que les dix-huit découvertes à la surface des 
sables grossiers seraient restées intactes, à la faveur 
d’ un changement des conditions marines vers un mode 
plus calme, comme en témoigne le passage à des sables 
fins. Cependant,  l’ abondance de copeaux de bois dans 
les sédiments laisse entrevoir la présence d’ un petit ate-
lier naval. Une telle structure, en dehors du port antique 
cantonné à la rive nord du Vieux-Port, n’ est cependant 
pas unique : une cale de halage, légèrement plus an-
cienne, avait été mise en évidence lors de la fouille du 
23 quai de Rive-Neuve, au sud du Lacydon, en 2005.

Quoi qu’ il en soit, cette découverte met en évidence une 
occupation inédite du rivage au pied des falaises du Pa-
nier, en contrebas des aménagements de la Butte Saint-
Laurent (maison, bassin public, etc.) et du vallon de la 
rue Four-du-Chapitre (maisons, mur de berge en grand 
appareil, etc.), fouillés en 2000, et dont l’ urbanisation se 
densifie dans le courant du IIIe s. av. n. è.

Nicolas Weydert
avec la collaboration de Suzanne Lang-Desvignes

Fig. 120 – MARSEILLE, avenue Vaudoyer, consigne sanitaire 
Pouillon. Vue des amphores gisant à la surface des galets (cliché 
N. Weydert / Inrap).

2. Renseignements d’Anne Diétrich, xylologue à l’Inrap que nous 
remercions.

MARSEILLE
14 boulevard Saint-Marcel

Antiquité tardive

Le terrain diagnostiqué, une parcelle de 3 600 m2, est 
situé à proximité du lit de l’ Huveaune qu’ il surplombe 
de quelques mètres. Il a subi une forte érosion qui a 
mis au jour le substratum, des colluvions caillouteuses 
anciennes que d’ épais remblais d’ époque moderne ont 
ensuite scellées.

Deux fosses, peu profondes et grossièrement quadran-
gulaires, ont échappé à cette destruction. Très espa-
cées et datées par de la céramique DS.P., elles attestent 
l’ occupation  du site durant l’ Antiquité tardive.

Bernard Sillano et Sylvie Mathie
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MARSEILLE
Marseilleveyre

Âge du Fer

Situé dans le quartier de Sormiou, sous les massifs de 
Plan de Coulon et de Marseilleveyre, le site de Mar-
seilleveyre est connu depuis la fin du XIXe s. et avait été
généralement qualifié d’ oppidum dans la littérature archéo- 
logique et historique en raison de la présence d’ une 
structure identifiée comme une fortification et d’ une oc-
cupation qui paraissait dispersée sur l’ ensemble du site, 
soit une dizaine d’ hectares. Fermant la rade de Marseille 
au sud, le site de Marseilleveyre apparaît à la fois comme 
une limite et comme un point de carrefour entre la plaine 
de Marseille et l’ intérieur des collines.
Après des prospections opérées dans le cadre d’ un PCR 
sur « L’ occupation du bassin de Marseille de la Préhis-
toire à l’ époque moderne » et des sondages en 2008 qui 
avaient confirmé les trouvailles anciennes sans révéler 
de structures d’ habitat 1, nous avons réalisé en 2010 un 
sondage sur ladite fortification, au sud-ouest du site, et 
cinq sondages sur la partie centrale et le plateau septen-
trional du site, où l’ on avait découvert un trou de poteau 
et du mobilier de la première moitié du VIe s. av. J.-C.

● La fouille menée sur le “ rempart ” n’ a révélé aucun 
autre mobilier que quelques galets circulaires de petite 
taille (qualifiés jusqu’ alors de “ balles de fronde ”). Après le 
nettoyage d’ une zone d’ environ 6 x 1 m et le dégagement 
des blocs épars, nous avons constaté que les blocs de 
taille importante ne formaient pas d’ assises et dépas-
saient largement les modules constatés habituellement 
sur les remparts protohistoriques – de l’ ordre de 1 x 2 x 
50 m pour les plus importants. Le module des blocs, 
l’ absence d’ assises et le pendage des blocs les plus gros 
vers l’ intérieur nous ont rapidement fait douter de l’ exis-
tence d’ une fortification à cet endroit. Les deux sondages 
implantés perpendiculairement au “ rempart ” ont conforté 
cette impression. Sous l’ apparent niveau de blocs, un ni-
veau de cailloutis a prouvé que la structure dite défen sive 
résultait en réalité du délitage du substrat dont le dénivelé 
important expliquait le pendage des blocs résultant de la 
gélifraction de ces niveaux urgoniens.

L’ absence de fortification à cet endroit comme l’ absence 
totale de mobilier dans toute la partie occidentale du site 
nous a donc incités à revoir à la baisse les superficies 
proposées jusqu’ à présent pour l’ occupation du plateau 
de Marseilleveyre. Seule la partie nord du site semble 
avoir été occupée.

● Comme en 2008, les cinq sondages réalisés en 2010 
sur la partie centrale (à proximité du chemin de la DFCI) 
et sur le plateau nord n’ ont pas révélé de structure en 
dur. Malgré les efforts pour retrouver le bâtiment men-
tionné dans la littérature (Gantès 2005), nous n’ avons 
mis au jour que des poches très localisées de tessons de 
l’ autre côté du mur de clôture nord du plateau. Il semble 
ainsi que la partie sommitale du site ait été complètement 
érodée et que le versant sud-ouest n’ ait pas non plus 
conservé de niveaux archéologiques.
● En revanche, vers Marseille, sur un petit plateau 
de 1,5 ha au maximum, l’ abondance du mobilier et la 
présence de fragments de torchis révèlent la présence 
d’ une occupation, datée du VIe s. av. J.-C. par les tessons 
d’ amphore étrusque (datables de la fin du VIIe / début du 
VIe s.), d’ amphore punique et l’ absence de céramique 
grise monochrome. Pour ce qui est de la céramique non 
tournée, on remarque que les formes identifiées sont déjà 
présentes à l’ âge du Bronze final. Au final, une datation 
dès 600 av. J.-C. conviendrait assez avec la présence de 
céramique commune étrusque.

Il ne s’ agit donc plus en l’ état de nos connaissances d’ un 
“ oppidum ” fortifié d’ une dizaine d’ hectares à phases mul-
tiples, mais plutôt – au vu des résultats des sondages de 
2008 et 2010 – d’ un petit établissement contemporain 
de la période de l’ implantation de la colonie phocéenne 
autour de 600 av. J.-C. et abandonné au cours du VIe s. 
Les phases plus tardives, attestées par les prospections 
anciennes, ne sont pas conservées ici. Le site de Mar-
seilleveyre tel qu’ il apparaît pour l’ instant offre des ana-
logies avec celui que le PCR a pu localiser au Roc de 
la Croix 2. Le rapprochement avec l’ habitat du Roc de la 
Croix semble indiquer une déprise, dans le courant du 
VIe s. av. J.-C., d’ un certain nombre de ces petits habitats 
de hauteur ouverts de l’ arrière-pays marseillais, qu’ il est 
difficile d’ interpréter sur la base de ces sondages. 

Loup Bernard, Sophie Collin Bouffier
et Delphine Isoardi

1. Voir BSR PACA 2004, 193 ; 2006, 149-150 ; 2008, 146. 2. Voir BSR PACA 2006, 149-150 ; 2007, 154 ; 2008, 146.

Gantès 2005 : GANTÈS (L.-Fr.), ROTHÉ (M.-P.) collab – Marseille 
banlieue (9e arrondissement, quartier de Sormiou, massif de Mar-
seilleveyre, n° 232, l’ oppidum. In : ROTHÉ (M.-P.), TRÉZINY (H.) 
- Marseille et ses alentours. Paris : AIBL, Ministère de l’ Éducation 
nationale, Ministère de la Recherche, MCC, MSH, 2005, 685-687. 
(Carte archéologique de la Gaule ; 13, 3)

MARSEILLE
Zones incendiées ouest Saint-Cyr / Carpiagne

Diachronique

Cette mission de prospection-inventaire réalisée sur la 
zone ouest des massifs de Saint-Cyr / Carpiagne inter-
vient suite à l’ incendie du 22 juillet 2009 qui a ravagé 

environ 1 000 ha. Une partie de cette zone avait déjà 
été prospectée en 2001-2002 après un incendie, puis 
en 2004-2006 dans le cadre d’un projet collectif de 
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recherche dont la responsabilité était confiée à Sophie 
Collin Bouffier 1.
● Le plateau de la Valbarelle et la zone comprise entre le 
vallon de l’ Évêque à Saint-Tronc et le vallon de la Laouve 
à Vaufrèges ont été couverts par la prospection du der-
nier trimestre 2010, montrant une occupation des mas-
sifs de la Préhistoire jusqu’ à la Seconde Guerre mon-
diale. Quelques tessons semblent attester une présence 
humaine  au Néolithique sur le plateau de Castel Roc.
● Plusieurs sites périurbains de hauteur de l’ âge du Fer 
ont été repérés : deux sur le plateau de la Valbarelle, un 
à l’ est (précédemment observé) et un nouveau à l’ ouest 
offrant  une concentration importante de mobilier du pre-
mier âge du Fer. Un autre site a livré du mobilier de la 
même période : le plateau de Castel Roc à l’ ouest de 
Sainte-Croix. Deux sites sur la chaîne du mont Rouvière 
– le Sommet du mont Rouvière et l’ Abri du mont Rou-
vière – ont donné du mobilier du second âge du Fer. 
Quelques tessons de même période, trouvés en deux 
points le long de la crête de la Rouvière, évoquent plutôt 
une voie de passage.
● Du mobilier romain et paléochrétien a été collecté 
en petite quantité en divers points qui semblent aussi 
témoigner de passages : la Valbarelle, crête vallon de 
Toulouse, Sainte-Croix, mont Rouvière et la Rouvière.
● L’ occupation médiévale est attestée essentiellement 
par les textes évoquant les possessions de l’ abbaye de 
Saint-Victor et par la présence proche du castrum de 
Saint-Marcel et de la chapelle de Nazareth : un seul tes-
son du XIIIe s. a été trouvé à l’ entrée d’ une grotte sous 
le sommet où se trouvait la chapelle de Sainte-Croix.
● L’ exploitation des massifs à l’ époque moderne est 
bien démontrée par les structures encore en place. La 
présence religieuse des XVIe-XVIIe s. est encore visible 
avec les restes d’ élévation de la chapelle rurale Saint-Cyr 
et les traces des fondations de la chapelle Sainte-Croix.

Les installations agropastorales et l’ exploitation de la 
pierre ont une emprise très forte sur le paysage. Un im-
portant domaine viticole est établi au hameau du Puits de 
Paul dans la seconde moitié du XVIIIe s. De nombreuses 
terrasses de culture se déploient sur les flancs du vallon 
de Saint-Cyr et du vallon de la Laouve. Les vallons de 
l’ Évêque, de la Panouse et de Vaufrèges sont plutôt ré-
servés à l’ exploitation de la pierre.
Les importantes mottes blanches que constituent les 
fours à chaux (diam. : 3-4 m et 6-8 m) marquent éga-
lement le paysage de ces vallons. Ces fours étaient 
alimentés par un combustible secondaire de ligneux et 
utilisaient les pierres d’ éboulis comme matière première. 
À partir de la seconde moitié du XIXe s., les chaufourniers 
et carriers transformeront radicalement le paysage par la 
création de fours industriels et le creusement de vastes 
carrières. Toute cette exploitation intérieure des massifs 
est desservie par des chemins muletiers puissants et 
relativement bien conservés, dont les murs de soutène-
ment sont bâtis selon la technique de la pierre sèche.
● Enfin, ont également été enregistrées les traces de 
l’ occupation allemande pendant la Seconde Guerre mon-
diale : bunkers et galeries souterraines sur les secteurs 
de Castel Roc et du mont Rouvière.

En conclusion, cette opération s’ est avérée positive. Nous 
regrettons que la prospection des grottes n’ ait pas ap-
porté plus d’ indices d’ occupation préhistorique et que la 
période médiévale soit à ce jour si peu représentée. Les 
prospections se poursuivront en 2011 à l’ est et au sud 
du vallon de l’ Évêque, incluant les massifs de Carpiagne.

Anne-Marie D’ Ovidio 2

1. Opération 2001-2002 réalisée par Lucas Martin et Jean-Marie 
Michel (Inrap) : voir BSR PACA 2002, 140-141. PCR « L’ occupation 
du bassin de Marseille de la Préhistoire à l’ époque moderne » 
2004-2006 : voir BSR PACA 2004, 193 ; 2006, 149-150.

2. Avec la collaboration de V. Abel, P. Anselme, P. Arcelin, P. Bayle, 
S. Bordelais, P. Bromblet, J. Collina-Girard, P. Cordonnier, A. Du-
rand, L.-Fr. Gantès, S. Géry, M. Goury, D. Michel, M. Moliner, 
S. Lang-Desvignes, Y. Langeron, J.-M. Prudhomme, C. Reboul, 
E. Rostang, I. Sénépart, B. Sillano, Cl. Thomas, A. Touzet, A. Tches-
nakoff, St. Tzortzis, L. Vallauri, B. Vigié, P. Yzombard, et des étu-
diants de L3 archéologie / université de Provence.

Projet collectif de recherche
« Archéologie urbaine à Marseille : 
publication des fouilles récentes »

Ce PCR a pour objectif premier la publication de trois 
chantiers récents à Marseille : l’ Alcazar, le Tunnel de 
la Major et la Place Bargemon (périodes médiévale et 
moderne pour ce dernier). Le projet comporte quatre vo-
lumes principaux, largement écrits par les archéologues 
de l’ Inrap ayant travaillé sur Marseille.
● Le premier volume terminé porte sur Marseille mé-
diévale et moderne. Après la remise du manuscrit en 
décembre 2009 pour approbation par la CIRA, le manus-
crit a fait l’ objet d’ une finalisation du texte et des illustra-
tions pour transmission au Centre Camille Jullian qui en 
assure  la publication. Le volume est en cours d’ édition au 
moment de la rédaction de cette notice, avec une paru-
tion prévue en mai 2011. En cours de travail, un article a 
permis de préciser l’ interprétation d’ un bâtiment de belle 

facture retrouvé dans la partie nord-est de la fouille de la 
place Bargemon comme bains (voir infra) ce qui a amené 
une réécriture de certaines parties du texte.
● Le second volume en cours d’ édition concerne le 
mobilier  archéologique issu des fouilles mentionnées ci-
dessus et de quelques chantiers complémentaires. Ce 
volume sera subdivisé en trois tomes (période grecque, 
périodes antique et antique tardive, périodes médiévale 
et moderne). Les deux derniers tomes doivent être ache-
vés pour la fin de l’ année 2011, afin d’ avoir une validation 
par la CIRA et le rapporteur des BIAMA en 2012 et être 
imprimés en 2013.
● En marge de ces travaux, l’ équipe du PCR est inter-
venu sur plusieurs projets portant sur Marseille. Dans 
le cadre des relations entre la MMSH et l’ université de 
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Naples Frédéric II, une journée d’ études a été organisée 
le 4 juin à Aix-en-Provence : « Les lieux publics et pri-
vés de l’ échange commercial. Marseille et Naples entre 
Moyen Âge et époque moderne ». Deux communications 
ont été présentées, l’ une (par Françoise Paone et Marc 
Bouiron) sur « la topographie commerciale de Marseille 
médiévale (Xe-XIV e s.) » ; la seconde (par Bernard Silla-
no) sur « l’ apport de l’ archéologie à la connaissance des 
espaces de commerce de Marseille moderne ».
● Par ailleurs, l’ équipe du PCR a été fortement impliquée 
dans le “ montage ” de l’ exposition des archives munici-
pales intitulée « La ville oubliée, Marseille au Moyen Âge » 
(3 juin-27 novembre 2010). Nous avions déjà signalé notre 
participation importante pour la création de la maquette 
de Marseille en 1350, qui constitue une pièce maîtresse 
de l’ exposition. Notre équipe a également réalisé la frise 
chronologique et aidé à la définition des aspects péda-
gogiques (pour le travail avec les scolaires) et à la car-
tographie de l’ exposition. Dans un second temps, nous 
avons également été sollicités pour le projet d’ extension 
du musée d’ Histoire de Marseille, à l'occasion de “ Mar-
seille capitale européenne de la culture en 2013 ”, dans 
le cadre des groupes de travail sur les périodes antique 
tardive et médiévale, et pour la coordination scientifique.

● Enfin, deux articles ont été rédigés en complément du 
volume en cours d’ édition. Le premier concerne la rive 
sud du port de Marseille, sur la base de deux découvertes  
particulières (le plus ancien plan de Marseille qui per-
met la localisation de l’ ancienne chapelle Sainte-Cécile ; 
une inscription byzantine dégagée lors de la destruction 
de l’ Arsenal et datée de 1764). Le second article a été 
demandé  par Cécile Caby (Cépam-UMR 6130), dans 
le prolongement d’ un colloque tenu à l’ École Française 
de Rome sur les « Espaces monastiques et espaces 
urbains » et à la suite de la publication de la transcription 
des « Cahiers de perception du trézain » de l’ abbaye 
Saint-Sauveur dans l’ ouvrage collectif de Thierry Pécout. 
L’ article sera publié en 2011 dans les Mélanges de l’ École 
Française de Rome. Il a permis de réétudier, de façon 
beaucoup plus approfondie que ce que nous avions pu 
le faire jusqu’ à présent, l’ histoire de la première abbaye 
de femmes au Moyen Âge et le rôle que l’ abbaye Saint-
Sauveur  a pu jouer dans la réurbanisation médiévale du 
cœur de la cité. Enfin, l’ étude d’ un texte d’ archives du 
début du XIIIe s. nous donne maintenant la certitude que 
le bâtiment découvert sur la place Bargemon correspond 
bien à un établissement de bains.

Marc Bouiron

MARSEILLE
Grotte Cosquer

Paléolithique

Cette année, différents travaux ont été menés afin d’ amé-
liorer notre connaissance générale du site, de sa fré-
quentation humaine et de sa conservation, sans oublier 
la recherche et l’ expérimentation de nouveaux moyens 
de restitution des connaissances acquises à la commu-
nauté scientifique et au grand public. Face aux risques 
de perte d’ informations, liés aux conditions environne-
mentales particulières et à la difficulté à s’ en prémunir, 
une priorité a été donnée à l’ enregistrement pérenne et 
non destructif des artéfacts pariétaux : une sauvegarde 
graphique tridimensionnelle et contextuelle des informa-
tions, restituée avec une finesse supérieure à la simple 
observation visuelle in situ. Ceci a nécessité la mise au 
point et le croisement de différentes méthodes d’ acqui-
sition et de restitution. L’ objectif étant de permettre une 
navigation virtuelle fluide et aisée dans l’ intégralité de 
la caverne grâce à un simple équipement informatique 
domestique.
Après les travaux pionniers d’ EDF en 1994 et du SRA 
en 2004 1, les connaissances acquises au sein du ser-
vice et de ses intervenants étaient suffisantes pour tenter 
cette expérience. Pour l’ acquisition quatre procédés ont 
été exploités et leurs résultats assemblés : topographie 
infracentimétrique réalisée avec un tachéomètre laser, 
numérisation volumétrique des salles avec un scanner 
laser 3D longue portée, numérisation inframillimétrique à 
courte portée (40 cm) avec un scanner optique compact 
exploitable en zones exiguës et photographie numérique 
haute résolution. L’ assemblage de ces quatre procédés 
permet une navigation fluide dans un modèle 3D dont 

le niveau de détail s’ affine au fur et à mesure que l’ on 
zoome vers une paroi et que le champ visualisé se 
rétrécit.  Ainsi, bien que les expérimentations aient été 
poussées jusqu’ à une finesse de 15 µm, le poids des 
données informatiques à manipuler reste léger car elles 
ne concernent que le niveau de détail souhaité de la zone 
observée et non l’ intégralité du modèle 3D. Il est même 

1. Voir BSR PACA 2004, 156-157. Fig. 121 – MARSEILLE, grotte Cosquer. Lame de silex (cliché M. Olive  / SRA).
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possible de manipuler  ces modèles à l’ aide d’ un simple 
navigateur internet. Cette méthode permet donc à la fois 
la sauvegarde des informations pariétales, leur restitution 
scientifique et leur diffusion au plus grand nombre.
● Parallèlement, une expérimentation pour une restitution 
destinée à des visites collectives a été conduite en exploi-
tant le procédé Panrama (projection sphérique). Ce prin-
cipe consiste à projeter une image animée sur un écran 
hémisphérique. L’ image acquise par une caméra haute 
définition équipée d’ un objectif spécifique, identique à 
celui de la projection, est anamorphosée. La projection 
centrée sur la surface concave de la demi-sphère restitue  
la perspective originelle de la prise de vue et couvre l’ inté-
gralité du champ de vision humain. Le spectateur installé 

dans la coupole se retrouve au centre même de l’ espace 
image et peut découvrir ainsi un univers correspondant 
à la réalité avec une sensation d’ espace en trois dimen-
sions. Par ailleurs cette technique permet d’ insérer dans 
le document animé des images virtuelles issues du relevé 
3D actuellement en cours dans la grotte.
● Quelques découvertes fortuites ont été effectuées 
durant ces travaux, notamment de nouvelles traces de 
mains d’ enfant, un nouveau phoque gravé accompagné 
d’ un signe vulvaire et une nouvelle lame de silex portant 
peut-être encore des traces de colle d’ emmanchement 
(fig. 121).

Xavier Delestre, Michel Olive
et Luc Vanrell

MARTIGUES
Ponteau-Gare

Néolithique

L’ habitat néolithique final de Ponteau-Gare a fait l’ objet, 
dans le cadre d’ une nouvelle autorisation triennale, d’ une 
fouille recentrée en objectifs car ne portant que sur l’ une 
des principales zones centrales de cet habitat (zone 14). 
Près de 40 m2 ont été fouillés sur la totalité de leur sé-
quence stratigraphique selon une approche extensive de 
fouille fine planimétrique, pour laquelle un protocole rigou-
reux d’ enregistrement des données avait déjà été défini 1.
● Nos acquis concernent essentiellement l’ exploitation 
préliminaire de ces résultats par l’ étude spatiale des répar- 
titions de mobiliers. En effet, les plans de projections de 
plusieurs milliers d’ artéfacts se sont avérés offrir un très 
intéressant potentiel par la mise en évidence de diffé-
rentes concentrations de vestiges et d’ indices d’ effets 
de paroi qui pourraient participer à la structuration du 
site. Il est donc probable que le développement de cette 
approche,  l’ approfondissement de l’ exploitation de ces 
données et leur croisement avec d’ autres études en 
cours ou à venir puissent avantageusement concourir à 
notre compréhension de l’ organisation du site. D’ un point 
de vue technique, il a également paru utile d’ évaluer la 
marge d’ erreur de ces mesures de localisation d’ artéfacts 
au tachéomètre, lesquelles peuvent effectivement présen-
ter une certaine variabilité résultant des contingences de 
manipulation du prisme réflecteur de cet appareil. À cette 
fin, nous avons élaboré un test de relevé spécifique qui a 
permis de montrer que, dans 90 % des cas, l’ écart entre 
les points mesurés et les points réels n’ excédait pas 1 cm, 
et que, dans les 10 % de cas restants, cet écart n’ excédait 
pas 2 cm. Cette précision remarquable, qui témoigne de 
notre souci de tester nos propres méthodes d’ investiga-
tion et d’ enregistrement des informations, conforte donc 
l’ approche engagée sur cette zone de fouille.
● Concernant la structuration proprement dite du site, la 
mise en évidence de nouvelles fosses, dont un probable 
trou de poteau, induit de très intéressantes perspectives 
sur le développement du principal bâtiment vers le sud, et 
donc sur la symétrie et la latéralisation de la structuration 
globale du site. Celui-ci présente en effet désormais une 
architecture assez spécifiquement dominée par les murs 

ou solins de pierre à l’ ouest, et par les poteaux porteurs 
à l’ est. Dans ce contexte, on notera que la fouille 2010 
a livré de nouveaux indices relatifs aux problématiques 
d’ élevage et de parcage des animaux domestiques.

● Enfin, en ce qui concerne le mobilier, il est déjà possible
de noter la découverte originale d’ une bille en calcaire, 
élément plutôt spécifique des horizons du Néolithique 
moyen, ainsi que la mise en évidence d’ une forme cé-
ramique inédite de coupe ellipsoïdale très ouverte à 
cordon. De même, un premier état des lieux global des 
éléments de parure du site (fig. 122) a montré que ceux-
ci constituaient quantitativement l’ un des plus importants 
ensembles qu’ ait livrés un site d’ habitat néolithique dans 
le sud de la France. Cette série de plus de soixante-sept 
éléments, dont le très bon état de conservation se prête 
aux études tracéologiques 2, recèle en outre une propor-
tion relativement importante d’ éléments en cours de fa-
brication. Ceux-ci permettront assurément de développer 
les approches techniques et de préciser les stratégies 
propres à la conception des parures.

Xavier Margarit, Maxime Orgeval
et Oriane Rousselet

1. Voir BSR PACA 2007, 155 ; 2008, 147 ; 2009, 130-131.

Fig. 122 – MARTIGUES, Ponteau-Gare. Pendeloque longue en os en 
cours de prélèvement (cliché X. Margarit /  SRA).

2. Étude en cours de Mylène Margail.
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MARTIGUES
Jonquières, îlot Langari

Moyen Âge Moderne

Contemporain

Motivé par des travaux de réhabilita-
tion du bâti ancien dans le centre his-
torique de Jonquières, ce diagnostic 
d’ archéologie préventive, réalisé du 
18 janvier au 31 mars 2010 sur l’ îlot 
situé entre les rue Langari et Ven-
dôme, a concerné sept parcelles, 
soit 268 m2 au total. Sept sondages1 
ont permis d’ explorer près du quart 
de la superficie et ont fourni des ré-
sultats sur la datation de la trame 
urbaine et son évolution, complétant 
ainsi des études en archives me-
nées sur ce quartier (Juglas 1956 ; 
1958 ; Valette, Ripoll 1997 ; Costes 
2010) 2. Les sondages ont permis 
de repérer plusieurs phases d’ oc-
cupation de la fin du Moyen Âge à 
nos jours. Aucune  occupation plus 
ancienne n’ a été identifiée. Des 
études environnementales, dont les 
analyses sont en cours, ont été me-
nées conjointement aux sondages 3. 
Les immeubles encore présents sur trois des parcelles 
concernées par le diagnostic ont également fait l’ objet 
d’ investigations archéologiques.

● L’ enquête d’ archives
Le quartier actuel de Jonquières s’ est constitué autour 
d’ un noyau médiéval dont les premières mentions remon-
tent au XIIIe s. Fortifiée probablement depuis le XV e s., 
la ville actuelle n’ a pas conservé ses murailles. L’ étude 
des archives (des cadastres en particulier) a permis de 
comprendre l’ évolution de l’ habitat et de supposer les 
tracés successifs du rempart. Ainsi, au XV e s., une trame 
urbaine régulière est mise en place de part et d’ autre 
d’ une rue principale (la rue Droite, l’ actuelle rue Lamar-
tine) avec trois rues parallèles à cet axe à l’ est (dont la 
rue de la Ramade devenue la rue Langari au XVIIIe s.) 
et une rue à l’ ouest. Deux rues perpendiculaires, sans 
nom à l’ époque, complètent le plan : l’ actuelle traverse 
de l’ Étang et celle de la Joliette (fig. 123). Deux portes 
permettent d’ entrer dans la ville. L’ une est située au nord-
ouest, sur le rivage du chenal de Caronte, et commu-
nique avec le quartier de l’ Île par un pont. La seconde, au 
sud-est, est sans doute la porte principale, protégée par 
une tour mentionnée sous le terme de Tour de la Margue-
ride. La fortification semble absente du côté de l’ étang.

À la fin du XVIe s., sous la menace d’ une attaque, les 
remparts de Jonquières sont démolis et rebâtis selon un 
nouveau tracé. Il semble qu’ il n’ y ait toujours pas de dé-
fense face à l’ étang si l’ on se réfère au plan dessiné par 
J. Maretz en 1633. L’ espace urbain s’ élargit d’ une part 
en avançant sur l’ étang, d’ autre part en se développant 
vers le sud. Une nouvelle avancée sur l’ étang se fait au 
XVIIIe s. avec la mise en place de la rue Vendôme et d’ un 
îlot d’ habitations supplémentaire.
Cette trame urbaine va se conserver jusqu’ à nos jours, 
ce qui a facilité la localisation des bâtiments sur les ca-
dastres moderne et contemporain. Ainsi, les immeubles 
de l’ îlot Langari concernés par notre étude qui ne sont 
pas mentionnés dans le cadastre de 1584 apparaissent 
dans celui de 1626 et sont figurés un peu plus tard dans 
le plan de J. Maretz. Ils semblent donc, d’ après les ar-
chives, avoir été construits entre 1584 et 1626.

● Les données archéologiques
Les sondages ont permis de confirmer l’ absence d’ une 
fortification dans ce secteur et la mise en place ré-
cente d’ un îlot d’ habitations au tournant du XVIIe s., sur 
des niveaux de plages plus ou moins marécageuses, 
constitués d’ une alternance de poches de sables et de 
niveaux  plus marneux. Ces couches, parfois très riches 
en matières organiques, ont livré au cours de la fouille 
de très nombreux macrorestes végétaux dont certains 
ont été prélevés : fragments de bois, de branchages, 
noyaux d’ olives, de cerises, de prunes, pépins de rai-
sins, pommes de pins… Pour les carpologues venus 
sur le terrain effectuer les prélèvements, la présence de 
ces restes végétaux n’ est pas l’ indice de champs ou de 
vergers mais s’ expliquerait plutôt par la proximité d’ une 
zone de rejets : poubelle domestique ou toilette publique. 

1. Équipe de fouilles et recherches : S. Duval, Ph. Rigaud, S. Ledrole, 
J. Tisseyre, J. Castillo-Para, J.-Cl. Barzakian.

2. Philippe Rigaud s’ est chargé des études en archives pour cet îlot 
dans le cadre du chantier.

3. Études géomorphologiques en cours menées par Cl. Vella (CE-
REGE) ; études carpologiques confiées à L. Bouby (Centre de 
bio-archéologie et d’ écologie, UMR 5059 CNRS-Montpellier 2) et 
Ch. Hallavant (UMR 5608, FRAMESPA UMR 5136-Maison de la 
Recherche de Toulouse) ; études xylologiques confiées à S. Greck 
(Ipso Facto).

Fig. 123 – MARTIGUES, Jonquières, îlot Langari. Tracés supposés des remparts de Jonquières au 
XVIe et XVIIe s. reportés sur le cadastre de 1817 dit napoléonien.
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Ce dernier type d’ installation a perduré sur les rives de 
l’ étang de Berre jusqu’ au début du XXe s. à Martigues. 
Ces couches renferment un mobilier archéologique peu 
abondant, souvent roulé et concrétionné, essentiellement 
céramique, compris dans une fourchette chronologique 
assez restreinte, entre le XV e s. et la fin du XVIe s.
Les sondages ont montré que les habitations de l’ îlot 
Langari de ce début du XVIIe s. sont des constructions 
traversantes, peu larges, sur deux étages, dont les murs 
sont constitués de moellons équarris liés au mortier de 
chaux sur des assises maçonnées, plus larges et s’ en-
fonçant profondément dans les niveaux de plages. Ces 
fondations diffèrent donc de celles observées jusqu’ à 
présent à Jonquières à la même période (chapelle de 
l’ Annonciade et église paroissiale de Saint-Genest par 
exemple) où les maçonneries reposent souvent sur des 
infrastructures porteuses en bois (pilotis et sablières). Les 
chaînages d’ angle et les seuils sont souvent en pierre de 
taille. À l’ intérieur, les murs semblent sans décor, simple-
ment recouverts d’ un enduit de chaux blanche. Les sols, 

lorsqu’ ils ont été conservés, se présentent sous la forme 
d’ un carrelage de "mallons" rouges et jaunes posés sur 
une chape plus ou moins épaisse de mortier de chaux. 
Peu d’ aménagements intérieurs ont été retrouvés, ex-
cepté des puits en pierres, appuyés contre un mur ou 
installés dans un angle et dont les élévations ont disparu. 
Chaque habitation en était équipée.
Utilisés comme dépotoir, ces puits contenaient une 
grande quantité de matériel archéologique, de nom-
breuses céramiques et des objets en bois relativement 
bien conservés grâce à la présence constante de l’ eau 
due à la remontée de la nappe phréatique (fig. 124a et b). 
Ce mobilier témoigne d’ une population relativement mo-
deste et les cadastres renseignent sur les propriétaires 
d’ alors : patron de pêche, fabriquant ou fournisseur de 
voile, garde-côte.
L’ exploration des étages des maisons encore en élé-
vation a également permis la découverte de deux élé-
ments architecturaux remarquables, contemporains de 
la période de construction des maisons, qui ont fait ou 

Fig. 124a – MARTIGUES, Jonquières, îlot Langari. Les céramiques issues d’ un des puits du XVIIe s. : 1, marmite de Vallauris ; 2 et 3, assiette et bol 
de Ligurie avec un décor dit a beretino ; 4, écuelle du val de Durance ou de la vallée de l’ Huveaune ; 5, bol à oreilles de Moustiers ; 6, écuelle de la 
vallée de l’ Huveaune ; 7, toupin de Saint-Quentin-la-Poterie.
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feront l’ objet d’ une dépose : une fenêtre à meneau et un 
depinto de bateau exécuté à l’ ocre rouge directement 
sur l’ enduit d’ origine (fig. 125). Ce dernier représente le 
profil longitudinal d’ un trois mâts à voiles carrées. Il est 
encore délicat de dater le navire représenté car la res-
tauration et les études sont en cours mais les premières 
observations semblent l’ apparenter, grâce à la présence 
du bout dehors avec voile carrée et du nid-de-pie, à un 
navire de commerce de la première moitié du XVIIe s., 
peut-être une flûte hollandaise 4.

● Les réaménagements du XIXe s.
Ces habitations, ainsi que les structures qui leur corres-
pondent, en particulier les puits, vont perdurer en l’ état 
jusqu’ au XIXe s. avec quelques aménagements mineurs 
(cloisons et installation d’ un nouveau puits de forme 
carrée). En revanche, les sols sont rehaussés par des 
niveaux de remblais ou des niveaux de sable alternant 
avec des niveaux de chaux (mortier ou béton) sur les-
quels repose parfois un carrelage constitué de "mallons" 
et tomettes plus ou moins bien conservés. Ces niveaux 

superposés, parfois épais de plusieurs 
dizaines de centimètres, ont également 
pu avoir une fonction d’ isolant, empê-
chant les remontées d’ eau de la nappe 
phréatique. Enfin, on notera, dans l’ un 
des sondages, la présence de murs lé-
gers, peu profonds, qui délimitent de pe-
tits espaces d’ 1 ou 2 m2, dont certains 
ont conservé leur carrelage et leur enduit 
de chaux, interprétés comme des struc-
tures artisanales (restes de cuves ou 
bassins ?) dont la fonction reste hypo- 
thétique (pour la teinture des filets par 
exemple ?).

Hélène Marino

Fig. 124b – MARTIGUES, Jonquières, îlot Langari. Les céramiques issues d’ un des puits du XVIIe s. : cruche à eau méridionale.

4. Premières observations et interprétations réalisées par J.-M. Gassend et Ph. Rigaud.

Fig. 125 – MARTIGUES, Jonquières, îlot Langari. Vue du depinto de trois mâts à voiles carrées 
in situ (cliché S. Duval).

Costes 2010 : COSTES (P.) – Naissance et déve-
loppement d’ une ville polynucléaire en milieu 
lagunaire : Martigues. Aix-Marseille I : universi-
té de Provence, 2010 (thèse doctorat histoire.)

Juglas 1956 : JUGLAS (J.) – Évolution écono-
mique du village de Jonquières au cours du 
XIV  e s. Aix-en-Provence : faculté de Lettres, 
1956 (D.E.S.).

Juglas 1958 : JUGLAS (J.) – La vie rurale dans le vil-
lage de Jonquières (aujourd’ hui Martigues) 1308-
1418. Provence Historique, VIII, 31, 1958, 9-33.

Valette, Ripoll 1997 : VALETTE (F.), RIPOLL (V.) 
– La chapelle des pénitents blancs de l’ Annon-
ciade à Martigues, architecture et décor. Pro-
vence historique, XLVII, 1997, 187. 
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MIMET
Oppidum de la Tête de l’Ost

Âge du Fer

En 2010, une prospection théma-
tique programmée dans le cadre de 
l’ opération 3 du CCJ « Habitats indi-
gènes dans le sud-est de la Gaule » 
du programme de recherche « Ha-
bitats, terroirs et territoires : analyse 
spatiale et études de cas » a été 
réalisée. Du 26 juillet au 8 août, une 
équipe de six bénévoles a prospecté 
sur le site de l’ oppidum de la Tête 
de l’ Ost, auparavant fouillé par Anne 
Roth Congès de 1978 à 1982.

Le plan général de l’ enceinte a été 
dégagé et topographié (fig. 126) afin 
de pouvoir le recaler. Il en ressort 
que la superficie totale de l’ oppidum 
est de 1,12 ha. Neuf tours carrées, 
de la porte ouest  à la courtine nord, 
ont été relevées le long du rempart. 
Les vestiges d’ un habitat et des axes 
de communication sur la partie som-
mitale du site ont été observés.
Au cours du mois de décembre, des 
membres du CEREGE-IRD 1 ont réa-
lisé deux profils géo-électriques dont 
les résultats semblent prometteurs. 
Cette expérience sera renouvelée 
en préalable à l’ opération de fouille 
contre le rempart demandée pour 
l’ année 2011.

Nicolas Portalier
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Fig. 126 – MIMET, oppidum de la Tête de l’ Ost. Plan du site (M. Panneau / MAVA).

1. Jean-Claude Parisot, Daniel Hermitte (CEREGE), Yoan Quesnel (CEREGE).

MOURIÈS
Caisses de Jean-Jean (rempart principal R1)

Âge du Fer

Le rempart principal de l’ oppidum avait déjà fait l’ objet 
les années précédentes 1 de plusieurs campagnes de 
fouilles dans la zone 06. Ces recherches avaient notam-
ment révélé la présence à grande profondeur, sous le 
rempart récent (IIe-début du Ier s. av. J.-C.), de remparts 
plus anciens du VIe s.
Pour compléter ces recherches avant leur publication, 
nous avons réalisé cette année une tranchée perpen-
diculaire au parement extérieur du rempart, longue de 
55 m et large de 1,50 m. L’ objectif poursuivi était de vé-
rifier la présence de défenses avancées à l’ ouest de cet 
ouvrage défensif, en traversant la colline de débris qui le 
fossilise et la zone dégagée qui la précède.

Le système de défense mis au jour s’ est révélé beaucoup 
plus complexe que nous ne le pensions. Il comprend 
d’ ouest en est plusieurs obstacles successifs dont quatre 
fossés creusés dans le substrat rocheux de calcaire cré-
tacé, deux agger constitués de remblais rapportés et d’ un 
avant-mur situés entre les deux fossés les plus proches 
du rempart (fig. 127).
• De gros quartiers de roche, disposés irrégulièrement 
mais selon une bande parallèle au rempart, faisaient of-
fice de “ chevaux-de-frise ”. Comme pour ces derniers, 
il semble que ces blocs de rochers étaient destinés à 
interdire l’ approche d’ engins de siège roulants.
• Un premier fossé (fig. 127, FS1) présente un profil en U 
(profondeur 1,20 à 1,40 m, largeur 3,50 m). Les maté-
riaux qui l’ ont comblé proviennent de l’ érosion de l’ agger 
voisin.

1. Voir BSR PACA 2006, 158 ; 2007, 155-156 ; 2008, 150-151 ; 2009, 
137-140.
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• Les vestiges très érodés d’ un premier agger (A1), 
constitué  par les matériaux provenant du creusement 
des fossés et par des remblais rapportés. L’ un de ces 
remblais, l’ US 7404, est formé par une épaisse couche 
de cendres très riche en débris osseux et en tessons 
de céramique non tournée, notamment en CNT-BER 
des V e-IV e s. av. J.-C. On note aussi la présence plus 
rare d’ amphore massaliète et de céramique grise mono-
chrome, et d’ un seul fragment d’ attique à figures rouges. 
Trois tessons de CNT des Alpilles indiquent cependant 
que cette couche de cendres rapportées ne peut pas 
avoir été mise en place avant le début du Ier s. av. J.-C.
• Un deuxième fossé, large de 6 m et profond de 2,12 m, 
présente un double profil (V très ouvert à la partie supé-
rieure, surcreusé en U au milieu).
• Un deuxième agger (A2) est lui aussi constitué par des 
matériaux provenant du creusement du fossé voisin et 
par des remblais rapportés.
• Un troisième fossé (FS3) est large de 1,50 m et sa 
profondeur ne dépasse pas 1 m. Sa paroi orientale est 

surplombée  par le parement d’ un 
mur (R154) presque totalement ruiné 
et épais de 2,50 m.
• Immédiatement après ce mur a été 
découvert un quatrième fossé (FS4), 
large de 3 m et profond de 1,50 m.
• Enfin, une sorte de glacis de 
quelques mètres de largeur s’ inter-
cale entre ce dernier fossé et le pare-
ment le plus récent du rempart.

Ce rempart est un ouvrage complexe, 
constitué par une succession de pare- 
ments accolés les uns aux autres. 
Le dernier, construit sans fondation 
sur le terrain naturel, s’ élève encore 
aujourd’ hui sur plus de 4 m de haut. 
Il a lui-même connu des états succes- 
sifs, car il comprend de bas en haut 
plusieurs parties : une base en gros 
blocs surmontée par une assise de 
nivellement en lauzes, une couche 
d’ argile pure (vestige d’ une élévation 

en adobes) et une partie supérieure de blocs liés à l’ ar-
gile. Par la suite, une grosse tour semi-circulaire (R152), 
en position centrale par rapport à l’ alignement du rem-
part, a été établie contre ce parement. 
Ce système défensif très élaboré est daté de l’ extrême fin 
de l’ âge du Fer II. Il est donc très tardif. La fourchette la 
plus large pour la mise en place des fossés FS1 et FS2 
et des deux agger est à placer entre 125 et 75 av. J.-C., 
mais on devra peut-être remonter le terminus ante quem 
jusque vers 90. En revanche, la datation de l’ ensemble 
représenté par les deux fossés FS3 et FS4, dont la typo- 
logie est différente, et par l’ avant-mur R154 est peut-être 
antérieure. Leur profondeur rendait leur fouille trop dan-
gereuse et ce détail reste à préciser.
Un tel système défensif est tout à fait exceptionnel dans 
le midi de la Gaule. Seul le site de Pech Maho dans 
l’ Aude permet d’ établir des comparaisons, mais avec un 
décalage chronologique de plusieurs siècles.

Yves Marcadal et Jean-Louis Paillet

Fig. 127 – MOURIÈS, Caisses de Jean-Jean. Vue de la tranchée d’ axe est-ouest prise depuis 
le sommet du rempart R1 avec indication des défenses avancées (cliché H. Tréziny / CCJ ; DAO 
J.-L. Paillet / IRAA).

PORT-DE-BOUC
Valentoulin

Antiquité Antiquité tardive

prospection pédestre sur 5,8 km, l’ absence de recou-
vrement sédimentaire ne nécessitant pas d’ intervention 
mécanique. Le reste du tracé, qui traverse plateaux 
et plaines, a été expertisé à la pelle mécanique avec 
l’ ouverture  de soixante-deux tranchées sur un tronçon 
long de 7,2 km. À cette occasion, outre quelques élé-
ments isolés – fosse de l’ âge du Fer, fosses de plantation 
modernes, épandages de céramiques romaines – deux 
secteurs distincts ont livré des vestiges archéologiques.
● Le premier secteur se situe sur le plateau de Pichotty 
à Fos-sur-Mer où des carrières de taille de la pierre ont 
été repérées.

Le projet d’ installation d’ un polyréseau par GRT-Gaz et 
ESSO reliant les industries de Martigues à Fos-sur-Mer, 
a initié une campagne de diagnostic archéologique, réa-
lisée par l’ Inrap sur les communes de Fos-sur-Mer et 
Port-de-Bouc 1.
L’ emprise concernée représente une bande large de 
13 m, longue de 13 km qui a été explorée selon deux 
modes opératoires distincts : la partie nord du tracé, si-
tuée dans la plaine de la Crau, a donné lieu à une seule 

1. Équipe Inrap : Br. De Luca, R. Gaday, M. Maurin, B. Sillano. Voir 
BSR PACA 2009, 160.
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● Le second secteur de découver-
te est celui qui nous occupe, le sec-
teur de Valentoulin à Port-de-Bouc. 
Trois des tranchées ouvertes ont 
rencontré murs, sols et remblais 
montrant, à travers l’ étude du mo-
bilier céramique recueilli, que les 
lieux étaient occupés de l’ époque 
augus téenne à l’ Antiquité tardive. Au 
regard de ces résultats, une fouille 
a été prescrite afin de permettre de 
déterminer la nature de l’ occupation 
et d’ en préciser la chronologie.
● La fouille 2, qui est à l’ heure actu-
elle en cours d’ étude, a concerné 
une bande large de 11 m, longue de 
100 m, située à 9 m d’ altitude environ aux abords de 
l’ étang de l’ Engrenier à l’ ouest et dominée par les pla-
teaux de Valentoulin  à l’ est, de la Mérindole au sud et de 
Castillon au nord où se dresse l’ oppidum de Saint-Blaise. 
Elle a mis en évidence des témoignages d’ une occupa-
tion essentiellement tournée vers des activités agricoles 
qui se met en place, semble-t-il, dès la Protohistoire, avec 
l’ implantation des premiers fossés chargés de drainer les 
terrains. Ces derniers, réceptacles des eaux ruisselant 
des plateaux par temps de pluie, devaient être en effet 
rapidement bourbeux.
• Des murs de terrasses et / ou de parcelles d’ axe nord-
sud qui ont durablement marqué le paysage structurent 
cet espace longé en contrebas à l’ ouest par une voie 
d’ axe nord-sud. L’ extrême rareté, voire l’ absence de céra- 
mique issue de la plupart des niveaux de circulation qui 
se succèdent sur 1,20 m d’ épaisseur ou de leurs amé-
nagements connexes, ne permet pas de savoir à quand 
remonte précisément l’ implantation de cette voie, datée 
pour son état le plus récent entre 135 et la fin du Ier s. av. 
n. è. Ce chemin est abandonné au bénéfice d’ espaces 

cultivés durant le Haut-Empire, période pour laquelle ce-
pendant peu de traces sont conservées et qui apparaît 
plutôt “ en négatif ” à travers les tessons de céramique 
retrouvés dans des contextes plus tardifs, soit de façon 
résiduelle. En revanche, les indices mobiliers concernant 
le Bas-Empire sont absents, comme si les lieux étaient 
désertés durant cette période.
• Le site est à nouveau investi à l’ Antiquité tardive où 
une occupation structurée, tournée vers des activités 
agraires, est attestée. Fossés, drains, traces de planta-
tion, reconstruction du mur de terrasse, puits sont autant 
d’ éléments qui témoignent du dynamisme de l’ exploita-
tion et de la gestion de ce pied de versant. Parallèlement, 
la voie antique qui donne accès au puits est remise en 
service (fig. 128).
• Une phase d’ abandon, s’ accompagnant du dérasement 
du mur de terrasse et de la récupération du puits, est à 
nouveau perceptible à la fin du VIe s. ou au début du VIIe s.
• Pour autant, le terrain rendu à son état “ naturel ” n’ est 
pas complètement déserté. La matérialisation d’ un che-
minement par un large cordon de pierres et de galets, qui 
traverse le site à une cinquantaine de mètres en amont 
de la voie antique, permet d’ en témoigner.

Éric Bertomeu et Brigitte De Luca

2. Équipe Inrap : É. Bertomeu, C. Bouttevin, P. Chevillot (géomorpho-
logue), J. Collinet, Br. De Luca, S. Mathie, M. Maurin, Fr. Moroldo, 
F. Parent, R. Pasquini, B. Sillano, L. Vallières (topographe).

Fig. 128 – PORT-DE-BOUC, Valentoulin. Coupe est-ouest réalisée dans la partie occidentale du 
chantier. Mur de terrasse, fossés et fosse de récupération du puits sont visibles. En partie basse 
affleurent les derniers niveaux de la voie antique (cliché S. Mathie / Inrap).

PUYLOUBIER
Richeaume XIII

Antiquité Antiquité tardive

Haut Moyen Âge

Dans le cadre d’ une nouvelle opération pluriannuelle 
programmée de la nécropole de Richeaume XIII, une 
campagne de fouille a été menée du 5 septembre au 4 
octobre avec pour objectif la poursuite de la fouille du 
bâtiment funéraire E1 et de ses abords immédiats ainsi 
que l’ ouverture de trois aires, au nord-est (Z6-Z7) et au 
sud du site (Z1), afin de vérifier la présence d’ anomalies 
détectées lors des prospections géophysiques de 2009 
et du printemps 2010 1. Divers vestiges funéraires et bâtis
ont été mis en évidence : inhumations d’ immatures et 
d’ adultes au sud du bâtiment E1 (Z1) ; sommet du ni-
veau de circulation de l’ état I à l’ intérieur du bâtiment 

E1 et à l’ extérieur, sur sa bordure sud (Z4-E2) ; assise 
de fondation du parement externe du mur M1 (Z4-E5) ; 
structures fossoyées agricoles et agraires au nord-est 
de la nécropole (Z6-Z7) (fig. 129). Cette campagne a 
également permis d’ affiner la chronologie (division des 
états I et II notamment) et d’ identifier plus précisément les 
phases d’ aménagement au sud du bâtiment. Les limites 
de la nécropole ne sont toujours pas définies.

● Le bâtiment funéraire E1 (fig. 129)
Les phases d’ implantation et de restructuration du bâti-
ment E1 ont été définies plus précisément : implantation 
de la nécropole et construction du bâtiment funéraire 
(état Ia), dernières structures funéraires à l’ intérieur du 1. Voir BSR PACA 2009, 141-145.
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bâtiment (état Ib), fin de l’ exploitation de l’ espace interne 
(état IIa), rehausse des murs du bâtiment E1 et du niveau 
de circulation (état IIb). La mise en place d’ un niveau de 
circulation surélevé à l’ intérieur du bâtiment correspond 
à d’ importants apports sédimentaires anthropiques entre 

les états Ia et IIa. Y sont creusées des structures en 
creux, à fonction funéraire ou non déterminée à ce jour 
(Inc1 / Fs2060, Fs2084, Fs2088, Fs2089). Une fosse cir-
culaire au centre de la structure constitue certainement 
le témoin de la présence d’ un marqueur au centre du 
bâtiment (stèle, bloc, inscription, plantation ?) ; ce mar-
queur, aujourd’ hui disparu, a été probablement récupéré. 
Dans le courant du IIIe s. de n. è, le bâtiment funéraire 
E1 semble abandonné et les murs partiellement détruits. 
Une étude de la démolition mise en évidence au nord, 
à l’ extérieur de l’ édifice (E4), permet de proposer une 
estimation de la hauteur totale des murs.

● Les aménagements aux abords du bâtiment E1
En liaison avec le réaménagement du bâtiment E1, un 
épais remblai de nivellement argileux est déposé au sud 
du bâtiment en E2, entre la limite sud du substrat en-
taillé et le mur M2. Cette restructuration se divise en deux 
phases distinctes. La première consiste en un nivellement 
argileux homogène, recouvrant le premier niveau de cir-
culation attesté à ce jour reposant directement sur le rem-
blai de fondation des murs de l’ édifice funéraire (état IIa). 
La seconde phase (état IIb) se manifeste par la rehausse 
des murs du monument funéraire et par un nouveau rem-
blai. Constitué d’ argilites compactes, il vise à colmater la 
circulation en creux de l’ état I, afin de permettre l’ élévation 
des murs du bâtiment E1. Le parement externe du mur 
M2a était alors enfoui jusqu’ à la troisième assise.
Toujours en relation avec l’ aménagement extérieur au bâ-
timent E1, entre l’ état IIa et l’ état III, a été mis en évidence 
un aménagement particulier contre l’ angle sud-ouest du 
parement extérieur du mur M1 (Z4-E5) : un agencement 
de gros blocs non équarris et sans liant, de direction 
est-ouest, d’ une largeur de 0,93 m et reconnu sur 1,10 m 
de long (fig. 129, US 4192), pourrait correspondre à un 
chemin d’ accès ou à une structure de soutènement.
Associée à l’ occupation tardive du site, une nouvelle sé-
pulture sous bâtière (Sp13, état V ou VI), creusée dans 
le substrat, a été découverte en Z4-E2. Elle a perturbé 
une inhumation antérieure (Sp15) non fouillée cette an-
née. Une réduction était également présente dans Sp13. 
À l’ extrémité sud du bâtiment (Z1), dans le secteur où 
se distinguaient deux tombes sous bâtière de l’ Antiquité 
tardive et du haut Moyen Âge (Sp1, Sp2), deux sépultures 
en fosse d’ immatures Sp12-Sp14, sans mobilier, ont été 
mises au jour (état II, III ou V ?).
Les deux structures en creux au nord de la nécropole 
(Z5-Z6) correspondent à une longue structure fossoyée 
nord-ouest / sud-est et à une large fosse ovoïde (Fs5099, 
diam. 1,92 m, haut. 0,76 m). Profondément perturbé par 
une plantation récente, son comblement, entièrement 
tamisé,  ne comportait ni macrorestes ni ossements mais 
seulement un fragment de sigillée sud-gauloise.

● Les structures funéraires
Quatre structures à vocation funéraire ont été mises au 
jour en 2010 : trois inhumations creusées dans le substrat 
au sud du bâtiment et une fosse à résidus cendreux à 
l’ intérieur de l’ édifice E1. Seules les inhumations ont été 
étudiées à ce jour.
• Sépulture Sp12 : la mauvaise conservation des restes 
osseux de cette sépulture en fosse (fragments de côtes et 
de diaphyse d’ os longs, fémur) freine considérablement  

Sp1
Sr1-2

Inc1
Fs2060

Inc10

FS 4141 

4192

Inc8

Inc13

Inc9

Sr2 

M2

espace 1

espace 4

espace 6

espace 8

espace 7

espace 5

Inc5

SP11

Fs2088

espace 2

espace 3

Sp2

zone 2

zone 5

zone 4

Inc 2 

Inc 6 

Inc 7 

Amp 
Sp6 

Sp7 
Sp8 

Sp10 
Sp9 

Sp3 
Sp5 

Sp4 

M3

M1

M4

Inc 3 

Inc 4 

zone 4

zone 4

zone 1

sond. A

sond. B

incinérations 

inhumations

fosses à résidus cendreux 

fosses

M5
sond. C

M6

Fs2089

Sp14 Sp12

Fs2084

Sp13 Sp15

Fs5099

N

0 10 m

Fig. 129 – PUYLOUBIER, Richeaume XIII. Plan général des ves-
tiges archéologiques mis au jour (opérations 2004 et 2007 à 2010)
(V. Dumas / CNRS-CCJ).
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son interprétation : l’ âge du sujet et le mode de dépôt 
ne peuvent être précisés ; le mode de décomposition 
n’a pas pu être déterminé d’ après la taphonomie. Elle 
ressemble dans son architecture aux sépultures de très 
jeunes immatures découvertes au nord du site mais il 
n’ est pas possible de dire si Sp12 leur est contemporaine.
• Sépulture Sp13 : en bâtière, elle abrite les restes d’ un 
sujet âgé (plus de 60 ans), de sexe masculin, reposant 
en décubitus dorsal, tête à l’ ouest. Il présente une varia-
tion anatomique (six lombaires) et d’ importantes atteintes 
dégénératives au rachis, à l’ épaule gauche et aux articu-
lations sacro-iliaques et coxo-fémorales. Cette sépulture 
a perturbé une inhumation en fosse antérieure (Sp15) 
non fouillée cette année. À l’ extérieur de la bâtière, des 
ossements en position secondaire ont été déposés dans 
l’ angle sud-est de la fosse, contre les tegulae, avant le 
comblement de la fosse. Il s’ agit d’ un sujet de sexe fé-
minin appartenant à la classe des 30-59 ans.
• Sépulture Sp14 : elle renferme un dépôt primaire indi-
viduel d’ un sujet immature dans une structure aménagée 
avec soin : un coffrage calé ménage un espace interne à 
la fosse pour recevoir le corps. La présence d’ ossements 
n’ appartenant pas au sujet (degré de maturation différent) 
dans le sédiment de comblement de la fosse suggère la 
perturbation d’ autres sépultures. Comme pour les autres 
dépôts de sujets immatures sur le site, la conservation 
osseuse est médiocre tant en qualité qu’ en quantité : la 
corticale est extrêmement altérée, les os sont très frag-
mentés. Les restes dentaires ont permis d’ estimer son 
âge au décès : classe des 1-4 ans.

Ces trois sépultures n’ ont pas livré d’ éléments datant. 
Des datations 14C seraient nécessaires pour les sépul-
tures d’ immatures Sp12 et Sp14 afin de déterminer no-
tamment si la zone Z1 correspond bien à une aire occu-
pée uniquement après le Haut-Empire.

● Le mobilier
L’ analyse du mobilier céramique a porté sur un nombre 
de tessons assez faible, 121 fragments pour 47 individus, 
issus essentiellement du comblement du drain bordant 
au sud le bâtiment E1 et du remblai de nivellement incisé 
par ce drain. Mis à part la fosse à cendres Fs2084 qui a 
livré un pot de type Nin 5.210 en céramique commune de 
Provence occidentale, aucun autre matériel céramique 
n’ a été découvert dans l’ ensemble des structures archéo-
logiques mises au jour cette année. Les résultats obte-
nus mettent en avant une forte proportion de productions 
locales, avec une présence importante de céramiques 

communes (74,4 %), au sein des-
quelles se détachent les céramiques 
communes à pâte calcaire et les 
communes brunes de Provence occi- 
dentale. Avec un taux de 7,4 %, la vais-
selle fine représente une part mino- 
ritaire du mobilier avec la catégorie 
des sigillées sud-gauloises et les 
céramiques à pâte calcaire engobée. 
À l’ instar des céramiques commu- 
nes, la majorité des amphores pré-
sentes est d’ origine gauloise, tandis 
qu’ une minorité correspond aux am-
phores ibériques (A-BET, Dr. 20).

● Apport de l’ étude anthracologique
Le prélèvement issu de la structure à incinération Inc8 
(état I), fouillée en 2008, a été analysé. La datation 14C 
conventionnelle réalisée sur un échantillon du résidu de 
crémation (US 4089), identifié comme du Pinus Halepen-
sis pinea, correspond à une période comprise entre 43 
BC-89 cal. AD (1965  ±  36 BP ; LOCEAN 136).
L’ analyse anthracologique a porté sur 1018 fragments 
de charbons de bois issus du comblement de fosse et 
du résidu de crémation. Le résidu de crémation, bûches 
y compris, est, en majorité, composé de Pin d’ Alep. 
Cependant,  la présence de brindilles et branches de pe-
tits calibres, couplée à la présence de Monocotylédones 
et d’ écailles de pigne de pin en fond de résidu de créma-
tion, offre une vision de la conduite et de la construction 
du bûcher. En effet, le fond de fosse semble avoir servi 
de mise à feu du bûcher en multipliant les points d’ allu-
mage (roseaux ?).
Ces résultats confirment l’ hypothèse de la présence 
d’ une personne spécialisée quant à la construction du 
bûcher funéraire et sa conduite. Un objet en bois manu-
facturé carbonisé, identifié et analysé en 2008, est en 
frêne (Fraxinus sp.) ; cette essence est présente dans 
l’ étage collinéen et montagnard mais rarement à l’ étage 
méditerranéen. Il semblerait donc que cet objet ait été 
travaillé avec un bois spécial importé, ou reçu tel quel, 
pour être ensuite déposé comme offrande sur le bûcher 
funéraire 2.

Florence Mocci, Gaëlle Granier
et Titien Bartette 3

Fig. 130 – PUYLOUBIER, Richeaume XIII. Vue panoramique, prise depuis l’ est, de l’ état final de 
fouille du site, zones Z2 et Z4 (cliché L. Damelet / CNRS-CCJ).

2. Une étude biomoléculaire (isotopes) des squelettes issus d’ in-
humations a été faite par O. Craig et R. Gehnich (Laboratoire de 
Bioarchéologie, U. de York, Grande-Bretagne), avec pour objectifs 
la détermination de la composition isotopique (carbone et nitrogène) 
des tissus osseux humains et l’ analyse des régimes alimentaires 
à partir des isotopes des sépultures Sp11, Sp2, Sp1, Sr1, Sr2.

3. Avec la collaboration de C. Cenzon-Salvayre, V. Dumas et 
A. Fossati, A. Lacombe, J. Gattacceca, R. Gehnich, D. Hermitte, 
P.-É. Mathé,  O. Craig, J.-Cl. Parisot, Y. Quesnel.

Richards et al. 1998 : RICHARDS (M. P.), HEDGES (R. E. M.), 
MOLLESON (T. I.), VOGEL (J. C.) – Stable isotope analysis reveals 
variations in human diet at the Poundbury Camp cemetery site. 
Journal of Archaeological Science, 25, 1998, 1247–1252.

Van Klinken et al. 1994 : VAN KLINKEN (G. J.), VAN DER PLICHT 
(H.), HEDGES (R. E. M.) – Bone 13C / 12C ratios reflect (palaeo-)cli-
matic variations. Geophysical Research Letters, 21, 1994, 445–448.

Wood 1994 : WOOD (I.) – The Merovingian Kingdoms, 450-751. Lon-
don : Longman, 1994.
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LE PUY-SAINTE-RéPARADE
Hameau de l’église Vieille

Antiquité tardive Moyen Âge

À la suite d’  un projet de construction de maison indivi-
duelle en bordure immédiate du vallon de Ribières, un 
diagnostic archéologique sur la parcelle BB 261 a conduit 
à la découverte d’ un ensemble d’ au moins dix-sept silos 
et d’ une vaste fosse de rejets d’ atelier de métallurgie, 
répartis dans trois tranchées sur les deux tiers du terrain 
exploré, ainsi qu’ à celle d’ un établissement antique.
Les structures apparaissent à la profondeur moyenne de 
0,30 m sous la surface, mais en fonction de la nature du 
remplissage des fosses, ces dernières ne sont clairement 
visibles qu’ à partir de 0,60 m. La densité de ces struc-
tures semble particulièrement importante car elles sont 
installées parfois à moins de 0,50 m l’ une de l’ autre. Elles 
doivent correspondre à un vaste espace de stockage,  

probablement en plein air, à proximité immédiate  du ha-
meau de l’ Église Vieille. Leur comblement contient peu 
de matériel mais permet une datation assez fine de leur 
abandon vers les Xe et XIe s. apr. J.-C.
La présence d’ éléments résiduels des IV e et V e s., combi-
née à celle de structures bâties et de niveaux de démoli-
tion, montre que cette occupation médiévale s’ est établie 
sur les bases d’ un vaste établissement antique dont les 
murs semblent arasés entre 0,60 et 0,80 m de la surface. 
Ce dernier paraît occuper les deux côtés du vallon et a 
dû être recoupé par la route actuelle. Il n’ est présent sur 
la parcelle que dans l’ extrême pointe du côté est.

Philippe Chapon

ROGNES
Pié Fouquet

Néolithique

Âge du Bronze

Moyen Âge

Moderne

Le projet de construction du lotissement de Pié Fouquet 
occupe le fond d’ un vallon est-ouest et ses marges, en 
bordure sud de la forêt communale de Rognes. Le col-
matage de fond de vallon est important (jusqu’ à 4,50 m), 
mais la couverture pédologique et végétale est très vite 
inexistante sur les pentes où le substrat calcaire affleure 
au nord et au sud.
Le vallon, entièrement sondé de l’ amont à son débouché 
dans la plaine, présente un intérêt évident en terme de 
dynamique sédimentaire.
On peut y appréhender le rythme des dépôts holocènes 
par la série des vingt-cinq transects effectués, d’ autant 
que des calages chronologiques se retrouvent dans 
plusieurs sondages. La bonne conservation des sols 
noirs atlantiques dans l’ ensemble du talweg, à l’ aval 
du site fossoyé, est un élément central dans l’ intérêt 
des découvertes car il permet d’ envisager l’ étude d’ un 
“ ensemble sédimentaire clos ” rarement poursuivie en 
basse Provence.

• Un site fossoyé a été mis au jour dans trois tranchées. 
Sur les dix-neuf fosses dégagées, trois ont été fouillées 
à titre de test. L’ étude de la céramique collectée s’ oriente 
vers deux occupations différentes : l’ une, bien attestée, 
de l’ âge du Bronze final III, tandis que la deuxième, peut-
être plus limitée en étendue, daterait du Néolithique ou de 
l’ âge du Bronze ancien. Elle est signalée par la présence 
de cordons préoraux dans une fosse.
• D’ autres structures plus récentes ont été mises en évi-
dence dans ce secteur boisé. Des charbonnières médié-
vales et / ou modernes apparaissent dans quatre autres 
sondages. Deux fours à chaux, d’ époque moderne, four-
nissaient le village tout proche de Rognes.
Le dessin des terrasses de culture parsemant le vallon,  
qui ne reflète pas celui des parcelles cadastrales, suggère 
que ces traces, marqueurs de l’ exploitation agricole du 
vallon, sont postérieures aux livres terriers napoléoniens.

Lucas Martin et Stéphane Fournier

ROGNES
La Milhaude et Beaulieu

Haut-Empire

Ce diagnostic a été motivé par un projet de construction 
de bâtiments d’ exploitation et d’ un logement (28 850 m2 ) 
dans un secteur sensible (occupation antique : habitat, 
aqueduc, découvertes liées au domaine cultuel sur le 
domaine  de Beaulieu : Almès, Perez 2006, 646).
Le terrain de la Milhaude se situe à l’ extrémité nord-est 
du plateau de Beaulieu sur un coteau orienté au nord, en 
bordure d’ un petit ravin à l’ est qui domine la campagne 
du Puy-Sainte-Réparade aux lieux-dits Les Campanets 
et Le Vallon. Le terrain à explorer était un ancien coteau 
de vignes arrachées depuis peu. Le substratum stampien 
affleure immédiatement sous la terre arable.

La prospection n’ a livré aucun gisement de surface. Les 
sondages se sont révélés négatifs à l’ exception de la 
découverte d’ un chemin antique conservé sur quelques 
dizaines de mètres et qui longe l’ extrémité orientale du 
coteau, attribuable au Haut-Empire.

Jean Collinet

Almès, Perez 2006: ALMÈS (G.), PEREZ (B.) – 082 Rognes. In : MOC-
CI (Florence) dir., NIN (Núria) dir. – Aix-en-Provence, pays d’ Aix et 
val de Durance. Paris : AIBL, ministère de l’ Éducation nationale, 
ministère de la Recherche, MCC, MSH ; Aix-en-Provence : CCJ, 
ville d’ Aix-en-Provence, communauté du Pays d’ Aix, 2006 (Carte 
archéologique de la Gaule ; 13, 4), 641-650.
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ROUSSET
Le Cengle

Indéterminé

Suite à un incendie en 2006 au pied de la barre du 
Cengle, au nord-est de Rousset, des vestiges d’ activités 
artisanales modernes (fours à chaux notamment) avaient 
été repérés. Parmi eux, une série d’ une petite vingtaine 
de fosses circulaires, installées à flanc de colline, ont 
attiré l’ attention, par la comparaison possible qui pouvait 
être éventuellement établie avec les fosses à carbonisa-
tion connues au vallon du Fou à Martigues 1 et sur le site 
des Feycinèdes à Pourcieux 2.
Le sondage a concerné deux fosses (mesurant 2 m de 
diamètre et 0,50 m de profondeur environ) qui ont été 
fouillées par moitié. Rapidement, les parois creusées 
dans le substrat argileux ont été reconnues. Ces fosses 

présentent les mêmes caractéristiques de comblement, 
marquées par la présence de couches fines de charbon 
de bois. Aucun artéfact n’ a été découvert. L’ absence  
de rubéfaction est à noter et constitue un argument en 
faveur d’ une interprétation agraire plutôt qu’ artisanale de 
ces fosses, sans toutefois pouvoir identifier formellement 
le type d’ utilisation de ces structures.
Les analyses de laboratoire (datations par radiocarbone 
et anthracologie) sont encore à effectuer, et apporteront 
peut-être des informations .

Christophe Vaschalde

1. Voir BSR PACA 2009, 134-136 et Durand, Duval, Vaschalde 2010.
2. Voir BSR PACA 2008, 194 ainsi que le rapport de D. Ollivier et 

R. Guilbert « Rapport final d’ opération. Fouille archéologique pré-
ventive. Les Feycinèdes 1, Pourcieux (Var) », Centre archéologique 
du Var, 2009, 179 p., déposé au SRA DRAC-PACA.

Durand, Duval, Vaschalde 2010 : DURAND (A.), DUVAL (S.), VAS-
CHALDE (Chr.) – Le charbonnage des Éricacées méditerranéennes : 
approches croisées archéologiques, anthracologiques et histo-
riques. In : DELHON (Cl.) dir., THÉRY-PARISOT (I.) dir., THIÉBAULT 
(St.) dir. – Des hommes et des plantes. Exploitation du milieu et 
gestion des ressources végétales de la Préhistoire à nos jours. XXX e 
Rencontres internationales d’ histoire et d’ archéologie d’ Antibes.
Antibes : APDCA, 2010, 323-331.

SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON
Le poljé de l’étang

Moyen Âge Moderne

Ces dix dernières années, l’ intérêt de la communauté 
scientifique pour les milieux humides s’ est considérable-
ment accru et particulièrement en secteur méditerranéen. 
La prospection et les sondages avaient pour objectif de 
savoir comment les marais ont été utilisés ou encore 
quand et dans quel but ces zones ont été asséchées. Il 
s’ agissait également de mieux connaître les procédés et 
les techniques de construction des systèmes de drainage 
en faisant le relevé des structures apparentes. La zone 
objet d’ étude est le poljé 1 de l’ Étang, dépression sise 
sur le plateau du Cengle (commune de Saint-Antonin-
sur-Bayon). La barre du Cengle est un modelé karstique 
de forme elliptique, jalonné de petits poljés identiques à 
celui de l’ Étang, avec un fort contraste entre les zones 
cultivées et les zones environnantes de garrigue.

● La source de Baile
La source de Baile jaillit entre les rochers du Devançon 
à 45 m au-dessus de l’ ancienne commanderie des Tem-
pliers (fig. 130). L’ eau est tout d’ abord canalisée par un 
sillon ouvert puis, à 30 m, par un conduit souterrain qui 
s’ achève par une construction en forme de chapelle aux 
blocs de pierre bien taillés de laquelle l’ eau sort en deux 
points à 1 m du sol : du côté sud dans un abreuvoir ; du 
côté est, dans une petite vasque, puis elle se déverse 
dans un bassin ovale (27 x 16 m) que le propriétaire ac-
tuel a fait construire récemment. L’ excédent d’ eau est 
canalisé par voie souterraine jusqu’ au bassin de Baile, 

situé à 150 m. Ce bassin reçoit les canaux provenant de 
la propriété des Masques à l’ ouest, de la canalisation de 
la source de Baile au nord et du poljé au sud. 
Entre la source et le bassin se trouve un puits toujours 
en eau actuellement, les nappes phréatiques étant dans 
cette zone peu profondes. Mais il est possible que le 
puits soit aussi alimenté par la canalisation qui va de la 
source au bassin.

1. Un poljé est une dépression à fond plat fermée par des versants 
rocheux escarpés, caractéristique des milieux karstiques.

Fig. 130 – SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON, le poljé de l’ Étang. Photo-
graphie aérienne de Baile avec la source de Baile, les bassins et les 
canaux principaux.
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Une canalisation principale se développe à partir du bas-
sin de Baile vers la propriété de l’ Étang à l’ est. Chaque 
parcelle de culture possède ses propres canalisations 
qui débouchent dans la canalisation principale (fig. 131). 
Le système de drainage est aujourd’ hui divisé par la route 
départementale RD 56 qui conduit de Rousset à Saint-
Antonin-sur-Bayon et marque la limite des deux proprié-
tés (Baile à l’ ouest et l’ Étang à l’ est). Sa construction a 
entraîné la réalisation de canalisations de drainage qui 
s’ ajoutent aux plus anciennes afin d’ éviter que la chaus-
sée soit inondée.
Un système complexe est conçu de telle sorte que les 
parcelles soient correctement drainées car l’ eau a ten-
dance à stagner notamment en période de pluie ; les 
canalisations se rejoignent, changent de direction avec 
parfois des angles à 90°, pour au final rejoindre le bassin 
de l’ Étang, zone la plus basse du poljé.
Compte tenu des courbes de niveau du terrain, il est lo-
gique que toutes les canalisations de drainage aillent du 
bassin de Baile (470 m d’ alt.) jusqu’ à l’ Étang actuel (à 
450 m). Les dimensions des deux canalisations princi-
pales (qui entourent le système du côté nord et du côté 
sud) mesurent plus de 3 000 m chacune ; du côté sud, la 
plus longue mesure 3 329 m depuis son point de départ, 
dans la propriété de Baile, jusqu’ à son arrivée à l’ Étang.

● Le bassin de l’ étang et la Trencat
À l’ origine, ce qui deviendra le bassin de l’ Étang était 
un étang qui recueillait naturellement les eaux. Quand 
le système de drainage a été opérationnel, c’ est par la 
Trencat, faille naturelle dans le sol karstique au sud de 
l’ étang, que les eaux s’ écoulaient. Il fallait en effet que 
la canalisation de drainage soit très profonde pour vider 
ce petit étang qui se trouvait dans le point le plus bas 
du poljé.
Ces travaux d’ aménagement furent considérables. La 
base de la faille a été aménagée en creusant le fond 
pour inverser le sens de la pente qui était d’ environ 10° 
en direction de l’ étang vers le nord afin d’ évacuer les 
eaux vers le sud. Des murs en pierre et / ou en mortier ont 
été construits pour empêcher l’ effondrement des parois 
de la faille. Enfin, il a été nécessaire de creuser un tun-
nel d´environ 52 m de longueur, d’ un diamètre de 1,30 à 
1,90 m pour la prolonger et amener les eaux de l’ autre 
côté du plateau du Cengle ; là elles forment un torrent qui 
descend doucement jusqu’ à la falaise où elles tombent 
en cascade.

La longueur de la Trencat jusqu’ au 
tunnel est de 170 m, sa largeur va-
rie de 0,40 à 1,40 m. Sa profondeur 
maximale, avant d’ entrer dans le tun-
nel, est de 7,60 m. De nos jours, mal-
gré quelques effondrements dans la 
partie supérieure de la Trencat, l’ eau 
continue de circuler, permettant le 
drainage du poljé de Baile.
Le système draine 55,18 ha dans la 
propriété de Baile et 31,14 ha du côté 
de l’ Étang (fig. 132), soit 86,32 ha au 
total. La mise en œuvre est assez 
classique : faciliter la concentra-
tion d’ eau dans les parties les plus 
basses, libérer des zones des maré-

cages tout en conservant des réserves d’ eau de manière 
contrôlée (vers 1970, le propriétaire a aménagé un bas-
sin quadrangulaire de 0,29 ha et installé une vanne à la 
Trencat pour contrôler le niveau de l’ eau).
L’ utilisation de gouffres naturels aménagés se retrouve 
également dans d’ autres zones, comme le lac Copaïs 
en Grèce, qui a été drainé au moyen de failles élargies 
et creusées pour permettre la sortie de l’ eau à travers la 
roche karstique. Différentes phases d’ élargissement de 
ces failles peuvent être observées, parmi lesquelles la 
plus ancienne a été réalisée à l’ âge du Bronze (Knauss 
1987).

● Les sondages géoarchéologiques
Il était difficile de savoir si un drainage partiel avait pu 
exister dans une première phase. Dans les documents 
du XV e s., le toponyme l’ Estanh (l’ Étang) apparaît pour 
la première fois, ce qui indique la présence d’ une zone 
marécageuse seulement dans la partie la plus basse et 
laisse supposer que le reste du poljé aurait pu être drainé 
antérieurement (avec la Trencat). Pour répondre à cette 
question, il était nécessaire de procéder à des sondages 
et d’ analyser le sédiment.
Les sondages géoarchéologiques à l’ Étang ont été réa-
lisés pendant le mois de juillet 2010 avec la collabora-
tion d’ Andrea Luca Balbo 2. À 1,05 m de profondeur, le 
sondage a livré une ligne très marquée de couleur noire 
verdâtre (sharp boundary), constituée de pisolithes, qui 
marque très probablement l’ assèchement complet du 
petit lac, donc le moment de construction de la Trencat 
(car auparavant, l’ eau n’ avait pas de sortie naturelle et 
s’ accumulait au fond du poljé).
L’ analyse des prélèvements faits dans cette ligne – qui 
marque la zone humide et qui est plus profonde de 22 cm 
que la base de la Trencat – pourrait fournir l’ information 
recherchée.
Un sol oxydé, sablonneux et boueux (souvent associé à 
des sols agricoles), a été retrouvé à 0,80 m de profondeur. 
Lui succédait un sédiment boueux argileux, beaucoup 
plus fin que le précédent, caractérisé par une couleur 
vert rougeâtre, typique d’ un milieu saturé en eau pendant 
l’ année. Les pisolithes sont concentrées sur la surface 
de ce niveau, indiquant un dessèchement rapide. Le 
sédiment étant uniforme, on suppose que la stagnation 
de l’ eau a été assez stable jusqu’ au dessèchement.

Fig. 131 – SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON, le poljé de l’ Étang. Photo aérienne avec localisation des 
canalisations de drainage (lignes en blanc épais) de la propriété de Baile.

2. Géoarchéologue (CSIC – Barcelone).
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La découverte de petits charbons 
dans le sédiment pseudo-lacustre a 
permis de faire des analyses AMS 
(accelerated mass specrometry) de 
14C qui les ont attribués au XVIIe s. 
L’ hypothèse que le côté de Baile a 
été drainé en premier tandis que les 
eaux s’ accumulaient à l’ Étang est 
donc confirmée.
Les documents des XIIe-XIIIe s. (CSV 
947, année 1225 ; CSV 948, année 
1244) concernant cette zone font 
allusion constamment à des parties 
de terres limitrophes aux zones de 
marécage. Le fait qu’ au XV e s. ap-
paraisse le toponyme l’ Estanh rend 
plausible que ce marécage existait 
encore au début de l’ époque mo-
derne. Bien plus tard, la Trencat sera construite et le 
drainage du poljé de l’ Étang complété.

● Conclusion
Dans les zones humides, les groupes humains ont 
deux options : dessécher les marécages ou les main-
tenir. L’ étude du poljé de l’ Étang a permis d’analyser 
et de décrire  avec précision la finalité, la structure et 
le fonctionnement d’ un système de drainage en basse 
Provence. Une description technique précise des struc-
tures hydrauliques et du système de drainage est réa-
lisée. Grâce à la documentation deux autres buts ont 
été atteints : confirmer la date du dessèchement final et 
décrire la gestion agricole du poljé au Moyen Âge.
Le début du dessèchement du poljé date, au moins, de 
l’ époque médiévale : des documents du XIIIe s. donnent 
des indices clairs que le poljé était partiellement drainé 
et qu’ un entretien de ses structures hydrauliques (spé-
cialement des canalisations) était mis en place. Des al-
lusions à la coexistence de champs cultivés avec des 
zones de marécage y sont souvent faites. La présence 
du toponyme l’ Estanh dans la documentation du XV e et 
du XVIe s. permet de suggérer l’ existence d’ une zone de 
marécage (le drainage complet de la vallée n’ était sans 
doute pas encore effectué).

Enfin, les sondages réalisés dans la partie basse du poljé 
ont permis de proposer que cette partie plus profonde 
n’ a été complètement desséchée qu’ à l’ époque moderne 
(plausiblement pendant le XVIIe s.).
Les documents ont permis de vérifier qu’ a existé une ges-
tion agricole, bien identifiée dans les documents grâce 
aux mentions de terres et de champs, expressions qui 
font allusion à des cultures sèches. Ces dernières n’ oc-
cupaient probablement pas les parties les plus basses du 
poljé, potentiellement inondables, mais les bordures de 
la plaine comme les vignes de nos jours. Les parties les 
plus basses étaient de préférence réservées au pâturage 
avec graminées et herbacées.

À en juger d’ après les différends entre templiers et 
moines victorins pour définir les zones de pâturage, on 
peut conclure que l’ élevage dans la vallée a été l’ objectif 
principal des communautés religieuses établies dans le 
poljé. Les zones de marécage une fois drainées devinrent 
en effet des espaces idéaux pour le pâturage de bétail.

Eugènia Sitjes et Andrea Luca Balbo

Fig. 132 – SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON, le poljé de l’ Étang. Le système de drainage de Baile, 
avec une surface totale de 86,32 ha.

Knauss 1987 : KNAUSS (J.) – Die Melioration des Kopaisbeckens du-
rch die Minyer im 2. jt v. Chr. Kopais 2. Wasserbau und Siedlungen 
im Altertum. Munich, 1987.

SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
Saint-Blaise, ville haute

Âge du Fer

En 2010, dans le cadre de la mise en valeur du site de 
Saint-Blaise, plusieurs secteurs ont fait l’ objet de travaux 
de restauration, en particulier dans la ville haute.
Préalables à ces interventions, des relevés systéma-
tiques des vestiges apparents ont été menés, complétés 
d’ observations inédites qui renouvellent la connaissance 
de secteurs clés du site protohistorique. Nous sommes 
en particulier intervenus sur ceux désignés par Henri Rol-
land comme l’ habitation « primitive » et le « tumulus de 
cendres » (Rolland 1951 ; 1956). À proximité de ces deux 
ensembles, l’ exploration et le nettoyage des fonds de 
fouille atteints par les travaux d’ H. Rolland permettent en 

particulier de supposer l’ existence d’ une première phase 
d’ occupation du site dont la présence systématique et les 
modalités architecturales (habitat sur poteaux porteurs) 
n’ avaient pas été jusque-là formellement identifiées.

● La maison 1, dite « maison primitive »
Cette habitation est formée par des murs de pierres 
orthostates à simple parement pour la façade occiden-
tale, à double parement pour les murs de refend nord 
et sud (fig. 133, n° 1 et fig. 134). Recoupée à l’ est par 
la construction du rempart et de maçonneries paléo- 
chrétiennes, elle paraît avoir été adossée initialement à 
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une structure maçonnée interprétée comme le soubasse-
ment du rempart archaïque. Un aménagement de pierres 
plates est placé devant le mur de façade. Les maçonne-
ries de cette maison reposent au-dessus d’ un niveau 
de galets, reconnu en plusieurs points du site comme 
le sol d’ installation de l’ habitat structuré en dur mis en 
œuvre durant l’ époque archaïque. Malgré le caractère 
très fragmenté et en partie intrusif du mobilier archéolo-
gique collecté lors de cette opération, plusieurs éléments 
d’ amphores grecques 1, mis au jour dans le blocage des 
murs de cette maison comme dans le niveau de galets 
sous-jacent, permettent de placer sa construction au 
cours du deuxième quart du VIe s. av. J.-C.

● Le « tumulus de cendres »
Un peu plus au nord, les travaux de reprise du mur 
technique qu’ Henri Rolland avait fait construire en sous-
œuvre du parement interne du rempart hellénistique pour 
préserver la zone dite du « tumulus de cendres » nous 

ont conduits à revenir sur la nature et la stratigraphie 
de cette structure emblématique des premiers temps de 
Saint-Blaise (fig. 133, n° 2). Bien que très restreint, un 
espace vierge de toute atteinte, à l’ arrière du parement 
interne du rempart paléochrétien, a livré une coupe de 
terrain où la superposition des sols et structures permet 
de distinguer les grandes phases d’ occupation qui ont 
marqué l’ histoire de Saint-Blaise.
À la base de la stratigraphie, on trouve la couche de 
galets mentionnée plus haut, recouverte d’ un lit de 
charbons et, sur une épaisseur de 20 à 30 cm, d’ une 
alternance de niveaux cendreux et charbonneux et de 
couches brunes de limons. Un sol, pourvu d’ un foyer 
d’ argile rubéfiée et associé à des tessons de céramique 
non tournée, apparaît dans la partie supérieure de cette 
séquence. La deuxième phase se caractérise par des ni-
veaux de sols argileux lités, aménagés de part et d’ autre 
d’ une poche sédimentaire qui pourrait correspondre à un 
mur en terre massive. La troisième phase correspond à la 
mise en œuvre des travaux entrepris pour l’ édification du 
rempart grec, dont la base du parement interne repose  
ici curieusement sur un terrain meuble et à plus d’ 1 m en 
contre-haut que la base du parement externe en grand 
appareil, qui s’ appuie sur le substrat calcaire. Enfin, cet 
ensemble est également entamé à l’ arrière (à l’ est) par la 
tranchée de fondation du rempart paléochrétien. 
Si les niveaux de la première phase sont effective-
ment assez cendreux et charbonneux, ils n’ ont encore 
livré  aucun matériel qui pourrait accréditer le caractère 
particulier de cette accumulation, souvent présentée 
comme rituelle. En l’ état des données, on ne peut y voir 
qu’ une zone de dépotoir, matérialisée par des vidanges 
de foyers. La deuxième phase atteste en revanche de 
véritables  sols préparés, qui pourraient appartenir à des 
habitations alors adossées au rempart gaulois primitif 
dont les vestiges subsistent au nord de cette zone.
Plusieurs questions importantes (chronologie précise 
des dépôts, rapports avec les éléments successifs de 
fortification), qui restent en suspens, ne pourront recevoir 
d’ éléments de réponse que par l’ exploration complète 
des vestiges encore en place de ce fameux « tumulus 
de cendres ». 

● Des constructions sur poteaux porteurs
À l’ occasion d’ autres travaux de consolidation de murs 
et du nettoyage de plusieurs fonds de fouilles atteints par 
les recherches d’ H. Rolland, dans la partie nord-ouest de 
la ville haute, le substrat rocheux a été mis en évidence 
en plusieurs secteurs (fig. 133, n° 3 et 4). Sans qu’ on 
puisse encore avoir une approche d’ aucun ensemble 
homogène, ces travaux ont surtout montré l’ importance 
de l’ utilisation de cet affleurement calcaire pour la mise 
en place des toutes premières habitations du site proto-
historique. Se révélant par différents modes constructifs 
(encoches et trous de poteaux, paroi rocheuse entaillée, 
fond de cabane creusé), plusieurs unités distinctes, aux 
plans subovalaires ou quadrangulaires, ont pu être par-
tiellement dégagées (fig. 135).
À défaut de sols d’ habitat en place, les éléments mobi- 
liers associés proviennent du remplissage des trous de 
poteau, qui n’ ont livré à ce jour que de rares fragments 
informes de céramique non tournée et d’ amphores 
étrusques. Il reste que la position stratigraphique de 
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Fig. 133 – SAINT-MITRE-LES-REMPARTS, Saint-Blaise. Plan sché-
matique des vestiges de la ville haute (éch. 1 / 500). Localisation des 
secteurs et vestiges de la période archaïque explorés par la campagne 
2010. 1, la « maison primitive » ; 2, le « tumulus de cendres » ; 3, ves-
tiges partiels de trois unités protohistoriques ; 4, négatifs d’ un « fond 
de cabane » et d’ une habitation absidiale sur poteau (S. Duval).

Fig. 134 – SAINT-MITRE-LES-REMPARTS, Saint-Blaise. L’ habitation 
« primitive », vue vers l’ est (cliché S. Duval).

1. Un bord d’ amphore de type corinthien B ancien et un bord du 
groupe Milet / Samos, ainsi qu’ un bord à bandeau allongé d’ amphore 
attique de type « SOS » Att.IB.

BSR2010_089-172_13.indd   160 30/05/2011   14:50:26



161

ces installations, à la base de la sédimentation, sous 
le niveau de galets habituellement considéré comme le 
soubassement du plus ancien habitat gaulois en place de 
Saint-Blaise, permet de reconsidérer sous un autre angle 

la chronologie et la nature de l’ occupation archaïque du 
site, placée, selon les auteurs, dans la deuxième moitié 
du VIIe s. ou au début du VIe s.
Engagés dans des travaux de longue haleine qui visent 
à restituer au public l’ ensemble des vestiges dégagés à 
Saint-Blaise, nous serons amenés à poursuivre l’ explo-
ration et le relevé de ces structures gauloises les plus 
anciennes du site, qui ne sont conservées qu’ à l’ état de 
lambeaux de couches en place ou plus souvent encore 
de négatifs.
Cet état des lieux permettra entre autres une actualisa-
tion des connaissances sur l’ architecture et l’ organisation 
des éléments relevant de la phase archaïque. Il devrait 
nous dire si l’ on doit restituer à Saint-Blaise, comme 
sur quelques autres sites méridionaux de cette période, 
par exemple Tamaris, une phase d’ occupation initiale 
marquée un habitat sur poteaux porteurs en matériaux 
périssables, qui précèderait une trame “ urbaine ” mieux 
structurée.

Sandrine Duval

Fig. 135 – SAINT-MITRE-LES-REMPARTS, Saint-Blaise. Négatifs d’ un 
fond de cabane et d’ une habitation absidiale sur poteau, vue vers le 
sud (cliché S. Duval).

Rolland 1951 : ROLLAND (H.) – Fouilles de Saint-Blaise. Paris : 
CNRS, 1951. (Gallia ; Supplément III).

Rolland 1956 : ROLLAND (H.) – Fouilles de Saint-Blaise (1951-1956). 
Paris : CNRS, 1956. (Gallia ; Supplément VII).

SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
Saint-Blaise, ville basse

Âge du Fer Antiquité tardive

C’ est dans le cadre d’ un travail universitaire consacré 
aux édifices religieux du site d’ Ugium (Valenciano 2010) 
qu’ une opération archéologique a été menée dans la 
ville basse de Saint-Blaise. L’ intervention était également 
motivée  par la nécessité de nettoyer, relever, consolider 
et mettre en valeur des vestiges soumis à d’ importantes 
dégradations intervenues depuis les premières fouilles, 
conduites ici par intermittence de 1939 à 1968.
Sans toucher à des zones indemnes de fouilles, nos 
travaux, qui devront être confirmés par des investiga-
tions complémentaires, renouvellent déjà en partie nos 
connaissances sur la nature et la chronologie de l’ occu-
pation du site, que ce soit pour la période protohistorique 
ou pour l’ agglomération paléochrétienne.

● L’ occupation protohistorique
À l’ occasion de ces travaux principalement motivés par 
l’ étude de l’ église d’ Ugium, c’ est en effet un secteur clé 
du site protohistorique, celui de l’ entrée principale de 
l’ agglomération, qu’ il nous est donné de réinterpréter, au 
moins en partie. À défaut de pouvoir revenir sur la partie 
monumentale de la porte, le curage des zones excavées 
par A. Dumoulin en 1968 au nord-ouest de l’ église a 
rendu lisible, outre les soubassements de l’ église, une 
partie de la trame architecturale et urbaine qui, côté ville, 
s’ est développée durant l’ âge du Fer au contact de la 
porte du rempart.
Si le caractère restreint et cloisonné des espaces mis au 
jour et la rareté du matériel archéologique récolté ne nous 
permettent pas ici de préciser le phasage chronologique 
très sommaire qui, depuis les fouilles d’ Henri Rolland, 

sert de cadre à l’ occupation de l’ agglomération gauloise 
de Saint-Blaise, cette opération a permis de retrouver 
des structures d’ habitat, de défense et de circulation par-
faitement en place, qui donnent une perception nouvelle 
de la trame architecturale de cette zone (fig. 136).

● Des vestiges de la période archaïque
Les vestiges les plus anciens mis au jour, qui appartien-
nent à la phase dite archaïque, prennent appui contre 
une puissante maçonnerie (1,85 m de large) d’ axe nord-
sud, dénommée « mur primitif avec remploi de stèles », 
qui apparaît comme le prolongement intra-muros de la 
tour allongée qui devait encadrer côté ouest la porte 
initiale de l’ agglomération. Au sein de ce mur, on a pu 
relever en effet la présence de treize stèles en remploi 
conservées aussi bien à l’ intérieur du blocage que, sur-
tout, dans le parement externe (est) de cette maçonne-
rie 1. Cette portion de mur est parallèle et fait face à ce 
qui est habituellement présenté comme le trottoir oriental 
de la rue hellénistique. Formant deux marches, et fait 
de l’ agencement de plusieurs longs blocs (des piliers ?) 
aux angles chanfreinés, issus d’ un possible monument 
cultuel, ce “ trottoir ” appartient probablement aussi à cette 
même phase archaïque.
À l’ arrière du « mur à stèles », le nettoyage des fonds 
de fouille a mis en évidence une occupation domestique 
adossée directement à cette puissante maçonnerie.

1. Il faut ajouter à cet ensemble au moins quatre stèles, visibles sur 
les photos et relevés sommaires faits en 1968, qui composaient 
une partie du parement ouest du mur et ont aujourd’ hui disparu.
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Trois espaces ont pu être différenciés (A1, A2 et A3). Les 
deux premiers ont livré des aménagements domestiques 
remarquables :
• deux plaques foyers d’ argile maçonnées en A1, d’ un 
type bien connu en Provence pour cette période des 
VIe-V e s. ;
• un niveau de petits galets en A2, semblable aux “ pa-
vements ” mis au jour en de nombreux points du site, 
que l’ on interprète habituellement comme des radiers 
d’ assainissement et de soubassement des premières 
habitations en dur de Saint-Blaise.
Au nord, le troisième espace (A3) n’ est distingué que par 
la présence d’ une cloison de séparation associant pierres 
dressées de chant et terre massive.
Pour cette phase ancienne, plusieurs structures et amé-
nagements domestiques ont également été repérés en 
coupe : recharges argileuses de sol d’ habitat, cuvette 
enduite d’ argile, banquette ou cloison de briques crues 
de textures différentes entre les espaces A1 et A2.

● L’ agglomération hellénistique
Une seconde phase se distingue en plan et en coupe 
par la reprise, voire l’ abandon, du rempart primitif se 
traduisant, d’ une part par la réduction de l’ emprise du 
mur au profit d’ espaces domestiques se développant à 
l’ ouest (B1 et B2), d’ autre part, au nord, par l’ implanta-
tion de nouvelles maisons (B3 et suivantes) séparées par 
d’ étroites voies de circulation d’ axe est-ouest (rues 3 et 
4). La façade orientale des maisons s’ aligne sur le pare-
ment de l’ ancienne fortification, cette continuité marquant 
la façade ouest de la grande voie charretière d’ axe nord-
sud qui prolonge l’ entrée principale de la ville. En l’ état 
actuel des données, il est encore difficile d’ affirmer si 
cette occupation s’ inscrit dans la continuité de la période 
archaïque ou si cette “ reprise ” urbaine, après le hiatus 
présumé de la période classique, ne concerne que la 
nouvelle urbanisation de la phase hellénistique, contem-
poraine de la construction du rempart grec au milieu du 
IIe s. av. J.-C. Le repérage, au sein de l’ espace B3, d’ un 
niveau de sol muni de plusieurs aménagements domes-
tiques et d’ une large fosse dépotoir de cette période tend 
à accréditer cette dernière hypothèse.

● Les vestiges tardo-antiques
La dernière phase d’ occupation de ce secteur du site 
voit le nivellement complet du terrain et le creusement de 
puissantes tranchées de fondations pour asseoir les ma-
çonneries d’ un édifice religieux paléochrétien, associées 
à de nombreuses fosses dépotoirs qui ont profondément 
entamé la stratigraphie gauloise.
Il s’ agit de l’ église mise au jour par Henri Rolland et 
connue habituellement sous le vocable de Saint-Vincent. 
Renommée par nous « église A de la ville basse », elle 
a fait l’ objet de plusieurs interventions de notre part (dé-
capage superficiel, sondages, nettoyage et relevés de 
coupes) qui permettent de proposer un premier phasage 
de l’ occupation de cet édifice (fig. 137).
• Très lacunaire, le premier état (V e s. ?) regroupe plu-
sieurs murs épars reliés à l’ ouest par le substrat calcaire 
retaillé, et auxquels on peut associer des sols en béton 
de tuileau. Il est impossible de déterminer la longueur du 
bâtiment, d’ en saisir les éventuelles subdivisions internes 
ou même la fonction.

Fig. 136 – SAINT-MITRE-LES-REMPARTS, Saint-Blaise. Plan des 
structures de la zone explorée. 1, ensemble des vestiges ; 2, âge 
du Fer : phase A archaïque ; 3, âge du Fer : phase B hellénistique 
(S. Duval  et M. Valenciano, éch. 1 / 500 ).
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• D’ importants aménagements marquent une seconde 
phase qui matérialise le caractère sacré de cet édifice 
que l’ on peut dater du courant du V e s. : chœur surélevé 
de plan absidial, installation d’ une barrière de chancel 
prolongé d’ une solea, sol dallé dans la nef, mosaïque 
polychrome dans le chevet. 
• L’ état 3, qui s’ étendrait sur tout le VIe s., correspond 
à l’ agrandissement de l’ édifice qui se voit, sur son flanc 
nord, pourvu d’ une annexe et d’ un portique utilisé pour 
la circulation des fidèles.
Une porte monumentale marque à présent l’ entrée de 
l’ église, sur ce même côté nord.

• La fin de l’ occupation paléochrétienne de ce secteur, 
qui ne paraît pas aller au-delà du début du VIIe s., se tra-
duit par un retour à la fonction domestique des bâtiments 
utilisés à nouveau comme lieu de dépotoir.
Surtout, un long mur bâti à la terre caractérise la partition 
longitudinale de la nef et son abandon probable comme 
espace de culte.

Marie Valenciano et Sandrine Duval
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Fig. 137 – SAINT-MITRE-LES-REMPARTS, Saint-Blaise. Phasage des structures mises au jour au sein de l’ église A de la ville basse (M. Valenciano).

Valenciano 2010 : VALENCIANO (M.) – Le secteur ecclésial de la 
ville basse d' Ugium (Saint-Blaise – Saint-Mitre-les-Remparts, 13) : 
historiographie des recherches et nouvelles perspectives. Aix-en-
Provence, université de Provence, 2010 (Mémoire de Master 1).

SAINT-RéMY-DE-PROVENCE
Abri Otello

Néolithique

L’ abri Otello occupe l’ une des premières élévations sep-
tentrionales des Alpilles. Le site est composé de deux 
abris superposés. L’ abri inférieur est une esplanade de 
13 m de long pour 8 m de large, en faible pente, cernée 
sur ses quatre côtés par le rocher. L’ abri supérieur est 
situé à 8 m au-dessus du précédent et se compose de 
deux espaces : un couloir de 5 m de long sur 1,50 m de 
large et une salle de 12 m de long sur 4 m de large envi-
ron. Les deux abris sont ornés de figures schématiques 

attribuables au Néolithique. Dans l’ abri supérieur, la paroi 
nord, lisse, s’ est avérée un champ graphique exception-
nel, lieu d’ une ornementation exubérante, alors que dans 
l’ abri inférieur, les parois, soumises aux intempéries et 
accidentées, ne portent que quelques traces de figures 
peintes.
Le panneau peint supérieur présente diverses teintes : 
blanche dans la partie profonde, noire dans la partie 
centrale, orangée à l’ extrémité orientale. Les figures se 
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détachent assez bien sur ce fond diversement coloré car 
réalisées elles aussi dans diverses nuances de jaune, 
d’ orange et de rouge. Ce sont des signes géométriques 
ou des figures anthropomorphes très simplifiées.
Les superpositions de figures ou de traits nous avaient 
amené à interpréter les phases d’ ornementation de la 
paroi supérieure dans un mouvement allant de la droite 
vers la gauche. La succession chromatique serait : car-
min à vermillon à orangé à jaune (Hameau 2011). Ce 
déplacement des épisodes graphiques ne signifie nulle-
ment l’ absence d’ “ interférences ” : des teintes et donc des 
figures se superposent ou s’ imbriquent. Cette différen-
ciation chromatique des épisodes graphiques existe pour 
de nombreux sites mais elle n’ est ni un indice spatial, ni 
un indice temporel puisqu’ à une même période [absolue] 
des teintes très diverses peuvent être utilisées.
Cet argument de chronologie relative permet en outre de 
constater, une fois de plus, que l’ art schématique n’ évo-
lue pas nécessairement de la figure réaliste au signe 
schématique ou inversement. Pour une datation absolue, 
nous ne disposons d’ aucun argument pour rajeunir ou 
vieillir les figures de l’ abri Otello par rapport aux peintures 
d’ autres abris. Nous les plaçons donc aussi aux IV e et IIIe 
millénaires av. J.-C. sans autre précision.
Des analyses élémentaires ont été réalisées par Éric 
Laval 1, pour dix-huit figures peintes dont quinze pour le 
seul panneau supérieur. Elles ont concerné des figures 
de diverses teintes. La caractérisation de la matière colo- 
rante s’ est avérée plus difficile que prévu du fait qu’ elle 
se trouve systématiquement prise entre le support (car-
bonate de calcium) et une couche de patine (sulfate de 
calcium). Des analyses de microcoupes stratigraphiques 
ont été nécessaires : neuf d’ entre elles ont permis de dis-
poser de l’ ensemble des couches jusqu’ au support. Il a 
donc fallu privilégier la détermination des associations de 
composés plutôt que la composition des argiles utilisées. 
Une patine composée de sulfate de calcium constitue 

la surface des douze échantillons les plus occidentaux 
tandis que la surface des autres figures est directement 
une couche colorée.
Une couche noire, probablement à base de carbone, a 
été décelée sur quelques échantillons bien que tous ne 
soient pas sur un champ graphique de teinte sombre. 
Une argile riche en fer parfois mélangée avec du carbo-
nate de calcium, d’ autres fois avec du sulfate de calcium, 
est décelée pour l’ ensemble des échantillons sans qu’ il 
soit possible de relier ces éléments, ni avec des teintes 
précises, ni avec des types de figures.
Au vu de certaines stratigraphies, il est possible que cer-
taines figures aient été repeintes. L’ ordre chromatique 
général, tel qu’ évoqué plus haut, est respecté mais 
nous pouvons penser que l’ évolution spatiale de droite 
à gauche n’ est pas aussi évidente que proposée. C’ est la 
première fois que nous sommes en présence de repeints 
et non de superpositions de figures différentes. Cela in-
duit d’ autres développements du concept de “ tradition 
graphique  ” (Hameau 2008).
Toutefois, les déterminations chromatiques que nous 
avons faites à vue ne sont peut-être pas celles qui ap-
paraîtront après achèvement des analyses. À cela nous 
voyons deux raisons qui s’ ajoutent l’ une à l’ autre : une 
difficile distinction de notre part, dans certains cas, entre 
le vermillon et l’ orangé, jointe à un tracé des figures sur 
des supports qui ont peut-être connu une évolution plus 
complexe que soupçonnée (des dépôts intermédiaires, 
une patine de sulfate de calcium qui n’ est pas partout 
présente).

Philippe Hameau

Hameau 2008 : HAMEAU (Ph.) – Tradition graphique et sites ornés au 
Néolithique. In : BROCHIER (J. É.) éd., GUILCHER (A.) éd., PAGNI 
(M.) éd. – Archéologies de Provence et d'ailleurs. Mélanges offerts 
à Gaëtan Congès et Gérard Sauzade. Aix-en-Provence : éditions 
de l'APA, 2008, 153-161 (Bulletin archéologique de Provence. Sup-
plément ; 5).

Hameau 2011 : HAMEAU (Ph.) – Des signes dans l’espace : l’abri Otello
à Saint-Rémy-de-Provence. In : SÉNÉPART( I.) dir., PERRIN (T.) 
dir., THIRAULT (É.) dir., BONNARDIN (S.) dir. – Marges, frontières 
et transgressions : actes des 8e Rencontres méridionales de Pré-
histoire récente, Marseille, 2008. Toulouse : AEP, 2011, 345-358.

1. Laboratoire de Recherche et de Restauration des Musées de 
France.

SAINT-RéMY-DE-PROVENCE
Hôtel de Sade

Antiquité

Compte tenu de l’ importance des vestiges découverts 
lors de la surveillance effectuée au cours de l’ automne 
2009 à l’ Hôtel de Sade 1 et suite à la modification du 
premier projet de mise en sécurité et assainissement de 
l’ édifice, un complément de travaux, sous forme de son-
dages, a été confié au Centre archéologique du Var et 
réalisé en avril 2010.
Conformément aux impératifs du nouveau projet, un 
sondage quadrangulaire d’ environ 40 m2 a été mis en 
place dans la partie centrale de la cour sud de l’ édifice, 
immédiatement à l’ ouest de l’ ensemble antique inter-
prété comme privé et doté de murs de 0,50 m de large 
(bâtiment C : Bouet 2003) et au sud du vaste complexe 

thermal à vocation publique, qui présente des murs de 
0,80 m de large en moyenne (bâtiment A : Bouet 2003).
Sous la chape de béton de tuileau liée à un espace pro-
bablement non couvert du bâtiment A, une intéressante 
série de structures est apparue en assez bon état de 
conservation (fig. 138). Parmi ces dernières figures, en 
premier lieu, un mur orienté nord-est / sud-ouest consti-
tuant la limite orientale du bâtiment C et plus particulière-
ment de deux pièces adjacentes partiellement dégagées 
par H. Rolland dans les années 1940.

● La fouille a montré que, dès l’ origine, la plus méridionale  
des deux (PCE 1066) s’ ouvre à l’ est directement sur un 
praefurnium et peut être interprétée comme un caldarium  
dont la superficie atteint 13,50 m2. L’ hypocauste, encore 1. Voir BSR PACA 2009, 151-152.
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visible depuis les travaux d’ Henri 
Rolland en dépit de l’ usure et des 
restaurations, comportait des pilettes 
de forme quadrangulaire utilisées 
pour soutenir la suspensura consti-
tuée d’ un niveau de briques à plat 
sur lequel étaient posés le béton de 
tuileau puis une finition en plaques 
de marbre.
Le praefurnium présente un canal 
de chauffe se poursuivant dans la 
chambre de chauffe (type III : Bouet 
2003, 241, pl. 204) d’ une largeur de 
0,70 m et d’ une longueur d’ environ 
2,50 m ; il est constitué de deux pié-
droits en grès légèrement saillants, 
dont un monolithe, de largeur iné-
gale (0,35 m et 0,72 m), et sa cou-
verture devait être assurée par un 
arc en briques dont il ne reste qu’ une 
portion très réduite côté sud. Une 
dalle de grès fait office de sole : elle 
repose sur un lit de béton de tuileau 
recouvrant un niveau de plaques de 
briques posées à plat.
Rares sont les éléments dont on 
dispose pour la caractérisation de 
l’ espace de chauffe, notamment 
en raison de la présence du puits moderne toujours en 
fonction qui en a causé la destruction presque totale. 
Néanmoins, l’ opération de 2010 a permis de reconnaître, 
au nord du canal de chauffe, un mur orienté nord-ouest /
sud-est dont la physionomie semble renvoyer à une 
chambre de chauffe ouverte. Des niveaux de cendres 
témoignant des dernières utilisations de l’ ensemble ont 
été reconnus dans le canal de chauffe et à l’ extrémité 
occidentale de celui-ci. Soulignons que la chaleur ainsi 
produite atteignait également, de façon indirecte, la pièce 
1045, située au nord du caldarium, et ce, grâce à une 
série de trois ouvertures (dont deux sont comblées à 
l’ heure actuelle) percées dans le mur de séparation entre 
les deux espaces.
Ces observations permettent d’ attribuer à cette pièce 
une fonction de tepidarium. Par chance, l’ extrémité orien-
tale de la pièce a été épargnée par les aménagements 
successifs : deux rangées de pilettes quadrangulaires 
étaient toujours en place au moment de la fouille et on 
reconnaissait la trace en négatif sur le sol d’ une troisième 
rangée. Ce dernier se compose d’ une couche de béton 
de tuileau d’ une épaisseur de 4 cm qui a été mis en 
œuvre en même temps dans le caldarium et le tepidarium 
ainsi que sur l’ ensemble des parements internes en guise 
d’ enduit de protection (épaisseur 15 cm). En revanche, 
contrairement à la PCE 1066, la suspensura n’ était plus 
conservée.

● Deux murs liés entre eux ont été observés dans 
l’ angle nord-est du sondage, près de la limite de fouille. 
Contemporaines de l’ ensemble du bâtiment C, au vu 
de l’ orientation et de la technique de construction, ces 
structures délimitent une pièce qui sort de l’ emprise du 
projet et qui n’ a donc pas pu être fouillée. Néanmoins, 
la présence d’ un bloc de grès qui s'appuie contre 

l’ extrémité du mur sud renvoie à un praefurnium orienté 
nord-est / sud-ouest.

● Quelques modifications sont apportées à cet ensem-
ble dans le courant du IIe s. apr. J.-C. : en particulier, une 
brèche est ouverte dans le mur oriental du tepidarium afin 
de créer un canal de chauffe lié à un nouveau foyer ins-
tallé à l’ extrémité orientale de celui-ci. Ces modifications 
impliquent le changement de fonction de la pièce 1045, 
devenue désormais un caldarium.

● Les pièces analysées du bâtiment C cessent d’ être 
utilisées entre l’ extrême fin du IIIe s. et le courant du IV e s. 
apr. J.-C. mais le secteur n’ est pas abandonné : un gros 
complexe thermal à probable vocation publique sera 
construit successivement au-dessus des praefurnia et 
contre le mur oriental des PCE 1045 et 1066. Concernant 
la période de fréquentation du bâtiment A, l’ opération 
de 2009 avait montré que des fosses dépotoirs ont été 
creusées dans le sol en béton à partir de la fin du VIe s. 

Au final, l’ emplacement du sondage effectué en 2010 
s’ est révélé stratégique eu égard à la connaissance des 
structures romaines englobées dans l’ Hôtel de Sade ; 
si leur fonction ne faisait plus de doutes depuis l’ étude 
d’ Alain Bouet, cette opération a apporté les premiers 
indices stratigraphiques susceptibles de fixer la chrono-
logie des deux ensembles.

Marinella Valente

Fig. 138 – SAINT-RÉMY-DE-PROVENCE, Hôtel de Sade. Le sondage réalisé en 2010 vu depuis 
le sud-ouest (cliché M. Valente / CAV).

Bouet 2003 : BOUET (A.) – Les thermes privés et publics en Gaule 
Narbonnaise. 1 : Synthèse. 2 : Catalogue. Rome : École française 
de Rome, 2003. 2 vol. (X-416 p. - 381 p.) (Collection de l'École 
française de Rome ; 320).
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TARASCON
Couvent des Dominicains

Moyen Âge Moderne

Les Frères Prêcheurs se sont initialement installés hors 
de la cité de Tarascon, au nord, dans l’ île de Jarnègues, 
en 1260. À cause des inondations, le couvent a été trans-
féré intra-muros à la fin du XIV e ou au début du XV e s. 
Les Frères ont bénéficié de la donation de l’ église Saint-
Jean-Baptiste, à proximité de la porte Saint-Jean. Une 
nouvelle église, sous le même vocable et construite à 
l’ emplacement de la précédente, a été consacrée en 
1499. Une mention, signalant une exemption de taxe 
accordée par François Ier, permet d’ envisager que le 
couvent aurait été reconstruit vers le milieu du XVIe s. À 
la Révolution, les bâtiments conventuels ont été partagés 
entre différents propriétaires et l’ église a été dans un pre-
mier temps conservée comme lieu de culte, succursale 
de Sainte-Marthe ; puis elle subit une transformation en 
entrepôts, avant d’ être aménagée en théâtre municipal. 
La documentation d’ archives paraît être extrêmement 
réduite : celles propres au couvent ont dû être dispersées 
après la Révolution en même temps que la riche biblio-
thèque. L’ inventaire des biens des couvents de Tarascon 
dressé au moment des ventes des biens nationaux est 
toujours porté manquant aux Archives départementales.

● Au sud de l’ église, le couvent est composé de quatre 
ailes principales, intégrant les galeries du cloître en rez-
de-chaussée et disposées autour d’ une cour centrale, 
rectangulaire. Hors de l’ emprise de l’ intervention, l’ aile 
septentrionale, adossée à la nef de l’ église, a été en 
grande partie détruite. L’ aile occidentale comporte plu-
sieurs corps de bâtiments adjacents et s’ élève sur trois 
niveaux avec, du côté cour, une galerie au premier étage, 
surmontant celle du cloître. L’ aile méridionale est com-
posée de deux corps de bâtiments de trois niveaux côté 
rue et de deux niveaux côté cour, disposés de part et 
d’ autre d’ un grand escalier surmonté d’ un étage ouvert 
sur les quatre côtés par de nombreuses fenêtres. L’ aile 
orientale ne conserve que partiellement des vestiges de 
son étage d’ origine. Plusieurs bâtiments annexes ont été 
édifiés, à l’ est, perpendiculairement à l’ aile orientale et 
éventuellement au chevet de l’ église. Le style architec-
tural permet de proposer une datation des bâtiments du 
couvent de la période classique, fin XVIIe-XVIIIe s. Le 
millésime de 1765 porté sous le cadran solaire gravé sur 

le parement sud du clocher de l’ église pourrait marquer 
la date d’ achèvement des travaux.

● Des structures appartenant à des constructions anté-
rieures au dernier état de l’ édifice religieux ont été repérées 
sur l’ ensemble de l’ emprise. Dans l’ aile occidentale, deux 
pans de murs sont préservés sur trois niveaux, deux 
autres ne sont conservés que sur un niveau : au sud-est, 
un mur lié à une porte pourrait être médiéval ou daté de la 
Renaissance ; au nord, une maçonnerie mixte d’ assises 
de moellons et d’ assises en arête de poisson comporte 
une porte de style fin Moyen Âge ou Renaissance. Un 
sondage pratiqué à son pied, qui n’ a pas pu être profond, 
a révélé un sol pavé de galets contemporain et un espace 
remblayé, peut-être un passage en sous-sol. L’ aile méri-
dionale conserve l’ angle d’ un premier bâtiment antérieur 
ou contemporain au XV e s., sur lequel s’ appuie un mur 
antérieur au couvent et qui pourrait être du XVIe s. La 
partie orientale de la façade sud présente plusieurs baies 
antérieures au couvent de l’ époque classique ; celles du 
deuxième étage sont deux grandes fenêtres à meneaux 
du XVIe ou du début XVIIe s. Le bâtiment oriental pré-
sente également des maçonneries antérieures : celle de 
l’ ouest se caractérise par la présence d’ un piédroit et 
d’ une partie de linteau d’ une porte recouverts d’ un enduit 
peint en faux appareil. La partie conservée du bâtiment 
annexe situé au sud-est de l’ emprise s’ articule autour 
d’ un escalier en vis de style Renaissance.

● Deux sondages archéologiques ont permis d’ atteindre 
des niveaux du Moyen Âge. L’ un, dans la galerie sud du 
cloître, a révélé un niveau du XV e s. à 7,73 m NGF et 
un sol du XVIe s. à 8,25 m, soit respectivement à une 
profondeur de 1,10 et 0,45 m par rapport au sol actuel 
correspondant au sol du XVIIIe s. L’ autre, dans la cour du 
12 rue Marie-de-Lolly, a mis au jour une assise de blocs 
appartenant sans doute à un mur de séparation de cours, 
associée à des petits dépôts ayant livré du mobilier de 
la fin du XIV e et du début du XV e s., en relation avec un 
niveau de sol apparent entre 7,92 m à l’ ouest et 7,96 m 
NGF à l’ est, soit à une profondeur moyenne de 1,50 m.

Frédéric Raynaud

TARASCON
Chapelle des Capucins

Moderne Contemporain

En préalable au creusement d’ une piscine dans un jardin 
privé situé avenue du 11 novembre 1918 à Tarascon, des 
sondages ont été prescrits. L’ emprise des travaux proje-
tés intéresse une surface de 450 m2. Le diagnostic a été 
motivé par la situation des travaux au sud de la chapelle 
des Capucins, édifice religieux fondé au XVIIe s. et oc-
cupé par les propriétaires actuels du terrain. Le projet de 
piscine se trouve ainsi au sein de l’ emprise des bâtiments 

monastiques des Capucins qui ont réoccupé l’ hôpital des 
pestiférés fondé au XVIe s. La surface sondée se localise 
également à environ 40 m à l’ est de parcelles diagnosti-
quées en 2009, ces dernières ayant révélé la présence 
d’ un cimetière de pestiférés daté des XVIe-XVIIe s. et 
d’ un cimetière communal daté des XVIIIe-XIXe s. 1.

1. Opération Inrap par Frédéric Raynaud ; voir BSR PACA 2009, 153.
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L’ intervention a été effectuée durant une période de trois 
jours, par une équipe de deux personnes. Une seule 
tranchée de diagnostic a été ouverte sur une superficie 
totale de 270 m2. Elle a révélé cinq structures bâties et 
un niveau de sol associé à l’ une d’ entre elles.
Ces structures, fouillées dans leur totalité visible, concer-
nent un mur de limite parcellaire représenté sur le 
cadastre  napoléonien de 1836, un puisard associé à une 
canalisation en terre cuite, un cellier maçonné et un fond 
de cuve ou citerne associé à un niveau de mortier damé. 
Quasiment toutes ont été retrouvées dans un niveau de 
remblai de jardin à une profondeur comprise entre 30 
et 60 cm sous le niveau actuel. Seul le fond de citerne 

circulaire a été mis au jour au niveau des alluvions sa-
bleuses scellées par ce remblai épais de 70 cm.
Les vestiges ont été comblés et abandonnés entre la 
première moitié du XVIIIe s. pour la citerne et la seconde 
moitié du XIXe s. pour le cellier maçonné.

Cet ensemble de structures annexes de jardin semble 
donc assurément associé à l’ occupation du couvent des 
Capucins durant le XVIIIe s. et à sa réutilisation ultérieure 
par des particuliers après la vente du couvent en tant que 
bien national à la Révolution. 

Elsa Frangin

TARASCON
Saint-Michel-de-Frigolet

Moyen Âge Moderne

En 2003, un premier diagnostic avait été prescrit au nord 
des bâtiments conventuels modernes, à l’ emplacement 
supposé du cimetière médiéval qui avait effectivement 
été identifié 1. Le nouveau diagnostic avait pour objectif 
de vérifier la présence de tombes directement au droit 
des constructions modernes et contemporaines afin 
de guider un projet d’ assainissement de cette aile du 
monastère.
Cette courte opération, qui a ouvert trois tranchées contre 
le mur nord de l’ aile septentrionale du monastère, a per-
mis de confirmer l’ étendue du cimetière médiéval. Les 
tombes sous lauses ont en effet été coupées par la tran-
chée de construction du bâtiment construit au XVIIe s. 
Les inhumations creusées dans le substratum apparais-
sent à environ 0,50 m sous le niveau  de circulation actuel. 

Aucun mobilier datant n’ a été retrouvé  autour des tombes 
qui n’ ont pas été ouvertes. Les caractéristiques de ces 
sépultures (coffrage de dalles de calcaire) permettent 
sans doute de les situer dans la période médiévale. Le 
cimetière, qui devait s’ étendre à l’ est de l’ église, a donc 
bien été coupé par les agrandissements du monastère 
du XVIIe s.
Aucune tombe n’ a été retrouvée plus à l’ est, devant l’ ex-
tension des bâtiments du XIXe s. Ici, un remblai sédi-
mentaire stérile épais (plus de 1,50 m de profondeur) a 
été entaillé par une succession de drains plus ou moins 
construits destinés à assainir les niveaux semi-enterrés 
de l’ édifice contemporain.
Ce petit diagnostic a donc permis de vérifier la limite 
orientale du cimetière et de préciser son extension vers 
le sud.

Nathalie Molina1. Voir BSR PACA 2003, 154.

TRETS
Rue Paul-Bert sud

Moyen Âge Moderne

Après la rive nord de la rue Paul-Bert étudiée fin 
2009 1, la rive sud a fait l’ objet de la poursuite des 
investigations sur le bâti en début d’ année (fig. 139).
Les parcelles forment des lanières de 4 m à 5 m de 
large sur lesquelles se développent des maisons de 
deux étages, sans caves. Les murs sont parementés 
pour la plupart en petit appareil irrégulier. Le mur du 
fond de la parcelle 128 et le mur nord de la parcelle 
129 présentent en revanche des parements en moyen 
appareil régulier. Sur le fond de la parcelle 130, en 
limite avec la parcelle 129, un grand escalier recti-
ligne dessert, par une porte en arc brisé, le second 
et le troisième étage de la maison de la parcelle 131. 

1. Voir BSR PACA 2009, 155.
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Fig. 139 – TRETS, rue Paul-Bert sud. 
Plan des rez-de-chaussée des immeubles étudiés  

(DAO R. Thernot / Inrap sur fond topographique SEMEPA).
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Sur le mur sud de cette parcelle 131, au troisième étage, 
un arrachement de voûte en berceau pourrait indiquer le 
démantèlement d’ un transept de chapelle.
La préexistence d’ un bâti soigné en partie détruit et 
noyé dans les constructions vernaculaires semble at-
testée mais les indices relevés sont trop disparates pour 
permettre pour l’ heure la restitution des constructions 

disparues. Toutefois, ce secteur semble appartenir au 
noyau le plus ancien de l’ agglomération et recèle sans 
doute des informations essentielles pour l’ appréhension 
de l’ évolution du tissu urbain depuis les premières im-
plantations médiévales.

Robert Thernot et Nathalie Molina

VELAUX
Bastide Neuve

Âge du Fer Antiquité

◙ Bastide Neuve III « zone protohistorique »

Dans le cadre de la construction à Velaux, au lieu-dit 
de la Bastide Neuve, de la future École départemen-
tale des Sapeurs-Pompiers, une fouille de sauvetage 
a été réalisée en mars et avril 2010 par l’ Inrap, sur un 
terrain sondé en 2007 par Véronique Rinalducci 1. Trois 
zones ont été fouillées : sur deux d’ entre elles des ves-
tiges antiques mis au jour lors du diagnostic ont été 
fouillés sous la direction de B. Sillano (voir infra). Seule 
la zone dite « protohistorique » dont nous avons eu la 
responsabilité fait l’  objet de la présente notice 2. Lors 
du diagnostic, seulement un foyer et une fosse (conte-
nant uniquement quelques fragments de panses de 
céramique  non tournée) avaient été découverts sur 
l’  emprise que nous avons fouillée. La datation de ces 
deux structures a été présumée protohistorique et la 
fouille de cette zone a été motivée par l’  existence, immé- 
diatement au nord, d’  un site contenant notamment des 
foyers à pierres chauffées (Bastide Neuve III) et, au 
nord-ouest, d’  un site de l’  âge du Bronze ancien (Bas-
tide Neuve II). Ces deux sites ont été trouvés lors du 
diagnostic de la tranche 1 de la déviation de la RD 10, 
réalisé par l’  Inrap et dirigé par Véronique Rinalducci 3 et 
ont été fouillés à l’  automne 2009 par Oxford Archéologie 
Méditerranée sous la direction de Virginie Ropiot 4. Ce 
décapage a totalisé 4 000 m2. Pour les deux occupations 
attribuables à deux périodes différentes, tous les aména-
gements mis en évidence sont des structures en creux. 
Lors de la rédaction de cette notice, les diverses études 
sont en cours et pour cette raison nous n’  émettrons que 
des hypothèses concernant la datation du mobilier et 
l’  attribution chronologique des structures.
Afin de comprendre et d’  analyser la différence de pro-
fondeur d’  apparition des creusements lors de leur mise 

au jour, une brève description de la stratigraphie est 
nécessaire. Nous la résumerons en disant que l’  étude 
géomorphologique réalisée par Olivier Sivan a déterminé 
que, entre le niveau de terre arable (mesurant environ 
0,35 m de profondeur) et la terrasse würmienne maté-
rialisée principalement par des galets, se trouve un sol 
brun calcique dans lequel apparaissent les niveaux d’  ou-
vertures des structures en creux. Il se compose de plu-
sieurs horizons aux colorations variées organisés en un 
profil de type A, B dont Ca, et C : l’  horizon superficiel A, 
brun foncé, est représenté par les sédiments à structure 
grumeleuse localisés en sommet de profil. L’  horizon d’  al-
tération B, coloré en brun à structure polyédrique à gru-
meleuse, est bien développé. Sa partie inférieure montre 
un (sous)-horizon Ca plus clair, enrichi en carbonate de 
calcium résultat de leur migration en solution depuis la 
partie supérieure de l’  horizon B. Enfin l’  horizon C est 
constitué du matériau originel aux dépens duquel se sont 
formés les horizons précédents. La partie supérieure du 
sol pédologique est brune et de même couleur que le 
remplissage des creusements ; les structures identifiées 
dans cette partie du sol l’  ont été parce qu’  elles conte-
naient des pierres, des charbons ou de la céramique. 
Les structures ne contenant pas ces éléments n’  ont été 
mises au jour que dans la partie basse du sol pédo- 
logique, lorsque leur comblement foncé se différenciait 
de l’  encaissant rendu plus clair par le dépôt des carbo-
nates (Ca). Ainsi, la différence de profondeur d’  apparition 
des creusements n’  est pas un critère permettant l’  attri-
bution des structures à l’  une ou l’  autre des occupations.

La fouille a mis en évidence deux occupations chrono-
logiquement distinctes, auxquelles il faut rajouter des 
traces agraires.
● Un habitat protohistorique est matérialisé par plu-
sieurs types de structures.
• Une des plus intéressantes est située à l’  ouest du site : 
le silo SI 17. Ce creusement pyriforme à fond plat a une 
ouverture d’  environ 1 m de diamètre, un diamètre maxi-
mum d’  environ 1,50 m et une profondeur de 0,98 m. Son 
comblement est constitué de trois niveaux : celui du bas 
comprend de nombreux fragments de vases, des pierres 
de 20 à 30 cm de module et des morceaux de torchis 
portant des empreintes de clayonnage. Les deux autres 
couches contiennent également des charbons mais elles 
sont moins riches en mobilier céramique.
• Une douzaine d’  autres structures est située au milieu 
et à l’  est de la parcelle : ce sont des fosses (dont cer-
taines contenaient des pierres) et des foyers. Certains 

Jean-Philippe Sargiano

1. Voir BSR PACA 2007, 173-177 ainsi que le rapport de K. Georges, 
S. Lang-Desvignes et J.-Ph. Sargiano sous la direction de V. Rinal-
ducci de Chassey « La Bastide Neuve à Velaux (Bouches-du-
Rhône), rapport final d’opération de diagnostic 2007 », Inrap, 2009, 
72 p., déposé au SRA DRAC-PACA.

2. Écrite avec la collaboration de Raphaël Denis, Jean-Jacques 
Dufraigne, Anne-Estelle Finck et Olivier Sivan.

3. Voir BSR PACA 2007, 173-177, notamment 176, ainsi que le rap-
port de K. Georges, Th. Lachenal, S. Lang-Desvignes, A. Richier 
et J.-Ph. Sargiano sous la direction de V. Rinalducci de Chassey 
« RD 10 (tranche 1) à Berre-L’ Étang et Velaux (Bouches-du-Rhône), 
rapport final d’ opération de diagnostic 2007 », Inrap, 2008, 210 p., 
déposé au SRA DRAC-PACA.

4. Voir BSR PACA 2009, 157-158.
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comprennent de la céramique et quelques éléments en 
silex. Une fosse (FS 44) a un remplissage très riche ; de 
plan rectangulaire avec les angles arrondis, elle mesure 
1,20 m de long et 0,80 m de large. Elle a les bords quasi 
verticaux et le fond plat. Sa profondeur totale observée 
atteint 0,44 m. Trois couches ont été distinguées dans 
son comblement. La couche inférieure se caractérise par 
des poches cendreuses et de nombreux charbons mêlés 
au limon argileux. Elle contient en outre de nombreux 
coquillages  et quelques fragments de faune. La céra-
mique y est présente, mais en moindre proportion que 
dans les niveaux supérieurs. Le niveau médian contient 
notamment des charbons, des nodules d’  argile cuite, 
quelques coquillages et de très nombreux fragments de 
céramique. La couche supérieure est composée de petits 
charbons, de deux gros galets de calcaire et de nom-
breux fragments de céramique. Cette fosse présente l’  as-
semblage céramique le plus important du site qui peut 
être attribué soit à la transition Bronze final / âge du Fer, 
soit au tout début de l’  âge du Fer.

● La deuxième occupation est matérialisée par (au 
moins) deux fosses, situées à l’  est du site, qui conte-
naient de la céramique antique : une grande fosse ova-
laire (longue de 2,56 m, large d’  environ 2,10 m et pro-
fonde de 0,52 m) et une structure plus petite (de plan 
circulaire, d’  un diamètre d’  1,25 m et d’  une profondeur de 
0,30 m) qui comprenait un foyer en partie inférieure. Une 
grande fosse antique présente sur le site de la Bastide 
Neuve III 5 est géographiquement assez proche de ces 
deux creusements.

● Des structures agraires sont également présentes 
sous deux formes : traces de plantation linéaires et qua-
drangulaires. Les traces linéaires, au nombre de quatre 
et d’  axe globalement est-ouest, sont localisées dans la 
partie ouest du site. Les fosses quadrangulaires sont pré-
sentes sur toute l’  emprise, mais plus densément dans la 
moitié ouest. Au nombre de vingt-deux, elles constituent 
au moins trois alignements. La profondeur des creuse-
ments met en évidence deux modules. Certaines de ces 
fosses contenaient de la céramique tournée, d’  autres de 
la céramique non tournée : leur étude permettra de ratta-
cher les structures qui les contenaient aux occupations 
déjà définies ou de les en distinguer. Le rapport étant 
en cours, nous dirons seulement que les traces agraires 
sont probablement en rapport avec celles des sites de 
la Bastide Neuve I et II sur le tracé de la RD 10 6.
Nous ajouterons qu’  à l’  ouest de la parcelle un foyer 
recoupait  une trace agraire linéaire et, parmi les struc-
tures ne contenant pas de mobilier, un enclos (?) qua-
drangulaire était matérialisé par des trous de piquets.

Cette opération apporte donc des renseignements sur le 
peuplement de cette partie de la plaine de l’  Arc.
À la fin de l’  âge du Bronze ou au début de l’  âge du Fer, 
le lieu a une vocation d’  habitat. Ce site (qui est proba-
blement en rapport avec celui localisé sur la déviation 
de la RD 10 à quelques mètres de l’  emprise de la fouille 

et qui comprend des foyers à pierres chauffées 7) ap-
porte des renseignements sur les types de structures 
et la structuration des sites de plaine de cette période. 
Durant l’  Antiquité, des fosses, en rapport probablement 
avec un travail agricole, sont situées dans une zone com-
portant des bâtiments d’  habitation et d’ artisanat ; cette 
hypothèse sera à modérer en fonction des datations et 
des fonctions des sites fouillés lors des opérations réali-
sées sur la Bastide Neuve IV 8 et sur les zones antiques 9.

◙ La Bastide Neuve « zone antique »

La fouille du site de la Bastide Neuve zone antique 10 
voisine avec une série d’ opérations archéologiques réa-
lisées dans le cadre de la construction de la bretelle  de 
contournement de la Fare-les-Oliviers (RD 10), opéra-
tions dont la plus prestigieuse est la fouille par la société  
Oxford Archaeology de la villa gallo-romaine de la 
Garanne  à Berre-l’ Étang (à environ 800 m de la Bastide 
Neuve) et pour laquelle nous n’ avons, pour l’ heure, pas 
encore d’ information 11. Le site, en bordure sud du bassin 
de l’ Arc, présente au nord des dépôts limoneux de la 
basse terrasse de la rivière dans lesquels une occupation 
protohistorique a été mise en évidence 12.

● Sur le toit de ces couches sableuses, la fouille de la 
zone antique a révélé la présence, hors de tout contexte, 
d’ un bâtiment de plan approximativement carré, de 7 m 
de côté. Il présente une large ouverture au sud et les 
murs, conservés uniquement en fondation, sont réalisés 
avec des galets liés à la terre. Aucun sol construit n’ a 
été perçu à l’ intérieur et un fond d’ amphore d’ époque 
romaine, fiché en terre, est l’ unique mobilier retrouvé. 
Des prélèvements ont été effectués pour faire le test du 
phosphore 13 ; l’ interprétation est en cours à ce jour.

● C’ est au sud, en limite du bassin, sur le bas de pente 
de la colline, qu’ ont été mis au jour les principaux ves-
tiges antiques. Il s’ agit d’ un bâtiment construit et occupé 
en trois phases durant une courte période, une généra-
tion, entre les années 60 et 90 de n. è. Le premier édifice 
est une pièce unique, de plan carré de 8 m de côté, doté 
d’ une petite ouverture au sud et sans sol conservé. Sur 
un côté, bordé par un fossé dans le sens de la pente, le 
mur est soigneusement appareillé et lié au mortier alors 
que, sur les autres côtés, ils sont liés à la terre (fig. 140).

5. Voir note 3.
6. Voir notes 3 et 4, ainsi que BSR PACA 2009, 160, notice signée 

M. Marmara.

 7. Voir notes 3 et 4.
 8. Voir note 3, ainsi que BSR PACA 2009, 158-160, notice signée 

Ch. Newman.
 9. Cf. infra.
10. Équipe Inrap : B. Sillano (dir.), Br. De Luca, M. Maurin, É. Ber-

tomeu, R. Pasquini, J. Cuzon, R. Ortiz-Vidal, Fr. Parent, L. Ben-
Chaba, S. Mathie (photographie), C. Bouttevin (DAO), P. Chevillot 
(géomorphologie), S. Lang-Desvignes (céramologie), L. Vallières 
(topographie), P. Verdin (analyse des phytolithes).

11. L’ étude post-fouille de cette opération étant en cours, le rapport 
n’ est pas terminé. Voir supra la notice consacrée à cette opération 
p. 125-127.

12. Voir supra.
13. Cette étude, réalisée par Kai Fechner et Viviane Clavel (Inrap Nord-

Picardie), devrait permettre d’ accréditer ou non l’ hypothèse de la 
stabulation. Les prélèvements ont été effectués sur l’ ensemble 
du terrain.

Bernard Sillano et Brigitte De Luca
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Dans un second temps, une pièce de taille identique 
lui est adjointe, elle-même agrandie ensuite par la dé-
molition d’ un mur remplacé par un pilier axial. Plusieurs 
niveaux de sols leur sont associés. Le dernier, riche en 
charbons de bois, recèle, outre un mobilier céramique 
abondant, de nombreuses tuiles ainsi que des clous en 
fer et des petits objets en bronze. Des scories métal-
liques, essentiellement regroupées dans une petite fosse 
dans le bâtiment mais aussi disséminées alentour, sont 
interprétées comme des résidus de forge 14. Ce bâtiment 
est associé, à l’ extérieur, à un four ou foyer d’ un type par-
ticulier. Il s’ agit d’ une fosse rubéfiée en forme d’ anneau 
(diam. 1,60 m), interprétée comme un système de chauffe 
des cerclages de roue afin de les ajuster à la jante.

● Contournant le bâtiment et fouillé sur 80 m, un aque-
duc traverse le site de part en part. Il s’ agit de celui qui, 
repéré sur 7 km mais non daté, prend sa source en amont 

du moulin du pont (Villa 1973). L’ ou-
vrage, souterrain, a un conduit de 
50 cm de large pour 60 cm de haut. 
Les piédroits sont des murettes de 
pierre liées à la terre, le fond un em-
pierrement lié à l’ argile et la couver-
ture des lauzes de calcaire lacustre 
très larges et peu épaisses. Le re-
vêtement du fond livre, pour la pre-
mière fois, un indice de datation : un 
gobelet de la production dite « brune 
d’ Aix » (fin Ier s.-fin IIe s. de n. è.). Cet 
aqueduc serait-il destiné à alimenter 
la villa de la Garanne vers laquelle il 
se dirige ?

● À l’ extérieur du bâtiment, un niveau 
gravillonneux peu épais fait office de 
surface de circulation. Il s’ interrompt 
en contrebas sur une couche de 
terre brune qui va en s’ épaississant 
en allant vers le lit de la rivière. De la 

céramique en pâte calcaire permet d’ associer cette terre 
végétale au bâtiment, l’ hypothèse d’ une remobilisation 
par l’ érosion n’ étant cependant pas exclue.

● L’ ensemble est ensuite recouvert par plusieurs couches 
limoneuses dans lesquelles, rapidement, a été creusé un 
fossé en suivant une ligne isohypse. Il est large de 1,50 m 
et profond de 70 cm, au profil en cuvette, et il est comblé 
par des limons n’ ayant pas livré suffisamment de mobilier 
pour le dater. Ce fossé recoupe un angle du bâtiment dont 
des pierres provenant de la démolition se retrouvent dans 
le comblement ; le fossé n’ est pas contemporain du bâti-
ment mais lui succède de peu. De forme sinueuse, il est 
bordé par un mur de clôture contemporain, parfaitement 
rectiligne, de plus de 100 m de long. Son orientation, 
oblique par rapport au bâtiment gallo-romain,  dessine une 
trame parcellaire dont les murs de terrasse construits à 
l’ époque moderne s’ inspireront encore.

Fig. 140 – VELAUX, la Bastide Neuve. Le bâtiment vu de l’ est avec, au premier plan, le mur lié au 
mortier (cliché S. Mathie / Inrap).

14. Interprétation Paul Merluzzo (Laboratoire de Métallurgie et Cultures, 
UMR 5060 IRAMAT LAM).

Villa 1973 : VILLA (J.-P.) – Habitat antique dans la commune de Velaux. 
Cahiers ligures de Préhistoire et d’ Archéologie, 22-23, 1973-1974, 
295-316.

VERNÈGUES
Château-Bas

Antiquité

À la suite de l'arrachage d’ une parcelle de vigne sur 
2,5 ha contiguë au temple de Château-Bas, une opé-
ration de sondage s’ est déroulée au mois de mai 2010, 
apportant des informations significatives sur l’ environne-
ment archéologique du temple. Les nombreux vestiges 
exhumés dans la partie ouest de la parcelle montrent 
que nous sommes à la lisière d’ une zone densément 
occupée à la fin du Ier s. av. J.-C.
● Le bâti semble constitué de petits ensembles à voca-
tion probablement commerciale ou artisanale desser-
vis par un réseau de rues et d’ espaces de circulation  
(fig. 141). L’ ensemble est aménagé sur une trame régulière 

orientée entre 45 et 50° est, ce qui correspond à ce qui 
avait été observé par J. Soyer pour le vallon de Cazan 
(Soyer 1974). Un épisode de remblaiement au début 
du Haut-Empire a été mis en évidence, suivi par une 
transformation du bâti avec réutilisation partielle des élé-
ments existants. Ce phénomène confirme ce qui avait 
été constaté par M. Gazenbeek 1 lors de la fouille du chai 

1. Voir le rapport de M. Gazenbeek « Vernègues, Château-Bas, dossier 
de diagnostic préalable », 1989 et le rapport de M. Gazenbeek et 
P. Fournier « Vernègues, Château-Bas (Bouches-du-Rhône), dos-
sier de diagnostic préalable », 1990, déposés au SRA DRAC-PACA. 
Voir également NIL PACA, 6, 1989, 121-122 ; 7, 1990, 110-112.
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et de la cave vinicole. La dernière phase d’ occupation 
semble se situer dans la première moitié du IIIe s. car 
aucun matériel postérieur n’ a été rencontré. L’ eau semble 
occuper une place importante dans l’ aménagement du 
bâti. En effet, le réseau de caniveaux est particulièrement 
dense et semble avoir été réaménagé et entretenu tout 
au long de la durée d’ existence du site.

● La vocation artisanale du site, au moins pendant la 
période augustéenne, semble devoir s’ imposer. Les dé-
couvertes de nombreuses amphores de Lipari, utilisées 
pour le transport de l’ alun, et d’ une quantité anormale de 
pesons de métier à tisser nous orientent vers une activité 
liée au tissage et à la teinture des étoffes, la multiplication 
des amenées d’ eau ne pouvant que faciliter cette activité 
(fig. 142).
L’ artisanat semble également documenté par les nom-
breux niveaux charbonneux avec présence de scories et 
déchets de plomb, par un four dont une partie de l’ éléva-
tion en brique est conservée, par de nombreux fragments 
de mors qui correspondent à des déchets de soufflage 
de verre avec également du verre brut.

Grâce à cette opération, il semble maintenant acquis 
qu’ une agglomération, dont nous avons exploré la lisière, 
était contemporaine du temple lors de sa construction 
dans les dernières décennies du Ier s. av. J.-C. Seule une 
fouille exhaustive permettrait de statuer sur l’ état antérieur 

du site correspondant à l’ éventuel sanctuaire préaugus-
téen déjà évoqué par M. Clerc en 1908 (Clerc 1908).
Les nouvelles plantations de vignes sur la parcelle ne 
devant  intervenir que dans plusieurs années, une occa-
sion unique nous est donnée de pouvoir étudier de ma-
nière exhaustive ce secteur. L’ opération pourrait prendre 
la forme d’ une fouille programmée tri-annuelle portant sur 
une surface d’ environ 1500 m2 en collaboration avec le 
Centre Camille Jullian.

Philippe Chapon

Fig. 141 – VERNÈGUES, Château-Bas. Vestiges d’ un atelier artisanal 
dans le sondage 1 (cliché Ph. Chapon / Inrap).

Fig. 142 – VERNÈGUES, Château-Bas. Dépotoir d’ amphores de Lipari 
(cliché Ph. Chapon / Inrap).

Clerc 1908 : CLERC (M.) – Le temple romain de Vernègues. Annales 
de la Faculté des Sciences de Marseille, 1908, p. 129-162, pl. XII, 
p. 146-150.

Soyer 1974 : SOYER (J.). – Les centuriations de Provence. RAN, 7, 
1974, 179-199.

VERNÈGUES
Cazan / Héritière

Antiquité

L’ opération de diagnostic réalisée dans la plaine de 
l’ Héritière à Cazan, sur la parcelle OB 347p, a concerné 
2 254 m2.
Parmi les quatre tranchées de sondages qui ont été 
réalisées, une seule contenait des structures archéo- 
logiques : deux drains comprenant de la céramique an-
tique (Ier s. av.-IIe s. apr. J.-C.).

Ces structures sont à rapprocher des structures agraires 
antiques mises au jour lors du diagnostic réalisé en 2008 
de l’ autre côté de la route située à l’ ouest de la parcelle 
sondée lors de la présente opération 1.

Jean-Philippe Sargiano

1. Voir BSR PACA 2008, 167
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VERNÈGUES
Cazan / rue Gustave-Carriol

Antiquité

Ce diagnostic a été motivé par un projet de construction 
d’une maison individuelle sur les parcelles B94 et B95 
(1 628 m2  ) dans un secteur archéologiquement sensible, 
densément occupé du Néolithique à la période gallo-
romaine (Agusta-Boularot 2006, 718-719). Il est localisé 
dans la partie la plus basse (174 m NGF) de la dépres-
sion de Vernègues-Cazan, orientée nord-est /sud-ouest, 
qui sépare la chaîne des Costes et de Roque Rousse au 
sud, des collines de Vernègues au nord.
Le diagnostic a révélé l’absence de vestiges conser-
vés au-dessus de la nappe phréatique (172,70 m NGF). 
Les séquences alluviales rencontrées sont d’époque 
moderne, ou antique pour les plus anciennes jusqu’au 
niveau de la nappe phréatique. Un sondage profond a 

montré la présence, entre 171,60 m et 172,76 m, d’indices 
d’anthropisation (aménagements de blocs et niveaux de 
cailloux liés au drainage du terrain) des Ier et IIe s. de 
n. è. Ce sondage profond n’a pas atteint le substratum 
miocène (Tertiaire, Burdigalien), ni même les formations 
colluviales pléistocènes, et n’a pas révélé d’indices d’an-
thropisation antérieurs au Ier s. de n. è.

Jean Collinet

Agusta-Boularot 2006 : AGUSTA-BOULAROT (S.), BADIE (A.), 
FABRE (G.), FOURNIER (P.), GAZENBEEK (M.), LAHARIE (M.-L.), 
SCHMIT (S.) – 115 Vernègues. In : MOCCI (Florence) dir., NIN (N.) 
dir. – Aix-en-Provence, pays d’Aix et val de Durance. Paris : AIBL, 
ministère de l’Éducation nationale, ministère de la Recherche, MCC, 
MSH ; Aix-en-Provence : CCJ, ville d’Aix-en-Provence, commu-
nauté du Pays d’Aix, 2006 (Carte archéologique de la Gaule ; 13, 
4), 704-720.

Projet collectif de recherche 
« Les aqueducs et l’hydrologie des Alpilles »

Antiquité

La complexité du système d’ aqueducs qui captent l’ eau 
des Alpilles justifiait les recherches en archéologie de la 
construction afin d’ en préciser les phases. Les données 
acquises en 2008 et 2009 1 ont fait l’ objet de complé-
ments qui désormais permettent à H. Dessales de pro-
poser une chronologie de la construction et des restau-
rations des ponts-aqueducs du vallon des Arcs et des 
vallons des Raymonds. Les indications de chantier sont 
datées des années 350 et du début des années 400.
De son côté, M. Goutoulli a repris et achevé son étude 
des blocs de grand appareil utilisés dans la construction 
des différents ponts. À cette époque, la ville d’ Arles conti-
nue à être alimentée en eau par l’ aqueduc qui les capte 
sur le piémont nord des Alpilles.
Les datations obtenues par J. Carlut sur les concrétions 
ont confirmé l’ arrêt de fonctionnement des moulins de 
Barbegal au début du IIIe s. Mais leur aqueduc a été res-
tauré afin d’ alimenter en eau le bâtiment qui leur a suc-
cédé. Cette eau est alors prélevée sur l’ aqueduc d’ Arles 
à partir du bassin amont fonctionnant en divergence. Une 
vanne permet d’ en contrôler la quantité. C’ est ce qui res-
sort d’ une étude archéologique fondée sur le réexamen 
du bassin à partir de données inédites issues des fouilles 
conduites dans les années 1990 2.
En 2008 et 2009, le rassemblement des associations 
pour le Parc naturel régional des Alpilles et le CAF (Font- 
vieille) avaient revu et précisé le positionnement des ves-
tiges inventoriés par E. Blanchet. Les membres de ces 

associations ont procédé à un premier débroussaillement 
des ouvrages des vallons des Raymonds sur la com-
mune de Fontvieille. Cette action a permis d’ entreprendre 
le nivellement de plusieurs sections des deux aqueducs. 
Celui-ci a été réalisé par V. Dumas à l’ aide d’ un GPS 
différentiel.
L’ exploitation de ce relevé confirme la régularité générale 
des pentes tout en permettant d’ identifier des irrégulari-
tés de la ligne d’ eau à l’ origine de dysfonctionnements 
qui ont pu être graves, en particulier dans le cas de la 
branche de l’ aqueduc qui avait été affectée aux moulins. 
Plus généralement, cette étude constitue un préalable à 
la réalisation des calculs d’ écoulement permanent gra-
duellement varié, plus réalistes que ceux qui sont ha-
bituellement opérés sur une section constante à pente 
unique, approchés par la formule de Strickler. Elle sera 
réalisée par M. Basso. Celui-ci a élaboré avec M. Les-
cure de nouvelles hypothèses sur la mise en place de 
la canalisation sous-fluviale dans le lit du Rhône. Elles 
devront être confrontées aux données nouvelles obte-
nues par L. Long, qui a montré l’ existence de plusieurs 
conduites reliant les deux rives du Rhône.
Parallèlement, le récolement de la documentation dispo-
nible sur différentes sections des aqueducs a été pour-
suivi. Dans ce cadre, L. Damelet a achevé l’ inventaire 
photographique des concrétions des moulins de Barbe-
gal. J.-M. Fabre, qui les a examinées, y a identifié les 
traces d’ outil de travail de bois.
Ces travaux ont été conduits en étroite relation avec le 
Parc naturel régional. Grâce à son appui et à la contribu-
tion des associations de défense du patrimoine culturel, 
ils contribuent à la mise en protection des aqueducs et à 
leur valorisation patrimoniale.

Philippe Leveau

1. Voir BSR PACA 2008, 168-169 ; 2009, 162-163.
2. Cf. Ph. Leveau à paraître : Les eaux des Alpilles, la colonie romaine 

d’Arles et les moulins de Barbegal : un système hydraulique et 
ses paradigmes interprétatifs : actes du Colloque international 
« Histoire des réseaux d’eau courante dans l’Antiquité. Réparation, 
modifications, réutilisation, abandon, récupération », Nancy, 20-21 
novembre 2009. 
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9658 Les Arcs. Hameau des Laurons Dubesset, Denis (INR) OPD NEO 
BRO 1

9231 Besse-sur-Issole. Le Laqué Dumont, Aurélie (INR) OPD  2

9352 Besse-sur-Issole. Système hydraulique Sitjes, Eugènia (ETU) PRT MA 2

9181 Brignoles. Domaine de la Lieue Borréani, Marc (COL) OPD 3

9426 Brignoles. La Gavotte Baldassari, David (PRI) SP  3

9535 
9703 Cabasse. La Grande Pièce Valente, Marinella (ASS) SD 

SU ANT 4

9443 La Cadière-d’Azur. Le Landenet Dumont, Aurélie (INR) OPD  5

9477 Callian. Commune Digelmann, Patrick (COL) PRD DIA 6

9164 Le Cannet-des-Maures. La Grande Bastide Dumont, Aurélie (INR) OPD  7

9718 Le Cannet-des-Maures. Nécropole des Termes Digelmann, Patrick (COL) SD HAU 7

9311 Le Castellet. La Roche Redonne Burri, Sylvain (ETU) SD MA 
MOD 8

9398 
9399 La Croix-Valmer. Pardigon 2 Broecker, Régine (MCC) PAN 

PAN  9

9657 Cuers. Saint-Martin Dufraigne, Jean-Jacques (INR) OPD AT 10

9425 La Farlède. La Trinité Laurier Françoise (COL) SU ANT 
HMA 11

8996 Fréjus. Butte Saint-Antoine Rivet, Lucien (CNR) FP ANT 12

9076 
9509 Fréjus. Aubenas 3 Dumont, Aurélie (INR) 

Pasqualini, Michel (COL)
OPD 
SP ANT 12

9288 Fréjus. 251 avenue des Aqueducs Dumont, Aurélie (INR) SP  12

9312 Fréjus. Meissounière 2 Burri, Sylvain (ETU) SD  12

9370 Fréjus. 40 avenue Saint-Lambert Portalier, Nicolas (COL) OPD  12

9492 Fréjus. Capitou Pasqualini, Michel (COL) SP FER 
ANT 12

9497  
9499 Fréjus. Sainte-Madeleine, propriété Fiorucci Dumont, Aurélie (INR) OPD 

OPD  12

9498 Fréjus. 74 impasse de Thoron Scherrer, Nadine (INR) OPD AT 12

9651 Fréjus. Stade Vigneron Portalier, Nicolas (COL) OPD HOL 12
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9735 Fréjus. Commune Masse, Manuel (MCC) PRD PRé 12

9214 La Garde. Place Gérard-Philippe Conche, Frédéric (INR) OPD MA 13

9396 La Garde. Villa de Saint-Michel Broecker, Régine (MCC) PAN  13

9505 La Garde. La Grande Chaberte 1 Conche, Frédéric (INR) OPD  13

9661 La Garde. La Grande Chaberte 2 Conche, Frédéric (INR) OPD  13

9500 Ginasservis. Chapelle des Pénitents Laurier, Françoise (COL) SD MA 
MOD 14

9331 
9376 Hyères. Olbia Bats, Michel (BEN) FP 

PAN  15

9375 Le Luc. Le Fanguet Gaday, Robert (INR) OPD  16

9537 Le Luc. Saint-Lazare Sargiano, Jean-Philippe (INR) SP
NEO 
FER 
MOD

16

9371 La Martre. Col de Siran Ollivier, David (ASS) SD MA 17

9315 Méounes-les-Montrieux. Abri n° 5 des Friginiaires Acovitsioti-Hameau, Ada (BEN) SD CON 18

9150 Le Muy. Les Hautes Peyrouas Parent, Florence (INR) OPD  19

9479 Néoules. Commune Borréani, Marc (COL) PRD DIA 20

8527 Ollioules. Petit-Plan, diffuseur d’Ollioules Conche, Frédéric (INR) OPD ANT 
MOD 21

9503 Ollioules. Place Trotobas Martina-Fieschi, Didier (BEN) SU MOD 21

9011 Plan-d’Aups-Sainte-Baume. Roux Conche, Frédéric (INR) OPD NEO 22

9481 Pontevès. Commune Michel, Jean-Marie (BEN) PRD DIA 23

9480 La Roque-Esclapon. Commune Laurier, Françoise (COL) PRD  24

9374 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. Réal Vieux Thernot, Robert (INR) OPD  25

9394 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. Déviation RD 560 Laurier, Françoise (COL) OPD
NEO 
BRO 
MOD

25

9397 Saint-Tropez. Villa des Platanes Broecker, Régine (MCC) PAN  26

9277 Salernes. Le Défens Dufraigne, Jean-Jacques (INR) OPD CON 27

9496 Sanary-sur-Mer. La Gorguette Scherrer, Nadine (INR) OPD  28

9531 Sanary-sur-Mer. 510 chemin des Genêts d’Or Scherrer, Nadine (INR) OPD  28

9478 Seillans. Commune Borréani, Marc (COL) PRD DIA 29

9287 Signes. Croquefigues Ollivier, David (ASS) SP CON 30

8928 Toulon. Rue Pierre-Sémard Conche, Frédéric (INR) OPD ANT à
CON 31

9274 Toulon. Angle avenue Lazare-Carnot 
et rue Berrier-Fontaine Ollivier, David (ASS) SP MOD 

CON 31

9310 Toulon. Telo Martius Portus : projet de publication Pasqualini, Michel (COL) PCR ANT 31

9369 Tourves. Bon Mouron Ollivier, David (ASS) SD ANT 32

9278 Trans-en-Provence. Le Bosquet Parent, Florence (INR) OPD  33

9391 Varages. Les Pallières Martin, Lucas (INR) OPD  34

9407 Varages. Audiberte Martin, Lucas (INR) OPD
PRO 
MA 

MOD
34
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FP Fouille programmée
OPD Opération préventive de diagnostic
PRD Prospection diachronique
PRT Prospection thématique
SD Sondage
SP Fouille préventive
SU Fouille préventive d’ urgence

ASS Association
BEN Bénévole
CNR CNRS
COL Collectivité territoriale
ETU étudiant
INR Inrap
MCC Ministère de la Culture
MUS Musée
PRI Privé

 opération négative

 opération en cours
 opération limitée
 opération annulée

8590
PCR « Structuration du territoire durant l’Antiquité 

romaine et le haut Moyen Âge : les voies 
de communication dans le Var »

Gébara, Chérine (COL) PCR ANT 
HMA

9313 Massif des Maures : Le Muy, Sainte-Maxime, 
Plan-de-la-Tour Burri Sylvain (ETU) DOC HMA 

MOD

9181
Liaison hydaulique Verdon/Saint-Cassien : 

Les Arcs-sur-Argens, Brignoles, Cabasse, 
Le Cannet-des-Maures, Le Muy, Taradeau, Vidauban

Borréani, Marc (COL) OPD DIA

9608 Liaison hydaulique Le Muy/Sainte-Maxime : 
Vidauban , Plan-de-la-Tour, Sainte-Maxime Borréani, Marc (COL) PRD DIA
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LES ARCS-SUR-ARGENS 
Hameau des Laurons

Néolithique Âge du Bronze

L’  expertise archéologique effectuée par l’ Inrap du 17 au 
19 novembre au lieu-dit Le Hameau des Laurons sur la 
commune des Arcs-sur-Argens a permis la découverte 
d’ un site attribuable à la Préhistoire récente.
Quatre foyers à pierres chauffantes ont été mis au jour, 
associés à un niveau d’ occupation contenant du mobi-
lier archéologique. Les vestiges découverts se situent 
entre 68 et 67 m NGF. Le secteur, susceptible de fournir 
d’ autres vestiges dans le cadre d’ une opération de plus 
grande ampleur, couvre environ 3 315 m2.
D’ après les éléments récoltés lors de l’ expertise, il pour-
rait s’ agir d’ un site à alignement(s) de foyers à pierres 

chauffantes dont on connaît d’ autres exemples pour la 
fin de la Préhistoire dans le sud-est de la France. Sur 
ce type d’ occupation, les données du mobilier archéo-
logique sont souvent lacunaires.
Ainsi, en l’ absence d’ analyse radiocarbone et d’ un cor-
pus matériel conséquent permettant d’ affiner la chrono-
logie, la datation précise de l’ ensemble reste en suspens. 
Les éléments récoltés permettent néanmoins d’ attribuer 
l’ établissement au Néolithique moyen final ou à l’ âge du 
Bronze.

Denis Dubesset

Nos recherches sur Besse-sur-Issole avaient deux objec-
tifs principaux : d’une part, comprendre le fonctionnement 
au Moyen Âge d’ un système hydraulique bien documen-
té pour le bas Moyen Âge et, d’autre part, cerner dans 
ce système le rôle des étangs et des lacs fréquents en 
basse Provence.
À Besse-sur-Issole il y a deux lacs : le lac de Besse 
(3,3 ha) et celui de Gavoty (6 ha). Le village s’ est déve-
loppé autour du premier qui, alimen té par les sources 
d’ eau souterraines et les canaux de la rivière Issole, 
dispose d’ eau toute l’ année, hors périodes de séche-
resse exceptionnelles. Besse possède deux autres points 
d’ eau importants : la rivière Issole et la source appelée 
Mère des Fontaines qui, canalisée, approvisionne en eau 
toutes les fontaines du village de Besse (fig. 143). Le lac 
de Gavoty est exclu de notre étude car, occupant une 
cuvette naturelle, il est quasiment sec en permanence et 
utilisé la plupart du temps comme pâturage.
La première mention livrée par les sources écrites remon-
te à 1070 : le village y est dit super lacum de Bersa 
(CSV 383) ; ensuite  on ne trouve rien dans les archives 
départementales  de Draguignan avant le XV e s. Un des 

documents dépouillés précise qu’ en 1436, la cour de Bri-
gnoles concède l’ autorisation d’ effectuer des travaux de 
drainage dans le lac et qu’ il est nécessaire de creuser 
un canal de drainage au-dessous de la voie qui relie 
Brignoles à Besse (AD BduR, 302 E 136). La construc-
tion ou non de cet canal n’ a pas pu être reconnue par la 
prospection. La même année, un autre document men-
tionne « un pré appelé lo laquet » (AD BduR, 302 E 312, 
fol. 149). Ce « laquet » occupait, très probablement, un 
espace qui a été intégré par le village actuel et conservé 
dans le nom d’ une rue.
L’ étude d’ un document aussi exceptionnel que la 
« Confirmation des coutumes et franchises de Besse-
sur-Issole » 1 permet d’ éclairer la vie de ce village au bas 
Moyen Âge. Sont décrites avec précision les modalités 
d’ irrigation des orts (jardins) en fonction de l’ utilisation du 
moulin et des fours seigneuriaux. L’ utilisation du système 
hydraulique est désormais réglementée et les obligations 

1. édité par N. Coulet (A. Protocole de Hugues Boyer, 1444-1447, AD 
BduR, 302 E 299, fol. 97-104). Ce document est un accord entre 
le prévôt de Pignans, le seigneur ecclésiastique et les habitants 
du village de Besse.

BESSE-SUR-ISSOLE 
Système hydraulique

Moyen Âge
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des utilisateurs définies (réparation et entretien des ca-
naux, remplacement des meules des moulins, etc.).

Les objectifs du projet ont pu être atteints. La prospection 
a permis de reconnaître et de dessiner ou photographier 
toutes les structures du système d’ arrosage de Besse-
sur-Issole et l’ étude des documents a permis de le repla-
cer dans un contexte historique.

Le canal principal d’ arrosage a une longueur de 4 300 m. 
Les trois autres canaux varient entre 1 100 et 1 400 m. 
L’ ensemble permettait d’ arroser 149 ha, en respectant 
une rotation afin de garantir un débit suffisant. Juste 
avant de déboucher dans le lac de Besse, le canal pro-
curait assez d’ énergie pour faire tourner deux moulins. 

Eugènia Sitjes

Fig. 143 – BESSE-SUR-ISSOLE. Plan général du système hydraulique.

BRIGNOLES 
Domaine de la Lieue

Antiquité

CABASSE 
La Grande Pièce

Antiquité

Fig 144 – BRIGNOLES, domaine de la Lieue. Vue des contrepoids 
(cliché M. Borréani / SDACGV).

1. La découverte nous a été signalée par M. Vial, propriétaire du 
domaine de la Lieue.

Le déboisement suivi du dessouchage du sommet d’ une 
colline, afin d’  aménager une parcelle pour la plantation 
de vignes, a entraîné la destruction d’ un habitat rural 
antique avec pressoir.
Deux contrepoids de type Brun 11, un en calcaire et 
l’ autre en travertin, ont été exhumés (fig. 144), ainsi que 
de nombreux fragments de tuiles, dolia , béton de tuileau, 
enduit, moellons avec traces de chaux, céramique com-
mune à pâte claire et amphore gauloise (bord de G. 5), 
le tout sur une superficie d’ environ 500 m2. Contre l’ un 
des contrepoids, qui provient d’ une excavation encore 
visible, on observe un tronçon de mur maçonné arraché 1.

Marc Borréani

Suite à l’ arrachage des vignes qui a concerné, en 2009, 
une parcelle du domaine de la Grande Pièce, des 
sondages ont été prescrits afin de vérifier le potentiel 
archéo logique de ce secteur situé le long de la voie dite 
Aurélienne , immédiatement à l’ est de l’ agglomération de 
Matavo (Bérard et al. 1993 ; Brun 1999, 272-278).
Les vingt-deux tranchées ouvertes au printemps 2010 ont 
révélé la présence de petits bâtiments antiques concentrés 

dans l’ angle sud-est de l’ emprise et ont motivé ainsi, au 
cours de l’ automne, la réalisation d’ une fouille de sauve-
tage urgent avant les travaux de replantation.
Ces structures, occupant une surface d’ environ 200 m2, 
appartiennent à une nécropole inédite, distincte des 
cimetières  de la Guérine et de la Calade (Bérard 1961 ; 
1963 ; 1980 ; Brun 1999, 279-282), en connexion topo-
graphique avec le pagus situé 50 m plus à l’ ouest.
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CALLIAN 
Commune

Diachronique

Il s’ agit d’ un ensemble de petits édifices dont l’ orientation 
est calquée, sans surprises, sur celle de la voie publique 
située à moins de 10 m au sud.
Le principal d’ entre eux est un enclos au plan carré 
(36 m2  ), doté d’ élévations en petit appareil réglé de moel-
lons calcaires (fig. 145). Un empierrement dense et épais 
de 0,20 m fait office de sol : au-dessus de ce niveau, une 
couche riche en débris de céramique culinaire et faune 
pourrait renvoyer à des restes de repas funéraires. L’ en-
clos abrite trois crémations en dépôt secondaire, dont 
une contenue dans une urne en verre de facture soignée, 
protégée par une urne en grès des Maures.

Trois monuments funéraires de 2 à 3 m2 de plan rectan-
gulaire (de type édicule ou mausolée) ont été mis au jour 
autour de l’ enclos, alignés comme ce dernier et laissant 
place à des espaces de circulation réguliers. Ils recou-
vrent deux bûchers en fosse presque totalement curés 
après la crémation ainsi qu’ une tombe à inhumation sous 
double bâtière maçonnée au mortier de chaux et dotée 
d’ un conduit à libation (fig. 146).
Une assez grande structure de crémation de type ustri-
num, d’ une profondeur d’ environ 1,50 m, semble remon-
ter à la première phase de fréquentation des lieux.

Au final, la typologie sépulcrale témoigne de l’ utilisation, 
presque également répartie, des deux rites funéraires 
attestés à l’ époque romaine (cinq inhumations, une ré-
duction d’ inhumation et sept crémations) : l’ étude de la 

séquence chronostratigraphique et celle du mobilier (en 
cours) pourront sans doute préciser la relation chrono-
logique entre les deux pratiques ainsi que la fourchette 
de fréquentation de cette partie de la nécropole, proba-
blement située entre le IIe s. et le début du IIIe s. apr. J.-C.

Marinella Valente 1

1. Excepté M. Valente, E. Henrion (archéoantropologue) et Ph. Aycard, 
l’ équipe était composée de fouilleurs bénévoles, pour la plupart 
membres du CAV : C. Arnaud, M. Berre, L. Berre, M. Borréani, 
J. Campillo, M. Campillo, F. Casanova, J.-P. Cavallé, M. Cosson, 
J.-B. de Gasquet, A. Delaunay, A. Ferla-Joly, O. Fontaine, Ch. Gui-
dicelli, J.-Cl. Guitonneau, E. Hebraud, V. Hebraud, M. James, 
G. Jouas, M. Lecas, A. Mathieu, H. Moniez, J.-M. Michel, L. Robert, 
S. Stumpf, A. Vanderstricht, J.-P. Vanderstricht.

Fig. 145 – CABASSE, la Grande Pièce. L’ enclos funéraire (PCE 1020) 
vu du nord (cliché M. Valente / CAV).

Fig. 146 – CABASSE, la Grande Pièce. Système de couverture en 
bâtière maçonnée et conduit à libation de la sépulture 1041 (cliché 
M. Valente / CAV).

Bérard 1961 : BéRARD (G.) – La nécropole gallo-romaine de la Ca-
lade à Cabasse (Var). Gallia, XIX, 1961, 105-158.

Bérard 1963 : BéRARD (G.) – La nécropole gallo-romaine de la Ca-
lade à Cabasse (Var). Deuxième campagne de fouilles (1962). Gal-
lia, XXI, 1963, 295-306.

Bérard 1980 : BéRARD (G.) – La nécropole de la Guérine à Cabasse 
(Var). RAN, XIII, 1980, 19-63.

Bérard et al. 1993 : BéRARD (G.), COUDOU (Y.), FICHES (J.-L.), 
ROGERS (G.-B.), SINTÈS (G.) – Matavo (commune de Cabasse, 
Var) et le pagus Matavonicus. RAN, 26, 1993, 301-337.

Brun 1999 : BRUN (J.-P.), BORRéANI (M.) collab. — Le Var (83). Pa-
ris : Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Conseil Général 
du Var, Centre archéologique du Var, Ministère de la Culture et de 
la Communication, Ministère de l’ éducation Nationale, de la Re-
cherche et de la Technologie, Fondation Maison des Sciences de 
l’ Homme, 1999. 2 vol. (984 p.) (Carte archéologique de la Gaule ; 
83/1 et 83/2).

La troisième campagne de prospections dans le can-
ton de Fayence 1 a concerné la commune de Callian, 
sur laquelle vingt-huit sites sont désormais recensés et 
interprétés 2.
La chronologie d’ occupation de ces sites se répartit 
comme suit : six pendant la Préhistoire, trois durant la 
Protohistoire, quatorze à l’ époque romaine et neuf à 
l’ époque médiévale. 

Parmi les nouvelles entrées, il faut mentionner au Haut-
Défens un habitat fortifié de hauteur de l’ âge du Fer, ins-
tallé sur un sommet dominant la Siagne.
S’ agissant des nouveaux sites d’ époque romaine, ceux-
ci occupent à Marestruc un col près d’ une source et 
des sommets aux Villards de Saquou (habitat) et aux 
Villards de Grange (occupation). En contrebas de ces 
deux derniers sites et à proximité d’ une ancienne car-
rière de grès à Jaumounet , on observe dans le vallon de 
la Carpenée les murs de plusieurs bâtiments, des sols 
de tegulae et en béton, ainsi que des traces d’ activités 
potière et tuilière.

1. Voir BSR PACA 2007, 194-195 (commune de Fayence) ; 2009, 
211-212 (commune de Tourrettes).

2. équipe : P. Digelmann, M. Borréani, A. Conte, J.-L. Demontes, 
Fr. Laurier (SDACGV), G. Chabaud (bénévole).
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D’ après l’ inventaire des inscriptions romaines de Callian, 
toutes funéraires, le lieu de découverte de six d’ entre 
elles, dont deux appartenant à un monument dédié 
aux Hirpidii, n’ est pas précisé (Gascou, Janon 1985, 
n° 115-120). En fait, il s’ avère qu’avant leur dispersion au 
XIXe s. en différents points de la commune, ces stèles, 
sarcophage et blocs étaient en remploi dans les murs 
de l’ église Notre-Dame des Roses ou sinon provenaient 
de ses abords immédiats où, de part et d’ autre de la 
Camiole, se concentrent plusieurs zones de nécropole 
et d’ habitat antiques.

Pour l’ époque médiévale, la chapelle Saint-Pierre a été 
localisée au pied du village de Callian, tandis que l’ exis-
tence d’ une chapelle plus ancienne doit être signalée 
sous l’ actuelle église Notre-Dame de l’ Assomption.

Patrick Digelmann

Gascou, Janon 1985 : GASCOU (J.), JANON (M.) – Inscriptions latines 
de Narbonnaise (I.L.N.) : Fréjus. Paris : éd. CNRS, 1985. 225 p. 
(Gallia. Supplément ; 44).

LE CANNET-DES-MAURES
Nécropole des Termes

Antiquité

Des sondages effectués au Domaine des Thermes (com-
mune du Cannet-des-Maures) en prévision de travaux 
agricoles 1 ont porté sur une parcelle de vignes contiguë 
au site de la nécropole occidentale de l’ agglomération 
de Forum Voconii (les Blaïs) fouillée en 2006-2007 par 
Fr. Martos 2. Le tronçon de la voie Aurélienne, mis au jour 
en 2010 sur toute sa largeur, se place dans le prolonge-
ment des précédentes découvertes, avec une orientation 
nord-est/sud-ouest. Les résultats seront intégrés au PCR 
sur « Les voies de communication dans le Var » 3. Malgré 
la destruction des niveaux supérieurs par les labours, 
deux phases d’ utilisation ont été reconnues, datables du 
Ier s. de n. è.
La voie de la phase initiale, datée autour du changement 
d’ ère, est assise à même le substrat (pélites du Permien). 
Son emprise couvre une bande de 15 m de largeur avec, 
dans l’ axe, une voie large de 6 m que bordent des aligne-
ments de blocs en grès vert consolidés par des blocages 
de pierres (fig. 147).

De la chaussée écrêtée ne subsiste qu’ une couche de 
terre sableuse compactée sous une épaisse recharge 
d’ argile pélitique.
De part et d’ autre de la voie, les deux bandes de circu-
lation des bas-côtés sont constituées de strates de terre 
plus ou moins caillouteuse. Larges de 3,20 m environ, 
celles-ci sont flanquées de fossés directement entaillés 
dans la pélite.
La déclivité du terrain et la proximité d’ une source ont 
nécessité la construction au nord de la voie d’ un fossé 
de drainage plus large qu’ au sud (1,25 contre 1,10 m), 
conforté par un soutènement de blocs sur chant, destinés 
à contrer la violence des eaux de ruissellement (fig. 148).
On observe d’ ailleurs que le talus de la chaussée, suré-
levé, est resté hors d’ eau lors des inondations survenues 
pendant la fouille. Au-delà du fossé sud, le creusement 
d’ un trou carré, identique à deux autres fosses décou-
vertes en 2007-2008 dans le même alignement, peut 
laisser penser que des plantations ont délimité la voie. 

Durant la seconde phase, d’ importantes réparations sont 
entreprises. Un muret en pierre Mr5 dont il ne reste plus 
qu’ un lambeau est élevé sur un nouveau remblai, entre 

1. équipe de fouille : M. Borréani, A. Conte et Fr. Laurier (SDACGV).
2. Voir BSR PACA 2006, 178 ; 2007, 184-185.
3. Voir infra p. 206.

Fig. 147 – LE CANNET-DES-MAURES, nécropole des Termes. Vue de la voie (cliché A. Conte / SDACGV).
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le fossé nord désormais comblé et le bas-côté réparé. 
L’ opération témoigne d’ un resserrement de l’ emprise de 
la voie avec l’ abandon du fossé nord.
Du côté opposé, le fossé sud, également comblé, est 
recouvert par une recharge identique sur laquelle repose 
le muret de clôture  Mr1. Mieux conservé, celui-ci matéria-
lise peut-être la limite  méridionale entre la voie publique 

et une propriété privée correspondant à la villa de Font 
Murade fouillée 200 m plus au sud 4.
D’ après le propriétaire du domaine actuel, c’ est dans 
cette zone qu’ une borne a été découverte, portant l’ in-
téressante inscription iter / privatum 5. Une chronologie 
relative est fournie par le mobilier datable contenu dans 
ces remblais, lequel ne couvre au plus tard que les pre-
mières décennies de notre ère (sigillée italique, paroi fine, 
fibule d’ Aucissa).
Dans l’ intervalle qui sépare les deux phases, trois inhu-
mations sommaires ont été pratiquées au fond du fossé 
sud, avec deux sujets déposés sur le ventre. La quasi - 
destruction de ces tombes placées en périphérie du 
cimetière , qui plus est dans le fossé d’ une voie encore 
en fonction, est imputable à un curage. De part et d’ autre 
de la voie, l’ absence de tombes apporte une limite à la 
nécropole des Termes.

Les résultats des investigations permettent non seule-
ment de mieux appréhender dans le détail la structure 
de la voie et de ses aménagements bordiers, mais aussi 
d’ en préciser le statut, d’ en déduire le tracé au-delà du 
terrain diagnostiqué et, enfin, de repérer la délimitation 
occidentale de la nécropole des Termes.

Patrick Digelmann

LE CASTELLET
La Roche Redonne

Moyen Âge Moderne

Bermond, Pellecuer 2001 : BERMOND (I.), PELLECUER (Chr.) – 143. 
Loupian. In : LUGAND (M.) dir., BERMOND (I.) dir. – Agde et le 
bassin de Thau. Paris : Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 
Ministère de l’ éducation Nationale, Ministère de la Recherche , Mi-
nistère de la Culture et de la Communication, Maison des Sciences 
de l’ Homme, 2001, 240-267 (Carte archéologique de la Gaule ; 
34/2).

Fig. 148 – LE CANNET-DES-MAURES, nécropole des Termes. Confor-
tement du fossé nord (cliché A. Conte / SDACGV).

4. Voir BSR PACA 2007, 184.
5. Découverte d’ une semblable borne Iter / pri(vatus) sur la voie Domi-

tienne près de la villa des Pré-Bas à Loupian (Bermond, Pellecuer 
2001, 242).

Le site de la Roche Redonne, qui a été découvert lors 
d’ une prospection réalisée par le CAV sur les zones 
brûlées du massif de Conil 1, a fait l’ objet de plusieurs 
sondages 2 dont l’ objectif était d’ étudier un artisanat rural 
méconnu : celui de la production de goudron végétal au 
Moyen Âge et au début de l’ époque moderne et en parti-
culier de la poix, issue du bois de pin (Pinus halepensis), 
qui alimentait la construction navale dès le XIIIe s. (Burri 
2009 ; Burri 2010).

En 2010 les recherches se sont poursuivies sur les deux 
secteurs déjà explorés en 2009 : le secteur A, qui cor-
respond à une phase moderne de production (XVIe et 
XVIIe s.) qui se développe à l’ intérieur d’ un talweg, et 

le secteur B, qui correspond à la phase médiévale de 
production (deuxième moitié du XIIIe s.) située dans une 
légère dépression sur le plateau.
Le sondage du secteur B a été élargi (fenêtre de 17,50 x 
8 m) afin d’ avoir une vision globale des aménagements 
et des aires d’ activités. La stratigraphie est très simple : 
une couche d’ humus mêlée aux restes de l’ incendie de 
2001 (US 1) puis un sol d’ activité constitué d’ une couche 
orangée homogène (US 2) posée sur le substrat calcaire.

Le site est constitué de plusieurs structures de production 
que l’ on peut classer en deux catégories : les fosses, au 
nombre de quatre, et les foyers au nombre de douze. 
L’ analyse spatiale de ces structures laisse apparaître au 
moins quatre ensembles de production (fig. 149).

• Le premier ensemble s’ organise autour de la fosse 
FO 1. Creusée contre deux ressauts du substrat calcaire 
et délimitée par un bourrelet de terre et de cailloux, elle 

1. Voir Cherrie 2005 ; Laurier 2005 et le rapport de D. Boagno, J.-L. De-
montes, M. Borréani, P. Digelmann, Fr. Laurier « Prospection sur 
les zones brûlées des communes du Castellet et du Beausset, 
CAV Toulon », 2002, déposé au SRA DRAC-PACA.

2. Voir BSR PACA 2007, 186-187 ; 2009, 176-177.
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a livré de nombreux fragments de jarres à cordons à 
l’ intérieur de son comblement et sur son pourtour. Ces 
fragments présentent tous des résidus carbonisés et les 
traces de rubéfaction du cordon périphérique indiquent 
qu’ il calait un récipient. Une concentration en cendres 
et en charbons de bois témoigne de la présence d’ un 
bûcher autour de la fosse. Tous ces éléments permettent 
de supposer que FO 1 a pu être une fosse de distillation.
Un autre petit foyer en cuvette (FO 2) a été mis au jour ; 
il est lié à l’ utilisation de FO 1 mais sa fonction ne peut 
être précisée.

• Le second ensemble s’ organise autour d’ une fosse 
FO 3 située à environ 4 m au nord-ouest de FO 1. D’ un 
diamètre de 0,55 m et profonde d’ environ 0,18 m, son 
contour est grossièrement aménagé avec des pierres ; 
autour d’ elle s’ étend une vaste zone d’ épandage de 

charbons  de bois et de cendres qui correspond sans 
doute à l’ emprise du bûcher.
Le mobilier retrouvé est constitué de fragments de mar-
mite à pâte claire glaçurée et de fragments de jarres à 
cordons pincés provenant des ateliers d’ Ollières. L’ en-
semble de ces faits pousse à interpréter cette fosse 
comme une seconde fosse à distiller . La présence de 
fragments de marmites et de jarres associés restitue pro 
parte la technique per descensum employée.

Entre ces deux ensembles sont situés sept foyers carac-
térisés par une concentration en charbons de bois et de 
cendres ainsi qu’ une sole délimité par un contour rubé-
fié. Cinq d’ entre eux (FY 1, FY 2, FY 3, FY 4 et FY 9) 
sont alignés entre FO 3 et FO 1 ; un sixième (FY 8) est 
un peu excentré vers le nord et le septième, situé tout 
au centre-nord du sondage (FY 7), est accompagné de 
quelques fragments de céramique. On peut les classer 
en deux types : les foyers lenticulaires et les foyers en 
cuvette. Leur fonction reste inconnue. L’ analyse des 
prélè vements de charbons de bois pratiqués dans les 
foyers et les fosses permettra de dater ces structures et 
d’ établir ou non leur contemporanéité.

• Le troisième ensemble met en évidence une structure 
bâtie (L : 2,20 m ; l  : 1,20 m) qui reposait sur cinq poteaux 
porteurs dont subsistent les trous (TP 1, TP 2, TP 3, TP 4 
et TP 6) ; leur disposition indique qu’ elle était ouverte sur 
le côté oriental. Un sixième trou de poteau (TP 5), légère-
ment excentré, pourrait servir de poteau de soutien à la 
structure. Elle abrite deux foyers : FY 5 au nord et FY 10 
au sud.
Peu de mobilier céramique a été découvert dans cette 
zone et on ne peut dire s’ il s’ agit d’ une structure de pro-
duction ou, plus probablement, d’ une structure liée à la 
vie domestique du chantier.

• Le dernier ensemble de production est situé directe-
ment au sud-est de cette structure bâtie. Il s’ agit d’ une 
vaste zone ovalaire d’ environ 3 x 2 m, caractérisée par 
une très importante concentration de charbons de bois et 
de mobilier céramique. Au centre de cette zone la fouille 
de la petite structure en creux FO 4 n’ a mis en évidence 
aucune trace de rubéfaction, ce qui pose question . 
Cependant  l’ important épandage de charbons ainsi que 
les nombreux fragments de terre rubéfiée semblent té-
moigner de la présence d’ un bûcher.
Le mobilier céramique est composé de jarres et de mar-
mites à cordons pincés en pâte grise de cat. B3 asso-
ciées à des fragments de marmites vernissées à pâte 
claire d’ Ollières 3. Enfin quelques fragments de cou-
vercles troués (dont trois bords) ont été découverts. Le 
mobilier date le site de la seconde moitié du XIIIe s. Enfin 
a été découverte, dans un état de conservation excep-
tionnel, une serpe à un seul croc avec emmanchement 
en soie.

La campagne de fouille 2010 a mis au jour pour la pre-
mière fois dans le secteur A un sol d’ occupation daté par 
le mobilier archéologique de la seconde moitié du XVIe s. 

Fig. 149 – LE CASTELLET, la Roche Redonne. Plan des structures 
fouillées (S. Burri).

3. Démians d’Archimbaud 1981, 298-300 ; 305 ; 316 ; fig. 79 et 318-
320 ; fig. 79.
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Burri 2009 : BURRI (S.) – La fouille programmée d’ un site de dis-
tillation du bois à la Roche Redonne (Le Castellet, Var). RCAV, 
2009, 33-36.

Burri 2010 : BURRI (S.) – Le problème de la mobilité des artisans, 
pasteurs et usagers de l’ incultum en basse Provence centrale (XIIe-
XVIe s. In : Des sociétés en mouvement. Migrations et mobilité au 
Moyen Âge : actes du XLe congrès de la SHMESP, Nice, 4-7 juin 
2009. Paris : Publications de la Sorbonne, 2010, 131-136 (Histoire 
ancienne et médiévale ; 104).

Cherrie 2005 : CHERRIE (A.) – Analyse d’ un résidu charbonneux sur 
tesson : site 98 du Castellet (Var). In : LAURIER (Fr.) dir. – Un four 
à poix d’ époque moderne au lieu-dit « Pin Vert » (Le Castellet). 
Cahiers de l’ ASER, 14, 2005, 118.

Démians d’ Archimbaud 1981 : DéMIANS D’ ARCHIMBAUD 
(G.)– Les fouilles de Rougiers. Contribution à l’ archéologie de 
l’ habitat rural médiéval en pays méditerranéen. Paris : CNRS, 
1981. 784 p.

Laurier 2005 : LAURIER (Fr.) dir. – Un four à poix d’ époque moderne 
au lieu-dit « Pin Vert » (Le Castellet). Cahiers de l’ ASER, 14, 2005, 
115-119.

À cette époque des artisans distillateurs s’ installent dans 
le talweg et construisent un four à poix exclusivement  en 
matériaux de réemploi liés à la chaux et à l’ argile : tegulae , 
imbrices, fragments de meule en basalte et jarres.
Ce four (d’ un diamètre d’ 1,30 m environ et d’ 1,40 m de 
profondeur) est mis en place contre la paroi rocheuse 
dans laquelle il est creusé. Son type et sa datation 
rappellent  celui fouillé au lieu-dit Pin Vert (Laurier 2005). 
La construction du four s’ accompagne de la construction 
d’ une structure de plan rectangulaire découverte dans 
l’ angle nord-ouest du sondage (abri ? entrepôt ?).
Le mobilier  découvert sur le sol US 33bis (grand vase à 
liquide provenant des ateliers de Fréjus) permet de dater 
cette occupation de la seconde moitié du XVIe s.

Sylvain Burri

CUERS
Saint-Martin

Antiquité tardive

LA FARLÈDE
La Trinité

Antiquité Haut Moyen Âge

FRéJUS
Stade Vigneron

Holocène

L’ emprise évaluée à Cuers, au lieu-dit Saint-Martin, sur 
une terrasse agricole qui s’ étend au pied de la colline des 
Trébaudets, a permis de comprendre l’ histoire des lieux.
L’ occupation la plus ancienne se rattache à l’ Antiquité tar-
dive avec un abandon au début du V e s. de n. è., comme 
en témoignent les mobiliers de plusieurs fossés.
Les plus petits, au profil en U, à l’ ouest, orientés nord-
ouest/sud-ouest, ne dépassent pas 0,90 à 1,10 m 
de large et 0,60 m de profondeur, tandis que les plus 

grands, à l’ est, orientés est-ouest ou nord-sud, au profil 
en U, atteignent 1,40 m à 3,10 m de large et 1,10 m de 
profondeur.
Succède ensuite, à une période beaucoup plus récente, 
l’ installation d’ une terrasse pour la culture de la vigne, qui 
cependant a laissé peu de traces en raison de travaux 
agricoles fréquents. 

Jean-Jacques Dufraigne

Au cours de la fouille menée au printemps 2010 ont été 
dégagés l’ angle d’ un bâtiment appartenant à une ins-
tallation agricole  d’ époque romaine ainsi que le fond 
d’ une petite cuve. Le sol de ce bâtiment a livré un petit 
bronze de Marseille au caducée datable de la fin du Ier s. 
av. J.-C.  /  début du Ier s. apr. J.-C. et du mobilier en céra-
mique modelée d’ époque protohistorique.
Ce secteur a été recouvert par une couche d’ épandage 
datable des V e-VIIe s. À cette période appartiennent 

aussi  une fosse qui a cassé le mur oriental du bâtiment 
et les tranchées de récupération des murs de la cuve. 
Nous n’ avons pas retrouvé de structures de cette période 
dans l’ emprise du terrain concerné par les travaux.

Françoise Laurier 1

1. équipe de fouille : M. et L. Berre, J.-Cl. Buis (bénévoles au CAV), 
M. Borréani, J. Collombet, J.-L. Demontes, P. Digelmann et 
Fr. Laurier  (SDACGV), N. Bonati (collégien stagiaire).

Du 18 au 20 octobre 2010, le Service du Patrimoine de la 
Ville de Fréjus a réalisé un diagnostic archéologique au 
stade Vigneron (à l’ est de la ville) préalable à la construc-
tion d’ un ensemble immobilier. Du point de vue archéo-
logique, le diagnostic s’ est avéré négatif. Cependant, 
une étude géomorphologique a montré la présence de 

sables marins indiquant un sens de progradation littorale 
dont l’ orientation est nord-ouest/sud-sud-est. L’ opération 
a pu ainsi apporter des informations nécessaires aux 
probléma tiques de formation littorales à l’ est de la ville.

Nicolas Portalier et Stéphane Bonnet
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FRéJUS
Commune

Préhistoire

À la fin de l’ année 2010, un inventaire des sites préhis-
toriques de la commune de Fréjus a été réalisé dans 
l’ intention  de compléter les bases de données existantes. 
Le territoire de Fréjus étant le plus vaste de l’ Ouest-
Varois, son potentiel préhistorique, relativement riche, 
n’ avait été pour le moment qu’ imparfaitement appré-
hendé, d’ abord, par des recherches professionnelles 
ponctuelles 1, ensuite par des prospections d’ amateurs 2 
depuis les années 1960 jusqu’ aux années 1990.
Il a donc été convenu, dans une première phase, de 
rassembler les données bibliographiques et documen-
taires, ainsi que de procéder à une vérification en dépôt 
du mobilier signalé. Celle-ci a permis de cerner un certain 
nombre de sites pour lesquels des collections avaient 
été constituées et de leur attribuer des périodes d’ occu-
pation. Une seconde phase dédiée à une prospection 
pédestre a, d’ autre part, fourni l’ occasion de vérifier un 
ensemble de sites localisés dans la basse vallée du Rey-
ran et, en particulier, de mettre en évidence un site du 
Paléolithique moyen seulement entrevu dans les années 
1970 et inédit.
Au total, seize sites ayant livré du matériel lithique suffi-
samment abondant ont été inventoriés : dix attribués au 
Paléolithique moyen seul, deux attribués au Paléolithique 
moyen et au Paléolithique supérieur voire au Néolithique, 
un site attribué au Paléolithique supérieur seul, un site 
du Chalcolithique et deux sites comportant des traces 
d’ occupations du Néolithique jusqu’ à l’ âge du Bronze ou 
du Fer. La plupart des sites, à l’ exception d’ un seul, sont 
localisés en plein air sur les terrasses fluviatiles, pour la 
période du Paléolithique moyen, ou dans les collines de 
l’ Esterel, particulièrement pour les périodes ultérieures. 
Par ailleurs, une vingtaine d’ autres sites potentiels ont été 
répertoriés et, lors de prochaines recherches, il convien-
dra de vérifier les indices concernant ces sites qui ont 
fourni du mobilier ne permettant aucune datation ou en-
core sur lesquels on n’a retrouvé aucun matériel en dépôt.
Au cours des prospections, le site de Sainte-Brigitte du 
Reyran a particulièrement attiré notre attention puisqu’ il a 
livré plus de 120 pièces lithiques qui ont été ensuite étu-
diées. Le matériau essentiellement utilisé est la rhyolite 
amarante, spécialement peu chargée en phénocristaux ; 
dans un cas on a retrouvé un nucléus Levallois en silex 
abandonné en cours de débitage.

Le mobilier a été réparti en quatre groupes selon des cri-
tères relatifs à l’ altération globale des pièces, permettant 
de caractériser plusieurs phases d’ occupation.
Les deux premières séries, que l’ on peut attribuer au 
Moustérien, font apparaître une industrie principalement 

sur éclat révélant respectivement des indices  Levallois de 
28,57 % et de 24,24 % (fig. 150, 1-4), alors que les autres 
modes de débitage sont peu caractérisés. La troisième 
série s’ individualise par le recours dominant au débitage 
discoïde, tandis que le débitage Levallois devient minori-
taire (8,8 %). La série est marquée par l’ utilisation d’ outils 
confectionnés sur de plus grands éclats, tandis que les 

1. Voir la thèse de 3e cycle soutenue par Pierre-Jean Texier en 1972 
(Industrie du Paléolithique inférieur et moyen du Var et des Alpes-
Maritimes dans leur cadre géologique) et les rapports de prospec-
tion sur la commune de Fréjus de Ch. Gébara et de J.-M. Michel 
déposés au SRA DRAC-PACA.

2. Groupe de Recherche du Dépôt Laboratoire de Préhistoire de 
Saint-Raphaël.

Fig. 150 – FRéJUS, commune. Industrie préhistorique. Série A : 1, éclat 
Levallois ; b, nucléus Levallois. Série B : 3, éclat Levallois ; 4, éclat 
Levallois retouché. Série C : 5, pointe Levallois avec amincissement 
basal ; 6, grand éclat retouché (dessin M. Masse).
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FRéJUS
Capitou

Âge du Fer Antiquité

outils sur blocs se font plus nombreux et plus imposants 
(fig. 150, 5-6). On peut attribuer cette série, ainsi que 
la dernière qui reste peu lisible, à l’ Acheuléen ou à la 
charnière entre l’ Acheuléen et le Moustérien. On notera 
également qu’ aucun biface n’ a été trouvé.
Le site de Sainte-Brigitte du Reyran témoigne d’ occupa-
tions régulières et probablement ponctuelles de buttes 
qui se trouvaient autrefois sur les terrasses fluviatiles 

du Reyran et qui ont été complètement arasées, suite à 
la catastrophe du barrage de Malpasset en 1959. Bien 
que le terrain ait été complètement remanié, on retrouve 
la trace de ces buttes notamment par la présence de 
concentrations de gros blocs de rhyolite mêlés à des 
galets de quartz parmi lesquels a été recueilli le mobilier.

Manuel Masse

Le quartier du Capitou est à environ 7 km au nord de 
Forum Iulii, au pied des collines qui bordent le plateau de 
Bagnols-en-Forêt. À cet endroit un léger talweg sépare 
les collines du « Capitou » au nord-est du « Capitou de 
l’ Estérel » au sud-ouest, qui culminent respectivement à 
25 m et 93 m et au pied desquelles coule le Reyran, un 
affluent de l’ Argens.
L’ opération archéologique, qui s’ est déroulée de juin à 
octobre 2010, était motivée par la création de la zone 
d’ activité du « Grand Capitou » réalisée par la Commu-
nauté d’ Agglomération de Fréjus / Saint-Raphaël sur une 
superficie totale de 250 000 m2.

Le diagnostic 1, mené en juillet 2009 sur l’ ensemble 
du secteur concer né, a permis de définir trois zones 
archéologiques :
– À l’ est, en limite de la plaine d’ inondation, un long mur 
orienté est-ouest a été découvert. Il s’ agit sans doute 
d’ un aménagement de berge antique d’ un bras secon-
daire du Reyran 2. 
– À l’ ouest, sur un léger relief, apparaissait un ensemble 
de constructions qui se sont avérées être les vestiges 
d’ un établissement agricole d’ époque romaine.
– Sur les pentes de la colline du « Capitou de l’ Esté-
rel », immédiatement au-dessus de la zone 1, une autre 
occupation  se signale pour l’ essentiel par de longs murs, 
peut-être des enclos d’ époque romaine. 
Ceux-ci ont succédé à une occupation beaucoup plus 
ancienne des V e/IV e s. av. J.-C.

Ces recherches mettent en lumière un type d’ occupa-
tion lié à l’ exploitation des sols en marge du delta de 
l’ Argens et à proximité de la colonie de Fréjus durant 
l’ Antiquité, thématique rarement illustrée par des fouilles 
archéologiques. La ferme du Capitou et les aménage-
ments agricoles identifiés aux abords des constructions 
principales illustrent une mise en valeur des terres de la 
cité par des colons romains, fondée sur l’ élevage d’ ovins 
et des cultures sans doute céréalières que les colons ont 
étendues à la plaine d’ inondation du Reyran, juste après 
la déduction de Fréjus. La conquête de ces nouveaux 
espaces s’ est accompagnée de travaux de drainage que 
les sédimentologues ont pu identifier.

La ferme romaine

zone 2

Les vestiges archéologiques de la zone 2 sont matéria-
lisés soit par des traces en creux soit par des construc-
tions. Les relations entre les structures et leurs orienta-
tions, les datations fournies par la céramique et la strati-
graphie permettent de distinguer deux grandes périodes 
d’ occupation qui se concluent par un abandon définitif 
que l’ on peut définir comme précoce. La première pé-
riode d’ occupation s’ étend du milieu du IIe s. av. J.-C. 
au dernier quart du Ier s. av. J.-C. Elle se compose, pour 
l’ essentiel, de traces en creux, trous de poteaux et drains. 
La deuxième s’ étend du Ier s. av. J.-C. à 80 apr. J.-C. 
Elle voit l’ installation d’ une villa de plan classique. Il faut 
également préciser que le plan proposé pour la première 
période reste soumis à de nombreuses incertitudes.
Le mode de construction des premiers bâtiments de la 
phase 2 évoque les installations précoloniales observées 
dans la région. Il est difficile d’ imaginer qu’ aucun lien 
n’ existe entre eux et les constructions postérieures de 
la phase 3. Cela pose donc la question des éventuels 
exploitants occupant les lieux : indigènes ou colons ? 
Si la continuité dans le temps et le lien entre les deux 
installations sont effectifs, il serait étonnant que ce ne 
soient pas des colons romains, à moins que ces espaces 
en marge de la plaine, voués à l’ élevage, n’ aient été 
traditionnellement  réservés aux indigènes ?

 Phase 1 : rocher naturel

Durant l’ ère primaire le substrat rocheux se met en place 
sur l’ ensemble du site. Il se compose de pélites (grès 
fin). Cette couche est fortement perturbée par les deux 
occupations successives du site (phases 2 et 3).

 Phase 2 : premier habitat (fin du II e s. av. J.-C.
et dernier quart du I er s. av. J.-C.)

Cette première occupation se résume à un ensemble 
de structures pour la plupart en creux. Malgré le mau-
vais état de conservation et la destruction de l’ essentiel 
de cette phase par la mise en place de la ferme, deux 
regroupements  de vestiges se dégagent : un dans l’ angle 
sud-ouest et un autre dans l’ angle nord-est (fig. 151).

1. Réalisé par Hélène Garcia (Service du Patrimoine de la Ville de 
Fréjus) ; voir BSR PACA 2009, 184.

2. Analyses sédimentologiques en cours (J.-Fr. Berger et L. Purdue).
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On distingue deux états successifs : un pre-
mier caractérisé par un ensemble de bâti-
ments sur poteaux porteurs auquel succède 
un second avec une construction en dur.

 Phase 3 : habitat d’ époque romaine
 (début du I er s. apr. J-.C. à 80 apr. J.-C.)

Les constructions occupent un vaste rec-
tangle de 60 m de long par 43 m de large 
orienté ouest-est et se présentent sous la 
forme d’ une partie résidentielle (pars urbana ) 
à l’ ouest et de dépendances à l’ est (pars 
rustica).
Au nord et à l’ extérieur des constructions se 
trouvaient trois fours.
L’ évolution générale des constructions a été 
divisée en quatre états (3A à 3D). L’ ensemble 
se met en place et les fours fonctionnent du-
rant les états A et B.

état 3A
La partie résidentielle prend pratiquement sa 
forme définitive dès la construction (état A : 
changement d’ ère / fin du règne d’ Auguste ; 
fig. 152). On peut y accéder à l’ est par une 
porte qui communique avec les espaces de 
travail et au nord par une porte cochère, sans 
doute l’ entrée principale (respectivement 
2032 et 2258). Le plan de l’ habitat s’ articule 
autour d’ une cour à impluvium (espace 2).

Fig. 151 – FRéJUS, Capitou. Secteur 1 : vestiges de la phase 2 : structures en creux et 
bâties (levé Chr. La Rocca ; DAO, F. Osenda / Ville de Fréjus, Service du Patrimoine).

Fig. 152 – FRéJUS, Capitou. Vestiges de la phase 3A : ferme et dépendances dans le secteur 1 à l’ouest, et constructions du secteur 2 à l’est (levé 
Chr. La Rocca ; DAO, F. Osenda / Ville de Fréjus, Service du Patrimoine).
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Les pièces d’ apparat, limitées à trois, s’ alignent sur 
le côté ouest. Les pièces 7, 13 et 10 ainsi que la cour 
avaient un sol en béton. Celui de la pièce 13 était détruit, 
celui de la 7 était brut, ceux de la cour et de la pièce 10 
étaient décorés, sommairement dans la cour, d’ une mo-
saïque à décor géométrique (fig. 153).

La destination des pièces 8 et 11, sur l’ aile nord, est 
plus difficile à déterminer. L’ absence  de seuil conservé 
dans la pièce 8 suggère un plancher surélevé en bois 
(?) communiquant peut-être avec le porche 9, peut-être 
un entrepôt ? Les dimensions de la pièce 11 ne permet-
tent pas de l’ assimiler à une simple pièce de l’ habitat, 
pourtant elle communique avec la cour 2 par le seuil 
2162 et fait donc partie du même ensemble. Son usage 
reste donc incertain  ; on note tout de même 
le soin apporté au seuil, plus large que les 
précédents et un système de drainage du 
sol assez élaboré ; il est possible aussi que 
son sol ait été bétonné.
Bien que construite sur le plan classique 
d’ une villa, si l’ on peut expliquer son exi-
guïté par son ancienneté, on note l’ ab-
sence, du début à la fin de l’ occupation, de 
pièces thermales pourtant présentes dans 
la ferme du Suveret à Saint-Raphaël à la 
même époque.
Les dépendances agricoles se résument 
dans l’ état 3A à deux pièces (6 et 12) dans 
le prolongement de l’ aile latérale nord. Elles 
communiquent respectivement par les 
seuils 2253 et 2263 avec un espace cou-
vert 4/5 à partir duquel, par le seuil 2032, 
on peut passer dans la cour de la partie dite 
résidentielle. On note le caractère rustique 
des seuils et l’ absence de bétons. La pièce 
6 avec son drain 2271 et un aménagement 
difficile à interpréter évoque une habitation. 
La pièce 12, malgré son sol dallé, paraît 
plus rustique. Ces aménagements sem-
blent voués à des activités agricoles parmi 
lesquelles notre préférence va vers l’ éle-
vage ; cependant il pourrait tout aussi bien 
s’ agir d’ installations relevant des tuiliers. 
Du reste, aucune de ces activités saison-
nières n’ empêche l’ autre. La cour 4/5 sert 

aussi d’ exutoire aux eaux drainées à partir de l’ ensemble 
résidentiel. Le caniveau 2044, qui sert de surverse au 
bassin 2034 de la cour 2, transforme en cloaque la cour 
4/5 durant toute l’ occupation de la ferme. À son débou-
ché s’ étaient concentrés des sédiments et du mobilier 
broyé par les passages répétés. L’ apport d’ éléments plus 
grossiers comme des fragments de tuiles doit être inter-
prété comme des tentatives d’ assainissement partiel de 
l’ endroit.
Trois fours se trouvent à l’ extérieur de la ferme, au nord. 
Aucun passage entre eux et la partie agricole n’ est connu. 
Ils sont bien protégés des vents dominants par les bâti-
ments et orientés en fonction de cette contrainte. Nous 
avons pensé qu’ ils produisaient des tuiles, mais rien n’ est 
moins sûr. Toutefois leur intégration dans un ensemble 
agricole plus vaste que l’ atelier lui-même est unique 
aux abords de Fréjus. La plupart des ateliers connus 
se regroupent en effet tous en périphérie immédiate 
de la ville, jusqu’ à constituer un vrai quartier suburbain 
comme à Valescure.

état 3B
Quelques changements mineurs marquent l’ état 3B (fin 
du Ier s. av. J.-C. et le milieu du Ier s. apr. J.-C.). Un nouvel 
espace couvert, mitoyen de la pièce 12, est créé (es-
pace 16 : fig. 154) ; délimité au nord par un mur (2259) 
qui prolonge vers l’ est le mur 2011, il protège une cuve, 
petite mais profonde, qui s’ ouvrait au ras du sol (2176). 
Enfin, un espace bâti (espace 17) a été très partiellement 
entrevu, qui prend appui sur le mur nouvellement créé et 
se développe au nord ; il peut être mis en relation avec 
les fours reconnus à l’extérieur de la ferme.

Fig. 153 – FRéJUS, Capitou. Mosaïque de l’espace 10 dans la pars 
urbana de la ferme (cliché J.-B. Gaillard / Ville de Fréjus, Service du 
Patrimoine).

Fig. 154 – FRéJUS, Capitou. Plan général de la ferme dans les états 3B et 3C (levé Chr. La 
Rocca ; DAO, F. Osenda/ Ville de Fréjus, Service du Patrimoine).
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Dans le secteur 2, en contrebas de la ferme, ont été 
mises au jour des constructions, communes aux états 
A et B (espace 21 : fig. 152). Très lacunaires, leur étude 
ne se prête pas à de longs développements, mais leur 
présence à cet endroit étonne. En effet la topographie 
générale des vestiges et du site incite à en faire soit 
une annexe de la ferme, soit un ensemble totalement 
indépen dant. Il est difficile de trancher ; cependant la 
premiè re hypothèse semble la plus raisonnable. Malgré 
leur modes tie, ces vestiges ont livré une sole fixe de four 
mobile, chronologiquement décalée dans notre région, 
et des pesons qui démontrent la présence d’ un métier à 
tisser. Cette activité rejoint celle de l’ élevage que nous 
pensons avoir perçue dans le reste de la ferme.

 état 3C
L’ état C (second quart du Ier s. apr. J.-C.) voit la disparition 
des fours et des constructions du secteur 2 mais aussi 
le développement des annexes agricoles de la ferme 
(fig. 154). La cour 4 / 5 est agrandie vers le sud par un 
espace 3 / 15 clos par un mur en baïonnette dont nous 
n’ avons pas le retour à l’ est. Le double seuil 2253  /  2254 
confirme, selon nous, pour ces espaces la fonction d’ en-
clos à troupeau. Le mur en baïonnette détermine à l’ ex-
térieur un nouvel espace 1 qui était peut-être également 
enclos, comme le suggèrent les trous de poteau 2148 et 
2149.

état 3D
L’ état D correspond à l’ abandon total des constructions 
(milieu / fin du Ier s. apr. J.-C.).

 Phase 4 : milieu du I er s. apr. J.-C.

L’ abandon du site est suivi d’ une phase d’ épierrement et 
de destruction de l’ habitat. La phase d’ épierrement n’ est 
pas systématique, elle ne concerne, semble-t-il, que des 
zones précises.

 Phase 5

Il s’ agit de perturbations modernes. Hormis les traces de 
labours, des structures pouvant appartenir à une période 
récente ont été découvertes. Il s’ agit de fosses qui peu-
vent être liées en partie à des trous de plantations. Peut-
être les oliviers mentionnés par le cadastre de 1826.

L’habitat protohistorique

zone 3

La zone 3 du site du Capitou n’ a livré que très peu de 
mobilier archéologique. Nous avons divisé l’ histoire du 
site en cinq phases, chacune correspondant à des temps 
plus ou moins longs de fréquentation (phases 2 et 4) al-
ternant avec des périodes apparemment vierges de toute 
présence humaine (phases 1, 3 et 5). L’ anthropisation 
des lieux se met en place sur un substrat quasiment à nu, 
en partie occupé à l’ ouest par une cuvette (est-ouest). La 
phase 2 correspond à la sédimentation de cette cuvette 
qui contenait les marques d’ une occupation remontant  
au premier âge du Fer. La phase 3 est caractérisée par 

une forte activité sédimentaire  oblitérant  toute marque 
d’ occupation  humaine. La phase 4 découle d’ une 
réoccupation de la zone marquée par des murs d’ enclos. 
La phase 5 correspond à l’ abandon de la zone et à la 
reprise d’ une sédimentation naturelle qui scelle le site.

 Phase 2 : V e-IV e s. av. J.-C.

Les couches attribuées à la phase 2 contiennent des 
charbons, des fragments de céramiques (grecques et 
indigènes, amphores) et de torchis. La dépression qui 
se sédimente progressivement indique que l’ occupation 
proprement dite ne se trouvait pas à cet endroit précis. 
La présence, à proximité, de constructions en matériaux 
légers est suggérée par la découverte d’ éléments de tor-
chis rubéfié (argile orangée recouvrant des branchages 
disposés horizontalement et verticalement de manière 
à former un treillis, support stable qui retenait l’ argile 
constituant le pan des murs). Les fragments relevés ont 
montré qu’ entre chaque pan de mur, des poteaux (troncs) 
d’ une dizaine de centimètres de diamètre étaient dispo-
sés régulièrement. La faible densité du matériel recueilli, 
la fragmentation du torchis, sa concentration et sa rubé-
faction poussent à penser que la cuvette a servi de dépo-
toir occasionnel. Enfin, la bonne conservation du matériel 
retrouvé indique un recouvrement rapide des niveaux. 
Concomitamment à la sédimentation de la cuvette, des 
dynamiques sédimentaires sont observées sur l’ en-
semble du site. Cette sédimentation issue de processus 
colluvionnaires contribue à la modification du paysage 
du secteur. La cuvette conserve toujours une certaine 
déclivité. Souvent, dans ces couches, des traces d’ acti-
vités humaines sont perceptibles, mais toujours en très 
faible quantité (petits charbons, céramique non tournée 
très fragmentaire et très roulée, esquilles d’ os).

 Phase 4 : à partir de 125 av. J.-C.

Les couches de la phase 4 sont très perturbées ou lacu-
naires mais les traces d’ une occupation antique y sont 
perceptibles. Il s’ agit de murs d’ enclos et de fossés ac-
compagnés de quelques fragments de céramiques et de 
charbons. Aucune relation stratigraphique ne permettant 
de lier les murs installés à l’ est à ceux construits à l’ ouest 
nous avons pris le parti de les séparer dans deux états 
distincts (états A et B). Les murs, ayant tous été très 
épierrés ou très fortement endommagés par des travaux 
d’ aménagement contemporains, n’ ont été observés que 
dans leurs fondations ; ils sont cependant installés dans 
les dernières phases de ravinement.
Un fond de bassin en béton de tuileau (L. : 1,70 m ; l. :0,75 
m) a également été découvert au sud, isolé stratigraphi-
quement. Sa technique de construction est à rattacher 
à l’ Antiquité mais la pauvreté du matériel relevé dans les 
couches dans lesquelles il était installé ne permet pas de 
déterminer une datation plus précise.

Conclusion

Pour l’ âge du Fer et la période grecque, les découvertes 
du Capitou remontant au V e s. av. n. è. ne permettent pas 
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d’ avoir une image précise de l’ occupation du sol dans 
le détail de son organisation et dans sa densité. Elles 
n’ en confirment pas moins, comme sur toute la côte entre 
Marseille et Nice, le contact entre Grecs et indigènes, 
sans doute modeste à cet endroit précis si l’ on doit consi-
dérer la rareté des traces matérielles qui l’ atteste.
Si l’ on se fie aux quelques données en notre possession, 
on peut ajouter que ces implantations humaines de plaine 
et de coteaux d’ époque grecque ancienne pourraient 
précéder les quelques oppida connus à proximité. Ces 
derniers paraissent surtout se développer ultérieurement, 
comme si les ouvrages défensifs indigènes n’ avaient pas 
trouvé leur place dans la zone immédiatement littorale où 
se trouvent des habitats groupés ouverts (Escaravatiers, 
Capitou). Par ailleurs leur multiplication semble à peine 
antérieure ou même contemporaine de la colonisation 
romaine. 

Les quelques perspectives ouvertes par ces nouvelles 
découvertes laissent entrevoir le bénéfice que l’ on 
pourrait tirer de nouvelles recherches sur cette période 
ancienne comprise entre la fin de l’ âge du Bronze et 
la conquête romaine dans et aux abords du delta de 
l’ Argens.

Jean-Baptiste Gaillard et Michel Pasqualini 3

3. Avec la collaboration de Fl. Grimaldi, F. Osenda, E. Pellegrino et 
N. Portalier.

 équipe scientifique : N. Portalier, Chr. Arhab, Ch. Delefosse, Fl. Gri-
maldi, Chr. La Rocca, S. Midena, F. Osenda, J. Pâques, E. Pel-
legrino, S. Roucole et J. Pujol (géologie), S. Murat (botanique), 
V. Blanc-Bigeon (CNRS / Centre Camille Jullian, étude des sols 
mosaïqués), J. Françoise (ARC numismatique-Marseille), Y. Lemoine 
(Pôle archéologique départemental), J.-Fr. Berger et L. Purdue 
(Cnrs/Cépam, géomorphologie). Quand le rattachement statutaire 
n’ est pas précisé, il s’ agit de personnels de la Ville de Fréjus.

FRéJUS
Aubenas 3

Antiquité

Cette opération archéologique, réalisée du 4 mai au 4 
juin 2010, se situe dans le centre ancien de la ville, pré-
cisément au 40 de la rue Joseph-Aubenas. Elle a été 
prescrite à la suite d’ un diagnostic positif réalisé par Au-
rélie Dumont (Inrap), motivé par le projet immobilier « Le 
Nausicaa ».
La fouille a été réalisée en trois étapes : décapage 
des déblais issus de la démolition de l’ ancien gara-
ge Ramonda  ; étude des niveaux archéologiques ; 
réalisation  de sondages profonds pour observer les 
niveaux  les plus anciens, difficilement accessibles en 
raison de l’ exiguïté de la parcelle (180 m2). Le terrain a 
une pente sud-ouest/nord-est de 4,77 % (23,92 m NGF 
au plus bas, 25,015 m NGF au plus haut).
Cette fouille préventive apporte des informations sup-
plémentaires à la connaissance du quartier antique 
situé  entre le forum et le Clos de la Tour, notamment sur 
la structuration d’ un îlot et sa dévolution aux activités 
artisanales. 

 Phase I 

Le substrat, qui semble quasiment à nu lors de la création  
du quartier, est un grès jaune marbré de veines rougeâ-
tres, à la surface très irrégulière. Présentant un léger 
penda ge ouest-est, il pourrait avoir été aménagé en 
terrasse . Un dépôt fin, issu de son délitement, le recouvre 
et cette couche brun-rouge très tassée a pu être obser-
vée sur une dizaine de centimètres d’ épaisseur.

 Phase II (fig. 155)

état 1 : premières constructions
Les premiers éléments structurants de l’ habitat sont mis 
en place (murs 4, 5, 20) durant l’ état 1 de la deuxième 
phase. Les constructions respectent l’ orientation  du 
réseau  B. À ce moment-là, la portion de la voie décu-
mane observée dans la fouille (espace 6) est directement 
posée sur le substrat. Elle est bordée par un portique 

(espaces 1, 2, 4, 5) dont une partie du stylobate (MR 65) 
était conservée. Un collecteur axial parcourait la voie 
(CN 95). La très faible quantité de matériel, une centaine 
de tessons, renvoie au premier tiers du Ier s. de n. è. (25-
30 apr. J.-C.).
état 2 : réaménagement de l’ îlot 1
L’ état 2 est celui d’ un réaménagement de l’ îlot : suppres-
sion du mur reliant les murs 4 et 5 et mise en place d’ un 
caniveau (CN 31) qui le traverse d’ est en ouest et rejoint 
le collecteur CN 95 (fig. 155, A).
Dans la rue, le stylobate (MR 65) est donc partiellement 
détruit, comme le mur de l’ îlot qui, lui, est reconstruit 
(MR 38). Dans l’ espace ouvert 2 des sols en béton de 
tuileau ou en briques sont installés sur des remblais et 
des piliers placés contre le mur 38. Sous les sols, des 
monnaies en dépôt de fondation ont été découvertes. 
L’ utilisation de ces espaces est datée par un lot de céra-
mique très peu important (cinquante fragments) et les 
pièces de monnaies entre le début et le milieu du IIe s. 

 Phase III : réduction de l’ espace public et 
aménagements artisanaux (fig. 155)

état 1 : agrandissement de l’ ilot
Lors de l’ état 1 de la phase III, l’ espace privé 2 tend à 
investir l’ espace public (espaces 4 et 6). Le stylobate du 
portique MR 65 est démantelé au profit de la construction 
du mur MR 46 qui ferme l’ espace 6. Dans l’ espace 2, des 
modifications substantielles démontrent un changement 
d’ activité : le caniveau 31 est rouvert, entraînant la des-
truction partielle du mur 38 et des sols 41 et 22 ; une la-
trine (VP 29), raccordée à ce caniveau, est construite. Le 
matériel céramique qui compose cet état (200 fragments) 
permet de le dater dans le courant du IIIe s. 
état 2 : installation des fours
L’ état 2 de la phase III est celui de l’ installation de struc-
tures artisanales et d’ une nouvelle modification des es-
paces. Dans l’ espace 2, un sol en briques (SL 44) est 
installé entre le pilier 40 et le mur 5. Dans ce nouvel 
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Fig. 155 – FRéJUS, Aubenas 3. Plan des vestiges (topographie Chr. La Rocca  
et Cl. Pasqualini ; DAO, F. Osenda / Ville de Fréjus, Service du Patrimoine).  
A : phase II, état 2 ; B : phase III, état 2.

Fig. 156 – FRéJUS, Aubenas 3. Vue des vestiges depuis le nord-ouest. 
Au premier plan on peut voir les fours doubles de teinturiers (clliché N. Por-
talier / Ville de Fréjus, Service du Patrimoine).
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Fig. 157 – FRéJUS, Aubenas 3. Plan des vestiges : A : phase IV ; B : 
phase V ; C : phase VI (topographie Chr. La Rocca  et Cl. Pasqualini ; DAO, 
F. Osenda / Ville de Fréjus, Service du Patrimoine).
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espace (7) deux fours liés l’ un à l’ autre (FR 64 et FR 61) 
sont implantés (fig. 155, B et 156). Ces chaudières de 
teinturerie, dont des modèles identiques ont pu être ob-
servés sur le site de l’ espace Mangin en 2004, n’ ont pu 
être vues que partiellement. Le mobilier recueilli en très 
faible quantité dans les couches qui composent cette 
phase (150 fragments) renvoie au plus tôt à la seconde 
moitié du IIe s. mais paraît résiduel dans ce contexte. Il 
semble bien plus probable que cet état date au moins 
du IIIe s.

 Phase IV : abandon de l’ activité artisanale ?

Lors de la phase 4, les fours sont abandonnés. Des rem-
blais plus ou moins rubéfiés, peut-être issus du nettoyage 
ou de l’ abandon des fours, recouvrent les sols construits. 
Trois murs (6, 7 et 125) sont construits dans l’ espace 7 et 
le divisent, créant l’ espace 3 (fig. 157, A). La modification 
des espaces privés indique un changement dans l’ orga-
nisation de ce quartier. Si les nouveaux murs respectent 
encore la trame urbaine dans son ensemble, il devient de 
plus en plus difficile de distinguer les espaces publics des 
espaces privés. Ces modifications semblent intervenir 
avant le premier tiers du IIIe s.

 Phase V : derniers aménagements

Les derniers aménagements de la phase V consistent 
en un apport massif de remblais dans les espaces 2, 7 
et 3. Dans l’ espace 4, un lourd massif carré (SB91) est 
installé contre le mur 46 (fig. 157, B). La datation de cette 
phase est très difficile du fait de la pauvreté du mobilier 
(trente tessons).

 Phase VI

état 1 : occupation de l’ espace 1
Lors de l’ état 1 de la phase VI, un fourneau (DL 11) est 
aménagé dans l’ espace 1 avec la partie supérieure d’ un 
dolium posée sur le muret 19 (fig. 157, C). Le four pré-
sentait au niveau du sol une ouverture latérale d’ une 
trentaine de centimètres. Les remblais, qui ont colmaté 

cet espace et comblé le four, sont à situer au cours du 
premier tiers du IIIe s.
état 2 : destruction des bâtiments
L’ état 2 de cette phase est celui de l’ arasement des struc-
tures antiques et de l’ abandon suivi du remblaiement du 
site. L’ espace 1 est occupé par une fosse dépotoir. Dans 
les autres espaces, des remblais épais pour la plupart 
de 30 à 50 cm scellent le site. Tous ont la particularité de 
comporter beaucoup de charbons de bois et de cendres. 
Cet état est au moins datable de la seconde moitié du 
IIIe s.

Ce chantier, avec les deux opérations récemment réa-
lisées sur la même rue et avec le chantier du Florus 
(2004), complète les données archéologiques sur la ville 
romaine aux abords des quartiers du forum et du Clos de 
la Tour. La mise au jour de l’ angle d’ un îlot d’ habitation 
ainsi que d’ une rue apporte une précision essentielle au 
plan d’ urbanisme et à sa chronologie. Par ailleurs, les 
opérations proches du Clos de la Tour, de Mangin mais 
aussi de l’ avenue du XV e Corps ont montré la spécificité 
de ces quartiers d’ habitation avec, aux abords immédiats 
du forum, des installations à vocation artisanale 1.
Ces recherches mettent aussi en avant la mutation pré-
coce dès la fin du IIe s. des structures d’ habitat, et leur 
modification jusqu’ à un abandon progressif, à partir du 
IIIe s. jusqu’ aux réoccupations sporadiques du IV e s.

Michel Pasqualini et Nicolas Portalier 2

La Butte Saint-Antoine est une esplanade artificielle de 
16 000 m2 ceinte d’ une muraille propre, établie à l’ extré-
mité méridionale du promontoire rocheux sur lequel est 
établie la ville antique. Des fouilles y sont à nouveau 
entre prises depuis 2008 1. En 2010, la campagne a 
appor té son lot d’ avancées en ce qui concerne les deux 
phases qui caractérisent le site.

 Recherches sur le plan du bâtiment

Des observations complémentaires ont été effectuées 
sur deux points.

– Au sud-est de l’ esplanade, une tranchée de recon-
naissance a été ouverte afin de corroborer les observa-
tions faites en 2009 sur l’ existence d’ une possible gale-
rie conçue au long de la façade orientale du bâtiment. 
Dans le prolongement du segment de mur implanté 
parallèlement à la façade, dans l’ angle nord-est du bâ-
timent, la suite a été mise au jour à une centaine de 
mètres, au sud, près de la « tour-phare », confirmant ce 
dispositif qui monumentalise l’ impact du bâtiment dans 
le paysage, en particulier vu du port intérieur.
Ce mur montre une interruption indéniable, plus au sud, 
où l’ on constate que des aménagements bâtis prolon-
gent la construction (murs perpendiculaires et sols en 
béton).

1. Voir dans les BSR PACA les notices suivantes : 2009, 191, Parking 
Aubenas / H. Garcia et 187-190, Terrain Valmier / A. Aujaleu, M. Pas-
qualini et M. Savanier ; 2007, 201-202, 43 avenue du XV e Corps / 
K.-Y. Cotto et 195-197, Les Claus 2 / P. Excoffon ; 2006, 186-187, Saint-
Lambert - avenue du XV e Corps / K.-Y. Cotto, 187-188, Jean Bacchi 
- avenue du XV e Corps / P. Excoffon, 188-189, Rues Jean-Jaurès et 
Joseph-Aubenas / P. Excoffon et 190-191, Rue Aristide-Briand, villa 
Notre-Dame / P. Excoffon ; 2005, 162-163, Saint-Lambert - avenue 
du XV e Corps / K.-Y. Cotto ; 2004, 208-210, Espace Mangin : place 
Mangin et place Clemenceau / M. Pasqualini, J.-M. Michel, E. Botte, 
P. Excoffon, L. Cavassa et H. Garcia.

2. Avec la collaboration de Chr. Arhab, J.-B. Gaillard, A. Godin, Fl. Gri-
maldi, F. Osenda, E. Pellegrino, Th. Soubira, J.  Pâques, Chr. La 
Rocca et Cl. Pasqualini

FRéJUS
Butte Saint-Antoine

Antiquité

1. Voir BSR PACA 2008, 189-191 ; 2009, 193-194.
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– En marge de la fouille principale, un sondage (1,80 x 
5 m) a été ouvert entre le mur de façade nord du bâtiment 
et la courtine antique établie au nord du site ; le but était 
de retrouver le dispositif des voûtes verticales identifié 
plus à l’ ouest par P.-A. Février, en 1955. Le sommet du 
rempart antique a été mis au jour, dérasé à la côte 8,81 m 
NGF, et son parement sud a été dégagé sur 1,80 m de 
long et 2 m de haut (fig. 158) ; son tracé est strictement 
parallèle à la façade du bâtiment. Aucune maçonnerie ni 
trace d’ arrachement qui pourrait indiquer l’ existence d’ un 
contrefort semi-circulaire ne lui semble associée, ce qui 
pose donc un problème d’ interprétation par rapport aux 
deux contreforts établis plus à l’ ouest. Le rempart, épais 
de 0,97 m, fait l’ objet d’ une reprise à l’ époque médiévale.

 Résultats de la fouille dans les portiques
de la cour secondaire

Les dégagements réalisés autour de la cour secondaire 
ont permis d’ améliorer la connaissance du plan du bâ-
timent, avec la découverte de nouveaux murs et, par 
conséquent, de nouveaux espaces à l’ ouest et au sud.

La cour secondaire
La fouille proprement dite a été agrandie dans la galerie 
occidentale ainsi que dans la galerie méridionale dont 
une partie avait déjà été fouillée en 1973-1976.
Dans la galerie occidentale, les volumineux remblais 
déversés pour la constitution de l’ esplanade ont été 
extraits  jusqu’ au-dessous des ressauts de fondation du 
mur clôturant la cour au nord (6,24 m NGF) et de l’ angle 
des murs stylobates de l’ espace hypèthre (6,10 m NGF) 
(fig. 159) ; ils narrent une histoire un peu différente de ce 
qui avait été observé dans le secteur fouillé en 2008 et 

2009. En effet, ces remblais s’ enfoncent profondément, 
sous la cote 4,78 m, de part et d’ autre d’ un mur en pierres 
liées à la terre (Md) appartenant à l’ habitat préexistant, et 
même sous le ressaut de fondation de celui-ci – ce qui 
constitue une aberration archéologique.
La fouille de ce secteur montre combien les travaux de 
construction de l’ époque romaine dénotent des choix et 
des manières de faire auxquels on ne s’ attendait pas : 
ainsi appuie-t-on, ici, les fondations sur le rocher (mur 
nord de la cour), ainsi sont-elles, là, “ flottantes ” dans 
la terre (murs stylobates) ; on reconnaît facilement des 
équipes qui travaillent différemment, voire qui agissent 
sans coordination. Ce secteur de fouille semble corres-
pondre à une déclivité, ou zone déprimée, qui atteint 2 m 
par rapport à ce qui existe plus à l’ est (avec le sol en terre 
battue de la pièce Sa 2 à 7,35 m NGF) et on peut émettre 
l’ hypothèse que les niveaux d’ occupation de la construc-
tion préexistante étaient disposés en terrasse. La dis-
parition des sols de part et d’ autre du mur en pierres 
liées à la terre et le remblaiement, en profondeur, de la 
zone pourraient être imputables à des dégâts naturels 
au moment des terrassements liés à la construction du 
bâtiment de l’ esplanade.
La chronologie des grands travaux d’ aménagement de 
l’ esplanade et de construction, estimée dans les années 
15-12 av. n. è. d’ après l’ étude des mobiliers récoltés  
dans les fouilles de 1973-1976 et de 2008-2009, a été 
confirmée par l’ analyse de l’ abondant matériel issu 
des remblais fouillés cette année (10 272 fragments de 
céramiques ). Les données livrées en particulier par les 
sigillées itali ques permettent de suggérer une mise en 
place contempo raine de celles des camps de Dangs-
tetten, Nimègue, Vindonissa et Neuss (camp A), et très 
légèrement antérieure à celles des camps de Oberaden 
et Rödgen.

Fig. 159 – FRéJUS, Butte Saint-Antoine. Fondation des murs stylobates de 
la cour secondaire. Vue prise vers le sud-est (cliché L. Rivet / CNRS-CCJ).

2. Voir BSR PACA 2009, 194.

Fig. 158 – FRéJUS, Butte Saint-Antoine. Portion du rempart antique, 
au nord du site, surmonté d’ une reprise d’ époque médiévale. Vue prise 
vers le nord (cliché L. Rivet / CNRS-CCJ).
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L’ habitat démantelé sous l’ esplanade
La campagne 2010 a contribué à améliorer le plan de 
l’ habitation occultée par la constitution de l’ esplanade, 
même si les avancées restent modestes. La nouveauté 
la plus surprenante, et en même temps la plus intéres-
sante, provient sans doute de l’ angle nord-ouest de la 
cour où un segment de mur a été trouvé, dont le ressaut 
de fondation (sinon le sol associé, qui a disparu) se place 
à la cote 5,37 m NGF, soit 2 m plus bas que tous les 
autres niveaux de circulation jusqu’ ici rencontrés pour 
cet habitat, à l’ est ou au sud : c’ est la preuve que cet 
ensemble de constructions n’ était pas installé sur une 
surface homogène et que, dans la partie nord-ouest du 
site, la forte déclivité du terrain non comblé a conduit à 
concevoir des aménagements en terrasses.
Par ailleurs, les recherches conduites dans le portique 
méridional ont permis de mettre au jour deux nouveaux 
espaces aux sols en terre battue (Se et Sf), séparés par 
des murs en pierres liées à la terre, parfois conservés 
sur près de 0,70 m de hauteur (fig. 160), dont les pare-
ments sont couverts d’ un simple enduit de chaux. Dans 
ce secteur , ces pièces viennent ainsi compléter les don-
nées issues des fouilles de 1973-1976 où un mur bas, 
recouvert également d’ un enduit de chaux lissé, avait été 
mis au jour (Sc et Sd).
Dans ces espaces, les sondages entrepris sous les sols 
ont permis de mettre en évidence un niveau de sable 
ennoyant un lit de blocs de grès arrondis, probable-
ment pour servir de vide sanitaire. Ils ne livrent pas 
d’ éléments chronologiques probants pour dater l’ amé-
nagement de ces pièces ; on trouve les mêmes cérami-
ques campaniennes  A tardives et quelques tessons de 
sigillées  italiques qui interdisent d’ aller au-delà de la 
fourchette  chronologique proposée pour cet état, c’ est-
à-dire 40-15 av. n. è.
De même, aucune donnée n’ est venue définir le statut 
de cet habitat ; on ne peut que noter le fort contraste 
existant entre un secteur composé de pièces aux sols 
en terre battue et des matériaux figurant à la base des 
remblais des années 15-12 av. n. è. qui, pour certains, 
ont incontestablement pour origine ce même habitat et 
dénotent des aménagements nettement plus élaborés  
avec des fragments de peintures murales de qualité, 
datés du 2e style pompéien, et des 1/6e de portion en 
terre cuite renvoyant à une colonnade ; à leur côté, des 
témoins d’ importations de produits coûteux en amphores 

(huile d’ Apulie) et de vaisselles de provenance diversifiée 
(vallée  du Pô avec les coupes de type Lucius Sarius  et les 
gobelets d’ Aco, étrurie avec les sigillées, les céramiques 
à parois fines et les lampes, Orient avec quelques pièces 
provenant d’ Ephèse et de Pergame, Espagne avec la 
céramique ibérique peinte, etc).

Lucien Rivet

Fig. 160 – FRéJUS, Butte Saint-Antoine. Murs en pierres liées à l’ argile 
et sols en terre battue appartenant à l’ habitat préexistant. Vue prise 
vers le nord (cliché L. Rivet / CNRS-CCJ).

FRéJUS
74 impasse de Thoron

Antiquité tardive

Le diagnostic du 74 impasse du Thoron a été motivé 
par la construction de logements sur une parcelle située 
entre le rempart et le port antiques.
Les sondages ont révélé, sur les sables marins, à 1 m 
NGF environ, une couche sableuse datée de l’  Antiquité 
tardive de 10 à 20 cm d’ épaisseur.
Dans ce niveau ont été observés quatre creusements 
oblongs de 20 à 60 cm de longueur, orientés nord-
est / sud-ouest et comblés de sables homogènes. Leur 

fonction reste indéterminée. L’ ensemble est recouvert 
par un important remblai moderne. Cette séquence stra-
tigraphique est identique à celle observée au 256 rue 
Albert-Einaudi 1.

Nadine Scherrer

1. Voir BSR PACA 2009, 196-197.
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LA GARDE
Place Gérard-Philipe

Moyen Âge

GINASSERVIS
Chapelle des Pénitents

Moyen Âge Moderne

LE LUC-EN-PROVENCE
Saint-Lazare

Néolithique

Âge du Fer

Moderne

Le projet de transformation de la place Gérard-Philippe, 
avec la construction d’ un parc de stationnement souter-
rain, a entraîné la prescription d’ un diagnostic.
Les vestiges épars, rares et très arasés, de six tombes 
aménagées dans le substrat rocheux sont sans doute 
attribuables à l’ aire funéraire attenante à l’ ancienne 
chapelle Saint-Laurent bâtie à proximité de l’ enceinte 
médiévale.
Cette opération confirme et précise l’ emplacement du 
bâtiment  dans les parcelles jouxtant l’ emprise de la 
fouille. Cependant les tombes souffrent d’ un déficit de 
datation intrinsèque. La date d’ édification de la chapelle 

demeure inconnue de même que son éradication pos-
térieure à 1827.
La très faible densité des tombes ainsi que leur grande 
dispersion reflètent l’ impact destructeur du décaissement 
provoqué par la construction dans les années 1990 du 
parc de stationnement aérien actuel. 
Un fossé à placer entre le haut et le bas Moyen âge par-
ticipe, avec une fosse de plantation d’ époque moderne, 
des rares contextes archéologiques mis au jour.

Frédéric Conche
avec la participation de Jean-Jacques Dufraigne

Les sondages effectués dans la chapelle des Pénitents 
Blancs (fig. 161). 

Ils ont permis de constater qu’ à l’ époque moderne  le sol 
de l’ église a été fortement remanié et qu’ un épais remblai 
a été mis en place, le dénivelé entre le chœur et le seuil 
du portail ouest étant de 1,70 m.
C’ est à cette période aussi que sont construites deux 
chapelles latérales au sud. Un sondage a montré que 
l’ édification de la chapelle latérale sud-est a détruit tout 
vestige antérieur. Quelques niveaux de sol peuvent être 
restitués dans l’ abside et la partie est de la nef grâce au 
rocher taillé.
Si l’ église est assurément médiévale (abside, nef et clo-
cher), sa datation précise et son origine, en revanche, 
restent floues.

Françoise Laurier 1

Fig. 161 – GINASSERVIS, chapelle des Pénitents. La chapelle vue de 
l’ouest (cliché A. Conte / SDACGV).

1. équipe de fouille : M. et L. Berre (bénévoles au CAV), M. Borréani, 
A. Conte, J.-L. Demontes et Fr. Laurier (SDACGV).

La construction de trois petits immeubles au chemin 
de Vaulongue, dans le quartier de Saint-Lazare au 
Luc-en-Provence, a entraîné en 2009 une opération de 
diagnostic  dirigée par Aurélie Dumont 1 suivie cette année 
d’ une fouille de sauvetage réalisée sur 5 200 m2. Lors du 
diagnostic, un fossé contenant du mobilier céramique 
attribué au Néolithique récent ou final, un horizon du 

Bronze final et des traces agraires avaient été mis au jour. 
Lors de la rédaction de cette notice, diverses  études sont 
en cours, et pour cette raison nous n’ émettrons que des 
hypothèses concernant la datation du mobilier et l’ attri-
bution chronologique des structures.
La fouille a mis en évidence trois occupations chrono-
logiquement distinctes qui sont matérialisées par des 
structures en creux. Celles-ci apparaissent à une profon-
deur moyenne de 0,40 m sous le sol actuel ; le sédiment 
sus-jacent aux structures a été remanié par des labours 
réalisés  avant la plantation ou lors de l’ arrachage de la 
vigne qui était située sur la parcelle fouillée. Ainsi , d’ une 
part la partie supérieure des structures a été boule versée 

1. Voir BSR PACA 2009, 198-201 et le rapport d’ A. Dumont avec la 
collaboration de X. Margarit et I. Rodet-Belarbi « Var, Le Luc-en-
Provence, Saint-Lazare. Fossé du Néolithique final et horizon du 
Bronze final » (Inrap Méditerranée, Nîmes, 32 p.), déposé au SRA 
DRAC-PACA.
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et mélangée avec le sédiment dans lequel elles avaient 
été creusées ; d’ autre part, toutes les structures apparais-
sent à peu près à la même profondeur. Le remaniement  
explique  qu’ aucun niveau d’ occupation n’ a pu être mis 
au jour mais aussi que, sur le niveau d’ arrêt du décapage 
mécanique, des tessons de céramiques néolithiques, 
antiques  et modernes étaient présents.
La plus ancienne occupation, rattachée au Néolithique 
final, est documentée par deux types de creusements. Le 
plus imposant est un paléochenal qui traverse le site se-
lon un axe nord-sud et qui a été observé sur une longueur 
d’ environ 75 m. Il est rempli par divers niveaux limoneux. 
Un comblement contient un gros amas de torchis dans 
lequel sont inclus des tessons de céramique. Le comble-
ment le plus récent (dont la profondeur maximale est de 
0,40 m et la largeur maximale mesure 2,80 m) comporte  
un grand nombre de pierres et de la céramique non 
tournée sur toute la longueur de son tracé. Trois fosses 
contiennent également de la céramique non tournée, une 
quatrième contenait des pierres et des charbons (rejet 
de foyer ?) ; la datation par le 14C permettra d’ attester ou 
de nier son appartenance au site néolithique. Excepté 
quelques silex, l’ essentiel du mobilier est céramique et 
parmi celui-ci certains cordons pourraient rappeler des 
vases des occupations du Néolithique final du Plan Saint-
Jean (Brignoles, Var) et du Chemin d’ Aix (Saint-Maximin, 
Var) (Cauliez 2009).
La fouille réalisée à Saint-Lazare a permis de mettre en 
évidence un site d’ habitat matérialisé par quelques struc-
tures en creux, dont un paléochenal qui semble avoir 
été utilisé comme dépotoir, ainsi que les restes d’ une 
structure construite en terre crue. Ce site renseigne donc 
à la fois sur les structures en creux linéaires et sur les 
structures en terre crue, qui sont deux types rares à la 
fin du Néolithique en Provence. De plus, dans le Var, les 

sites de plein air fouillés et localisés à la fois en plaine 
et en bas de pente sont peu nombreux ; une des fouilles 
les plus récentes est celle du Chemin d’ Aix 2 dont la 
céramique  est à rapprocher de celle de Saint-Lazare.
Un second paléochenal, observé sur une longueur de 
32 m, est situé au sud-ouest de la parcelle ; sa profon-
deur minimale est de 0,10 m, sa profondeur maximale 
observée est de 0,50 m et sa largeur varie de 1,20 m à 
2,40 m (son bord ouest se situe, sur une partie de son 
tracé, en dehors de l’ emprise de la fouille). Le creuse-
ment a un fond presque plat et des parois plus ou moins 
inclinées ; il est rempli de plusieurs comblements limo-
neux, de pierres de différents modules et de céramique 
de l’ âge du Fer.
La troisième occupation est composée de fosses et de 
fossés de la période moderne qui sont localisées princi-
palement au nord du site.

Jean-Philippe Sargiano et Jean-Jacques Dufraigne

2. Voir BSR PACA 2002, 168 ; 2003, 190-192 et Cauliez et al. 2006.

Cauliez 2009 : CAULIEZ (J.) – Espaces culturels et espaces sty-
listiques au Néolithique final dans le sud-est de la France. 
Dynamiques  de formation et d’ évolution des productions céra-
miques. S. l. : s. n., 2009. 4 vol. (thèse de doctorat, université de 
Provence).

Cauliez et al. 2006 : CAULIEZ (J.), MARTIN (S.), RODET-BELARBI 
(I.), SARGIANO (J.-Ph.) – Une occupation du Néolithique final à 
Saint-Maximin (Var), le site du Chemin d’ Aix. In : F OUéRé (P.) éd., 
CHEVILLOT (Chr.) éd., COURTAUD (P.) éd., FERULLO (O.) éd., 
LEROYER (Ch.) éd. – Paysages et peuplements. Aspects culturels 
et chronologiques en France méridionale. Actualité de la recherche : 
actes de la 6e session des Rencontres méridionales  de Préhistoire 
récente, 14-16 octobre 2004, Périgueux. Périgueux : Ass. pour le 
Développement de la Recherche Archéologique et Historique en 
Périgord ; Préhistoire du Sud-Ouest, 2006, 489-498 (Préhistoire du 
Sud-Ouest. Supplément ; 11).

LA MARTRE
Col de Siran

Moyen Âge

Découvert en 2001, ce four de potier est implanté au 
nord-ouest du village de La Martre sur les pentes sud 
de la montagne de Péoumort, à l’ embouchure du col de 
Siran. Au cours de cette seconde campagne, la totalité 
des niveaux de comblement du four découvert en 2009 
a été fouillée 1.
Le four a bien été abandonné avec sa production effon-
drée sur place. Il présente une forme ovoïde longue de 
2,30 m et large de 1,50 m. La chambre de chauffe orien-
tée nord-ouest/sud-est a été creusée dans le substrat 
marneux. Son profil est très pentu, atteignant 0,70 m 
de profondeur au niveau de l’ alandier. La chambre est 
surmontée de trois paires d’ arcs parallèles qui se déve-
loppent de part et d’ autre d’ un muret central et sont 
montés  en briques d’ argile crue liées à la terre. Un autre 
arc (peut-être deux) surplombe l’ extrémité nord-ouest de 
l’ alandier.

Un mur long de 2,30 m et large de 0,45 m a été décou-
vert à l’ est du four à la perpendiculaire de la bouche : il 
pourrait appartenir à une construction se développant 
vers le sud malheureusement détruite par le tracé de la 
route.
Autre découverte, celle d’ un nouveau point de concen-
tration de céramique à quelques mètres du four, au pied 
du petit mamelon qui borde le site au nord-ouest du son-
dage principal. Les tessons à pâte kaolinithique étaient 
associés à un très court alignement de pierres et à une 
couche d’ argile épurée assez épaisse.
L’ ensemble du mobilier céramique recueilli dans les ni-
veaux d’ abandon du site appartient à une production 
locale  en pâte kaolinitique. Il a donné lieu à une première 
étude préalable 2 mais l’ étude complète est en cours.

1. Voir BSR PACA 2009, 202.

2. Voir le rapport de D. Ollivier, G. Gergova et J.-Chr. Tréglia « Col de 
Siran, La Martre. Sondages programmés, rapport final d’ opération 
2009 » déposé au SRA DRAC-PACA.
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MéOUNES-LES-MONTRIEUX
Abri n° 5 des Friginiaires

Contemporain

À l’ issue de la prospection systématique menée en 
2009 et qui avait pour thématique les structures fores-
tières (aménagement, techniques et habitat) du sec-
teur Valbelle-Morières 1, au sud-ouest de la commune 
de Méounes-lès-Montrieux, un site de charbonnage 
avait été sélectionné pour faire l’objet d’ une intervention 
archéo logique : le site n° 5 des Friginiaires. Ce dernier 
se trouve en pied de pente méridionale du Grand Puy, 
à 430 m d’ altitude environ, dans une zone dolomitique  
remarquable pour ses reliefs ruiniformes (proximité des 
Aiguilles de Valbelle). 
Le site n° 5, qui peut être considéré comme une unité de 
production charbonnière, comprend plusieurs structures 
regroupées autour d’ une petite cavité ouverte au sud. 
Celle-ci mesure 9 m de long sous surplomb pour une 
largeur de 2,50 m en moyenne et une hauteur de 2 m. Il 
s’ agit d’ un couloir de dissolution de la dolomie qui n’ est 
pas encore achevé. Face à cette galerie, légèrement 
en contrebas, une clairière est occupée par une aire de 
carbonisation  de 9 m de diamètre en moyenne.
Entre les deux structures, décalée un peu vers l’ est, est 
bâtie une cabane (n° 1) dont subsistent les murs pignons 
et la trace des gouttereaux. Ses mesures internes sont 
de 2,60 m de long et 1,60 m de large. Son entrée fait face 
au nord-ouest et regarde la cavité. Une seconde cabane 
(n° 2) est édifiée sur une terrasse qui domine l’ aire, côté 
sud de celle-ci. Ses quatre murs sont conservés et les 
parties observables sont bâties à sec. Le pignon oriental 
prend en compte un emmarchement rocheux. Le plan 
de ce local est légèrement ovalaire avec des mesures 
internes de 2,60 m de long pour 2,40 m de large. Son 
entrée fait face au nord-ouest et regarde l’ aire. Une deu-
xième aire de carbonisation de 6 m de diamètre se trouve 
à une trentaine de mètres au nord-est de l’ entrée de la 
cavité et une dizaine de mètres plus haut. Elle est sou-
tenue dans sa partie méridionale (aval) par un muret en 
pierres sèches. Aucune trace de cabane n’ est attestée 
à proximité. Contre la face nord de l’ entablement dolo-
mitique percé par la cavité, nous avons mis au jour les 
restes d’ une possible structure d’ habitat représentant 
une superficie de 4 m2 environ.

Plusieurs sondages ont été réalisés sur ce site en 2010. 
Dans la cavité et contre sa paroi orientale, nous avons 
mis au jour un aménagement dans un massif de calcite : 
des tuiles canalisant sans doute les eaux de ruisselle-
ment depuis plusieurs lucarnes vers une sorte de vasque 
naturelle. Le mobilier trouvé à cet endroit, attribuable à 
la fin du XIXe s. et à la première moitié du XXe s., est 
constitué de restes de pichet, poêlon et bassin en céra-
mique vernissée, de tessons de verre et de bouteille, et 
d’ une valve de praire. Un second sondage, côté ouest 
de l’ entrée de la grotte, a fourni un mobilier très épiso-
dique mais de même attribution chronoculturelle. Une 
lentille cendreuse au centre et débordant d’ un rebord 
de terre rubéfiée prouve qu’ on a pratiqué du feu dans 
ce renfoncement de la paroi. Dans la cabane n° 1, la 
fouille a mis en évidence l’ aménagement d’ une niche 
dans l’ appareil de grandes dalles et la présence d’ un 
foyer (accumulation cendreuse) non cerné de pierres que 
nous assimilons à la fougagne, le foyer à plat qui sert 
au chauffage d’ une cabane de charbonnier. Quelques 
fragments de fil de fer mis au jour portent encore en 
négatif la section des poutres et des solives de la toi-
ture d’ origine. Une petite tranchée au centre de l’ aire 
de carbonisation face à la grotte a permis de mettre en 
évidence les trois unités sédimentaires du remplissage 
de celle-ci et de recueillir de très nombreux charbons de 
bois souvent de taille importante . En complément des 
analyses anthracologiques réalisées par Aline Durand, 
un recensement botanique des essences actuelles a été 
réalisé au niveau de cette aire et de l’ aire supérieure. Il 
s’ agit de mettre en évidence la reconquête végétale de 
zones fortement perturbées par les aménagements an-
thropiques et surtout par l’ exploitation de la forêt pour la 
production de charbon. Si aujourd’ hui le couvert végétal 
arboré montre surtout le cortège chêne vert et arbou-
sier (nous sommes en terrain dolomitique d’ où, aussi, 
l’ abondance des bruyères), il n’ a peut-être pas été tout 
à fait le même au moment du fonctionnement des sites 
de charbonnage.

Le site des Friginiaires est classique de ce qu’ on connaît 
habituellement pour des sites de charbonnage des XIXe 

et XXe s. avec plusieurs unités aménagées en fonction 1. Voir BSR PACA 2009, 202-204 (avec bibliographie).

L’ existence de l’ atelier de La Martre, dont la production 
est majoritairement culinaire semble, s’ inscrire dans une 
logique de diffusion assez restreinte. De plus, il a été 
possible, au cours d’ une prospection, de pointer quatre 
sites d’ extraction d’ argile autour de l’ installation potière 
dont l’ exploitation pourrait être ancienne.
Les analyses que nous souhaitons voir réaliser prochai-
nement nous permettront d’ une part, grâce à l’ archéoma-
gnétisme, de préciser la date de fonctionnement du four. 
Vingt échantillons ont été prélevés selon un protocole 
bien précis par Jacques Thiriot. D’  autre part, les analyses 
chimiques par fluorescence réalisées sur des échantillons 
de céramique et les prélèvements d’ argile effectués  sur 

le terrain offriront une meilleure connaissance de cette 
production kaolinitique jusqu’ alors inconnue.
Les nouvelles découvertes effectuées cette année lais-
sent supposer la présence soit de structures annexes 
liées au four (atelier ?), soit d’ un autre four qui pourront 
faire l’ objet d’ un nouveau programme de recherche dans 
les années à venir.

David Ollivier, Guergana Guionova et 
 Jean-Christophe Tréglia 3

3. Avec la collaboration de Marinella Valente (CAV) et Jacques Thiriot 
(LAMM).
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NéOULES
Commune

Diachronique

de la présence d’ une clairière utilisable comme aire de 
carbonisation. C’ est la cabane n° 1 qui semble avoir fait 
office d’ habitation : elle est pourvue d’ un foyer, d’ une 
niche placard et son entrée n’ est pas orientée vers l’ aire 
et sa meule. La cabane n° 2, dépourvue de fougagne et 
ouverte face au nord et à l’ aire, est sans doute le local de 
surveillance. De ce fait, nous supposons que la cavité a 
plutôt été conçue comme un local de service. Canalisa-
tion et vasque ont permis d’ y recueillir l’ eau. Un foyer y 
a été occasionnellement allumé à l’ entrée.

Il s’ agit donc ici d’ une unité géographique bien circons-
crite par divers couloirs de dissolution, un entablement 
dolomitique plus important que les autres et des emmar-
chements rocheux. L’ homme s’ est sans doute installé sur 
ces lieux à plusieurs reprises. Il en a tiré le meilleur parti 

(pour l’ approvisionnement en eau, pour l’ établissement 
des places de carbonisation) et les a personnalisés par 
différents aménagements bâtis (locaux d’ habitation, de 
surveillance et de service). Cette interaction consiste en 
un façonnement réciproque de l’ homme et de la nature. 
Les structures mises au jour témoignent d’ une des der-
nières installations humaines liées à la production de 
charbon de bois. Le bûcheronnage reste indissociable 
de cette activité, tandis que d’ autres activités saison-
nières (chasse, cueillette, sylvopastoralisme à très petite 
échelle) en sont complémentaires. Ces fréquentations 
sont difficiles à hiérarchiser et à périodiser, mais leur 
télescopage met en relief les vocations traditionnelles 
dominantes de l’ unité spatiale observée.



Ada Acovitsioti-Hameau

Dans le cadre de la réalisation de la carte archéologique 
du département du Var, la commune de Néoules a fait 
l’ objet d’ une campagne de prospection du 9 avril au 15 
décembre 2010 1. On soulignera la difficulté d’ accès à de 
nombreux secteurs en raison du mitage résidentiel. Les 
dix sites déjà inventoriés ont été revus ; deux décrits par 
l’ abbé Victor Saglietto (Saglietto  1952-1953) et jusqu’ à 
présent non localisés l’ ont été et deux nouveaux gise-
ments ont été identifiés.

Néolithique 

Quelques éléments lithiques provenant du site de Notre-
Dame de Trians indiquent une fréquentation de ce quar-
tier arrosé par une importante source.
Le Regaï de Néoules, galerie formant un long réseau 
d’ étroits couloirs et de petites salles, a été utilisé comme 
grotte sépulcrale, sans doute au Néolithique final, comme 
l’ indiquent les ossements humains et la céramique recon-
nus à l’ entrée de la grotte.

Protohistoire

La petite enceinte du sommet du pilon Saint-Clément, 
avec au point culminant un important cône d’ éboulis in-
dice d’ une possible tour sommitale, peut dater de l’ âge 
du Fer. Comme son sol n’ a jamais livré le moindre tes-
son, ce site semble plutôt être un point de surveillance 
et non un habitat permanent. Une autre petite enceinte, 
dénommée Camp Vignon a été confirmée, sur l’ avancée 
du plateau qui domine au sud le castrum médiéval. Son 
éboulis est surtout visible au sud-ouest, là où l’ enceinte 
se raccorde à un à-pic. L’ absence de mobilier ne per-
met pas de préciser la période d’ occupation. Quelques 
fragments de céramique non tournée (dont une panse 
décorée de lignes brisées) et de campanienne A sont 

l’ indice d’ une occupation de la fin de l’ âge du Fer sur le 
site de Notre-Dame de Trians.

époque romaine

Les sept sites de cette période se déclinent en deux villae  
(Notre-Dame de Trians et Saint-Jean), deux habitats  
ruraux  (Font Gayeux et les Cros), un possible four de 
tuilier (la Font Robert, inédit) et deux indices d’ occupation 
(lou Naïs et le Cros d’ Ansanne, inédit).

Haut Moyen Âge

Les sites des deux villae de Notre-Dame de Trians et 
de Saint-Jean sont encore occupés au début du haut 
Moyen Âge. On a même un indice d’ occupation au IXe s. 
à Notre-Dame de Trians, où une monnaie de Louis le 
Pieux a été signalée.

Moyen Âge

Au Moyen Âge, Néoules est un castrum. On distingue 
l’ emplacement d’ un château primitif, fortement détruit, 
sur un éperon rocheux (la Servette) et en contrebas, au 
nord, le château plus récent, l’ église et le village fortifié, 
très étendu (Saint-Thomé). Deux contrepoids de vis, dont 
un en réemploi à la base du mur d’ enceinte du village, ont 
été repérés. Aux marges nord du territoire de Néoules, 
une bastide seigneuriale est aménagée au XIIIe s. (Châ-
teauloin). La tour en est encore bien conservée, au sein 
d’ une exploitation agricole moderne ruinée. L’ église 
Notre-Dame de Trians, dont subsiste essentiellement le 
mur gouttereau sud et deux contreforts, est documentée 
au XIIIe s. comme lieu d’ inhumation. On ne possède pas 
d’ autre information la concernant. 

Marc Borréani

1. équipe de prospection : M. Borréani, J.-L. Demontes, Fr. Laurier 
(SDACGV), L. et M. Berre (bénévoles).

Saglietto 1952-1953 : SAGLIETTO (V.) – Dispersion de la popula-
tion rurale aux premiers siècles de notre ère, région du Sud-Ouest 
varois . ASSNATV, 1952-1953, 91-130.
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OLLIOULES
Petit-Plan, diffuseur d’Ollioules

Antiquité Moderne

OLLIOULES
Place Trotobas

Moderne

Ces deux premières tranches de diagnostic en contexte 
rural et périurbain portant sur l’ aménagement d’ un futur  
diffuseur autoroutier sur l’ axe A50 se situaient dans 
un secteur vierge de tous gisements archéologiques 
recensés.
Les sondages réalisés ont cependant révélé des vesti-
ges, toutefois clairsemés, probablement antiques dont 
une modeste voie ou un chemin ainsi qu’ une énigma-
tique structure empierrée, des fossés et une courte sec-
tion de mur.

D’ autres aménagements agraires participent de la mise 
en valeur des terres pendant l’ époque moderne.
La présence de cette voie interroge sur la validité d’ un 
cadastre antique dit de Toulon B. L’ inclinaison de l’ axe 
cardinal est en effet très proche de l’ inclinaison du par-
cellaire interprété et cartographié dans l’ ouest toulonnais.
En général, la datation des structures antiques souffre de 
la rareté du mobilier attribuable au Haut-Empire.

Frédéric Conche et Jean-Jacques Dufraigne

L’ existence d’ un moulin à huile banal aux alentours de la 
place Trotobas (ancienne place du Septem) est connue 
par le cadastre de 1692 sur lequel il figure en tant que 
mollin de la ville, sans qu’ on puisse en préciser l’ empla-
cement ni la date de construction (fig. 162).

En mars 2010, des travaux ont mis au jour, dans le sec-
teur sud-ouest de la place, les vestiges  d’ une cuve aux 
murs recouverts d’ un carrelage vernissé, posé sur un 
épais enduit. La fouille qui s’ ensuivit a révélé plusieurs 
murs faits de moellons grossièrement taillés. épais de 
50 à 52 cm, ils sont parallèles  (MR 2, MR 3 avant son in-
flexion) ou perpendiculaires (MR 5, MR 1, MR 7, MR 9) au 
bâti existant au nord et au sud de la place (fig. 163). Ce 
moulin s’ insère dans un nouveau quartier qui prolonge le 
bourg médiéval à partir des XVIIe et XVIIIe s. Il n’ y est pas 
isolé puisqu’ au nord de la place du Septem se trouvait 
le moulin à farine de la tourre 1, mentionné en 1447, qui 

fonctionnait par énergie hydraulique (une dérivation du 
béal est bien visible sur le cadastre de 1829 ; Castellan 
1937, 32 ; Ribot 2003, 256).

Les archives municipales recèlent une estimation du 
moulin en 1713, qui le qualifie de moulin à grignons (apré-
siation du moulin des graignons).
Le grignon est un tourteau d’ olives encore riche en huile. 
Par l’ adjonction d’ eau chaude, on peut en extraire l’ huile 
de grignons, qui entre dans la fabrication de savons. 
L’ huile, ne se mélangeant pas à l’ eau, est récupérée à 
la surface. Ce type de moulin est aussi appelé moulin à 
recense.

1. Ce moulin tire son nom d’ une tour médiévale ; cf. la transaction du 
11 mai 1447 entre la communauté villageoise et le seigneur Vitalis 
de Cabanes : Un certain moulin à bled, orje et autres grains des dits 
seigneurs avec tous ses fossés, recluses, engiens et forniments d’ y 
celui, appelé vulgairement le moulin de la tourre, parce qu’ il y a d’ avec 
celuy-cy une certaine tour bâtie tout auprès du dit lieu d’ Oliolis.
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Fig. 163 – OLLIOULES, place Trotobas. Plan général des sondages 
réalisés en 2010 et des vestiges découverts (relevé et dessin D. Mar-
tina-Fieschi et M. Valente).

Fig. 162 – OLLIOULES, place Trotobas. Cadastre de 1829, commune 
d’Ollioules (photo René Gramondi).
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PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME
Roux

Néolithique

L’ estimation présente une description des salles du mou-
lin et des caves, qui ont pu être, en partie, repérées par 
la fouille :

Laquelle maison 
ou moulin consiste en trois caves, la première
du cousté de trémontane, de la longeur
de cinq canes et demy tirant de pounant à levant
et de deux canes et demy de largeur, 
et quatorze pans d’ auteur [3,51 m]
La seconde de la longueur de six canes et demy 
et de
deux canes et demy de largeur et d’ auteur comme 
la presedante. Et la troisième desd(ites) caves quy
reste du cousté de midy est de la mesme
longueur, largeur et auteur que la presedante
tirant toujours de pounant à levant 2.

Sachant que la cane d’ Ancien Régime vaut 1,98 m, la 
cave de trémontane (du nord) mesure 10,89 x 4,95 m, 
celle du millieu et celle du midy mesurent 12,87 x 4,95 m 
chacune. Il est donc possible que MR 9 soit le mur orien-
tal de la cave du millieu.
L’ absence de construction à l’ ouest de MR 5 confirme le 
cadastre de 1718, qui qualifie le moulin de grand moulin 
a huille de la comunauté et précise qu’ il longe le chemin 
et valat de l’ arrosage. Il s’ agit, sur le cadastre de 1829, 
d’ une seconde dérivation du béal (CN 10), qui apportait 
l’ eau de la Reppe aux jardins et peut aussi avoir fourni 
les quantités d’ eau nécessaires à la trituration des tour-
teaux d’ olives.

L’ estimation de 1713 évoque également six cuves de dé-
cantation que l’ on retrouve pour partie en fouille :

Et du cousté de pounant des susdites nefs,
il y a six clouaques quy servoient à y reposer 
les marcs des ollives ; aux deux du millieu il
y a esté construit deux cuves vinaires de la
capassité d’ environ cent millerolles chascune.

Les murs MR 1 et MR 7 sont des murs de soutènement 
des cuves (clouaques) qui n’ étaient pas séparées des 

caves. Les murs MR 3 et MR 4 appartiennent à la cuve 
CV 11, sans doute la deuxième en partant du sud, qui 
est au minimum profonde de 1,60 m. Son sol est pavé 
de carreaux non vernissés (24 cm de côté), pan carra 
de couleur marron. Les murs sont constitués de moel-
lons liés à la chaux recouverts par un enduit rose sur 
lequel sont plaqués des carreaux de céramique vernis-
sée jaune-orange, couleur réalisée à base de sulfure de 
cadmium pulvérisé (Seguy 1936, indices 226, 227). La 
cuve a pu être concernée par la requalification, au début 
du XVIIIe s., des deux clouaques du millieu en cuves 
vinaires  de 6 200 litres chacune (Ministère de l’ Intérieur 
an VII), le moulin semblant avoir perdu sa fonction pre-
mière de pressage d’ olives avec le grand gel de 1709.
Il est impossible de restituer le niveau du sol des caves ou 
encore celui du rez-de-chaussée mais dans l’ hypothèse 
où ce dernier serait le même qu’ aujourd’ hui – comme 
tend à le montrer la proche rue Renan et ses portes du 
XVIIe s. – le sol des caves se trouverait à environ 1,60 m 
au-dessous du sol carrelé de la cuve CV 11 et n’ aurait 
pas été perturbé par le chantier.

Par délibération du Conseil communal du 24 pluviôse 
de l’ an IX (Castellan 1937, 240), le maire propose la 
vente des ruines du moulin, ce qui place la destruction 
du moulin au tout début du XIXe s. C’ est sans doute à 
cette époque que les caves ont dû être comblées : contre 
le parement oriental du mur MR 1, qui soutient la cuve 
CV 11, ont été jetés deux fragments d’ une même meule 
rotative en basalte de 94 cm de diamètre sur 30 cm 
d’ épaisseur, légèrement convexe sur la partie supérieure, 
ultime témoin d’ une activité agricole dans le quartier.

Didier Martina-Fieschi, René Gramondi et 
 Claude Pagèze

2. Transcription Frédéric Dhenaut, GRPO.

Castellan 1937 : CASTELLAN (E.) – Histoire d’ Ollioules. Toulon : 
Société  Nouvelle des Imprimeries Toulonnaises, 1937.

Ribot 2003 : RIBOT (H.) dir. – Ollioules. Regards sur un terroir. Sanary-
sur-Mer : éditions du foyer Pierre Singal ; Toulon : Centre archéo-
logique du Var, 2003. 325 p. (Cahier du patrimoine Ouest Varois ; 7).

Seguy 1936 : SEGUY (E.) – Code universel des couleurs. Encyclopé-
die pratique du Naturaliste. Paris : éditions Paul Lechevalier, 1936.

Cette évaluation archéologique découle du projet de 
création d’un lotissement. La surface d’une séquence 
holocène  participant du comblement  d’un ancien talweg 
est déclinée par une occupation attribuable au Néo-
lithique moyen ou final, attestée par un sol, un foyer à 
pierres chauffantes et un creusement linéaire peu pro-
fond évoquant un fond de fosse‚ un sentier, voire la 
maté rialisation d’une limite spatiale . Ces structures ainsi 
que l’omniprésence de mobilier col luvionné marquent 

probablement  la périphérie d’un gisement  plus dense, 
situé hors emprise du diagnostic. Cette intervention a 
démontré que d’autres gisements préhistoriques en aire 
ouverte étaient en mesure de se révéler préservés de 
l’érosion, très active dans le karst de ce plateau, dans 
des contextes à recouvrements terrigènes  de type pieds 
de versants, talwegs, vallons et dolines.

Frédéric Conche et Jean-Philippe Sargiano
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PONTEVÈS
Commune

Diachronique

SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME
Déviation RD 560

Néolithique

Âge du Bronze

Moderne

La prospection de la commune de Pontevès a été moti-
vée par la découverte de sites archéologiques inédits. 
Son territoire est caractérisé par une plaine sédimentaire 
étendue, arrosée par le ruisseau de Pontevès. Elle forme 
un arc de cercle bordé au nord par le plateau de Vaun-
nières, qui comprend des collines dont l’ altitude varie 
de 400 à 480 m, et dans la partie méridionale par le 
massif du Gros et du Petit Bessillon, avec des sommets 
qui culminent respectivement à 813 et 669 m. Un nombre 
élevé de gisements marque l’ occupation de ce terroir : 
quarante-trois ont été repérés au cours de recherches 
antérieures 1 et un ensemble de dix-sept sites et indices 
de sites ont été répertoriés au cours de cette opération.

Préhistoire
La Préhistoire est représentée par deux implantations. 
Sur le plateau de Sainte-Catherine, ont été récoltés des 
éclats de silex et un fragment de hache polie (éclogite à 
grenat). La grotte de l’ Escure recèle des fragments de 
poteries modelées et des esquilles d’ os.

Protohistoire
La Protohistoire comprend deux habitats ouverts. Aux 
Esclavaux 3, le mobilier des âges du Fer I et II associe 
des céramiques modelées à des céramiques mono-
chromes grises et des céramiques campaniennes. 
Une maie rustique taillée dans un bloc calcaire (étude 
en cours) a été découverte, mais déplacée. Au Jas du 
Bessil lon, autour d’ une structure de forme rectangulaire 
de 15,50 x 14,50 m, des tessons en céramique modelée 
(non caractéristique) sont disséminés.

Haut-Empire
Le Haut-Empire regroupe six implantations. Au lieu-dit La 
Chouette, des céramiques communes claires roulées et 
des tegulae sont réparties sur 1 ha ; le plan d’ une cabane 
de 4 x 6 m ainsi qu’ un long mur de soutènement de 50 m, 
construit de blocs posés de chant, sont observables. Sur 
le sommet de Sainte-Catherine 2, un amas de pierres 
de 8 x 10 m et des fragments de meules en rhyolite 
et basale suggèrent une cabane (proche d’ un four de 

métallurgiste ). Des céramiques communes provençales 
claires sont dispersées dans des champs à Ponton 2 et 
au Bas-Défens.
À l’ Hubac des Dones, des scories de fer et des fragments 
de tegulae rubéfiés signalent la présence d’ un atelier de 
métallurgie du fer. Enfin, à Saint-Ferréol 2, des tombes à 
inhumation et à incinération ont été détruites à la suite de 
travaux en 2007. Le mobilier récupéré à cette occasion 
coïncide avec la période située entre la fin du Ier s. de 
n. è. et le début du IIe s.

Antiquité tardive
Des céramiques communes de l’ Antiquité tardive sont 
présentes dans un enclos d’ environ 300 m2, bâti en 
pierre sèche et appuyé à une falaise, laissant supposer 
une fonction agropastorale.

Moyen Âge
L’ époque médiévale totalise six implantations. Sise sous 
une fortification médiévale, une cabane rectangulaire 
(28,50 x 2 à 4 m) comportant plusieurs pièces est aména-
gée au sommet du Petit Bessillon. La chrono logie reste 
à vérifier, du mobilier de l’ âge du Fer y a également été 
retrouvé. Deux constructions écroulées ont été repérées : 
la première, aménagée sur le plateau des Mounesteirets, 
mesure 6 m de diamètre et la seconde, située au Jas du 
Bessillon 2 et de plan carré, mesure 11 m de côté.
Dans la plaine, les vestiges d’ un moulin sont conservés 
au Plan et les traces d’ une carrière, implantée sur un 
affleurement de grès, apparaissent au quartier des Fer-
rages. Enfin, au lieu-dit Saint-Andrieu, les ruines d’ une 
construction d’ environ 8 x 6 m, avec des dépendances au 
nord-est prises dans la végétation, semblent correspondre 
à la Bastide de Tormeyan du XV e s. (Jerphanion 1975).

Jean-Marie Michel

1. Voir le rapport de Jean-Marie Michel « Prospection de la commune 
de Pontevès pour le compte de la carte archéologique de la Gaule », 
1993, déposé au SRA DRAC-PACA. Voir également Jerphanion 
1975 et Michel dans Brun 1999, 565-567.

Brun 1999 : BRUN (J.-P.), BORRéANI (M.) collab. – Le Var (83). Pa-
ris : Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Conseil Général 
du Var, Centre archéologique du Var, Ministère de la Culture et de 
la Communication, Ministère de l’ éducation Nationale, de la Re-
cherche et de la Technologie, Fondation Maison des Sciences de 
l’ Homme, 1999. 2 vol. (984 p.) (Carte archéologique de la Gaule ; 
83/1 et 83/2).

Jerphanion 1975 : JERPHANION (G. de) – L’ évolution démographique 
dans la baillie de Barjols du XIV e au XV e siècle : le cas de Pontevès. 
Mémoire de maîtrise, Aix-en-Provence, 1975.

Michel 2009 : MICHEL (J.-M.) – Travaux du Centre archéologique du 
Var 2008, Un habitat de sommet dans le massif du Petit Bessillon 
à Pontevès Var. RCAV, 2009, 26-29.

L’ emprise du diagnostic conduit le long de la RD 560 a 
été divisée en trois secteurs. Seul le secteur 1 a donné 
des résultats archéologiques : des fosses du Néolithique 

récent / final et de l’ âge du Bronze ancien ainsi qu’ un trou 
de poteau isolé associé à une céramique datable du 
Néolithique chasséen.
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SALERNES
Le Défens

Contemporain

SEILLANS
Commune

Diachronique

Fig. 164 – SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME, déviation RD 560. 
La sépulture 1702 vue du nord-ouest (cliché J. Collombet / SDACGV).

Les structures du Néolithique récent / final se trouvent 
principalement dans la partie occidentale du secteur 1 1, à 
proximité d’une tranchée qui a fourni un ensemble groupé  
de quatre fosses dont l’ une d’ entre elles a été réutilisée 
comme sépulture (fig. 164). 
Une seule fosse est probablement datable de l’ âge du 
Bronze ancien, elle est située au sud de l’ inhumation de 
la même période fouillée en 2008.
Les niveaux de sols ont disparu, détruits par les labours . 
Seuls subsistent les fonds de fosses, certaines étant 
profondes et d’ autres conservées sur seulement 20 cm.

Françoise Laurier 2

1. Situé le plus à l’ ouest et jouxtant la zone fouillée par Oxford 
Archéologie  Méditerranée en 2008 dans le cadre de l’ agrandisse-
ment de l’ autoroute A8 ; voir BSR PACA 2008, 238-240.

2. équipe de fouille : M. Borréani, J. Collombet, J.-L. Demontes et 
Fr.Laurier (SDACGV).

L’ opération de diagnostic archéologique sur le versant 
septentrional de la colline du Défens a permis de montrer 
que deux ressources naturelles, travertin et argiles, y ont 
été prélevées.
Si plusieurs aménagements de ces exploitations ont 
pu être observés (cabanons, bassin, plate-forme de 
charge ment, etc.), on n’ a pu déterminer en revanche ni 

les techniques  utilisées (carrières à ciel ouvert, en ga-
leries, etc.), ni la chronologie exacte des travaux menés 
dans ces carrières. On sait cependant qu’ elles ont fonc-
tionné sans doute aux environs de la Seconde Guerre 
mondiale.

Jean-Jacques Dufraigne et Ollivier Sivan

Dans le cadre de la réalisation de la carte archéologique 
du département du Var, la commune de Seillans a fait 
l’ objet de deux campagnes de prospection 1, du 30 avril 
au 15 décembre 2009 et du 9 avril au 15 décembre 2010.
La commune de Seillans (8  866 ha) a la particularité 
d’ englober  le territoire de l’ ancienne commune de Brovès , 
supprimée en 1970 lors de l’ implantation du camp mili-
taire de Canjuers. La prospection y a été possible grâce 
à l’ autorisation accordée par les autorités militaires. 
Quarante-neuf sites sont inventoriés, du Néolithique au 
début de l’ époque moderne, dont vingt sont inédits et 
douze, déjà connus, ont été vérifiés. Parmi les données 
nouvelles on notera les éléments suivants.

Néolithique
Le dolmen de Bourigaille, signalé par Goby, a été re-
découvert par Félix Chabaud. Le tumulus en est assez 
bien conservé, mais des dégagements à l’ intérieur ont 
en partie démantelé la chambre.

Deux implantations ont été localisées sur des collines 
(Aïsse et Léruy), le site d’ Aïsse paraissant datable du 
Néolithique final (fragment d’ un gros vase avec cordon 
sous le bord et d’ une panse carénée avec cordon).

Protohistoire
Deux gisements ont été identifiés sur des collines (Col-
let de l’ Oume et Léruy), caractérisés par la présence de 
plusieurs  fragments de meules va-et-vient. Ces deux 
sites en bordure du plan de Luby sont à rapprocher des 
deux tumuli du Gros Ubac, situés au nord.
Un autre tumulus  a été repéré au col d’ Aïsse.

Âge du Fer
Un nouvel habitat fortifié de hauteur a été repéré à Gau-
dissart et les systèmes défensifs d’ éouvière de Caille, 
d’ Ouest Malbousquet et de l’ Hubac des Fourques ont 
été étudiés.

époque romaine
Plusieurs habitats ruraux ont été localisés, soit implantés 
sur des replats en bordure sud du plateau occupé par 
l’ actuel camp de Canjuers (Gaudissart, Font de Castel , 

1. équipe de prospection : M. Borréani, J.-L. Demontes, P. Digelmann, 
Fr. Laurier (SDACGV), L. et M. Berre, G. Chabaud, F. Chabaud 
(bénévoles).

BSR2010_173-208-83.indd   201 26/05/2011   11:27:36



202

Plaine des Rasteliers, Camp Long et Aïsse), soit en 
bordure  des cuvettes de ce même plateau (Colle, Barre 
des Noyers et Laouve) ou de cuvettes plus proches de 
Seillans (Laou, Petite Bastide Ouest et Petite Bastide 
Est).
Parmi ces habitats on notera l’ étendue du site de la 
Laouve, qui peut correspondre à un habitat groupé, et la 
présence de murs liés à la chaux à la Colle, qui permet-
tent de l’ identifier à un centre d’ exploitation agricole plus 
important.
L’ unique habitat de type villa connu par la bibliographie, 
Rapiames, a pu être localisé dans un secteur aujourd’ hui 
urbanisé, à l’ est de l’ église Notre-Dame de l’ Ormeau.

Haut Moyen Âge
Des traces d’ occupation ont été décelées aux Taillades, 
à la Petite Bastide Est et au Pré de Lavit, où une petite 
installation métallurgique a été identifiée.

Moyen Âge
Deux nouveaux castra (Aïsse et Saint-Pierre de Bon-
tems) viennent compléter les quatre déjà connus : castra  

de Brovès , Malignon, éouvière de Caille et Seillans. 
Situé entre les territoires de Seillans et Brovès, Aïsse, 
découvert par Félix Chabaud, comporte un bâtiment 
principal, aux murs maçonnés à la chaux, contre lequel 
s’ accolent deux larges murs en pierres sèches qui pro-
tègent une étroite plate-forme dont l’ accès sud est barré 
par un fossé. 
Le site de l’ église Saint-Pierre de Bontems, prieuré men-
tionné au XIIIe s., a été localisé. Il correspond à une butte 
rocheuse, dont les flancs sont barrés par plusieurs tron-
çons de murs liés à la chaux. Un bâtiment rectangulaire 
démantelé occupait la partie sommitale, l’ église ruinée 
se trouvant en contrebas, en bordure est de la butte. Il 
s’ agit à l’ évidence d’ un aménagement castral regroupant 
la fortification et l’ église. Un territoire de Saint-Pierre est 
encore mentionné au début du XV e s.
Au nord de l’ ancien village de Brovès, au sein du ha-
meau abandonné de la Colle, un bâtiment en moyen 
appareil avec chaînage d’ angle à bossage pourrait être 
médiéval.

Marc Borréani

SIGNES
Croquefigues

Contemporain

Préalablement à des travaux d’ agrandissement, un dia-
gnostic archéologique puis une fouille préventive ont été 
réalisés en 2008-2009 sur l’ emprise d’ une carrière au 
lieu-dit Croquefigues à l’ ouest du village de Signes 1.
Cinq groupes de structures, comprenant trois charbon-
nières, un four à chaux, deux abris et un apié, ont fait 
l’ objet  d’ une fouille stratigraphique ou d’ une étude 
exhaustive  (Dufraigne, Martin, Michel 2009).

 Zone 2

La zone 2, située dans la partie septentrionale du do-
maine et au sud de la zone 4, est composée d’ un four à 
chaux et d’ un abri.

Le four à chaux
Les dimensions du four à chaux sont conséquentes : 
7,30 m de diamètre à l’ intérieur de la première che-
mise ; 3,30 m de diamètre dans la chambre de chauffe 
et 2,70 m de profondeur pour la fosse d’ implantation. 
L’ aire d’ enfournement est partiellement conservée : 
longue de 3,40 m et large de 0,90 m vers la gueule, 
laquelle n’ est pas conservée. Les parois extérieures 
présentaient encore  une couche de terre rubéfiée par 
endroits , témoignage  probable du couvrement de la 
charge pendant  la cuisson. 
Dans la chambre de chauffe, les charbons du foyer 
étaient encore place, protégés par une couche de chaux 
compacte et carbonatée, reste du défournement du four. 
Le protocole de prélèvement anthracologique mis en 

place depuis 2008 (Vaschalde et al. à paraître) a été ap-
pliqué, ce qui a permis de mettre au jour une importante 
couche de feuilles et brindilles carbonisées au pied de 
la gueule du four. Ces feuilles seront toutes envoyées 
pour identification au CBAE de Montpellier mais, d’ ores 
et déjà, le chêne kermès et une espèce de genévrier 
doivent pouvoir être identifiés. L’ analyse anthracologique 
est en cours. 
Malgré l’ absence de vestiges de la gueule, la différence 
très marquée de niveau entre l’ aire d’ enfournement et le 
fond de la chambre de chauffe permet à nouveau d’ iden-
tifier l’ utilisation de la technique de cuisson de la chaux 
au moyen d’ une gueule haute.

L’ abri
Il s’agit d’ un petit espace plus ou moins rectangulaire 
d’ 1 m x 1,50 m, entouré de trois murs construits en moel-
lons de calcaire bruts liés à la terre. L’ abri ouvre vers le 
sud en direction du four à chaux et de la charbonnière. 
Le toit était probablement réalisé avec des matériaux 
périssables bien qu’ une tuile ait été retrouvée écrasée à 
l’ entrée de l’ abri. Un foyer a aussi été relevé à ce niveau.

 Zone 3

L’ aire de charbonnage (7,80 m de diamètre) est située au 
nord du domaine avec, installé au nord-ouest du secteur, 
un abri pour le charbonnier.

La charbonnière
Le même procédé que pour les deux autres charbon-
nières a été utilisé. Le terre-plein a été nivelé, nettoyé de 
ses pierres qui ont été laissées en bordure (au nord et au 
sud) et peut-être utilisées pour construire l’ abri.

1. Voir BSR PACA 2008, 197 et le rapport 2008-2009 de J.-J. Du-
fraigne, L. Martin et J.-M. Michel « Croquefigues à Signes (Var). 
Rapport final d’ opération, diagnostic » déposé au SRA DRAC-PACA.
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Deux sondages (1 m de côté) ont été implantés : le pre-
mier au centre de l’ aire ; le second entre le sondage 1 et 
la bordure orientale. La couche de charbon peut atteindre 
près de 15 cm d’ épaisseur. Cette charbonnière est la plus 
importante des trois étudiées.

L’ abri
La cabane est formée de deux murs pignons non join-
tifs, parallèles, limitant un petit espace oblong de 5 m2. 
Les deux murs sont construits en moellons de calcaire 
brut liés à la terre, les assises sont irrégulières. Le mur 
septentrional, s’ appuyant contre le substrat en pente pré-
sente trois assises, tandis que le mur méri dional, dessi-
nant une ellipse, n’ est conservé que sur une assise. Un 
seul niveau d’ occupation a été observé à l’ intérieur de 

l’ espace, caractérisé par un foyer installé au centre et une 
pipe (XXe s. ?) abandonnée sur le sol. On entrait dans 
l’ abri par l’ est, ce qui permettait ainsi au charbonnier 
de surveiller la charbonnière tout en se reposant. L’ abri 
devait être couvert par un toit plat réalisé en matériaux 
périssables (branches, feuilles et terre).

David Ollivier et Christophe Vaschalde

Vaschalde et al. à paraître : VASCHALDE (Chr.), DURAND (A.), 
FIGUEIRAL (I.), GADAY (R.), THIRIOT (J.) – Charcoal analysis of 
lime kiln remains in Southern France : an original process of medi-
eval and modern traditionnal lime burning. In : DAMBLON (Fr.) dir., 
COURT-PICON (M.) dir. – Charcoal and microcharcoal. Continental 
and marine records : 4th International Meeting of Anthracology, Brus-
sels, 8-13 september 2008. (BAR International Series).

TOULON
Rue Pierre-Sémard

Antiquité... ...Contemporain

TOULON
Angle avenue Lazare-Carnot et rue Berrier-Fontaine

Moderne Contemporain

Un diagnostic archéologique a été effectué dans le 
centre urbain ancien de Toulon à moins de 100 m à l’ est 
de l’ îlot de l’ équerre où furent fouillés en 1993 des amé-
nagements du port antique (appontements), une rue et 
un réseau d’ égouts entre le Ier et le IIIe s. (Brun 1999, 
816-819).

L’ intervention a révélé la présence de constructions ma-
çonnées : un angle de bâtiment semi-enterré (fig. 165) 
possédant un massif d’ escalier puis, plus à l’ est, une 
seconde salle, voire un autre édifice reconnu à partir d’ un 
mur en grande partie spolié.
Ces constructions étaient liées à deux états de sols : le 
premier en terre, le second en terre et en mortier. À ces 
contextes, mis en place dans la seconde moitié du Ier s., 
est associée une fosse de plan circulaire.

Le mobilier et la stratigraphie indiquent que l’ occupation 
est très marquée au V e s. et semble se poursuivre au 
siècle suivant, voire au VIIe s.

Un réinvestissement de l’ espace est perceptible à partir 
du XV e-XVIe s. par l’ entremise d’ un massif de maçonnerie  
(piédroit ou base ?) associé à un horizon d’ occupation. À 
une époque indéterminée, un sol est amendé et mis en 
culture jusqu’ au XVIIIe s., date à laquelle seront érigés 
les immeubles actuels pourvus d’ une cave, de cours, de 
puits, de fosses latrines, de sols caladés. Les aména-
gements se succéderont jusque dans les années 1990, 
date à laquelle le bâti fut démoli.

La destination des bâtiments antiques n’ est pas établie. 
Le substrat, atteint sur la totalité de la surface des tran-
chées de diagnostic, permet d’ affirmer qu’ aucun niveau 
marin ni aménagement portuaire ne concerne ce secteur. 
Les vestiges antiques sont sans doute conservés sous 
le bâti environnant, hors emprise.

Frédéric Conche
avec la participation de Suzanne Lang-Desvignes

Fig. 165 – TOULON, rue Pierre-Sémard. Angle du bâtiment antique, 
vu de l’ est (cliché Fr. Conche / Inrap).

Brun 1999 : BRUN (J.-P.), BORRéANI (M.) collab. — Le Var (83). Pa-
ris : Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Conseil Général 
du Var, Centre archéologique du Var, Ministère de la Culture et de 
la Communication, Ministère de l’ éducation Nationale, de la Re-
cherche et de la Technologie, Fondation Maison des Sciences de 
l’ Homme, 1999. 2 vol. (984 p.) (Carte archéologique de la Gaule ; 
83/1 et 83/2).

Le projet de construction, dans le centre de Toulon, d’ un 
immeuble doté d’ un parking souterrain, à l’ angle de 
l’ avenue Lazare-Carnot et de la rue Berrier -Fontaine, a 
entraîné la réalisation d’ un diagnostic archéologique  par 

l’ Inrap, puis d’ une opération d’ archéologie préventive par 
le Centre archéologique du Var.
Créé en 1709 par une délibération municipale datant du 
24 décembre (AC Toulon , DD 107), le nouveau cimetière 
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Les fouilles du port romain de Telo Martius (quartier de 
Besagne à Toulon), qui se sont déroulées de 1985 à 1988, 
n’ ont à ce jour fait l’ objet que de mentions succinctes 1. 
Or la variété, l’ importance et la qualité des découvertes 
(quartier portuaire, quais, épaves, etc.) pourraient en faire 
une référence dans le domaine de l’ archéologie portuaire 
d’ époque romaine si elles étaient publiées. Les condi-
tions dans lesquelles ces fouilles furent réalisées – celles 
d’ une archéologie de sauvetage ne prévoyant que peu de 
moyens pour réaliser les études après les fouilles – en 
décidèrent autrement. De plus l’ équipe dirigée alors par 
Jean-Pierre Brun et Michel Pasqualini s’ est peu après 
dispersée ou a été appelée à d’ autres tâches 2.
Seule la présence sur place d’ une structure de travail 
bien organisée, le Centre archéologique du Var, et le sou-
tien constant du Ministère de la Culture, du département 
du Var et de la Ville de Toulon ont permis de conserver 
sur place données de fouille et mobilier, à l’ exception des 
cinq épaves d’ abord traitées à Grenoble et maintenant 
entreposées dans le dépôt archéologique régional situé 
aux Milles près d’ Aix-en-Provence.
Ce projet d’ étude, qui doit déboucher sur une publica-
tion sous la direction de J.-P. Brun (CJB), M. Pasqualini  
(Ville de Fréjus) et de G. Boetto pour l’ archéologie 
navale  (CCJ), est une nécessité scientifique mais aussi 

la réponse  à une demande de la Ville de Toulon qui en-
visage une présentation au public 3.
L’ année 2010 a été consacrée au travail documentaire : 
récolement de la documentation de fouille, des textes ré-
digés depuis 1985 sur le sujet et des analyses de mobilier 
effectuées. Les documents planimétriques ont été triés et 
en partie vectorisés. La documentation photographique, 
très importante, est en cours de numérisation au CCJ.
L’ objectif 2011 est de terminer le travail sur les bateaux, 
de faire l’ étude dendrochronologique et celle des macro-
restes végétaux, de finaliser les études archéologiques 
brutes, afin de proposer à l’ ensemble des chercheurs 
une somme documentaire permettant de travailler en 
2012 sur une synthèse finale.
Les moyens accordés mais surtout le temps que chacun 
d’ entre nous a pu consacrer au programme n’ ont pas 
permis de finaliser en 2010 l’ étude du mobilier archéo-
logique très abondant. La vectorisation des documents 
de fouille étant très avancée, la priorité sera donnée à la 
numérisation du fonds photographique.

Michel Pasqualini

TOULON
Telo Martius Portus : projet de publication

Antiquité

1 Voir Gallia informations 1987-1988, 296 et la notice publiée en 1999 
par J.-P. Brun dans la Carte archéologique de la Gaule concernant 
le Var (Toulon § 4-6, 11-12, 27, 35-37, 39, 47 et bibliographie).

2. Il faut malheureusement également mentionner la disparition de 
certains d’ entre nous.

3. Participent à ce projet : le Ministère de la Culture (SRA), le CNRS 
(CCJ), la Ville de Fréjus (Service du Patrimoine) et le CAV. équipe : 
J. Bérato (CAV), Br. Bonavita (CAV) ; E. Botte (EFR) ; S. Fontaine 
(CCJ) ; Fl. Grimaldi (Ville de Fréjus) ; Fr. Guibal (IMEP et CEREGE) ; 
M. Leguilloux (CAV et CCJ). Traitement informatique des données : 
J. Pâques (Ville de Fréjus), A. Pasqualini (Cépam), Cl. Pasqualini 
(Ville de Fréjus). Photographies et numérisation des documents 
photographiques : Chr. Durand et L. Damelet (CNRS-CCJ).

est installé à l’ ouest de la ville à l’ extérieur de l’ enceinte 
moderne et à proximité de la porte Royale. La création 
du cimetière est liée à celle d’ une seconde église parois-
siale, l’ église Saint-Louis, dont il dépendra, sur l’ initiative 
de l’ évêque de Toulon, monseigneur de Châlucet.
Agrandi en 1752, il sera utilisé sans discontinuité jusqu’ en 
1829, date à laquelle un nouveau cimetière principal, le 
cimetière Saint-Anne, est installé au nord de la ville.
La lecture des cartes antérieures au cadastre napoléo-
nien conservées par l’association des Amis du Vieux 
Toulon  montre un environnement composé de jardins et 
de terres cultivées ce qu’ attestent la stratigraphie et le 
mobilier céramique dont l’ essentiel émane du XVIIe s. Les 
fosses sépulcrales s’ ouvrent donc dans cette séquence  
stratigraphique unique. L’ opération n’ a concerné qu’ une 
petite partie (300 m2 ) miraculeusement conservée d’ un 
cimetière paroissial qui occupait à l’ origine une superficie 
égale à 5 000 m2.
Cinquante-quatre individus ont été découverts répartis 
sur l’ ensemble du terrain fouillé, auxquels nous pouvons 
ajouter sept individus retrouvés en vrac. L’ espace cime-
térial est organisé sous forme d’ allées à rangs simples 
ou doubles de sépultures orientées nord-sud et dispo-
sées en lignes séparées par des “ chemins de circulation ” 
très étroits. L’ implantation de ces quatorze lignes pour-
rait avoir été réalisée progressivement depuis l’ ouest 

vers l’ est. L’ étude anthropologique en cours a permis de 
mettre en évidence la présence de huit jeunes enfants, 
de vingt-trois adolescents ou jeunes adultes et de vingt 
et un adultes, parmi lesquels, trente individus de sexe 
masculin et huit de sexe féminin.
Les défunts, enveloppés ou pas dans un linceul, étaient 
disposés soit dans des fosses en pleine terre pour une 
majorité d’ entre eux (vingt-quatre) soit dans des cer-
cueils de bois (douze), orientés indifféremment la tête 
au sud ou au nord. Quelques particularités concernent 
les inhumations en fosses : deux sont multiples et neuf 
concernent des inhumations doubles où les défunts, tous 
de sexe masculin, étaient disposés superposés et pour 
huit d’ entre eux tête-bêche. La position la plus récurrente 
chez les défunts est le décubitus dorsal (trente-quatre 
individus) mais le procubitus est aussi fortement présent 
(onze cas) ainsi que le décubitus latéral (sept cas).
L’ étude des archives ayant trait au cimetière a permis 
notamment de mieux cerner la population ayant été in-
humée : cimetière paroissial, c’ est aussi le lieu d’ inhuma-
tion des défunts provenant de l’ hôpital Saint-Esprit, de 
l’ hôpital de la Charité (à partir de la fin du XVIIIe s.), du 
bagne (1748) et de l’ hôpital de la Marine (1769), toute une 
population en définitive relativement humble ou captive.

David Ollivier, Paul Bailet et Hélise Henrion

BSR2010_173-208-83.indd   204 26/05/2011   11:27:37



205

TOURVES
Bon Mouron

Antiquité

VARAGES
Audiberte

Protohistoire Moyen Âge

Moderne

Le moulin hydraulique de Bon Mouron est lié à l’ impor-
tante villa gallo-romaine de la Blanque qui a fait l’ objet 
d’ une campagne de sondages en 2007 (Borréani 2007). 
Il était alimenté par un important ruisseau canalisé.
Un grand bassin de rétention d’ eau de forme rectangu-
laire (large de 6,50 m à l’ est et d’ au moins 7 m à l’ ouest, 
longueur maximale visible de 23,50 m) a été dégagé en 
2009 1. Nous avons poursuivi en 2010 l’ exploration du 
sondage ouvert au pied du mur oriental : il avait fait appa-
raître une pièce carrée de 3 m de côté et nous y placions 
le mécanisme du moulin hydraulique.
L’ importante concrétion ayant pris forme dans ladite pièce 
après l’ abandon du moulin a été démontée pour per-
mettre une meilleure lecture de l’ espace qui est apparu  
dans un premier temps largement ouvert vers l’ est. Par 
la suite, et semble-t-il assez rapidement, un mur est 
venu le fermer formant ainsi la pièce carrée que nous 
connaissons.
La construction est de bonne facture, montée en petits 
moellons équarris à assises régulières. Pourquoi l’ es-
pace a-t-il été fermé ? Pour une meilleure canalisation 
des eaux ? S’ ensuit la formation à l’ intérieur d’ une im-
portante couche alluvionnaire : conséquence ou résultat 
d’ un arrêt du moulin ? Quoi qu’ il en soit, un mur assez 
court (1,60 m) est construit à 90 cm du mur sud et à la 
perpendiculaire du mur ouest (fig. 166). 

La construction  de ce muret semble assez tardive : de 
facture très différente des murs périmétraux, il est bâti de 
manière plus grossière : les assises sont irrégulières, en 
blocs et moellons de calcaire plus ou moins équarris  et de 
blocs de concrétions calcaires de rivière alternant avec 
des fragments de tuiles. L’ ensemble est lié au mortier  
de chaux maigre très terreux. La fondation, mal assise 
dans le niveau de vase, présente de part et d’ autre de 
l’ élévation des fragments de tuiles et de panses de dolia 
plantées de chant comme élément de calage. Probable-
ment contemporain, un contrefort assez massif de forme 
carrée est élevé contre le mur sud depuis l’ angle sud-
est. Il est constitué pour les parements de blocs plus ou 
moins taillés en réemploi et pour le bourrage de blocs et 
fragments de dolia.
Il est probable que le mécanisme d’ une roue horizontale 
ait été installé dès l’ origine dans l’ espace ouvert com-
posé des murs nord, sud et ouest. Deux trous d’ ancrage 
décalés sont visibles dans l’ angle formé par le mur ouest 
et sud ainsi qu’ un autre trou dans le mur ouest mais 
aucun  équivalent dans le mur nord. Ces faits sont toute-
fois insuffisants pour avancer une restitution valable du 
mécanisme. Malheureusement, la remontée de la nappe 
phréatique due aux importantes précipitations de l’ année 
précédente et la proximité immédiate du ruisseau ont 
entraîné l’ arrêt du sondage sans que soit atteint le sol 
de la pièce.
Au cours de la phase 2, le premier système, abandonné, 
est remplacé par une roue verticale de petit diamètre (?) 
qui s’ inscrivait entre le mur sud et le muret nouvellement 
construit, formant ainsi un coursier à la hauteur de la 
sortie d’ eau du bassin. C’ est en tout cas sur l’ hypothèse 
d’ un moulin hydraulique ayant fonctionné d’ abord avec 
une roue horizontale puis verticale que nous allons pour-
suivre nos recherches.

David Ollivier et Claude Arnaud

Borréani 2007 : BORRéANI (M.) – Sondages sur une villa d’ époque 
romaine et un moulin au lieu-dit La Blanque, commune de Tourves. 
RCAV, 2007, 65-68.

Fig. 166 – TOURVES, Bon Mouron. Vue depuis l’ est de la pièce carrée 
en contrebas du bassin de rétention d’ eau (cliché D. Ollivier / CAV).

1. Voir BSR PACA 2009, 213.

Grâce au grand nombre des sondages pratiqués, il 
a été possible, d’une part, de réaliser le levé du plan 
d’eau asséché  qui occupait une doline  et, d’autre part, 
de mettre au jour deux systèmes de drainage modernes 
et / ou médiévaux en liaison avec le hameau de Laval.
Mais l’ intérêt de l’ opération est surtout d’ avoir mis en 
lumière deux petites occupations “ de rives ” implan-
tées en bordure de la doline, à l’ extérieur de la zone 
marécageuse. Elles sont constituées par deux groupes 
de fosses contenant un matériel céramique très limité. 

Nous plaçons  ces deux stations dans la Protohistoire au 
sens large et sans grande précision ; elles ne sont du 
reste pas forcément synchrones. Elles soulignent néan-
moins l’ attractivité d’ une zone humide au milieu de ces 
plateaux calcaires par ailleurs très pauvres et aujour d’ hui 
reconquis par la forêt. La présence de ressour ces alimen-
taires spécifiques a certainement contribué à l’ occupation  
de cette zone.

Lucas Martin et Stéphane Fournier

BSR2010_173-208-83.indd   205 26/05/2011   11:27:37



206

Projet collectif de recherche
« Structuration du territoire durant l’Antiquité romaine et 

le haut Moyen Âge : les voies de communication dans le Var »

Massif des Maures
Le Muy / Sainte-Maxime / Plan-de-la-Tour

Âge du Fer... ...Contemporain

Depuis 2008 1 le PCR a abordé, dans les limites actuelles 
du département du Var, la question du tracé des voies de 
communication terrestres traversant le territoire des cités 
de Fréjus, d’ Aix et d’ Arles, ainsi que les imbrications avec 
leur environnement à l’ époque romaine. La période du 
haut Moyen Âge a été laissée de côté car le réseau viaire 
nous a paru se confondre, durant cette époque, avec les 
tracés antiques qui ont perduré. Cette recherche s’ ins-
crit dans le programme « Réseau des communications : 
voies terrestres et voies d’ eau ».
Il faut signaler parmi les acquis récents les diagnostics 
archéologiques effectués en 2009 et en 2010 par le 
SDACGV, le long du tracé du canal de Provence (liaison 
Verdon / Saint-Cassien), lesquels ont mis en évidence 
l’ existence de la voie romaine à Cabasse (la Grande 
Pièce, Candumy), ainsi qu’ à Brignoles (la Lieue et la 
Margillière) où une nouvelle petite agglomération rou-
tière vient d’ être découverte 2. Les sondages effectués 
en 2010 au Cannet-des-Maures, sur le site des Termes, 
ont permis de fouiller un nouveau tronçon de la voie 
Aurélienne sur l’ intégralité de son emprise 3.

Enfin, les prospections sur le terrain se sont poursuivies, 
renouvelant de manière plus ou moins significative les 
hypothèses de tracés dans des secteurs peu explorés 
ou encore inexploités d’ après différentes méthodes, à 
Pourrières et à Pourcieux, à Tourves et à Brignoles, à 
Cabasse, au Luc-en-Provence, au Cannet-des-Maures, 
à Vidauban, à Lorgues, aux Arcs, à Draguignan, à Fréjus, 
à Roquebrune-sur-Argens et à Puget-sur-Argens.

Parallèlement, le fonds cartographique a été complété 
et a permis de rassembler sur un support unique une 
partie des plans anciens, l’ associant aux données topo-
graphiques récentes et aux relevés issus du travail col-
lectif. L’ ensemble est en cours de géoréférencement, et 
permet d’ ores et déjà de différencier le tracé de la voie 
antique de ceux des époques suivantes, entre le XVIIe 
et le XX e s. 

L’ année 2011 sera consacrée, hors PCR, à la finalisation 
des recherches entreprises et à la préparation pour 2012 
d’ une publication de l’ ensemble des résultats 4.

Patrick Digelmann et Chérine Gébara

4. Participants : M. Borréani, A. Conte, P. Digelmann, Ch. Gébara, 
Cl. Guérard, Fr. Laurier, Y. Lemoine (SDACGV) ; G. Congès, 
M. Valente  (CAV) ; C. Landuré (SRA DRAC-PACA) ; B. Pradeau 
(association).

1. Voir BSR PACA 2009, 217.
2. Voir infra p. 207-208 ; voir également BSR PACA 2009, 214-215 et 

les rapports de 2009 / 2010 de M. Borréani « Liaison hydraulique 
Verdon- Saint-Cassien, rapports de diagnostic archéologique (phase 
II, tranches 1 et 2) » déposés au SRA DRAC-PACA.

3. Voir supra p. 180-181 ; voir également le rapport de P. Digelmann 
« Le Cannet-des-Maures, les Termes, rapport de sondages archéo-
logiques » déposé au SRA DRAC-PACA.

En complément de l’ étude documentaire et archéo-
logique, une campagne de relevé architectural a été mise 
en place en 2010. L’ objectif de cette opération était de 
compléter les données recueillies sur les structures iden-
tifiées dans les sondages effectués en 2008 et 2009 1 et 
ainsi observer l’ évolution ou la permanence des formes 
d’ habitats liés à l’ exploitation sylvopastorale.
Le choix de la zone d’ étude – les versants du vallon du 
Vallat Marri, au nord-est du massif des Maures – repose 
en particulier sur le travail de prospection coordonné par 
Michiel Gazenbeek 2.

Durant l’ Antiquité tardive apparaissent des occupations 
de hauteur sur le plateau du Grand Courrent ; il s’ agit 
de réoccupations d’ habitats de la fin de l’ âge du Fer. 
C’ est le cas du site SMX 063 qui est occupé durant le 

Ier s. av. J.-C. puis abandonné jusqu’ aux V e-VIIe s. Le site 
de l’ Escaillon (MUY 045) semble avoir connu le même 
phénomène, même si un bord de céramique culinaire  
tournassé semble, selon Jacques Bérato, être plus tardif 
(VIIIe-X e s.).

C’ est au haut Moyen Âge que l’ on rattache l’ enfumoir à 
abeilles découvert dans le rucher du Redounet fouillé en 
2009. L’ aspect de la pâte et la technique de fabrication 
de cet objet, alliant des parties tournées et non tournées, 
font pencher la datation pour une période postérieure au 
VIIe s. Mais cette céramique non tournée peut être plus 
tardive comme en attestent les fragments d’ ollae datés 
du XIIIe s. découverts sur le site du Castelas situé sur l’ île 
du Levant (Hyères, Var) (Ollivier 2003). 

En l’ état actuel des connaissances, aucun site n’ est 
connu pour le Moyen Âge classique (X e-XIIe s.).
Cependant le massif est occupé durant cette période 
comme en atteste le site de Pétiache – tour et habi-
tat datés entre le X e et le XIIe s. – sur la commune de 
Plan-de-la-Tour.

1. Voir BSR PACA 2008, 193 (Le Muy, La Roque Fadade) ; BSR PACA 
2009, 207 (Le Muy, Castel Diol 2) ; BSR PACA 2009, 206-207 (Le 
Muy, le Redounet).

2. Voir le rapport de M. Gazenbeek, Fr. Bertoncello, M. Dubar, S. Far-
bos, Bui Thi Mai, R. Groisne, P. Saint-Marc et M. Thinon «Prospec-
tions thématiques de l’ Est Varois», déposé au SRA DRAC-PACA.
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Liaison hydraulique Verdon / Saint-Cassien
Les Arcs-sur-Argens, Brignoles, Cabasse, 

Le Cannet-des-Maures, Le Muy, Taradeau, Vidauban

Au milieu du XIIIe s. des habitats temporaires comme 
celui  de la Roque Fadade fouillé en 2008 3 réapparais-
sent, exemple de la longévité de ces structures réoc-
cupées de façon discontinue mais récurrente entre la 
seconde moitié du XIIIe s. et le XVIIe s.

La campagne de relevé a porté sur quatre structures : 
Redounet 5 datée de la Protohistoire, Redounet 6 oc-
cupée au XIV e s., Payol 2 construite et occupée pour la 
première fois au XIV e s. et réoccupée du XVIe s. au XVIIe, 
voire au XVIIIe s., enfin Roque Fadade 5 qui semble être 
contemporaine. 

Ce type d’ habitat (emplacements, matériaux de construc-
tions, plans) a perduré de la Protohistoire jusqu’ à 
l’ époque contemporaine, qui est souvent la seule période 
à subsister comme c’ est le cas pour l’ habitat temporaire 
du Payol 2.

Sylvain Burri

Ollivier 2003 : OLLIVIER (D.) – Le site du Castelas (île du Levant, 
Hyères). état de la recherche. In : PASQUALINI (M.) dir., ARNAUD 
(P.) dir., VARALDO (C.) dir., PAGNI (M.) collab. – Des îles côte à 
côte. Histoire du peuplement des îles de l’ Antiquité au Moyen Âge 
(Provence, Alpes Maritimes, Ligurie, Toscane) : actes de la table 
ronde de Bordighera, 12-13 décembre 1997. Aix-en-Provence : éd. 
de l’ APA, 2003, 143-148 (BAP. Supplément ; 1).1. Voir BSR PACA 2008, 193.

La deuxième tranche de la phase II du diagnostic de la 
liaison hydraulique Verdon / Saint-Cassien s’ est déroulée 
du 25 janvier au 31 mai 2010. Cette dernière opération a 
concerné les secteurs 12 à 23, situés entre Le Cannet-
des-Maures et Le Muy, ainsi que le nouveau tracé du 
secteur 9, modifié par la Société du canal de Provence 
afin d’ éviter l’ important site antique de la Margillière, mis 
en évidence lors de la première tranche 1, et la parcelle 
OE 305 du secteur 11, sur la commune de Cabasse, sur 
laquelle a été prévue la construction de réservoirs.

Les secteurs 12 à 23 s’ inscrivent au sein de la dépres-
sion permienne reliant Toulon à Fréjus. Sur les com-
munes du Cannet-des-Maures et de Vidauban , le tracé 
suit le pied des collines calcaires sur 8 km. Au niveau 
de Vidauban et de Taradeau, il traverse l’ Argens puis 
son affluent la Florieye. Il longe ensuite la rive gauche 
de l’ Argens sur les communes de Taradeau et des Arcs, 
puis la retombée nord du massif des Maures, entre Les 
Arcs et Le Muy.

Le sondage 8 du secteur 12 (Le Cannet-des-Maures) a 
permis de repérer un lot de mobilier datable du Bronze 
final III pris dans des colluvions, indice de la proximité 
d’ une installation située hors du tracé.

Le sondage 1 du secteur 13 (lieu-dit Le Théron au Can-
net-des-Maures) a été réalisé dans une zone préalable-
ment déboisée pour les travaux, mais située à l’ extérieur 
de l’ emprise du projet. Il a mis en évidence, au pied 
d’ une petite barre rocheuse, une installation rurale an-
tique comprenant un pressoir à levier (fig. 167) et dont 
la durée d’ occupation  est limitée au Haut-Empire. Les 
remblais qui ont recouvert le site après son abandon 
contenaient du mobilier résiduel attestant la présence 
d’ un habitat proche dès les IIe-Ier s. av. J.-C. Ces décou-
vertes confortent les données déjà collectées en pros-
pection, qui montrent une dense occupation du secteur 
à la fin de l’ âge du Fer, suivie de l’ implantation d’ une 
probable villa antique.

Par ailleurs, si la proximité de sites est confirmée par de 
nouvelles prospections dans le secteur 17 (Bourgarel : 
Néolithique moyen) et dans le secteur 22 (Gachettes : 
Paléolithique supérieur), les sondages y ont été négatifs.

Le sondage 3 du secteur 19 a confirmé l’ hypothèse, 
formulée  lors de la phase I, d’ un apport en remblai de 
mobilier antique. En effet, ce sondage a permis de loca-
liser un drain contemporain construit avec des pierres de 
grès et des fragments de tegulae et imbrices.

Les sondages sur le tracé modifié du secteur 9 (Bri-
gnoles, la Margillière) confirment l’ occupation repérée 
de part et d’ autre du ruisseau lors de la tranche 1 de la 
phase II.
À l’ est du ruisseau, nous avons identifié un mur et des ni-
veaux de l’ âge du Fer (V e s. av. J.-C.) ainsi que l’ aqueduc 
antique, parfaitement conservé, dont les traces avaient 
été repérées en prospection vers la source. Cet aqueduc 
se dirigeait vers le nord, afin d’ alimenter le petit groupe-
ment d’ habitations en bordure de voie antique sondé en 
2009 et, au nord de la voie, les thermes identifiés dans 
le champ de vignes (site 21 de la phase I).1. Voir BSR PACA 2009, 214-215.

Fig. 167 – Liaison hydraulique Verdon / Saint-Cassien. Le Cannet-des-
Maures, le Théron : vue du pressoir (cliché M. Borréani / SDACGV).
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La Société du Canal de Provence projette l’ implantation 
d’ une liaison hydraulique dite Le Muy / Sainte-Maxime, 
qui doit se brancher sur la liaison Verdon / Saint-Cassien 
en cours de réalisation (voir supra), afin d’ alimenter le 
golfe de Saint-Tropez. Cette liaison, longue de 25 km, 
traversera les communes de Vidauban, Plan-de-la-Tour 
et Sainte-Maxime. 
L’ aménageur, conscient de l’ enjeu archéologique, a sou-
haité faire réaliser avant la mise en œuvre réglemen-
taire d’ un diagnostic d’ archéologie préventive, une étude 
d’ impact sous la forme d’ une prospection-inventaire sur 
le tracé à l’ étude. Cette démarche permettra à la SCP 
de définir un tracé définitif et au SRA de prescrire des 
diagnostics en fonction des secteurs à risques ainsi mis 
en évidence.
La première partie du tracé se concentre dans l’ espace 
très ouvert et mal drainé de la dépression permienne, 
qui n’ est pas d’ une attractivité remarquable pour les 
occupations humaines. La seconde partie est caracté-
risée par les modestes reliefs faillés à composante méta-
morphique du massif des Maures. La limite de transition 
entre les unités déprimées et le relief est représentée 
par la rivière de l’ Aille (analyse géomorphologique de 
Vincent Ollivier). La prospection-inventaire a porté sur le 
tracé fourni par l’ aménageur, qui correspond à un fuseau 
de 100 m en zone agricole et de 70 m en zone forestière.
Trois zones sensibles ont été définies : Einesi et Marri  
Pas à Vidauban et les Chênes à Plan-de-la-Tour et 
Sainte-Maxime.

Vidauban : Einesi
Le site d’ Einesi est implanté sur une terrasse, en rive 
gauche de l’ Aille. Il s’ agit d’ un important gisement du 
Paléo lithique supérieur, découvert par Alain Raux et pu-
blié en 1992 sous le nom de « station de l’ Aille » puis 
redécouvert par George Brian Rogers et son équipe lors 
de prospections systématiques en 1992 et 1993.
Une occupation au Néolithique est également attestée 
et les prospections de G.-B. Rogers ont fourni de la 

céramique  non tournée, non encore étudiée, tandis que 
notre prospection du site en 2005 avait fourni quelques 
fragments de l’ âge du Fer.
Le tracé longe la zone de ramassage, et nous n’ avons 
retrouvé que deux outils, un sur éclat de silex et l’ autre 
sur éclat de rhyolite. En limite nord du fuseau, des frag-
ments usés de céramiques non tournées, dont un de 
panse à cannelures curvilignes concentriques, indiquent 
la proximité d’ un gisement de l’ âge du Bronze.

Vidauban : Marri Pas
Localisé lors de la prospection-inventaire de la commune 
de Vidauban 1, le site de Marri Pas correspond à un em-
pierrement circulaire d’ environ 6 m de diamètre, sur une 
petite ligne de crête des Maures, qui évoque un tumulus. 

Plan-de-la-Tour et Sainte-Maxime : Les Chênes
Les sites des Chênes, implantés au sein des Maures, 
dans la cuvette cultivée du Revest, ont été découverts 
par Michiel Gazenbeek en 1993 2.
Le site des Chênes 3 (Plan-de-la-Tour) correspond à une 
installation rurale antique. Le défonçage récent lors de 
la replantation de vignes a fait remonter de nombreuses 
tuiles et moellons, du dolium, ainsi que de la céramique, 
essentiellement datable du Haut-Empire, mais qui com-
prend quelques éléments tardifs (brune et grise tardive).
À 300 m à l’ est des Chênes 3, le site des Chênes 1 
(Sainte-Maxime) correspond à un épandage, relative-
ment dense, d’ un mobilier fortement usé du Haut-Empire. 
Les tuiles sont quasiment absentes et l’ on observe un 
fragment de gros vase à cordon, sans doute néolithique. 
La nature de ce gisement ne peut être précisée.

Marc Borréani

1. Voir BSR PACA 2005, 184-185.
2. Voir M. Gazenbeek dans le rapport final de J.-L. Fiches, Fr. Audouze 

et S. Van der Leeuw « ATP. Hommes, espaces et techniques dans la 
région de Fréjus (Var). Occupation et environnement dans le bassin 
de l’ Argens depuis le Néolithique » déposé au SRA DRAC-PACA.

Liaison hydraulique Muy / Sainte-Maxime
Vidauban / Plan-de-la-Tour / Sainte-Maxime 

À l’ ouest du ruisseau, un remblai dépotoir et un bassin 
de décantation construit en tuiles appartiennent à l’ atelier 
de potier dont les vestiges ont été repérés au sud (site 20 
de la phase I). Un aménagement de berge protégeait ces 
installations des débordements du ruisseau.

Les sondages de la parcelle OE-305 du secteur 11, à 
Cabasse, ont permis d’ identifier la bordure de la voie 
Aurélienne, ainsi que le fond d’ un fossé qui la longeait 
au nord (fig. 168). Ce dernier, au profil en U évasé, n’ est 
conservé que sur une profondeur de 25-30 cm pour une 
largeur de 1,60-1,80 m. Il tend à se rapprocher de la voie 
en allant vers l’ est.

Marc Borréani et Vincent Ollivier 2

Fig. 168 – Liaison hydraulique Verdon / Saint-Cassien. Cabasse : vue 
de la bordure de la voie et du fossé (cliché M. Borréani/ SDACGV).

2. équipe archéologique : M. Borréani, J. Collombet, J.-L. Demontes, 
Fr. Laurier, R. Mercurin, V. Ollivier (SDACGV).
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7955 Avignon. Rue Saint-Charles Gaday, Robert (INR) OPD  1

9653 Avignon. Jardin du musée Calvet Allimant-Verdillon, Anne (CNR) SD MOD 
CON 1

9706 Avignon. Place Pie Faure, Vincent (COL) SU MA 
MOD 1

9534 Brantes. Brantes-Cimetière, abri du Cimetière Brochier, Jacques élie (CNR) SU
MES 
NEO 
MA

2

9351 Cadenet. Oppidum du Castellar Isoardi, Delphine (ETU) FP FER 3

9227 Carpentras. Rue Sadolet Faure, Vincent (COL) OPD
ANT 
AT 

MOD
4

9451 Cavaillon. Boulevard Jacques-Brel Meffre, Joël-Claude (INR) OPD FER 5

8468 Cavaillon. 55 avenue Maréchal-Joffre De Michèle, Patrick (COL) OPD  5

9446 Cavaillon. Avenue René-Coty De Michèle, Patrick (COL) OPD  5

9663 Cavaillon. Chemin du Midi (PC 8403510E0048) Meffre, Joël-Claude (INR) OPD  5

9664 Cavaillon. Chemin du Midi (PC 8403510E0053) Meffre, Joël-Claude (INR) OPD  5

9734 Cavaillon. 58 rue Liffran,  hôtel d’Agar De Michèle, Patrick (COL) SU ANT 5

9043 Entrechaux. Grand abri aux Puces Slimak, Ludovic (CNR) FP PAL 6

9731 Gargas. Chemin de la Coquillade,  Saint-Estève Kauffmann, André (MUS) SD MA 7

9644 L’Isle-sur-la-Sorgue. Tour d’Argent Duverger, Nelly (AUT) SD MA 
MOD 8

9484 Malaucène. Saint-Martin Léa, Vanessa (CNR) FP NEO 9

9309 Malaucène. Chambette Léa, Vanessa (CNR) SD  9

9654 Maubec. Rigons Seveau, Arnoult (AUT) SU ANT 
IND 10

9217 Mondragon. Canal Donzère-Mondragon Gaday, Robert (INR) OPD ANT 11

9365 Mondragon. Gagne-Pain, phase 1 Meffre, Joël-Claude (INR) OPD PRO 
AT 11

9711 Mondragon. Gagne-Pain, les Ribaudes Meffre, Joël-Claude (INR) SP  11

9317 Monieux. Aven Souche 1 Crégut-Bonnoure, évelyne (MUS) FP NEO 
FER 12

9305 Monieux. Coulet des Roches Crégut-Bonnoure, évelyne (MUS) FP NEO 
BRO 12

8951 Monteux. Beaulieu Buffat, Loïc (PRI) SP ANT 13

9482
Oppède. Vallon de Combrès, baumes aux Dessins 

(PNRL)
Seveau, Arnoult (AUT) PRD NEO 14

9279
Orange. 113 rue du Commandant-Goumin, 

Croix Rouge Nord
Mignon, Jean-Marc (COL) OPD ANT 15

7521 Orange. Place de Langes Gaday, Robert (INR) OPD
ANT 
MA 

MOD
15

9092
Orange. 11 boulevard édouard-Daladier,

Garage Soulier
Mignon, Jean-Marc (COL) OPD ANT à 

MOD 15
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9299 Orange. Théâtre antique Moretti, Jean-Charles (CNR) PCR ANT 15

9666 Orange. Chemin des Cèdres Gaday, Robert (INR) OPD  15

9350 Orange. 743 rue Saint-Clément, Closeraie Michel, Juliette (PRI) SP FER à 
MOD 15

9380 Orange. Rue Henri-Noguères Mignon, Jean-Marc (COL) OPD ANT 15

9384 Piolenc. Le Puvier Meffre, Joël-Claude (INR) OPD FER 16

9643 Saignon. Plate-forme des Bots Dadure, Maxime (AUT) SD MA 
MOD 17

9573 La Tour-d’Aigues. Château, pavillon du Jardinier Dadure, Maxime (AUT) SD MOD 18

9362 Vaison-la-Romaine. Place Montfort Mignon, Jean-Marc (COL) OPD PRO 
ANT 19

9652 Vaison-la-Romaine. Place Montfort Mignon, Jean-Marc (COL) SP  19

9392 Vaison-la-Romaine. Puymin-Est, maison du Paon Meffre, Joël-Claude (INR) PRT ANT 19

8817 Vaison-la-Romaine. Petit Auzon II Mignon, Jean-Marc (INR) OPD PRE 19

8773 Vaugines. Carrière Bergier De Michèle, Patrick (COL) SP
NEO 
FER 
ANT

20

9528 Arrondissement de Carpentras Ayme, Claude (BEN) PRD PAL

9427 Flanc nord du Luberon Crégut-Bonnoure, évelyne (MUS) SU PAL
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AVIGNON
Jardin du musée Calvet

Moderne Contemporain

D’ après les cartes et plans anciens de la ville d’ Avignon, 
l’ hôtel de Villeneuve, conçu dès 1741, serait assis partiel-
lement sur le mur d’ enceinte du XIIe-XIIIe s. L’ élévation de 
ce dernier aurait été utilisée comme support de fondation 
pour la galerie à l’ italienne qui rejoint les deux parties 
nord et sud de l’ hôtel.

De 1741 à 1753, l’ espace réservé au futur jardin est utilisé 
en zone de chantier. Son sol est alors au même niveau 
que ceux de la cour nord et de la rue Calade (actuelle 
rue Joseph-Vernet). Lorsque l’ hôtel est loué en 1753, si 
les bâtiments sont terminés, le jardin reste en revanche 
à concevoir. En attendant le début des travaux, la zone 
est ornée de très nombreux pots d’ œillets, formant sans 
doute un plan plus ou moins complexe de broderies 
végétales.

En 1754, un bassin ovale est édifié en élévation au centre 
de la cour (fig. 169). Posé sur un hérisson maçonné, il 
est délimité par un mur à double parement et comble-
ment central de 0,85 m de large. Le fond du bassin est 
recouvert par deux épaisseurs de carreaux de céramique 
croisés, posés sur des litages de sable (fig. 170). L’ en-
semble du bassin est ensuite recouvert par une couche 
de mortier de tuileau. 
Un tuyau inclus dans la maçonnerie des parois court 
sous les litages de carreaux de céramique d’ où il ressort 
au centre du bassin, enchâssé dans un socle de pierre. 

D’ après un texte de 1833, l’ eau du bassin provenait de 
la Sorguette dans laquelle elle était puisée par le biais 
d’ une roue à aube. Plus logiquement, elle pourrait avoir 
été tirée d’ un réservoir alimenté par une pompe aspirante 
et foulante, dont l’ existence est attestée par un texte de 
septembre 1753.
L’ évacuation de l’ eau du bassin est assurée par un tuyau 
en plomb, fermé par une bonde en bronze. Ce tuyau 
d’ évacuation pourrait avoir simplement été posé sur le 
sol de chantier avant que celui-ci ne soiT recouvert par 
les terres du jardin.
Ce n’ est qu’ une fois le bassin central édifié que le jardin 
est aménagé. De la terre est donc rapportée sur les lieux, 
déposée progressivement d’ ouest en est. Les premiers 
niveaux de remblais, d’ une épaisseur de 0,10 à 0,35 m? 
sont de qualité moyenne (terre mélangée à des remblais 
de construction, sans éclats de taille). Les niveaux supé-
rieurs de remblais sont volontairement de bonne qualité 
organique. Ainsi rehaussée, la zone est, telle un jardin en 
terrasse, déconnectée de la cour d’ honneur ou de celle 
des communs. Un passage existe cependant à l’ est, en 
connexion avec la rue.
Le plan de ce premier jardin suspendu n’ est hélas que 
peu détaillé par l’ archéologie. À cela une raison : le sol 
du jardin était resté au même niveau depuis sa création 
au milieu des années 1750, les aménagements succes-
sifs se sont superposés et imbriqués tel un palimpseste. 

Fig. 169 – AVIGNON, jardin du musée Calvet. Sondages II et XII : 
bassin ovale, au centre du jardin (cliché M. Altit-Morvillez).

Fig. 170 – AVIGNON, jardin du musée Calvet. Sondage III. Vue du jet 
d’eau central et des deux niveaux superposés de carreaux de céra-
mique (cliché A. Allimant-Verdillon).
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Plusieurs données peuvent néanmoins être considérées 
comme fiables : la présence d’ arbustes en alignement 
plantés tout le long des murs nord et ouest. Le mur sud 
semble également avoir été partiellement doté lui aussi 
d’ une bordure végétale de 1,50 m de large. Au nord, 
à l’ est et à l’ ouest, longeant les bordures végétales, 
des allées de 4,40 m de large recouvertes de calcaire 
concassé délimitent les parterres du jardin. Ces allées 
sont parfaitement structurées, confortées par des héris-
sons de remblais déposés en profondeur. 
Si ce système d’ allées confortées a bien été identifié 
à l’ est, au nord et à l’ ouest du jardin, il semblerait en 
revanche, qu’ au sud, l’ allée longeant la façade ait été 
engazonnée.
Le jardin s’ installe dans un lieu où la symbolique des 
chiffres et le jeu des proportions n’ est pas qu’ une simple 
vue d’ architecte. Le rapport 33 / 44 qui définit ainsi les 
façades nord-sud et est-ouest se retrouve au niveau des 
allées, de 4,40 m de large en périphérie et de 3,30 m en 
intérieur (allées des parterres).
À titre d’ exemple, les dimensions de l’ intérieur du bassin 
ovale sont de 5,90 m x 8,20 m. Or, 5,90 m est la distance 
qui sépare les façades  des bordures des parterres... 
Cette part savante de la conception du jardin n’ est donc 
pas sans rapport avec celle de l’ architecture qui l’ entoure, 
ce qui laisserait à penser que, tout comme les bâtiments, 
le jardin aurait été conçu par les Franque.

Bien que réquisitionné de 1792 à 1802, le jardin n’ a 
pas eu à souffrir de quelconque dégradation durant la 
période  révolutionnaire. Détenu par la suite par la famille 

Deleutre, il comporte encore en 1824 ses parterres du 
XVIIIe s. ainsi que des caisses d’ orangers.

En 1833, immédiatement  après l’ achat de l’ hôtel de Ville-
neuve par la ville d’ Avignon, le réseau d’ eau du bassin 
est condamné, laissant place à un simple plan d’ eau. 
Puis il est finalement partiellement détruit et comblé en 
1837-1838, date à laquelle le jardin est modifié en pro-
fondeur. Parallèlement à cette recomposition générale, 
un autre bassin est édifié contre le nymphée. Ce second 
bassin sera à son tour comblé en 1847-1848, lors de la 
translation de la tombe de Calvet au musée qui porte 
son nom.

En 1861, le Conseil municipal cède définitivement à l’ état 
le Jardin des Plantes de Saint-Martial. À cette occasion, 
le musée Calvet récupère sans doute des espèces végé-
tales plus ou moins rares ou exotiques que le jardinier 
plante dans les parterres, rendant leur plan quelque peu 
irrégulier. L’ implantation de six platanes au centre du 
jardin  daterait de cette même période.

Le lieu conservera un aspect chargé et luxuriant jusqu’ en 
1950, date à laquelle un nouveau plan en est proposé, 
reprenant la rigueur supposée de celui d’ origine. Les pla-
tanes ayant pris une place trop importante, seuls quatre 
des six ou huit sujets plantés dans les années 1860 sont 
conservés. C’ est ce même plan encore simplifié que le 
jardin abrite actuellement.

Anne Allimant-Verdillon

AVIGNON
Place Pie

Moyen Âge Moderne

C’ est préalablement à l’ enfouissement de containers de 
tri sélectif sur la place Pie à Avignon qu’ une fouille pré-
ventive a été effectuée par le SADV. L’ opération s’ est 
déroulée du 11 au 15 octobre 2010 et trois excavations 
ont été effectuées à l’ emplacement des futurs points 
d’ apports volontaires.

En 1893, lors de l’ aménagement de la place actuelle, il a 
été décidé de détruire la commanderie des Hospitaliers 
de Saint-Jean de Jérusalem, construite au XIV e s., dont 
il ne reste aujourd’ hui qu’ une tour, dernier vestige de ce 
vaste monument qui n’ est connu que par des plans et 
photographies anciennes (fig. 171).
Comme il était prévisible, plusieurs constructions ont 
été observées à l’ emplacement des bâtiments de l’ an-
cienne commanderie. Il s’ agit essentiellement des caves 
détruites et comblées lors de l’ installation de l’ actuelle 
place Pie.
Ces caves avaient perturbé et transpercé des niveaux 
plus anciens, datables des XIe ou XIIe s. (sans certi-
tude). La très faible quantité de mobilier archéologique 
récolté  ne permet pas une analyse précise des phases 
de construction, de remblaiement ou de destruction.

Malgré la découverte antérieure de niveaux antiques à 
proximité de la place, les trois sondages n’ ont pas permis 
d’ en observer la présence.

Vincent Faure

Fig. 171 – AVIGNON, place Pie. La commanderie Saint-Jean de 
Jérusalem au XVIIe s. (plan d’Avignon sous le pontificat d’Alexandre 
VII, gravure Pierre Mortier, archives municipales série Fi, Avignon) 
(cliché V. Faure / SADV).

BSR2010_209-248-84.indd   212 26/05/2011   11:06:17



213

BRANTES
Brantes-Cimetière / abri du Cimetière

Mésolithique

Néolithique

Moyen Âge

CADENET
Oppidum du Castellar

Âge du Fer

Une rapide intervention s’ est déroulée 
sur le site de Brantes-Cimetière (connu 
également sous le nom d’ abri du Cime-
tière) au mois de mai 2010 à la suite de 
l’ élargissement  de la route départementale 
RD 40 qui relie, par la vallée du Toulourenc 
(au nord du mont Ventoux), Savoillans à 
Mollans-sur-Ouvèze. Connu depuis les 
travaux  de fouille de Jacques Barrau 1, le 
site n’ a cependant pas échappé à la des-
truction routière… Les travaux ont pu être 
temporairement suspendus grâce à la vigi-
lance de Pierre André.
L’ intervention s’ est limitée à l’ étude et à 
l’ échantillonnage du puissant dépôt archéo-
logique holocène (fig. 172) ainsi qu’ à la ré-
cupération partielle du matériel remanié par 
les travaux.

Les nombreuses analyses archéo logiques 
et naturalistes en cours 2 (géologie, archéo-
zoologie, étude des micro mammifères et 
des reptiles, malacologie terrestre, carpo-
logie, anthraco logie, radiochronologie, étude des iso-
topes stables du carbone et de l’ azote, anthropo logie 
physique, typo logie lithique et osseuse, tracéologie) 
ont déjà, quelques mois seulement après l’ intervention, 
apporté  de nombreux résultats inattendus.
On relèvera, en particulier : l’ existence de plusieurs hori-
zons mésolithiques bien différenciés dans des contextes 
sédimentaires variés ; leur âge beaucoup plus récent 
que ce qu’ il était imaginé jusqu’ à présent ; l’ absence 
des petits galets fluviatiles calcaires brûlés si carac-
téristiques des épaisses accumulations anthropiques 
noirâtres  du Mésolithique ancien vauclusien, confirmant 
l’ âge relativement récent du dépôt ; l’ abondance dans 
l’ horizon mésolithique  moyen des graines carbonisées ; 

la présence d’ une industrie osseuse et de nombreuses 
craches de cerf percées ; la présence, enfin, d’ une sépul-
ture d’ adolescent partiellement détruite par les engins de 
terrassement. Enfouie à plusieurs mètres sous le sommet 
de la coupe, à la base du deuxième ensemble méso-
lithique, elle a été, en accord avec les responsables du 
SRA, protégée et conservée derrière un mur de soutè-
nement pour une fouille ultérieure.

La datation absolue d’ un individu retrouvé dans les dé-
blais des travaux a démontré, malgré la patine des os 
d’ apparence ancienne et l’ aspect des sédiments, qu’ il 
s’ agissait d’ un des premiers inhumés à proximité de 
la chapelle dédiée à saint Jean-Baptiste, construite au 
XIIIe s. à quelques mètres du site.

Jacques élie Brochier

Fig. 172 – BRANTES, Brantes-Cimetière. Vue partielle de la coupe dans les dépôts holo cènes, 
située entre la chapelle du XIIIe s. et la RD 40. L’ épais niveau brun foncé, d’ âge Boréal, contient 
à sa base (petite niche rectangulaire) une sépulture d’ adolescent. Ce niveau n’ est que le deu-
xième horizon archéologique d’ une longue séquence (cliché J. é. Brochier / CNRS-LAMPEA).

1. Voir les rapports de fouille de J. Barrau « Le site épipaléolithique 
de Brantes, Vaucluse, première campagne, 1972 » et « Le site épi-
paléolithique de Brantes, Vaucluse, deuxième campagne, 1973 » 
inédits, déposés au SRA DRAC-PACA ; voir également Escalon 
de Fonton 1974.

2. Réalisées grâce au soutien financier du SDAV.

Escalon de Fonton 1974 : ESCALON DE FONTON (M.) – Informations 
archéologiques, circonscription de Provence-Côte d’ Azur. Gallia 
Préhistoire, 17, 2, 665-699.

La troisième campagne de fouille sur l’ oppidum du Cas-
tellar à Cadenet a été réalisée en juin 2010. Suite à la 
campagne de 2008 1, nous avons continué à fouiller le 

sommet de la fortification en zone 4, et les structures 
intra-muros en zone 10. Deux tranchées supplémentaires 
ont été réalisées : l’ une pour déterminer la nature du talus 
contre le rempart (zone 14), l’ autre afin de sonder la zone 
intra-muros dans la partie nord (zone 15) (fig. 173).1. Voir BSR PACA 2008, 212-215.
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 Zone 4 : espace de circulation
au sommet du rempart

La fouille de cette zone 4 (fig. 174) a été étendue au sud 
de la zone 11 de 2008 et, vers le nord, au niveau de 
l’ angle de la courtine (autour de trois blocs mis au jour 
lors de la dernière campagne). Un sondage a également 
été ouvert à l’ aplomb de la zone 9 de 2008 et dans le 
prolongement de la zone 4, afin de comprendre l’ organi-
sation de cette zone sans mur de parapet conservé (juste 
au-dessus de l’ angle arrondi de la courtine).
La fouille des niveaux d’ occupation conservés au som-
met de la courtine a été achevée : les états de 2008 

ont été de nouveau identifiés, et la 
base de l’ état 1 atteinte (sommet du 
talus). Les sols des états 1 et 2 ont 
été mis en évidence, ainsi que la 
suite du mur (à simple parement puis 
double parement dans un état plus 
tardif). Même horizon chronologique 
également, datant l’ aménagement 
dans le IIe s. av. J.-C. (au plus tôt fin 
du IIIe s.). Les états supérieurs sont 
moins bien conservés. Un sondage à 
l’ extrémité nord de la zone, à l’ aplomb 
de l’ angle arrondi de la courtine, a mis 
en évidence une rupture dans la strati-
graphie, pouvant témoigner soit d’ un 
passage, soit d’ un réaménagement de 
la courtine, plus tardif.
Au niveau du mobilier, on note toujours 
la présence de CNT, de dolium et de 
campanienne A, avec cette fois-ci une 
scorie en fer. Ces résultats restent très 
instructifs sur un espace de circulation 
au-dessus d’ une courtine, espace qui 
n’ est généralement jamais conservé.

 Zone 14 : nouvelle tranchée 
dans le talus contre le rempart
Une de nos problématiques concer-
nait la nature du talus intra-muros 
contre le rempart au nord-est du site : 
apport anthropique (type agger) ou 
butte naturelle ? Pour répondre à la 
question, nous avons donc pratiqué 
une tranchée est-ouest au travers 
de cette butte, depuis la courtine, 
jusqu’ à une zone plane à l’ intérieur 
du site. Les résultats ont confirmé les 
données de 2007 et 2008, à savoir 
l’ existence d’ une pente naturelle en 
galets (terrasse  de type Valensole 1) 
recouverte d’ un épais apport de terre 
et galets, s’ appuyant contre le pare-
ment ouest de la courtine, jusqu’ à 
l’ installation de niveaux de circulation 
(correspondant aux états de la zone 4, 
à l’ arrière du parement de la courtine 
nord-est).
Le mobilier est peu spécifique : tegula, 
dolium, pâte claire et amphore.
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Fig. 173 – CADENET, oppidum du Castellar. Plan du site avec implantation des zones et des 
sondages.

Fig. 174 – CADENET, oppidum du Castellar. Zone 4, vue vers le nord 
(cliché A. Lattard).
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• Zone 15 : tranchée intra-muros au nord du site
La zone 15 est une tranchée dans le prolongement de la 
zone 14 (interruption au niveau du sentier pédestre). Le 
substrat de galets a été retrouvé, permettant de restituer 
le profil de la couche naturelle sous les niveaux d’ occu-
pation. Ces derniers sont apparus très mal conservés 
(le substrat remontant en cet endroit, la mise en culture 
du plateau les a pratiquement tous détruits). N’ ont été 
identifiés que quelques blocs de construction (base d’ un 
mur ?) associés à un mobilier rare.
La céramique, très abîmée, est composée de pâte claire, 
rouge pompéien, dolium, amphore, avec des petits frag-
ments de placage de marbre, une scorie de fer et un frag-
ment de couteau ou poignard (très fragmenté). Il s’ agit 
d’ une couche remaniée.
Les US les plus anciennes contenaient du dolium. On 
note également un potin de la vallée du Rhône (90-50 
av. J.-C.) pour la phase abandon / remaniement.

 Zone 10 : structures bâties intra-muros
Cette zone avait révélé deux portions de mur en 2008 
(respectivement dans les secteurs 1 et 2) : elle a été 
ample ment agrandie.
Le choix de son implantation en 2008 reposait sur la 
découverte , en prospection de surface, de fragments de 
placage de marbre que nous mettions  en relation avec 
des découvertes archéo logiques anciennes (en particulier 
celle de la dédicace sur marbre à Dexiva accompagnée  
d’ un trésor, de fragments de placage de marbre et de 
tronçons de colonnes). En 2010 sont apparus  les indices 
d’ une organisation du bâti intra-muros.
Secteur 2, près du rempart : Un nouveau mur, le 
mieux conservé des murs intra-muros, a été mis au jour, 
perpendiculaire à celui révélé en 2008 ; l’ espace qu’ ils 
délimitent s’ adosse sans doute contre le rempart (cor-
respondant à une zone bouleversée par de nombreux 
“ creusements ”). À l’ intérieur, le substrat n’ a pas été 
atteint mais les niveaux  de 2008 (couches argileuses 
avec blocs éboulés et céramique, notamment campa-
nienne A), caractérisés comme occupation remaniée ont 
été retrouvés. Il a été établi que ce mur a été construit 
après creusement du substrat de galets. L’ interface de 
circulation identifiée à l’ ouest du mur est à placer après 
sa construction ; elle était directement recouverte par les 
couches de destruction (blocs éboulés). Le récent creu-
sement d’ une fosse a entaillé la plupart des US. S’ agit-il 
à nouveau d’ un sondage clandestin ?
Globalement, le mobilier est uniformément composé 
de dolium, CNT, pâte claire, amphore, campanienne A, 
avec la présence également de scorie et tige en fer. Les 
fragments  de placage de marbre se trouvent uniquement 
dans les couches d’ abandon / remaniement du site.
Secteur 3, à l’ avant du secteur 2, vers l’ ouest : C’ est 
probablement un espace de circulation, aucun vestige de 
construction n’ ayant été mis au jour ; ont été retrouvés 
les mêmes types de céramiques qu’ en secteurs 1 et 2, 
et les fragments de placage de marbre uniquement dans 
la couche de remaniement.
Secteur 1, vers l’ ouest : La conservation de struc-
tures intra-muros est très inégale mais globalement très 
mauvaise (la sédimentation archéologique conservée  
est très faible et la plupart des murs arasés) (fig. 175). 
Sur l’ ensemble de ce secteur, parmi les portions de 

murs et vestiges de murs arasés, deux orientations dif-
férentes sont apparues, pouvant correspondre à deux 
états. L’ installation des murs a parfois nécessité un léger 
creusement du substrat de galets.
Les couches d’ occupation sont très rarement conser-
vées, quelquefois sous forme de lambeau ; au-dessus 
ce sont davantage des couches d’ occupation rema-
niées. Enfin, en partie supérieure, se trouvent des US de 
destruction des structures en pierre, puis des couches 
d’ abandon / remaniement.
Globalement, le mobilier ne montre pas de distinction 
notable entre ces US : les modifications urbanistiques 
ont dû se faire dans un laps de temps assez court. En 
revanche, aucune des deux orientations identifiées en 
secteur 1 ne correspond parfaitement à celle de l’ espace 
mis au jour en secteur 2.
Sont uniformément présents dolium, pâte claire, amphore , 
CNT (avec là aussi sans doute des urnes) et céramique 
campanienne A. On note également deux scories de fer, 
quelques tiges et un grand clou en fer ainsi que quelques 
éléments métalliques en bronze (anneau, fragment de 
fibule et petite bague ou boucle d’ oreille, une monnaie en 
bronze). On reste dans un horizon chronologique de la fin 
du IIIe-Ier s. av. J.-C., plus probablement le IIe s. (comme 
dans les autres zones fouillées du site).
On notera encore des fragments de silex taillés, relevant 
d’ une occupation préhistorique perturbée lors de l’ instal-
lation de la fin de l’ âge du Fer.

 Conclusion

D’ une part, la courtine est maintenant bien documen-
tée ; d’ autre part les fouilles ont permis d’ isoler pour le 
bâti intra-muros au moins deux états très proches dans 
le temps.
Les niveaux les plus anciens s’ appuient directement 
sur le substrat, relativement irrégulier sur l’ ensemble  
du plateau (d’ où une conservation inégale des ves-
tiges en fonction de leur profondeur, perturbés ou non 
par les travaux agricoles modernes). Globalement, il y 
a toujours  aussi peu de mobilier, peu varié : cruches 
en pâte claire, dolium, CNT dont urnes probablement, 
vaisselle campanienne , rares éléments en bronze ou 
monnaies.
Aucune structure identifiée n’ évoque un lieu de culte. Les 
fragments de placage de marbre se trouvent seulement  

Fig. 175 – CADENET, oppidum du Castellar. Secteur 1, zone 10 : vue 
vers le nord-ouest (cliché Ph. Groscaux).
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dans des couches remaniées, et s’ il y a bien des blocs 
taillés identifiés (un fragment cylindrique en calcaire 
coquillier  et un fragment calcaire froid taillé, peut-être 
architectural ), ils se trouvent toujours hors stratigraphie. 
À noter que les autres éléments postérieurs au chan-
gement d’ ère (comme la sigillée) qui pourraient être 
ratta chés à cette occupation romaine sont toujours hors 
contexte (de même lors des campagnes précédentes). 
Des traces de réfection au mortier avaient été identifiées 

en 2008 sur la courtine, mais la nature de l’ occupation 
intra-muros reste inconnue à la période romaine.

Delphine Isoardi et Florence Mocci 2

2. équipe composée de membres universitaires et du CNRS : D. Gar-
cia, V. Dumas, L. Damelet, ainsi que d’ étudiants en archéologie 
(universités de Provence, de Dijon et de Rouen) : é. Azzani, T. Bar-
tette, L. Dufour, S. Florès, A. Fossati, C. Goudey, C. Joly, A. Lattard, 
M. et M. Le Hir, A. Montard, M. Toriti.

CARPENTRAS
Rue Sadolet

Antiquité

Antiquité tardive

Contemporain

CAVAILLON
Boulevard Jacques-Brel

Âge du Fer

Le SDAV a effectué du 1er au 10 décembre 2010 quatorze 
sondages d’ évaluation préalablement à la construction 
de bâtiments par Vaucluse-Logement. Une fouille pré-
ventive, effectuée en 2005 sur la parcelle 461 au sud de 
notre opération, avait mis en évidence la présence du 
rempart antique et d’ un parcellaire de la même époque 
délimité par des murs.
Les découvertes faites en 2010 ne sont pas spectacu-
laires mais confirment la présence d’ un substrat rocheux 
plat sur la totalité du terrain, recouvert en certains points 
d’ une terre brune très argileuse. Au-dessus, plusieurs 
structures très arasées ou couches de destruction témoi-
gnent d’ une occupation antique du site.

De grandes fosses ont été ensuite creusées dans le 
substrat rocheux. Comblées d’ une terre noire très sa-
blonneuse, elles datent de l’ époque paléochrétienne. De 
nombreux fragments de céramiques ont été découverts 
dans leur comblement.
Dans le courant du XIXe s., un ensemble industriel 
(conserverie) s’ installe sur le terrain. Une grande cave 
et une fosse à déchets renfermant de nombreux objets 
en verre ont été fouillées respectivement au nord-ouest 
et au sud de la parcelle, son centre étant occupé par un 
four en brique.

Vincent Faure

Un diagnostic archéologique a été réalisé en juin-juillet 
2010 sur une parcelle de 6 400 m2 jouxtant le boule-
vard Jacques-Brel, dans le quartier du Grand Grès de 
Cavaillon , qui se trouve au nord de la colline Saint-
Jacques. Neuf tranchées ont été effectuées dont sept se 
sont révélées positives. Entre 0,50 et 1,10 m de sédiment 
remanié, dans le substrat gréseux, a été mis en évidence 
un ensemble de vingt-cinq structures en creux identifia-
bles à des fosses ou structures fossoyées de formes 
variables, le plus souvent oblongues ou circulaires et de 
dimensions elles-mêmes variables.

On a pu distinguer, dans les tranchées 1, 3, 8 au nord de 
la parcelle, sept grandes structures fossoyées pouvant 
atteindre de 1 à 4 m2, parfois longilignes, qui ont été 
recoupées à la pelle mécanique. Le profil des coupes 
montre des creusements en cuvette à fond plat et aux 
parois verticales, de 0,50 à 1 m de profondeur, effec-
tués dans le substrat graveleux jaune, remplis de dépôts 
constitués de nombreux rejets domestiques : plaques 
foyers brisées, accumulées en masse, tessons divers 
de céramique non tournée, amphores, dolia aux parois 
épaisses peignées, faune, quelques éléments métal-
liques informes. Ces remplissages ont partout les mêmes 

caractéristiques : dépôts peu stratifiés, massifs, mélan-
gés à des apports de pierres, cailloux, galets, dans une 
matrice sombre, cendreuse, charbonneuse.

À côté de ces structures fossoyées, on rencontre une 
douzaine de petites fosses circulaires, réparties dans les 
diverses tranchées, dont les diamètres varient entre 0,30 
et 1 m, parfois réparties régulièrement, en file, comme 
dans la tranchée 3. Ces fosses pourraient corres pondre 
à des structures de plantation comblées par un sédi-
ment argileux verdâtre, souvent stérile, comportant peu 
d’ éléments anthropiques. Elles pourraient être contem-
poraines de la période d’ occupation des grandes fosses, 
ou bien postérieures.
Une première analyse du mobilier montre des formes et 
des faciès attribuables au deuxième âge du Fer, plus pré-
cisément à la période s’ échelonnant entre la fin du IIe s. 
et la première moitié du Ier s. av. n. è. (l’ absence de tegula  
et de sigillée arétine en fait foi). Ces témoins inscrits dans 
le sol constituent la preuve qu’ une large occupation hu-
maine existe dans cette partie au nord de la colline Saint-
Jacques, où se trouve l’ oppidum de Cavaillon. 

Joël-Claude Meffre
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CAVAILLON
58 rue Liffran / hôtel d’Agar

Antiquité

Alors qu’ il arrachait les racines d’ un acacia, monsieur 
Morand, propriétaire de l’ hôtel d’ Agar, a exhumé des 
indices  archéologiques d’ époque gallo-romaine : pour 
l’ essentiel des fragments d’ enduits peints et des mor-
ceaux épars d’ architecture (béton de tuileau, tegulae), 
visibles à l’ intérieur de l’ excavation large de 5 m2 et pro-
fonde de 1,50 m.
Informé par l’ inventeur, le SADV s’ est rendu sur les lieux 
à plusieurs reprises, en juin et juillet, pour dresser un 
état des lieux.
Au cours de l’ intervention, nous avons partiellement mis 
en évidence, à 3 m sous le niveau actuel du jardin, de 
remarquables éléments d’ architecture attribuables sans 
difficulté au Ier s. de n. è. (période julio-claudienne), qui 
présentaient un ensemble de décors d’ enduits peints de 
qualité. Et le 12 juillet, lors du redressement d’ une berme 
pour étudier une des stratigraphies, nous avons trouvé 
un amas de monnaies (fig. 176), découverte qui entraîna 
la mise en place d’ un sauvetage urgent.

Cette seconde opération de fouille a été réalisée en 
décembre. Toutes les mesures conservatoires ont été 
prises afin de permettre de définir plus précisément 
l’ envi ronnement archéologique et architectural de la 
décou verte mais aussi de procéder au réenfouissement 
des vestiges pour leur garantir une meilleure conserva-
tion. Le protocole prévoyait d’ étendre la superficie de 
la fouille à l’ environnement immédiat de la découverte. 
Ainsi , la décoration particulièrement élaborée avec plu-
sieurs panneaux d’ enduits peints témoigne du soin ap-
porté à cette construction (fig. 177).

• éléments de topographie
Cette zone du centre ancien de la ville de Cavaillon est 
située au sud de la ville moderne.
Durant la période médiévale, elle était occupée par le 
groupe épiscopal avec la cathédrale et les bâtiments 
associés (cloître, église Saint-Pierre ainsi que les autres 
bâtiments canoniaux).

Durant l’ Antiquité, le centre municipal et cultuel de la 
colonie  antique devait se trouver également là. Très 
vraisem blablement le forum devait correspondre à l’ em-
prise des places Joseph-d’ Arbeuel et aux Herbes. C’ est 
dans ce secteur que d’ imposants vestiges ont été recon-
nus à l’ occasion d’ une visite de cave 1.
Ces éléments architecturaux constitués de blocs de fon-
dation en grand appareil de direction est-ouest corres-
pondent à la fermeture sud du forum avec, à proximité 
immédiate (vers l’ est), une porte monumentale située 
dans l’ axe du célèbre arc antique qui a été déplacé et 
installé place François Tourel. Cet arc, considéré par tra-
dition comme de triomphe, doit être désormais replacé 
dans sa véritable fonction, celle de la porte nord d’ accès 
au forum.
Du fait de sa situation à l’ ouest du centre civil et cultuel 
gallo-romain de la colonie, la structure récemment décou-
verte pourrait appartenir à un portique. De plus une rue 
cardine a bien été repérée et topographiée à l’ ouest de 
notre sondage, induisant la possibilité de voir se refermer  
le centre urbain dans sa partie ouest. Ainsi les récentes 
découvertes réalisées dans le jardin de l’ hôtel d’ Agar 
permettent désormais de reconsidérer sérieusement la 
topographie antique du quartier.

• Le trésor monétaire
Le trésor monétaire était caché à l’ intérieur d’ une cavité 
et protégé par un fond d’ amphore gauloise du Ier s. Le 
soin apporté à ce dispositif laisse penser qu’ il s’ agit d’ une 
action volontaire et réfléchie. Les premières constations 
apprennent que les monnaies étaient rassemblées 
dans une bourse vraisemblablement en peau ; en effet  
l’ analyse réalisée à la loupe binoculaire n’ a permis de 
déceler  aucune empreinte de trame de tissu. En revan-
che, la paille qui était censée les protéger a été mise en 
évidence.
Le démontage de l’ amas a permis de constater que les 
monnaies étaient empilées à l’ intérieur de la bourse, elle-
même fermée par des liens qui ont laissé des traces à 
l’ extérieur du cuir.

1. Dans les caves du restaurant Le Pantagruel, place Philippe de 
Cabassole ; voir BSR PACA 2007, 236-237.

Fig. 176 – CAVAILLON, 58 rue Liffran. Le trésor lors de sa découverte 
(cliché P. De Michèle / SADV).

Fig. 177 – CAVAILLON, 58 rue Liffran. Les enduits peints lors de la 
découverte (cliché P. De Michèle / SADV).
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Avec les six monnaies de bronze découvertes à proxi-
mité à l’ est du sondage, ce sont 303 deniers d’ argent qui 
constituent l’ essentiel de la découverte, correspondant à 
deux livres romaines, soit 1 kg.
La stabilisation chimique du trésor a permis de consta-
ter l’ état de conservation exceptionnel des monnaies 

(fig. 178). Nous pouvons néanmoins apporter quelques 
éléments de datation et réaliser quelques constations 2. 
Pour l’ essentiel le trésor couvre la fin du règne des em-
pereurs julio-claudiens : d’ abord Galba représenté par 
deux deniers et puis les autres règnes, de Vespasien à 
Julia Domna, seconde épouse de Septime Sévère. Les 
Antonins viennent compléter en masse cette chronologie 
impériale par des avers pratiquement fleur de coin de 
Trajan et surtout de Marc Aurèle, Faustina et Commode. 
En l’ état actuel d’ avancement de l’ étude, il semble que 
les impératrices sont particulièrement représentées, en 
particulier Faustine épouse d’ Antonin le Pieux. Rappe-
lons que ce dernier fit érigé à Nîmes une basilique à la 
mémoire de sa défunte épouse et qu’ il la fit déifiée à cette 
occasion funeste. Peut-être faudrait-il envisager que le 
trésor soit un dépôt cultuel ?

Nous situons la date d’ enfouissement du trésor à la fin 
du IIe s. de n. è. La mort de Commode en 192 marque 
la fin de la Pax Romana avec de nombreuses crises et 
bouleversements.
Peut-être faut-il voir dans ces temps incertains la raison 
des enfouissements de trésors qui durant cette période 
émaillent la vallée du Rhône et la Narbonnaise.

Patrick De Michèle

Fig. 178 – CAVAILLON, 58 rue Liffran. Le trésor nettoyé (cliché P. De 
Michèle / SADV).

2. La détermination des monnaies a été réalisée par D. Carru.

ENTRECHAUX
Grand abri aux Puces

Paléolithique

La campagne d’ octobre 2010 s’ est largement concen-
trée sur une définition de l’ extension réelle du gisement 1. 
Dans cette optique les recherches se sont focalisées en 
fond de cavité ainsi que dans sa limite orientale. Suite 
à cette opération, la compréhension de la topographie 
de la cavité a radicalement évolué avec la mise en évi-
dence de sa continuité dans ces deux directions. Si les 
limites précises de la grotte et de sa stratigraphie sont 
encore à préciser, une compréhension globale de ces 
ensembles commence donc à se dessiner. Les flancs 
nord, est et ouest ne correspondent pas à la redescente 
latérale des parois de la voûte mais à des accumulations 
jointives de blocs de molasse localement cimentées par 
des spéléothèmes.
Les blocs en limite sud (en fond de cavité) ont été frac-
turés puis évacués afin de définir l’ emprise de la cavité. 
Cette opération a été menée par les équipes du Groupe 
spéléologique de Carpentras et du Spéléo Ragaïe de 
Courthezon. En zone est, au niveau de l’ ouverture 
actuelle  de la cavité, une cheminée latérale donnant sur 
le plateau avait été dégagée l’ an dernier 2. Nous avions 
programmé d’ y établir une coupe stratigraphique afin 
d’ aborder la question des apports sédimentaires latéraux 
jouant dans la formation géo-sédimentaire des niveaux 

archéologiques au niveau du porche de la grotte (niveaux 
1e, 2e et 3e).
Ces travaux ont mis en évidence que cette zone corres-
pond à une extension physique de la cavité, révélant des 
dimensions nettement plus imposantes de la grotte et 
une succession stratigraphique complémentaire d’ au 
moins trois niveaux archéologiques recouvrant les en-
sembles préalablement reconnus. Cet ensemble latéral, 
dénommé réseau supérieur (RS), se trouve en continuité 
physique avec la zone arrière de la cavité dégagée par 
les équipes spéléologiques.
La complexité du site, son extension, la puissance et 
le fonctionnement de son remplissage, ainsi que les 
niveaux  archéologiques enregistrés s’ en trouvent ample-
ment (re)modelés. Si nous ne connaissons pas encore 
les limites réelles du gisement, le site montre une strati-
graphie, probablement continue, s’ étalant sur 10 m de 
puissance comprenant, a minima, quinze ensembles 
sédimentaires et neuf niveaux archéologiques (fig. 179).
Nous sommes donc face à une séquence dilatée – sur 
une dizaine de mètres – même si les premiers éléments 
amènent plutôt à interpréter ce vaste développement 
comme relevant d’ une tranche chronologique peut-être 
assez limitée dans le temps (éventuellement resserrée 
autour de différentes phases du stade 5e ou 5 l.s. repré-
sentant tout de même une tranche chronologique d’ une 
bonne vingtaine de millénaires).

1. Collaborateurs : P. André, J. Chzrazvez, M. Jeannet, R. Klein, 
J. E. Lewis, Fr. Magnin, V. Ollivier.

2. Voir BSR PACA 2008, 221-223 ; 2009, 232-234.
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Cette succession enregistre donc différents passages 
de chasseurs dont les objectifs paraissent bien définis. 
L’ exploitation du castor pour leurs peaux, envisagée les 
années précédentes, semble se confirmer : en effet, 
cette espèce qui domine largement en NMI le niveau 2 
montre des traces de découpe localisées dans des zones 
non charnues (phalange, crâne…), catégories de traces 
géné ralement interprétées comme liées à la récupération 
des peaux. Cette tendance vaut donc pour GAP2 / 3e et 
éventuellement pour GAP1. On trouve par ailleurs dans 
cette installation, à côté d’ outils à caractère clairement 
domestique (différentes catégories de racloirs), un certain 
nombre de pointes (Levallois et moustériennes élancées) 
qui relèvent potentiellement du domaine de l’ armement, 
et dont deux éléments semblent marqués par un violent 
impact axial qui peut s’ interpréter par leur fonctionnement 
en arme d’ hast.

GAPRS2 a livré une pièce bifaciale, pièce peu commune 
dans une aire géographique qui ne connaît aucune forme 
du Moustérien de tradition acheuléenne (fig. 180). Ce 
n’ est d’ ailleurs pas dans cette direction que cet élément 
peut et doit être interprété. Cet outil permet d’ envisager 
des liens avec certaines industries à bifaces reconnues 
régio na lement jusqu’ au stade isotopique 6 (grotte du 
Lazaret , Nice, Alpes-Maritimes).
GAPRS2 n’ a cependant que peu de chances d’ être si 
ancien et s’ inscrirait plutôt dans une phase chronologique 
un peu plus avancée du stade 5. On relèvera cepen-
dant que la persistance dans le temps de ces traditions 
bifaciales  en France méditerranéenne reste mécon-
nue du fait de la rareté des séquences exploitables , ou 
exploitées.
On notera par ailleurs que cette pièce présente une 
double patine induite par le réemploi de l’ objet, après 

un réaménagement succinct. Au vu 
des caractères de la patine la plus 
ancienne, on peut envisager l’ exis-
tence d’ un temps long (éventuelle-
ment quelques dizaines de millé-
naires) entre les deux phases de vie 
de l’ objet. Sans affirmer que cette 
pièce ne ferait pas partie du corpus 
culturel des hominidés de GAPRS2, 
cet objet, tout en étant d’ un intérêt 
évident, ne permet pas d’ avancer 
plus avant sur ces questions. En 
l’ état, nos conclusions sur ce point 
se limitent à la constatation de sa 
présence dans cette unité.

La faune issue de la campagne de 
fouille 2010 est remarquable par la 
présence d’ espèces rares dans le 
Pléistocène supérieur vauclusien : 
ours des cavernes, ours du Tibet, 
hyène des cavernes, rhinocéros de 
prairie. La faune dans son ensemble  
garde un cachet tempéré, qu’ il 
s’ agisse des trois couches de la salle 
principale  et du Réseau Supérieur . 
Toutefois , la présence du mégacéros  
jointe à celle du cheval, qui cette 
année  est mieux représenté dans 
l’ assemblage , attestent  la présence 
de zones ouvertes.

L’ abondance de la hyène dans cer-
tains ensembles du Réseau Supé-
rieur (Rsfond et RS0) est à souligner 
car exceptionnelle pour l’ ensemble 
de la Provence. Elle pose aussi la 
question de l’ origine de l’ accumu-
lation osseuse importante que l’ on 
trouve en RS0 (dont provient proba-
blement l’ essentiel des éléments de 
RSfond) : si l’ apport par la hyène 
est évident au vu des traces lais-
sées sur les ossements, l’ outillage 
lithique montre une fréquentation 
par l’ Homme.

Fig. 179 – ENTRECHAUX, Grand abri aux Puces. Relevés stratigraphiques 2010. Porche de la 
grotte : niveaux 1e, 2e et 3e. Ensemble latéral (réseau supérieur) : RS1, RS2 et RS3. Zone entre le 
réseau supérieur et la zone centrale : RS4, RS5, RS6 et RS7. La connexion entre la zone centrale 
(GAP2) et son extension latérale reste à préciser.

Fig. 180 – ENTRECHAUX, Grand abri aux Puces. Racloir GAP10-2-170 (dessin L. Metz ; cliché et 
montage L. Slimak / TRACES).
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Les données paléontologiques croisées avec celle de 
la grotte de la Masque, localisée à quelques dizaines 
de mètres, montrent que ces deux gisements ne sont 
sûrement pas très éloignés dans le temps et qu’ ils sont 
des jalons importants pour la connaissance du paléo-
environnement des Néandertaliens et de leur relation 
avec le milieu animal. Il conviendra si possible de compa-
rer ces assemblages avec ceux du site régional du Bau 
de l’ Aubesier qui ont des points en commun (présence du 
rhinocéros de prairie  et du mégacéros) et dont la chrono-
logie couvre la fin du Pléistocène moyen (couches I et 
J contemporaines du stade isotopique 7 ; couche H 
contemporaine du stade isotopique 6) et le Pléistocène 
supérieur (niveau IV et couches sus-jacentes) (Crégut-
Bonnoure et al. 2010).
La campagne 2010 confirme ainsi, du point de vue de ses 
associations paléontologiques, la place remarquable du 
Grand abri aux Puces dans la Provence du Pléistocène 
supérieur.

Après ces trois années de fouille, la compréhension de la 
mise en place du site et de ses possibles perturbations 
a largement progressé. Ayant atteint des niveaux dont la 
conservation est tout à fait remarquable et dont l’ intégrité 

ne fait pas de doute, nous pouvons désormais mieux 
appréhender les informations que révèle le Grand abri 
aux Puces.

Rappelons que les niveaux datant du dernier inter-
glaciaire restent rares et livrent des informations de 
valeur très inégale quant aux environnements et à 
l’ organisation  des hominidés de cette dernière période 
tempérée. Il n’ existe ainsi quasiment aucune information 
concernant  la végétation pour cette période dans le Vau-
cluse, et elles restent rares concernant la France médi-
terranéenne au sens large. Il apparaît particulièrement 
pertinent de déterminer  précisément l’ expression locale 
de ces phénomènes  climatiques majeurs.

Ludovic Slimak, évelyne Crégut-Bonnoure et 
Laure Metz

Crégut-Bonnoure et al. 2010 : CRéGUT-BONNOURE (E.), BOULBES 
(N.), DAUJEARD (C.), FERNANDEZ (Ph.), VALENSI (P.) – Nouvelles 
données sur la grande faune de l’ Eémien dans le Sud-Est de la 
France. Quaternaire, 21, 1, 227-248.

GARGAS
Chemin de la Coquillade / Saint-Estève

Moyen Âge

Une déclaration de travaux en vue de la construction 
d’ une piscine ayant été déposée, nous avons procédé à 
une opération de sondage sur l’ emprise prévue. L’ explo-
ration (8 x 4 m) a confirmé la présence d’ une occupation 
médiévale qui peut être située entre le IXe et le XIIe s.

Sous la couche de terre arable se trouve, à environ 20 
à 30 cm de profondeur, une surface rocheuse de grès 
ocreux, friable et détritique, qui constitue le socle rocheux 
de l’ ensemble du quartier de la Coquillade. Il apparaît 
régulièrement dans les labours profonds et dans le lit des 
fossés qui bordent le chemin.
À l’ intérieur du sondage, le relief de ce banc de grès 
dessine une rupture de pente dans le sens nord-sud, et 
détermine ainsi la topographie générale du secteur, en 
pente de l’ ouest vers l’ est. Dans la partie orientale du 
sondage, cette déclivité est comblée par une couche de 
terre argileuse jaunâtre assez homogène contenant du 
mobilier d’ origine anthropique (pierres de construction, 
nodules de chaux). Ce comblement a permis d’ égaliser 
la surface du terrain à une époque précédant les amé-
nagements décrits ci-après.
Dans le rocher, pour les trois quarts, et partiellement 
dans la terre argileuse de comblement a été creusée 
une fosse dont la partie subsistante évoque le profil d’ une 
fosse silo. D’ une largeur de 1,05 à 1,20 m dans son plus 
grand diamètre observé, sa profondeur conservée est de 
0,40 m à partir de la surface actuelle du rocher. Le profil 
des parois est très légèrement concave dans la partie 
inférieure de la fosse. 

Le comblement de la fosse était constitué de terre gris-
noir mêlée de charbons de bois, de pierres de construc-
tion en calcaire ou, plus rarement, en matériaux gréseux 
présentant des traces de taille, ainsi que de fragments 
de céramique commune grise (pégau), quelques-uns à 
décor lissé, d’ autres sans décor et à fond bombé. Le fond 
de la fosse était vraisemblablement tapissé de pierres 
plates calcaires de 2 à 3 cm d’ épaisseur, comme en 
témoignaient  quelques exemplaires désorganisés.

À peu de distance au sud de la fosse, le socle rocheux 
a été creusé sur une faible profondeur (de 10 à 20 cm) 
sur une surface grossièrement circulaire d’ environ 3 m 
de diamètre.
Dans la dépression ainsi créée avait été implanté un 
blocage de mortier de chaux et cailloutis, très compact, 
qui a vraisemblablement servi de soubassement à une 
construction ou à une aire de travail (dépiquage ? bat-
tage ? meule à grain ?). Ce blocage, conservé sur une 
épaisseur maximale de 30 cm, était recouvert directe-
ment par la couche d’ humus. 

Ces observations confirment la présence, à l’ emplace-
ment de l’ actuel hameau de Saint-Estève, d’ un habitat  
médiéval relativement étendu (au moins 25 ares), déjà mis 
en évidence par des prospections et des interventions  
archéo logiques précédentes qui avaient mis au jour des 
silos , des sépultures, un four de potier.

André Kauffmann et Sandra Poëzevara
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L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
La Tour d’Argent

Moyen Âge Moderne

L’ ensemble de la Tour d’ Argent est implanté dans la 
partie nord d’ un îlot situé à proximité immédiate de la 
collégiale de l’ Isle, dans le centre ancien, au sud-est de 
la ville actuelle. Cet ensemble bâti, organisé autour de 
la tour seigneuriale édifiée au tournant des XIIe-XIIIe s., 
appartient à la municipalité qui désire y installer un grand 
pôle culturel.
Un premier diagnostic patrimonial conduit en 2002 par 
le SADV avait souligné le potentiel architectural remar-
quable du site, mais seule une étude archéologique 
détaillée  pouvait apporter des informations plus pré-
cises, indispensables  à une bonne connaissance des 
bâtiments. Afin de concevoir un projet de réhabilita-
tion dans des conditions optimales, la Ville a souhaité 
poursuivre les recherches et une seconde intervention, 
archéo logique cette fois, a débuté en septembre 2010 1.
Le temps imparti à cette nouvelle opération n’ autorisait 
pas une étude exhaustive de toutes les parcelles concer-
nées. Les investigations se sont donc concentrées sur 
la partie nord de l’ îlot où se groupent quatre bâtiments 
distincts autour de la tour médiévale, dont l’ imposante 
façade domine la place de la République et le chevet de 
la collégiale de l’ Isle.
Deux constructions attenantes s’ appuient contre cet 
édifice majeur. L’ une s’ étend en bordure de l’ Arquet 
et se compose d’ un grand corps 
de bâtiment rectangulaire formant 
l’ ancienne  partie résidentielle de 
l’ hôtel de Brancas (fig. 181, n° 4) et 
l’ autre, venue se plaquer contre la 
face occidentale de la tour, couvre 
un passage conduisant à une cour 
intérieure implantée au centre de 
l’ îlot (fig. 181, n° 2).
Enfin, les éléments identifiés dans la 
parcelle voisine et les façades des 
immeubles privés mitoyens montrent 
que le découpage en lanière de la 
partie nord-ouest de l’ îlot résulte 
de la division d’ un vaste corps de 
bâtiment médiéval se développant 
parallè lement à la voirie . Face à ce 
vaste ensemble bâti ratta ché à la 
tour médiévale, on a cherché, en se 
fondant sur l’ analyse de sa structure 
primitive, à identifier les modifications 
opérées durant les périodes posté-
rieures et à définir leur incidence sur 
l’ évolution des bâtiments adjacents.

La tour
Par sa fonction initiale, la qualité de sa mise en œuvre et 
son volume imposant, la tour élevée en moyen appareil  
de pierre taillé en bossage simple reste l’ édifice  le plus 
exceptionnel de l’ îlot (fig. 181, n° 1). Hormis les nom-
breuses ouvertures percées à partir de la période 
moderne  et la pose de planchers intérieurs, la structure 
initiale de cette construction massive de plan carré n’ a 
pas subi de grandes modifications.
Son espace intérieur se divise  depuis la fin du XVIIIe s. 
en trois niveaux de hauteur variable , comprenant un 
rez-de-chaussée et deux étages supérieurs séparés par 
des planchers modernes. Le dernier niveau se distingue  
des autres par la présence d’ une voûte octogonale à 
nervures simples, sur l’ extrados de laquelle repose 
directement la couverture du bâtiment. Ce voûtement, 
soigneusement appareillé, se déploie à partir d’ une clé 
annulaire saillante jusqu’ à une corniche moulurée, au-
dessous de laquelle quatre trompes surmontées d’ un 
arc cintré à double rouleau  permettent l’ adaptation au 
plan carré de la tour.
Hormis une petite baie rectangulaire visible en partie 
haute de la façade méridionale et une porte conduisant 
à un escalier dans l’ œuvre montant au sommet de la 
tour, la présence d’ ouvertures originelles n’ était plus 
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1 : tour
2 : passage
3 : partie d’un bâtiment 
     résidentiel médiéval
4 : hôtel de Brancas (�n XVIIIe s.)
5 : maison moderne 
     (détruite �n 2010)
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Fig. 181 – L’ ISLE-SUR-LA-SORGUE, la Tour d’ Argent. Plan du dernier étage de la tour (M. Dadure 
et N. Duverger / SADV).

1. L’ étude a nécessité une présence perma-
nente  de deux personnes sur le terrain 
(N. Duverger : responsable d’ opération et 
M. Dadure : technicien) ; deux personnes 
sont venues renforcer l’ équipe de façon 
ponctuelle (Fr. Guyonnet et V. Faure, 
SADV).
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directement perceptible. Afin de repérer d’ éventuelles 
traces d’ aménagements antérieurs, une mise à nu 
quasi systématique  des parements intérieurs s’ avérait 
nécessaire  aux premier et second étages de la tour. Deux 
petites  fenêtres d’ origine dont les proportions avoisinent 
celles de meurtrières sont apparues aux niveaux supé-
rieurs de sa façade sud. Sur la face ouest, une troisième 
fenêtre identique aux précédentes fut récupérée par un 
conduit de fumée d’ une cheminée placée au premier 
étage, vers la fin du XVIIIe s. Aucune ouverture primitive 
n’ a été décelée sur les façades nord et est de la tour. 
Par ailleurs, il ressort de l’ observation de ses parements 
extérieurs accessibles à l’ intérieur des immeubles 
mitoyens  que l’ élévation des faces est et ouest opère 
de petits retraits réalisés lors de la mise en œuvre de 
l’ édifice. La conception de ces aménagements atypiques 
ne semble pas répondre d’ un souci esthétique mais de 
rattrapages ponctuels visant à remédier partiellement à 
un important dévers de la tour occasionné par un tasse-
ment différentiel de ses fondations.

D’ autres sondages menés de façon plus ponctuelle ont 
enrichi notre perception des aménagements intérieurs 
de la tour.
Au dernier étage, les recherches ont contribué à remettre 
au jour une frise en pierre sculptée qui soulignait la cor-
niche moulurée recevant les retombées du voûtement 
sommital. La composition de son décor, qui présente une 
suite ininterrompue de redentures à anglets, tendrait à 
replacer la construction de l’ édifice avec davantage de 
précisions, vers l’ extrême fin du XIIe s.
Au premier étage, une porte, remaniée au XVIIIe s. pour 
communiquer de la tour vers l’ hôtel de Brancas, dissi-
mulait les vestiges de l’ entrée d’ origine. Installée lors 
de l’ édification de la tour, cette porte constituait, via un 
escalier  extérieur appliqué contre sa façade sud, l’ unique 
moyen d’ accéder à l’ étage supérieur. Le niveau de sa 
base fut modifié au XVIIIe s., suite à la pose de nou-
veaux planchers, et son encadrement en pierre de taille 
en grande partie détruit. Bien qu’ extrêmement lacunaires, 
les éléments restants suffisent néanmoins à restituer une 
porte surmontée d’ un arc en plein cintre et bordée de 
jambages moulurés. Au premier étage de la tour, ont été 
également identifiées les traces d’ un plancher antérieur 
dont la pose coïncide avec le percement d’ une fenêtre à 
croisillon du XIV e s., au dernier niveau de sa façade nord. 
Ces réaménagements destinés à subdiviser son volume 
intérieur initial s’ inscrivent dans une grande campagne de 
restructurations menée dans les bâtiments voisins près 
d’ un siècle après la construction de la tour.

Les bâtiments mitoyens
Les vestiges conservés dans les bâtiments mitoyens de 
la tour témoignent de l’ importance des travaux entrepris 
au cours du XIV e s. afin d’ organiser un ensemble homo-
gène articulé autour de la tour.
Du côté de l’ Arquet, les traces d’ ancrage d’ une couver-
ture attestent qu’ un bâtiment s’ est plaqué a posteriori 
contre la façade méridionale de la tour. Le pendage très 
prononcé de l’ empreinte laissée par la disparition de sa 
toiture à deux pans induit l’ utilisation d’ une charpente 
particulière formée de chevrons-portant-ferme, dont la 
réalisation dans la région ne dépasse pas communément 

le XIV e s. L’ emploi de ce type de structure, qui permet de 
dégager un volume important, pourrait privilégier l’ hypo-
thèse d’ un bâtiment ayant accueilli une grande salle d’ ap-
parat durant le bas Moyen Âge.
Sur la façade ouest, au niveau du passage qui dessert 
la cour intérieure, sont apparues également les traces 
d’ accroche de couverture d’ un autre bâtiment venu s’ ap-
puyer ultérieurement contre la tour. Cette toiture proté-
geait une petite construction d’ élévation et de profondeur 
réduites, exclusivement réservée à un lieu de passage 
chargé d’ établir une communication directe entre le pre-
mier étage de la tour et un important corps de bâtiment 
résidentiel s’ étendant dans la partie nord-ouest de l’ îlot. 
Au cours du XIV e s., les constructions implantées dans 
cette partie de l’ îlot subissent également de profonds 
remaniements afin d’ aménager un corps de bâtiment 
résidentiel de deux niveaux se développant en bordure 
de la place. La présence d’ une fenêtre à croisillon et les 
vestiges d’ une, voire peut-être deux, fenêtre(s) à traverse, 
découverts au deuxième étage de l’ immeuble actuel, 
démontrent que sa façade principale fut presque entiè-
rement rebâtie. La reconstruction quasi intégrale de ce 
mur en moellon, rythmé d’ ouvertures architecturées en 
pierre de taille, procède d’ un investissement relativement 
conséquent. En revanche, l’ élaboration de sa façade la-
térale qui jouxte l’ annexe de passage vers la tour, fait 
preuve d’ une réalisation plus modeste car de simples 
piliers en mortier ont servi de support à une élévation à 
pans de bois.
Du côté de la cour intérieure, les informations ne suffi-
sent pas à déterminer assurément l’ emprise de ce bâ-
timent résidentiel, mais il semblerait que sa superficie 
d’ origine ne dépassait pas un important mur de refend 
conservé partiellement au centre des immeubles actuels. 
De simples coursives en bois pouvaient longer dans un 
premier temps sa façade arrière et, par la suite, ces es-
paces semi-ouverts auraient laissé place à une véritable 
extension du bâtiment venue empiéter sur la superficie 
de la cour intérieure. De ces réaménagements intervenus 
vers la fin du Moyen Âge ou durant la première moitié 
du XVIe s., subsistent différents plafonds à solives ap-
parentes et les reliquats d’ une façade arrière constituée 
principalement de pans de bois.

Les restructurations entreprises vers la fin de la période 
moderne afin d’ installer un grand hôtel particulier ont 
affecté  de façon différentielle les constructions médié-
vales. Les transformations les plus radicales ont surtout 
concerné les corps de bâtiment localisés du côté de 
l’ Arquet. La tour et les bâtiments situés aux abords de 
la place ont subi d’ importants remaniements intérieurs, 
mais ces réagencements n’ ont pas eu d’ incidence consi-
dérable sur leur structure initiale qui fut pratiquement pré-
servée, à l’ exception du petit bâtiment de passage qui fut 
nettement surélevé au cours du XVIIIe s. Ainsi, malgré 
l’ ampleur des réaménagements opérés, la configuration 
de ce vaste ensemble bâti a conservé jusqu’ à ce jour 
ses grandes lignes progressivement définies durant le 
Moyen Âge.

Cette deuxième phase de recherches a livré des don-
nées essentielles pour comprendre les dispositions origi-
nelles de la tour médiévale et l’ évolution postérieure des 
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bâtiments attenants. Désormais, on perçoit mieux la volu-
métrie de ce vaste ensemble dont l’ élément fédérateur 
fut incontestablement la tour seigneuriale. Cependant, de 
nombreuses questions demeurent sur certaines parties 
du site qui font actuellement l’ objet d’ une nouvelle étude 
archéologique.
Des investigations complémentaires menées  au rez-de-
chaussée de la tour, occupé jusqu’ alors par l’ office de 
Tourisme, et dans les bâtiments implantés du côté de 

l’ Arquet devraient apporter de nouveaux éléments qui 
permettront d’ affiner nos connaissances sur cet en-
semble architectural remarquable . L’ examen des sources 
textuelles mené en parallèle devrait également fournir 
des indications substantielles pour replacer sa genèse 
et son évolution dans un contexte topographique et his-
torique plus précis.

Nelly Duverger

MALAUCÈNE
Saint-Martin

Néolithique

L’année 2010 correspondait à la dernière année de la pre-
mière triennale de fouille programmée qui avait pour ob-
jectif de confirmer la présence d’un atelier de fabrication 
des préformes chauffées – type de site alors totalement  
inconnu – et de mesurer le potentiel du site en évaluant 
son état de conservation et son étendue 1.
Même si l’emprise du site, notamment vers le nord, 
n’est toujours pas connue, il apparaît clairement que 
l’occupation  chasséenne dépasse largement les deux 
parcelles concernées par nos interventions. De plus cette 
première triennale a permis de confirmer la présence 
d’un atelier producteur chasséen et de mettre en évi-
dence celle d’un habitat qui a fonctionné en parallèle. 
Nous sommes, sur ces deux parcelles, dans une zone 
où atelier de taille et habitat sont très clairement attes-
tés dans des conditions de conservation rares pour la 
période.

Cette année, l’effort a porté sur l’approche stratigraphique 
avec le double but de mieux caractériser la couche C d’un 
point de vue sédimentaire et de savoir s’il est possible 
d’identifier plusieurs niveaux archéologiques chasséens. 
Pour ce faire, une coupe de 26 m de long, en discontinu, 
a été réalisée. La fouille fine a ainsi concerné une bande 
de 1 m de large dans différents secteurs le long de cette 
coupe. Dans chacun de ces secteurs, la couche C a été 
fouillée dans son intégralité et le prélèvement des objets 
en trois dimensions a systématique été opéré.

Une attention toute particulière a été portée aux varia-
tions des caractères pédosédimentaires de la forma-
tion complexe que constitue la couche C (travaux de 
Jacques-Léopold Brochier). L’approche de cette couche 
est paradoxale. D’un premier abord elle peut paraître 
simple : il s’agit d’un limon argileux brun, plus ou moins 
décarbonaté, ayant pour origine une pédogenèse bruni-
fiante ; et, dans un deuxième temps, elle se révèle d’une 
grande complexité, avec une histoire polyphasée.
La couche C est dans l’ensemble un limon argileux brun ; 
sa variabilité de faciès sédimentaire joue sur la texture, 
plus ou moins argileuse, un peu plus sableuse, sur la 
structure, plus ou moins massive, la teinte brune, plus ou 
moins claire ou sombre, sur l’impact de l’hydromorphie, 
plus ou moins fort. Cette variabilité sédimentaire permet 

de distinguer différents horizons dans cette couche C. 
Notés C1, C2, C3, C4, Csup ou Cinf, ou C sans distinc-
tion, ces horizons et leur numérotation n’ont de valeur 
que sur chacun des secteurs, ce qui n’autorise pas à 
les corréler automatiquement par leur numérotation du 
secteur I au secteur V.

D’un point de vue archéologique, plusieurs niveaux –
entre deux et trois selon les secteurs – ont été mis en 
évidence grâce aux projections verticales effectuées.
– Un niveau archéologique 1 s’inscrit dans l’horizon 
sédimentaire  C1 (secteurs II, III et V). Ce niveau com-
porte des burins et des chanfreins sur lamelles en 
silex  bédoulien  chauffé caractéristiques des phases 
récentes  du Chasséen ainsi qu’une coupe à sillon dans 
le secteur V.
– Un niveau archéologique 2, plus riche en mobilier et 
pouvant correspondre à plusieurs occupations, s’ins-
crit dans C et est visible dans tous les secteurs. Dans  
ce niveau se trouve la grande majorité des coupes à 
sillon.
– Un niveau archéologique 3, peu riche en mobilier 
s’inscrit  dans Cinf (secteurs II et V) et dans C (secteur 
III). Ce niveau comprend des armatures bifaciales de type 
plus ancien (secteurs III et II). Dans ce niveau aucune 
coupe à sillon n’a été notée. Notons que le traitement 
thermique du silex est déjà présent dans ce niveau le 
plus ancien. Aucune trace d’une phase avant traitement 
thermique n’est identifiée.

Les occupations du site de Saint-Martin pourraient 
ainsi  s’inscrire dans une fourchette chronologique allant 
d’environ  4100-4000 à 3600 cal. BC.
Atelier de fabrication des préformes et habitat semblent 
présents sur le site dès le début de l’occupation. L’image 
obtenue par les projections d’objets et l’ensemble des 
observations sédimentaires réalisées plaident pour 
une suite d’occupations discontinues dont il est encore 
difficile de préciser la durée – quelques années à une 
décennie ou plus – ainsi que celle des périodes d’aban-
don. L’épaisseur de la couche C (entre 40 et 80 cm), 
ses multiples niveaux archéologiques et le fonctionne-
ment relativement rapide du recouvrement sédimen-
taire font que cette couche présente les conditions de 
conservation les meilleures que l’on puisse trouver en 
vallée du Rhône et au-delà (Brochier 1999 ; Berger, Bro-
chier à paraître). Le grand intérêt de ce site et de son 1. Voir BSR PACA 2007, 244-245 ; 2008, 223.
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enregistrement  sédimentaire à la période chasséenne 
est qu’il permet d’accéder  à une dimension et une per-
ception du temps qui n’est pas égalée sur d’autres sites 
préservés  en milieu  terrestre où l’érosion et la non- 
sédimentation dominent le plus souvent. Quatre siècles 
de la période chasséenne sont documentés sur 40 à 
80 cm de séquence  sédimentaire , et cela sur une super-
ficie considérable d’au moins 6 000 m2.

Cette première triennale a permis de faire évoluer la pro-
blématique qui est au cœur de l’étude du site. L’intérêt 
de l’exploitation du site ne réside bien sûr pas seulement 
dans l’approche des procédés de fabrication des pro-
ductions spécialisées vouées à l’exportation – même si 
de précieuses et nouvelles informations sont acquises 

dans ce domaine – mais bien dans l’appréhension du 
contexte de production et du mode de vie de ces artisans 
spécialisés.

Vanessa Léa et Jacques-Léopold Brochier

Brochier 1999 : BROCHIER (J.-L.) –Taphonomie de sites : fossilisation 
et conservation de l’espace habité. In : BEECHING (A.) dir., VITAL 
(J.) dir. – Préhistoire de l’espace habité en France du Sud, actualité 
de la recherche : actes des premières Rencontres méridionales 
de Préhistoire récente, Valence, 3-4 juin 1994. Valence : éd. CAP, 
1999, 19-28 (Travaux du Centre d’Archéologie Préhistorique de 
Valence ; 1).

Berger, Brochier à paraître : BERGER (J.-Fr.) dir., BROCHIER (J.-L.) 
dir. – Histoire des paysages et des climats de la fin des temps gla-
ciaires à nos jours en moyenne vallée du Rhône, d’après les don-
nées des travaux archéologiques du TGV Méditerranée.

MAUBEC
Les Rigons

Antiquité Moderne

Lors du creusement d’ un bassin de rétention d’ eau com-
mandé par la mairie de Maubec en janvier 2010, des en-
gins de terrassement ont recoupé la galerie d’ un aqueduc  
souterrain d’ âge indéterminé, dont aucune mention  n’ est 
faite dans les archives communales.

La galerie 1, d’ une section de 1,80 x 0,50 m de large, a 
été détruite sur une longueur d’ environ 60 m, laissant 
apparaître les orifices d’ une galerie amont et d’ une 
galerie  aval visiblement creusées à l’ origine à ciel ouvert 
(fig. 182). La base de la galerie – une cunette en pierres 
taillées – a été conservée sur la majorité de la longueur et 
ne présente  pas de dépôt calcaire significatif ni de trace 
apparente d’ enduit au tuileau.

La galerie de l’ aqueduc souterrain s’ est écroulée après 
quelques mètres vers l’ amont et après 15 m vers l’ aval. 
Notre intervention a consisté à dépasser cet effondrement  
à l’ aide d’ une tractopelle.
Lors de l’ excavation, l’ engin  a mis au jour une voûte 
maçonnée  qui pourrait être un accès aménagé à des 
fins de puisage et d’ entretien  ou encore une restaura-
tion postérieure à la construction de la mine suite à un 
premier effondrement.
La voûte, d’ aspect moderne, recouvre un espace bâti sur 
trois côtés (long de 2,50 m x 1,80 m pour 3 m de hauteur) 
et ouvert sur la mine d’ eau. Cet espace, qui était rempli 
presque jusqu’ à son sommet de remblais, a été dégagé 
aux deux tiers sur toute sa hauteur.
De nombreux tessons  d’ amphores et de céramiques peu 
encroûtées appartenant à treize ou quatorze poteries ont 
été recueillis ; des fragments de sigillée présentant deux 
estampilles d’ atelier gallo-romain de la Graufesenque 
sont datées de la seconde moitié du Ier s. apr. J.-C. La 
présence de ce mobilier antique reste pour l’ instant 
inexpliquée . Il faudra affiner la lecture stratigraphique du 
dépôt afin d’ en comprendre la mise en place.

La partie amont de l’ aqueduc souterrain des Rigons suit 
un axe sud / sud-est et semble se diriger vers le vallon  de 
Poussiou. Il pourrait donc s’ agir d’ un captage  destiné  à 
collecter les eaux de ruissellement de ce vallon .
Des études plus poussées permettront de dater la 
construction  de la mine d’ eau des Rigons et d’ expliquer 
la présence en son sein de céramiques antiques.

Arnoult Seveau

Fig. 182 – MAUBEC, les Rigons. Vue de l’ entrée amont de la mine 
d’ eau (cliché A. Seveau / GRECL).

1. Le Groupe de Recherche et d’ études des Cavités du Luberon a 
été mandaté pour explorer les galeries.
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MONDRAGON
Canal Donzère-Mondragon

Antiquité

MONDRAGON
Gagne-Pain

Âge du Fer Antiquité tardive

Cette opération de diagnostic archéologique fait suite 
à une demande d’ auto-saisine par la Direction interdé-
partementale des routes Méditerranée pour un projet de 
construction comprenant garages, bureaux et abris à sel. 
L’ intervention porte sur un terrain de 10 562 m2 situé sur 
la commune de Mondragon. Il est bordé à l’ ouest par la 
RN 7 et à l’ est par le canal de Donzère-Mondragon.
Les treize sondages réalisés ont mis au jour les ves-
tiges d’ une occupation localisée dans la partie sud de 
l’ emprise et dont les éléments datés sont attribuables à 
l’ Antiquité.

La stratigraphie présente dans chacun des sondages les 
mêmes caractéristiques générales. La couche supérieure 
est la conséquence d’ un remblai artificiel d’ une épaisseur 
de 0,50 à 0,80 m, constitué de mâchefers dans la par-
tie sud et de galets au nord. Il repose sur un sédiment 
composé d’ alluvions argileuses à sableuses liées aux 
débordements du Rhône, reconnues jusqu’ à une pro-
fondeur de 3,50 m.

Les vestiges mis au jour, à une profondeur de 2,40 m, 
appartiennent à une villa romaine qui se développe 
principalement hors emprise, au sud et à l’ est du terrain 
concerné par l’ opération. Les structures dégagées font 

partie d’ un dispositif lié au pressage qui pourrait appar-
tenir à une exploitation agricole destinée à la production 
d’ huile ou de vin.

Aux abords immédiats de l’ établissement, un sol jonché 
de décombres et de matériaux liés à l’ occupation puis à 
l’ abandon des lieux a été reconnu. La densité de cette 
couche va en décroissant avec l’ éloignement et finit par 
être nulle.
À l’ extérieur de ce périmètre d’ essaimage, une construc-
tion antique isolée matérialisée par des tranchées de 
récupération de murs a été partiellement dégagée. Cet 
espace situé à l’ écart de la villa, probablement dépourvu 
de couverture et qui n’ a livré aucune trace d’ occupation 
associée aux négatifs de murs, pourrait avoir une voca-
tion funéraire.
L’ existence de cet établissement antique était jusqu’ alors 
inconnue. 

Il est probable que la majeure partie des constructions 
se développe sous le remblai du canal de Donzère-
Mondragon , et même qu’ une partie a été détruite à 
l’ occasion  du creusement de ce dernier.

Robert Gaday

Un diagnostic archéologique a été réalisé sur 7,8 ha au 
quartier Gagne-Pain dans la commune de Mondragon, 
à 150 m à l’ est du cours actuel du Rhône et à 1 km à 
l’ ouest du canal de Donzère-Mondragon.
Les parcelles destinées à être exploitées en carrière 
pour l’ extraction du gravier ont fait l’ objet d’ une opération 
consistant à réaliser soixante tranchées (représentant  
environ  5 % de la surface totale). Ces dernières ont révélé 
la présence d’ une occupation humaine concentrée sur le 
tiers sud des parcelles ainsi que des traces d’ occupation  
sur les franges nord du terrain d’ investigation. Des son-
dages profonds ont été effectués régulièrement afin de 
vérifier l’ existence ou non d’ une occupation entre 1,90 m 
et 3 m de profondeur.

Dans le tiers sud du terrain, un niveau d’ occupation 
humaine  est apparu dans une dizaine de tranchées. Situé  
entre 1,10 m et 2 m de profondeur, il était installé dans 
les limons d’ apport, composés de formations limono- 
argileuses, alternant avec des lentilles sableuses, 
surmon tant le toit de nappes de graviers apparaissant 
entre les cotes 36 m et 38 m NGF. Vingt-huit structures 
d’ occupation ont été identifiées.
Deux fossés non linéaires ont été partiellement déga-
gés ; ils contenaient de la céramique, des os de faune, 

quelques éléments métal liques ainsi que de très nom-
breux restes de plaques foyers en terre cuite.

Le mobilier céramique était essentiellement composé 
d’ urnes, de jattes, de couvercles non tournés apparte-
nant à des productions rhodaniennes (avec influences 
septentrionales) ; il était accompagné de produits 
tournés  d’ impor tation, datables de la première moitié  
du Ier s. av. J.-C. : céramiques à vernis noir, campa-
niennes A, vases à balustre à enduit blanc importés, 
de type celtique . Quelques débris d’ amphore italique 
complétaient  le tout. L’ ensemble était emballé dans de 
denses couches de rejets  de foyers. Le mobilier récolté 
provient d’ un sondage réalisé dans la structure fossoyée 
ST03, l’ autre (ST04) n’ ayant fait l’ objet que d’ une récolte 
d’ échantillons de surface.

D’ autres structures en creux ont été identifiées et très 
partiellement fouillées dans l’ environnement immédiat 
des deux précédentes.
Il s’ agit, à quelques mètres au sud, d’ une dizaine de 
fosses circulaires, implantées à 1,10 m environ de profon-
deur. Une d’ elles a livré des tessons de céramique tour-
née appartenant aux productions kaolinitiques , courantes 
à partir du Haut-Empire mais dont les quelques formes 
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identifiées appartiendraient  au plus tôt à l’ Antiquité  tar-
dive. Il pourrait s’ agir de fosses silos creusées  au-dessus 
du niveau de l’ âge du Fer 2.
Par ailleurs, cinq autres fosses ont été observées (mais 
non fouillées) quelques mètres au nord de ST03 et ST04. 
Elles ont livré un mobilier appartenant à l’ âge du Fer 2, 
mais aussi, sans doute à l’ Antiquité tardive.
Un peu plus au nord, une petite fosse circulaire non 
fouillée, profondément implantée (2 m), présentait en 
son centre un petit vase non tourné entouré de nom-
breux ossements brûlés, d’ origine vraisemblablement 
humaine.
Enfin, toujours dans cette même zone, quelques fosses 
circulaires ou apparentées  ont livré un faible mobilier 
protohistorique, gallo-romain  ou plus tardif encore ; elles 
témoignent d’ une occupation sporadique.
Dans le tiers nord des parcelles, quelques tranchées ont 
montré, vers 1,10 m à 1,40 m, la présence d’ un niveau 
plus ou moins caractérisé par des charbons de bois 
épars, quelques fragments de céramique (amphore ita-
lique) ou de tuiles antiques roulées ainsi que quelques 
scories de fer.
Enfin, une petite fosse oblongue a été mise au jour à 
2 m de profondeur, qui contenait du mobilier  non tourné 
peu caractéristique pouvant appartenir à l’ âge du Fer 1.

En conclusion, ces vestiges démontrent une occupation 
significative à l’ âge du Fer 2. De plus, bien conservés, 

ils attestent une certaine pérennité d’ occupation, avec 
la présence de possibles fosses silos attribuables au 
moins à l’ Antiquité tardive et peut-être au haut Moyen 
Âge. La présence des deux structures fossoyées, déve-
loppées sur plusieurs mètres de longueur et comblées 
de rejets culinaires et / ou domestiques, est à rapprocher 
des vestiges explorés dans le cadre de l’ opération du 
TGV en 1996 où, à 500 m vers l’ est, plusieurs sites ont 
été fouillés. On pense tout particulièrement à celui des 
Brassières (Vermeulen 2002a ; 2002b).
Une fouille extensive préalable à l’ exploitation industrielle 
des terrains apporterait sans nul doute des éléments de 
comparaison significatifs pour l’ occupation du sol au milieu 
de la plaine du Rhône, notamment pour les périodes pré-
cédant la romanisation de la vallée. 

Joël-Claude Meffre

Vermeulen 2002a : VERMEULEN (Chr.) – Fiche n° 86 : Les Bras-
sières-Nord : des structures d’ habitat du deuxième âge du Fer à 
Mondragon (Vaucluse). In : CNRS. UMR 154. Milieux et Sociétés en 
France Méditerranéenne : Archéologie et Histoire – Archéologie du 
TGV Méditerranée. Fiches de synthèse. Tome 3 : Antiquité, Moyen 
Âge, époque moderne. Lattes : UMR 154 du CNRS, 2002, 803-820 
(Monographies d’ archéologie méditerranéenne ; 10).

Vermeulen 2002b : VERMEULEN (Chr.) – Fiche n° 54 : Structures 
d’ habitat du premier âge du Fer des Brassières-Sud, Mondragon 
(Vaucluse). In : CNRS. UMR 154. Milieux et Sociétés en France 
Méditerranéenne – Archéologie du TGV Méditerranée. Fiches de 
synthèse. Tome 2 : la Protohistoire. Lattes : UMR 154 du CNRS, 
2002, 527-548 (Mono graphies d’ archéologie méditerranéenne ; 9).

MONIEUX
Aven Souche 1

Néolithique Âge du Fer

L’ aven Souche 1 est l’ une des nombreuses cavités de 
la bordure des hauts plateaux du Vaucluse. Il se situe à 
l’ ouest du village de Monieux, sur le plateau des Défends, 
à une altitude de 788 m. Un début de désobstruction a 
eu lieu à une date indéterminée qui a dégagé le puits 
jusqu’ à une profondeur d’ environ 4 m. Le site est un petit 
conduit vertical ellipsoïde, dont l’ ouverture est d’ environ 
4 x 2 m. En 2009, un sondage a été entrepris dans la 
partie nord-ouest qui est la plus large 1. La fouille a eu 
lieu durant deux semaines en 2010.
Le remplissage est constitué par une accumulation de 
blocs rocheux importants et de fragments plus ou moins 
grossiers dont les interstices sont remplis d’ un sédiment 
terreux noirâtre qui provient de l’ ancienne couverture 
pédo logique du lapiaz environnant.

Le mobilier exhumé comporte à ce jour un tesson de 
céramique, quatre pièces lithiques et une trentaine de 
blocs de silex urgonien, des ossements humains et des 
restes de faune sauvage et domestique. Le matériel est 
fragmenté et les ossements très altérés. Une impor-
tante dispersion verticale des vestiges peut être mise 
en évidence.
Le lithique est attribuable au Néolithique moyen ou final. 
Une datation absolue permet de situer les restes humains 
à l’ âge du Fer : 2240 ± 40 BP 490 à 460 BC calibré ou 

420-370 BC calibré (2370-2320 BP calibré). Bien que la 
nature funéraire ne peut être attestée du fait de l’ absence 
de regroupement ostéologique organisé et d’ éléments 
de parure, la datation permet un parallèle avec le niveau 
sépulcral de l’ aven des Plane 1 situé à proximité. Actuel-
lement, un minimum de deux individus adultes et d’ un 
enfant est attesté.

Chez les mammifères, douze espèces, ou groupes d’ es-
pèces, ont pu être déterminées :
– des espèces domestiques avec du chien (Canis fami-
liaris), de la chèvre et / ou du mouton (Ovis et / ou Capra), 
du bœuf (Bos taurus),
– des espèces sauvages avec du renard roux (Vulpes 
vulpes), du blaireau (Meles meles), du chat sauvage (Felis  
silvestris), de la fouine (Martes foina), du cerf élaphe (Cer-
vus elaphus), du chevreuil (Capreolus capreolus), du san-
glier (Sus scrofa), du lièvre (Lepus europaeus), du lapin 
(Oryctolagus cuniculus), de l’ écureuil (Sciurus vulgaris).

Chez les oiseaux ont été identifiées dix espèces : le 
grand tétras (Tetrao urogallus), la perdrix grise (Perdix 
perdix), un passériforme indéterminé (Passeriforma in-
dét.), le geai des chênes (Garrulus glandarius), un corvidé 
indéterminé (Corvidae indét.), le pigeon biset ou colom-
bin (Columba livia / oenas), l’ Outarde barbue (Otis tarda), 
une hirondelle (Hirundo sp.), le faucon émerillon (Falco 
cf. columbarius) et un oiseau indéterminé (Aves indét.).1. Voir BSR PACA 2009, 241-242.
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MONIEUX
Coulet des Roches

Pléistocène

Holocène

Néolithique

Âge du Bronze

L’ aven du Coulet des Roches, connu aussi sous les noms 
d’ aven du Petit Cheval et d’ aven du Bègue, est localisé 
en bordure des hauts plateaux du Vaucluse, à 788 m 
d’ altitude. Repéré en 1961 par des membres du Groupe 
spéléologique de Carpentras, sa désobstruction débute 
en février 1971. Deux visites du site en 2005 puis en 2006 
ont montré la présence d’ ossements fossiles en surface 
et dans des placages. C’ est à la suite de cette expertise 
qu’ une opération de sondage est demandée en 2007. 
Elle a été prolongée par une fouille triennale 1.
S’ ouvrant directement à même le karst par 4 m sur 2 m, 
l’ aven s’ élargit rapidement et son développement vertical 
atteint 16,50 m au point le plus bas. La grande salle, à 
10 m de profondeur, mesure 10 m de long sur 5 m de 
large.
Entre 2007 à 2010, deux des trois tas de déblais laissés 
par les spéléologues ont été triés et tamisés et 20 m2 de 
remplissage ont été sondés et fouillés sur une épaisseur 
moyenne d’ 1,50 m.
Trois unités stratigraphiques ont été reconnues :
– l’ unité supérieure (ensemble 1) qui subsistait à l’ état 
de lambeaux et de placages,
– l’ unité médiane (ensemble 2) qui constituait la majorité 
du remplissage encore en place,
– l’ unité de base (ensemble 3) qui est un éboulis appa-
remment stérile.

L’ ensemble 1 a montré une variation de faciès avec de 
bas en haut :
– un niveau terreux, noirâtre, riche en charbons de bois, 
daté du Dryas II (10280 ± 60 BP âge calibré : 10610-
10550 BC, 12400-12000 BP),
– une couche dite alvéolée, visible contre les parois, 
constituée de poches terreuses enrobées de calcite, 
avec des charbons de bois qui datent du Préboréal 
(9240 ± 50 BP : âge calibré 8630-8320, 10580-10270 BP),
– une couche de blocs pierreux concrétionnés qui pour-
rait s’ être mise en place lors de la phase Atlantique.
La faune du niveau terreux est réduite : sanglier, cerf, 
marmotte, mulot sylvestre, campagnol terrestre / amphibie 
et des champs. 
Le niveau alvéolé, sans grande faune, montre une rela-
tive abondance de lérot et de mulot sylvestre caractéri-
sant un environnement forestier et un climat tempéré.

Les analyses polliniques indiquent un boisement à pin 
– qui d’ après les analyses serait du groupe sylvestre –, 
de noisetier , d’ orme, de tilleul et de frêne. D’ après 
l’ anthraco logie, il faut ajouter du genévrier commun et 
l’ alizier blanc, symptomatiques d’ une certaine ouver-
ture du paysage. Les herbacées sont dominées par les 
Caryophyllaceae suivies de l’ armoise. C’ est donc un 
couvert arboréen mésophyle discontinu qu’ il faut envi-
sager avec maintien de taxons plus steppiques issus du 
Tardiglaciaire.
Les reptiles et amphibiens confirment le côté tempéré de 
l’ ensemble 1 : orvet, lézards des murailles, ocellé et vert, 
seps strié, coronelle girondine, couleuvre de Montpel-
lier, à échelons, d’ Esculape, vipérine et à collier, vipère 
aspic , salamandre tachetée, pélodyte ponctué, crapauds 
commun et calamite, complexe des grenouilles vertes, 
grenouille agile, complexe des grenouilles rousses. 

L’ ensemble 2 est constitué par un sédiment de type cas-
tine enrobant des fragments rocheux. Il est contempo-
rain du début du Tardiglaciaire : Dryas I (15920 ± 60 BP : 
âge calibré 17260-17030 BC, 19210-18980 BP pour 
une femelle de bouquetin trouvée en 2010) et début de 
Bölling (10660 ± 70 BP : âge calibré 10910-10740 BC, 
12860-12690 BP.
La fouille a livré de nombreux éléments squelettiques 
entiers très bien conservés appartenant aux espèces 
suivantes : renard roux, chat sauvage, lynx boréal, pu-
tois, belette, hermine, cheval de Solutré, sanglier, cerf, 
renne, bouquetin, chamois, lièvre commun et peut-être 
variable, lapin, barbastelle, oreillard gris, grand / petit mu-
rin, chouette harfang, aigle royal, grand tétras, lagopède 
alpin, pigeons colombin et biset, faucon, hirondelle, cho-
card à bec jaune, alouette, pélodyte ponctué, crapauds 
commun et calamite, lézards vert et ocellé, couleuvres 
de Montpellier et à collier.
Les micromammifères montrent une variation en fonction 
de la profondeur qui confirme la présence de l’ épisode 
Bölling dans la partie haute avec lérot, mulot sylvestre, 
campagnol terrestre / amphibie, campagnols des champs, 
roussâtre, des neiges, provençal et campagnol cf. de 
Fatio .
Une association à connotation froide plus bas en strati-
graphie correspond au Dryas I : taupe, marmotte, lérot, 
campagnols des champs et des neiges, cf. campagnol 
roussâtre, lemming à collier.

L’ origine de l’ accumulation faunique est interprétée 
pour l’ instant comme naturelle. La question de l’ acces-
sibilité du puits est posée, les données taphonomiques 
montrant la part importante de l’ action du renard sur 
l’ assemblage.
D’ un point de vue paléoenvironnemental, l’ association 
chat sauvage, chevreuil, cerf, grand tétras et geai des 
chênes est révélatrice d’ un environnement boisé alors 
que l’ outarde barbue indique la présence d’ un milieu 

ouvert. On doit donc envisager à proximité un paysage 
en mosaïque. 
En conclusion, si la présence d’ un niveau sépulcral de 
l’ âge du Fer paraît désormais acquise, l’ hypothèse de 
l’ origine des restes fauniques devra être confrontée aux 
données des sites environnants. 

évelyne Crégut-Bonnoure, Jean-Baptiste Fourvel et 
Thierry Roger

1. Voir BSR PACA 2009, 239-241.
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Les données de l’ anthracologie montrent la présence de 
pin du groupe sylvestris.
Si nous n’ avons pas trace de niveaux récents dans le 
remplissage subsistant, le matériel provenant des dé-
blais montre la présence d’ au moins deux ensembles 
holocènes. En effet, un ossement de loup fourni un âge 
radiocarbone du Néolithique ancien (5880 ± 40 BP : âge 
calibré 4950-4770 BC, 6900-6720 BP). Une centaine de 
tessons de céramique attestent l’ âge du Bronze final. 
Enfin, un nombre important d’ ossements brûlés, parmi 
lesquels des éléments squelettiques d’ un loup, sont da-
tés par le radiocarbone du Bronze moyen (3570 ± 40 BP : 
âge calibré 2120-2090 BC, 2040-1880 BP).

Le tamisage du tas de déblais le plus important, carac-
térisé par un mélange de deux unités sédimentaires 
d’ aspects différents (castine et terre noire) a fourni un 
nombre considérable de restes osseux, toutes catégo-
ries zoologiques confondues. Pour les grands mam-
mifères, beaucoup d’ éléments ont pu être raccordés à 
l’ ensemble 2, d’ autres à l’ ensemble 1, d’ autres enfin sont 
plus récents sans qu’ il soit possible de les situer dans la 
chronologie : loup, renard, renard polaire, chat sauvage, 
lynx boréal, putois, belette, hermine, cheval de Solutré, 
sanglier, cerf, chevreuil, bouquetin, chamois, lièvre com-
mun, lapin, rhinolophes fer à cheval et euryale, barbas-
telle, grand murin, cf. oreillard gris, taupe, musaraigne 
carrelet, écureuil roux, loir, lérot, mulot sylvestre, cam-
pagnol terrestre, campagnol des neiges, chouette Har-
fang, chouette hulotte , aigle royal, circaète Jean-le-blanc, 
busard , grand tétras, perdrix grise, caille des blés, perdrix 
rouge, lago pède alpin, pigeon, pigeon ramier, martinet 
noir, hiron delle, rollier d’ Europe, corneille noire, chocard 
à bec jaune, crave à bec rouge, râle d’ eau, alouette 
calandrette , lézards des murailles, ocellé et vert, orvet, 
coronelle giron dine, couleuvre de Montpellier, couleuvres 

à échelons , d’ Esculape, vipérine et à collier, vipère aspic , 
salamandre  tachetée, pélodyte ponctué, crapauds com-
mun et calamite, complexe des grenouilles vertes, gre-
nouille agile, complexe des grenouilles rousses.

Les opérations entreprises depuis 2007 ont donc per-
mis de situer avec précision le remplissage du Coulet 
des Roches dans la chronologie du Tardiglaciaire et de 
l’ Holocène et d’ apprécier l’ évolution des paléoenvironne-
ments. Les milliers de restes paléontologiques récoltés, 
soit en place soit dans les déblais, confirment le rôle de 
piège naturel joué par cette cavité ainsi que celui d’ abri 
pour l’ avifaune. Son utilisation par l’ Homme à l’ âge du 
Bronze ancien et final est aussi attestée. 
D’ un point de vue paléontologique, la présence de sque-
lettes subcomplets de mammifères et de riches séries 
pour les reptiles et les amphibiens est remarquable car 
elle permet de mieux caractériser des taxons soit rares 
soit réduits à l’ état d’ esquilles dans les sites archéo- 
logiques contemporains. 
Enfin, dans les niveaux du Tardiglaciaire, la présence de 
renard polaire, de lynx boréal, de renne, de lemming à 
collier et de chouette harfang est unique pour la période 
considérée dans le sud-est de la France. 
L’ ensemble des analyses confirme l’ importance de ce 
gisement pour la connaissance de la faune de la fin du 
Pléistocène en domaine méditerranéen et pour la com-
préhension de la transition entre Pléistocène-Holocène.

évelyne Crégut-Bonnoure 2

2. Travaux menés avec la collaboration de : J. Argant, S. Bailon, 
Chr. Boucher, N. Boulbes, A. Bournery, J. Buisson-Catil, é. De-
bard, E. Desclaux, D. Kuntz, N. Lateur, A. Manzano, X. Margarit, 
Fr. Laudet, J. Oppliger, Th. Roger, R. Russ, M. Thinon.

MONTEUX
Beaulieu

Antiquité

Cette fouille a été réalisée préalablement à l’ aménage-
ment de la ZAC de Beaulieu par la Communauté de com-
munes des Sorgues du Comtat 1. Elle fait suite à une sé-
rie de diagnostics réalisés par Joël-Claude Meffre (Inrap) 
en 2007 et 2008, qui avaient mis en évidence plusieurs 
vestiges du début de l’ époque romaine, correspondant 
à des fossés  et aux restes d’ un établissement rural 2. 
Ces vestiges prennent place dans une zone basse à fort 
caractère  humide.

La zone agraire
Situés au sud-ouest de la future ZAC, la zone agraire est 
principalement marquée par deux très grands fossés, l’ un 

nord-sud, l’ autre est-ouest, peu ou prou perpendiculaires. 
Suivis sur plusieurs centaines de mètres de long, ces 
fossés présentent une profondeur oscillant entre 0,7 et 
1 m. À leur intersection est apparu un dispositif inhabi-
tuel. En effet, de part et d’ autre du fossé nord-sud, une 
douzaine de petites tranchées perpendiculaires ont été 
retrouvées. Quelques mètres en aval de ces tranchées, 
des encoches sont clairement visibles sur les parois du 
fossé, évoquant une trace de vanne. L’ ensemble appar-
tient sans guère d’ ambiguïté à un système d’ irrigation. Le 
mobilier retrouvé dans le comblement des fossés permet 
de dater leur fonctionnement des Ier-IIe s. apr. J.-C.

Les niveaux de remplissage de ces fossés, étudiés par 
Dorcas Vannieuwenhuyse, sont particulièrement inté-
ressants. En effet, si les séquences inférieures présen-
tent une configuration normale (horizons sombres), les 
séquences supérieures sont plus inhabituelles. Elles 
sont formées tantôt de travertins tubulaires, tantôt d’ un 

1. L’ équipe scientifique était composée, outre les auteurs de, 
M. Scrinzy (céramologie), D. Vannieuwenhuyse (sédimentologie, 
géomorphologie), M. Bois (étude historique), A. Masbernat-Buffat 
(archéozoologie), N. Rovira (carpologie), S. Save (palynologie, 
Amelie SARL).

2. Voir BSR PACA 2008, 224-225.
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OPPÈDE
Vallon de Combrès / baumes aux Dessins

Néolithique

sédiment blanchâtre pulvérulent. Ces horizons signent 
sans aucun doute une remontée du niveau hydrologique 
à la fin du fonctionnement des fossés. Les analyses 
palynologiques , conduites par Sabrina Save, conduisent 
à la même constatation : alors que dans les comblements 
inférieurs dominent les Poaceae, les comblements supé-
rieurs enregistrent une augmentation des Cyperaceae, 
Lactuceae et plantes aquatiques.

L’ établissement rural
Intégralement dégagé, l’ établissement rural s’ étend 
sur une superficie d’ environ 2 000 m2. Il n’ est pas bien 
conservé à cause d’ importantes campagnes d’ épier-
rements anciens et de labours modernes. Son plan a 
cependant  pu être reconstitué (fig. 183).

Il s’ organise autour d’ une grande cour centrale, surcreu-
sée dans le terrain naturel. Il est fermé sur les côtés sud 
et ouest par de simples murs de clôture. Au nord et à 
l’ ouest se trouvent deux corps de bâtiment.
Le bâtiment nord comporte six pièces aux dimensions 
très variables (55 à 28 m2 ). Le bâtiment situé à l’ est se 
compose de deux très grandes salles (140 et 128 m2 ), 
dotées chacune d’ un pilier porteur central. Aucun sol ni 
aménagement significatif n’ est conservé dans ces bâti-
ments. Cependant, l’ analyse du plan et la morphologie 
des pièces suggèrent d’ interpréter l’ aile ouest comme un 
espace agricole (bâtiment de stockage et / ou logement 
pour des animaux) et l’ aile nord comme le siège de l’ ha-
bitation. Cet établissement a subi quelques modifications 
mineures, visibles dans la partie nord de l’ aile ouest et 
dans la partie est de l’ aile nord. 

La fouille de ce site n’ a pas livré 
beaucoup de matériel (environ 1 600 
tessons). Cependant l’ ensemble du 
mobilier (céramique sigillée sud-
gauloise , amphore gauloise notam-
ment) se rattache aux Ier et IIe s. 
apr. J.-C. Il faut souligner que la cour 
excavée est comblée dans sa par-
tie supérieure par un niveau blan-
châtre pulvérulent identique à celui 
qui scelle le sommet des fossés de 
l’ espace agraire. Ceci indique que 
l’ établissement a subi la même re-
montée de nappe phréatique que 
celle observée dans les fossés.

Des datations 14C seront réalisées 
pour s’ assurer de la datation de 
ce phénomène, qui intéresse l’ his-
toire du site et plus largement celle 
des zones basses de la plaine des 
Sorgues  du Comtat.

Loïc Buffat et Benjamin Durand
Fig. 183 – MONTEUX, Beaulieu. Plan général de l’ établissement romain et de son environnement 
proche (A. Ayasse, L. Buffat, B. Durand / Mosaïques Archéologie).
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Les baumes aux Dessins sont situées dans le vallon de 
Combrès. Il s’ agit de cinq espaces orientés au sud-est, 
proches les uns des autres et comportant des traces 
plus ou moins marquées de peintures pariétales sché-
matiques attribuées au Néolithique.

Le premier et le plus haut des panneaux actuellement 
connus se situe sur une vire accessible en escalade et 
protégée des intempéries par un auvent rocheux 25 m 
au-dessus. Le second panneau se trouve au fond d’ une 
baume située à une cinquantaine de mètres en aval du 
premier. Il a été découvert en juin 2008 par les membres 
du GREC Luberon. 

Lors d’ une visite en compagnie de Philippe Hameau en 
mai 2010, nous avons découvert dans le prolongement 
aval de la falaise trois nouveaux abris-sous-roche pré-
sentant des traces de peinture.
La découverte de cet ensemble inédit apporte un nou-
veau regard sur la fréquentation des vallons du nord du 
petit Luberon au Néolithique. L’ étude des représentations 
de ces sites ornés et de leur situation dans l’ espace na-
turel (prévue en 2011) apportera sans aucun doute de 
nouvelles informations concernant les hypothèses de leur 
utilisation dans le cadre de rites sociaux. 

Arnoult Seveau
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ORANGE
743 rue Saint-Clément / la Closeraie

Âge du Fer

Antiquité

Moyen Âge

Moderne

ORANGE
Rue Henri-Noguères

Antiquité

Un diagnostic archéologique confié en 
2009 au SADV 1, préalable à une opération 
de promotion privée, a été suivi en 2010 
d’une fouille préventive.
Le site de la Closeraie se situe au 743 de 
la rue Saint-Clément – qui suit le tracé de 
la voie Agrippa – à quelques centaines de 
mètres de l’entrée sud de la ville antique. 
La fouille a mis au jour la partie orientale 
de la voie romaine, bordée de trois édi-
cules et d’un petit sanctuaire entourés de 
nombreuses sépultures, essentiellement à 
crémation (fig. 184).

Outre la très grande richesse du mobilier, ce 
site présente l’intérêt d’avoir été occupé sur 
plusieurs siècles et souligne une diversité  
des pratiques funéraires : crémations in situ 
(bûchers) ou en dépôt secondaire, inhuma-
tions simples, doubles, inhumations de 
nourrisson en amphore… Au total ce sont 
près de cent structures funéraires  qui ont 
été fouillées.
Une partie du site semble également avoir 
servi de zone de dépotoir, alors qu’elle 
continue à connaître une occupation 
funéraire . Des couches assez épaisses, 
également riches en charbon et mobi-
lier antique  et contenant notamment de 
très nombreux débris  de boucherie et 
tabletterie , couvraient la partie sud du site. 
L’étude permettra  de déterminer si cette 
zone a servi pour une activité artisanale 
et / ou si elle contribue également au rite 
funéraire  (rejet de bûcher de crémation ou 
de repas funéraires).

Enfin une quinzaine de tombes plus tardives, datées 
probablement de la fin du Moyen Âge ou de l’époque 
moderne, ont également été découvertes sur le site.

La fouille a encore permis de révéler une occupation 
indigène de la fin de l’âge du Fer. Quelques éléments 
de sols et de murs ont été retrouvés sous les vestiges 
romains et bordaient un niveau de circulation préexistant 
à la voie romaine.

Juliette Michel1. Voir BSR PACA 2009, 244-245.

Fig. 184 – ORANGE, 743 rue Saint-Clément / la Closeraie. Inhumation et crémation en cours 
de fouille (cliché J. Michel / OAM).

Un diagnostic d’ archéologie préventive a été réa-
lisé au nord-ouest de la ville, à l’ extérieur de l’ agglo-
mération antique,  à 400 m environ à l’ ouest de l’ Arc 
et à une distance  à peu près équivalente au nord de 
l’ amphithéâtre.
La plus remarquable des découvertes faites dans ce 
secteur relativement méconnu du point de vue de son 

occupation ancienne reste un grand jardin (?) orné de 
bassins et d’ allées, qui se développait en bordure de la 
via Agrippa et à l’ entrée de la ville antique, entre l’ Arc 
au nord et l’ enceinte au sud 1. L’ interprétation de ce très 

1. Voir BSR PACA 2006, 227-228 ; 2008, 227-228 ; Roumégoux 2009, 
185-186, n° 28 et n° 29.
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vaste ensemble, aux aménagements particulièrement 
monumentaux, demeure une énigme et il est impossible 
de le rattacher à un quelconque programme, public ou 
privé ; en effet, malgré l’ importance de la zone fouillée, 
une large part de l’ aménagement se poursuivait au-delà 
de la zone explorée. Dans le même quartier avaient été 
découverts un lot d’ amphores complètes mises au jour 
lors de la construction de la chaufferie du lycée de l’ Arc 
en 1963 2, et des vestiges de constructions balnéaires 
au cours d’ un sondage réalisé rue Chambovet en 1993.
Les vestiges mis au jour cette année, en bordure nord de 
la rue Henri-Noguères et sur une superficie de 8 711 m2, 
comprennent les fondations d’ un puissant mur de clôture 
équipé de contreforts et une petite structure maçonnée 
peut-être à caractère funéraire (fig. 185).

La portion principale de ce mur de clôture adopte une 
direction générale nord-sud, parallèle à la via Agrippa et 
qui s’ inscrit de fait dans le système d’ axes perpendicu-
laires présidant au découpage de la ville antique. Elle se 
développe sur une longueur de 60 m au moins et devait 
présenter une élévation conséquente si l’ on se fie à son 
épaisseur (au moins 0,60 m soit 2 pieds) et sa fondation 
(près de 0,75 m de large). Sur son parement externe 
et occidental, le mur présente une série de contreforts 
rectangulaires, de 0,45 m d’ épaisseur pour 0,90 m de 
largeur (soit 1,5 x 3 pieds), espacés de 5,10 m entre axes 
(soit 17 pieds). À l’ extrémité nord de ce segment principal, 
la clôture devait tourner vers l’ est, mais les vestiges sont 
apparus nettement moins bien conservés, disparaissant 
sous la nappe phréatique. À l’ intérieur de cette enceinte 
et du côté oriental, les nombreux sondages réalisés ont 
révélé la présence régulière d’ un niveau témoignant 
d’ une activité dans cette zone durant l’ Antiquité mais ne 
permettant aucune interprétation.

Dans l’ angle nord-est du terrain sondé est apparue la 
fondation d’ une petite construction rectangulaire, de 2 m 
de longueur dans le sens nord-sud pour 1,70 m de large. 
Le centre évidé de cette structure constituait une fosse 
également rectangulaire de 1 m de longueur et de 0,65 m 
de largeur pour une profondeur de 0,40 m environ, dont 
le comblement charbonneux et cendreux est caractérisé 
par la présence d’ abondants fragments de torchis brûlé. 
Aucune esquille osseuse, aucun fragment de céramique, 
de verre ou de métal ne permet toutefois d’ identifier avec 
une absolue certitude cette structure à une sépulture. 
Hormis un muret de facture grossière repéré à l’ est de 
la construction rectangulaire, aucun autre aménagement 
bâti ne paraît accompagner ce petit édicule dont on ne 
peut pour l’ heure préciser la destination.

Ces vestiges pourraient se rattacher à un grand domaine 
établi à peu de distance de la ville antique, dans un sec-
teur où l’ on sait que l’ urbanisation s’ est développée au 
cours du Ier s. apr. J.-C., notamment suite à la construc-
tion de l’ amphithéâtre. Les vestiges rappellent en effet 
ceux découverts sur le site de la Brunette 3, distant de 
quelque 800 m seulement, qui appartenaient à une 

vaste villa établie véritablement aux portes de la ville. 
Le domaine  de la Brunette était également délimité par 
un mur à contreforts mais, dans ce cas, son orientation, 
distincte de celle du cadastre urbain, suivait celle du 
cadastre rural dit cadastre B d’ Orange. Même si l’ en-
fouissement des structures et le faible intérêt des niveaux 
caractérisant l’ activité humaine ne doivent pas empêcher 
la réalisation des constructions projetées, ces vestiges 
constituent des éléments déterminants qui permettent 
d’ envisager différemment l’ occupation antique de cette 
zone comprise entre l’ amphithéâtre et l’ Arc.
Une surveillance toute particulière devra être appliquée 
à ce secteur, qui donnera lieu sans doute à des décou-
vertes de grand intérêt pour la connaissance d’ Orange 
antique.

Jean-Marc Mignon  
avec la collaboration d’ Isabelle Doray

2. Roumégoux 2009, 180, n° 12.
3. Voir BSR PACA 1992, 231-232 ; 1994, 248-249 ; Roumégoux 2009, 

196-198, n° 69.

Roumégoux 2009 : ROUMéGOUX (A.) – Orange et sa région (84,3). 
Paris : Académie des Inscriptions et Belles Lettres, Ministère de 
l’ éducation nationale, Ministère de la recherche, Ministère de la 
culture et de la communication, Maison des sciences de l’ homme, 
2009. 371 p. (Carte archéologique de la Gaule ; 84, 3).

Fig. 185 – ORANGE, rue Henri-Noguères. Plan d’ implantation des 
sondages et des structures (relevé topographique cabinet Courbi ; 
dessin J.-M. Mignon ; infographie I. Doray / SADV).
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ORANGE
113 rue du Commandant-Goumin / Croix Rouge Nord

Antiquité

ORANGE
Théâtre antique

Antiquité

Une petite intervention de diagnostic d’archéologie pré-
ventive conduite au nord de l’agglomération actuelle 
d’Orange, au quartier de la Croix Rouge, a donné lieu à 
la découverte d’une portion de chemin rural qui présente 
les caractéristiques d’une voie antique.

Le sondage, qui n’a pas permis de reconnaître la largeur 
totale de la chaussée, a toutefois mis en évidence une 
série de remblais caillouteux et / ou sableux correspon-
dant à l’établissement de la chaussée proprement dite, 
limités au nord par un fossé à fond plat. Malgré l’absence 

totale de mobilier dans ces couches d’installation de la 
voie, quelques fragments de terre cuite (probables frag-
ments de tegulae) constituant un remblai en marge de 
la chaussée, permettent d’évoquer l’Antiquité pour cet 
aménagement.
L’orientation est-ouest de cette voie, aux incertitudes près 
liées à l’étroitesse du sondage, pourrait être parallèle à 
un decumanus du cadastre B d’Orange.

Jean-Marc Mignon 
avec la collaboration d’Isabelle Doray

Ces dernières années, nous sommes arrivés à une resti-
tution de l’ornementation du front de scène du théâtre 
antique en confrontant les vestiges du mur de calcaire 
sur lequel étaient appliqués les ordres plaqués aux séries  
des différents éléments constitutifs d’ordres libres ou 
plaqués  que nous avions définies parmi les milliers de 
blocs en marbre conservés dans le dépôt archéologique 
de la ville d’Orange 1.

La restitution à laquelle nous sommes parvenus com-
prend principalement des pièces que l’on peut dater  
stylis tiquement de la fin de l’époque augustéenne 
(fig. 186). La recherche d’un ensemble chronologique-
ment et stylistiquement cohérent a été en effet l’un des 
moteurs de notre travail de restitution. Cette démarche 
a été poursuivie cette année par le relevé de plusieurs 
blocs provenant des ordres que nous avions restitués et 
par un approfondissement de l’étude des frises figurées 
qui prenaient place au premier ordre latéral. 

Nous avons aussi engagé une recherche complémen-
taire qui permettra de saisir plus largement que nous 
ne l’avons fait jusqu’ici la diversité stylistique et chrono-
logique de l’ornementation du front de scène au moment 
de sa destruction (fig. 187).
Cette démarche consiste à reprendre l’inventaire de tous 
les blocs qui ont été trouvés lors de la fouille de l’hypos-
caenium et de la fosse du rideau de scène afin de tenter 
de restituer la place de tous ces fragments dans des 
restaurations ou dans des réfections du front de scène 
de la fin de l’époque augustéenne.

Jean-Charles Moretti, Alain Badie et 
 Emmanuelle Rosso 2

2. Avec la collaboration de Dominique Tardy.1. Voir BSR PACA 2007, 248-249 ; 2008, 226-227 ; 2009, 242-243.

Fig. 186 – ORANGE, théâtre. Chapiteau attribué au deuxième ordre de 
la partie centrale (n° inv. 241) (relevé A. Badie / CNRS-IRAA).

Fig. 187 – ORANGE, théâtre. Chapiteau attribué au premier ordre 
latéral , témoin d’une restauration de la première moitié du IIe s. (n° inv. 
41 + 1878 + 1679) (cliché J.-Ch. Moretti / CNRS-IRAA).
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ORANGE
Place de Langes

Antiquité... ...Moderne

ORANGE
11 boulevard Édouard-Daladier / garage Soulier

Antiquité... ...Moderne

Cette opération de diagnostic archéologique fait suite 
à une demande de permis de construire déposée à la 
mairie d’ Orange par la SCI Casamia hôtel Arène. L’ inter-
vention porte sur un terrain de 145 m2 localisé au dos 
de l’ hôtel Arène, parcelle anciennement occupée par un 
cinéma et bordée par la rue Lapise.
Le terrain concerné se trouve place de Langes, au cœur 
de la ville gallo-romaine et médiévale, à environ 200 m 
au nord-ouest du théâtre antique et à seulement une 
quarantaine de mètres au sud-ouest de la cathédrale 
Notre-Dame de Nazareth.

L’ exiguïté de l’ emprise du diagnostic et la fragilité appa-
rente du bâti environnant résultant d’ une démolition 
récente  créaient des conditions peu propices à la réali-
sation de sondages profonds compatibles avec les condi-
tions de sécurité. Ainsi l’ interprétation de la stratigraphie 
(4 m) a dû être faite depuis le bord de l’ excavation.

Les vestiges de la ville antique ont été atteints à une 
profondeur de 2,90 m sous le sol actuel. Ils appartiennent 
à un îlot bordé à l’ ouest par le cardo maximus. Deux 
espaces bâtis ont été partiellement dégagés. Leurs sols 
respectifs sont comparables : bétons de chaux décorés 
d’ un semis clairsemé de tesselles noires dont la disposi-
tion semble aléatoire. Les murs sont conservés sur une 
élévation de 0,80 m.
L’ occupation médiévale, peut-être trop ténue, n’ a pas 
été perçue dans la stratigraphie. Certains des murs mis 
au jour par les démolitions qui ont précédé l’ opération 
présentent pourtant un appareil en partie attribuable à 
l’ époque médiévale. 
Enfin un pavement mixte, dalles de pierre / carreaux de 
céramique, d’ époque moderne, a été dégagé sous le sol 
de l’ ancien cinéma.

Robert Gaday

Dans la perspective d’ une réhabilitation de l’ îlot dit de 
l’ ancien Hôtel-de-Ville, la Ville d’ Orange a acheté il y a 
quelques années plusieurs vieux immeubles situés dans 
l’ ancien quartier de Langes, entre la cathédrale au sud, 
la rue Victor-Hugo à l’ ouest et le boulevard édouard-
Daladier  au nord 1. À la suite de ces acquisitions, des 
visites ont été effectuées dans certains immeubles du 
quartier ; la plupart d’ entre eux renfermaient des ves-
tiges bâtis d’ époque romaine qui laissaient présager 
l’ existence d’ un édifice antique monumental.
Le SADV, qui accompagne depuis plusieurs années les 
services de la Ville d’ Orange dans la programmation de 
cette opération, a conduit au printemps de l’ année 2010 
un premier diagnostic d’ archéologie préventive dans 
ce secteur mal connu de la ville antique. L’ opération a 
porté sur une parcelle occupée anciennement par le 
garage automobile Soulier, la seule qui permettait une 
exploration  du sous-sol. Deux grands sondages (S1 et 
S2) ont été réalisés et nous avons dégagé les structures 
visibles dans une fosse ayant reçu une cuve de carburant 
(S3) et au niveau du sol après enlèvement de la dalle de 
béton (S4).
Les résultats sont allés au-delà de nos espérances : 
la fouille a apporté des données essentielles pour la 
connaissance de la ville antique d’ Orange et, de façon 
plus ponctuelle, révélé des traces d’ occupation datables 
de l’ Antiquité tardive ; enfin l’ intervention a permis de 
mieux appréhender l’ évolution de ce quartier aux épo-
ques médiévale et moderne.

Plusieurs vestiges datant de l’ Antiquité ont été mis 
au jour : un petit tronçon de l’ enceinte, en un point où 
elle n’ était pas connue, et un établissement de bains 
monumental.
Dans le sondage 2, une portion de la courtine de 
l’ enceinte  romaine, longue de 4 m et large de 1,90 m, a 
été mise au jour sous la forme d’ un simple mur (fig. 188).

1. Parmi ces immeubles se trouve l’ ancienne Maison de Ville (XIIe-
XIIIe s.) qui est classée au titre des Monuments historiques.

Fig. 188 – ORANGE, 11 boulevard édouard-Daladier / garage Sou-
lier. Sondage S2 : relevé en plan du sondage (relevé et dessin 
J.-M. Mignon  ; infographie I. Doray / SADV).
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Cette découverte, qui trouve un écho dans un ensemble 
de petites observations anciennes, permet de proposer 
une restitution de l’ enceinte dans sa globalité.
 
Un autre mur particulièrement puissant a été repéré dans 
S3 et S4 sur une longueur de 15 m ; il mesure 2,60 m 

de largeur à sa base et 1,15 m au niveau de son éléva-
tion. Percé par le conduit de chauffe d’ un praefurnium, 
il limitait au nord un grand espace au sol de béton de 
tuileau qui a supporté un hypocauste dont il ne reste rien 
(fig. 189 et 190). Les observations réalisées sur ces vesti-
ges monumentaux permettent toutefois de restituer à cet 

Fig. 189 – ORANGE, 11 boulevard édouard-Daladier / garage Soulier. Sondage S1 : vue depuis l’ ouest [a] et l’ est [b] des blocs de grand appareil 
effondrés sur le sol d’ hypocauste en béton de tuileau (clichés J.-M. Mignon ; infographie I. Doray / SADV).

Fig. 190 – ORANGE, 11 boulevard édouard-Daladier / garage Soulier. Sondage S4 : coupe / élévation partiellement restituée du parement sud du 
mur limitant au nord l’ hypocauste, relevé en plan du sondage, vues de détail du mur et de la bouche intérieure du praefurnium (relevés, dessins et 
clichés J.-M. Mignon ; infographie I. Doray / SADV).
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emplacement une grande piscine chauffée, dotée d’ une 
circulation périphérique dont témoigne l’ importance de 
la largeur et de la hauteur de la base maçonnée du mur 
nord. La couche de destruction de la superstructure a 
livré un grand nombre de briques de terre cuite fragmen-
tées (briques-claveaux et briques quadrangulaires), plu-
sieurs blocs de corniches en grand appareil et au moins 
un fragment de statue en marbre. La découverte de ce 
grand mur et son attribution à un édifice thermal monu-
mental accolé à l’ enceinte ont permis de réinterpréter 
les vestiges observés à proximité, notamment sous les 
immeubles Pompée et Bauza, au nord-ouest de l’ ancien 
garage Soulier. Primitivement interprétés comme soubas-
sement d’ un petit temple, ces vestiges semblent main-
tenant être le soubassement d’ une partie de cet édifice 
thermal, accueillant les activités techniques nécessaires 
à son bon fonctionnement et permettant de surélever le 
sol intérieur afin qu’ il concorde avec celui des pièces et 
des bassins voisins chauffés par hypocauste.
Les vestiges de cette piscine chauffée ont subi un pillage 
important qui a fait disparaître l’ ensemble des pilettes de 
l’ hypocauste, de la suspensura, ou des revêtements de 
marbre ou de mosaïque. Ce “ nettoyage ” permet d’ envi-
sager une reconversion de cette partie de l’ édifice, peut-
être durant l’ Antiquité tardive comme le suggère le rare 
mobilier céramique découvert dans le très épais comble-
ment de ce secteur.

Un puissant mur médiéval comportant une large ouver-
ture et plusieurs murs modernes associés à un sol de 
galets ont également été mis en évidence dans S2 et 
S4 sans qu’ il soit possible d’ en établir la destination. 
Ces découvertes ont néanmoins permis d’ appréhender 

l’ organisation générale de ce secteur de la ville durant 
cette période.
La présence de l’ enceinte médiévale, une vingtaine de 
mètres seulement au nord du tracé de l’ enceinte romai-
ne, puis celle de l’ enceinte moderne constituée de fossés 
et de levées de terre, à son tour au nord de l’ enceinte 
médiévale, ont généré une organisation spécifique du 
parcellaire et du bâti du quartier, nécessairement acces-
sible depuis le sud par un ensemble de passages, im-
passes ou andrones 2. Avec la démolition de l’ enceinte 
moderne, le comblement des fossés et la création à leur 
emplacement de l’ actuel boulevard édouard-Daladier, 
la desserte des parcelles et des immeubles s’ est inver-
sée, entraînant l’ obsolescence puis l’ abandon des accès 
primitifs, le regroupement  de quelques parcelles et la 
construction sur le boulevard de façades principales. 

Le réseau des ruelles qui, depuis la fin du Moyen Âge 
et jusqu’ au début du XIXe s. accueillait toute l’ activité 
de ce quartier, est aujourd’ hui abandonné au profit des 
axes de plus grande largeur que constituent le boulevard 
édouard-Daladier et la rue Victor-Hugo, entraînant par 
voie de conséquence l’ abandon de ces immeubles, mal 
desservis, mal éclairés et offrant des volumes intérieurs 
de très petites dimensions.

Jean-Marc Mignon 
avec la collaboration d’ Isabelle Doray

2. Androne : espace (20 à 50 cm de large généralement) mitoyen 
entre deux maisons voisines recueillant les eaux de toiture et les 
eaux usées ; rue étroite qui peut être couverte par des maisons.

PIOLENC
Le Puvier

Âge du Fer

Un diagnostic archéologique a été réalisé en mars 2010 
sur 4,4 ha dans le quartier du Puvier, 500 m à l’est du 
village de Piolenc, au pied nord des éminences de 
Cargoule  et du Crépon.

Les 1 784 m2 de tranchées effectuées sur l’emprise des 
parcelles concernées ont mis en évidence un réseau de 
122 traces agraires qui ont été classées selon leur forme 
et leur orientation : des fosses “ oblongues ” (1 m de lon-
gueur en moyenne pour 0,30 m de largeur), des fosses 
“ longilignes ” (jusqu’à 2 m de longueur pour 0,25 m de 
large) et enfin des fosses longilignes munies d’appen-
dices longilignes perpendiculaires.
Dans certaines tranchées, ces fosses possèdent des 
rythmes significatifs observables sur plus de 80 m ainsi 
que des orientations constantes qui permettent de les 
caractériser comme témoins d’anciennes plantations 
(provignage ?). Quelques-unes des fosses “ oblongues ” 
ou “ longilignes ” ont été partiellement fouillées ; pro-
fondes de 0,25 à 0,30 m, elles ont livré de rares tessons 
non tournés.
Deux fosses dépotoirs ont été fouillées ; une d’elles était 
particulièrement riche en mobilier céramique datable de 

l’âge du Fer 1 (produits non tournés, amphore étrusque). 
Les structures en creux sont installées dans le substrat 
molassique 1 stérile qui est partout en place sous 0,50 à 
0,80 m de profondeur, au-dessous de la couche arable. 
Ce sédiment, souvent induré, conserve des traces appar-
tenant à des périodes chronologiques différentes.

Aucun artéfact gallo-romain n’ayant été retrouvé dans 
les traces agraires inventoriées ou dans les sédiments 
qui les recouvrent, cet ensemble peut être attribué à 
la Protohistoire ; à ce titre, le site du Puvier mériterait 
un décapage extensif car, avec ses fosses témoins de 
provignage datées de l’âge du Fer, il livre un réseau 
exceptionnel  par son état de conservation en Provence 
rhodanienne.

Joël-Claude Meffre

1. Limon argileux jaune clair appelé localement “ terre blanche ”.
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SAIGNON
Plate-forme des Bots

Moyen Âge Moderne

Le village de Saignon est un lieu emblématique de la 
vallée d’ Apt pour qui s’ intéresse à l’ histoire médiévale du 
Luberon. Les trois châteaux qui couronnaient l’ étroit épe-
ron rocheux ont été au cœur des rivalités entre l’ aristo-
cratie laïque et l’ église pour la domination de la vallée 1. 
Sa position privilégiée sur un rocher surplombant Apt 
et tout l’ est du pagus aptensis en font autant une place 
forte difficile à assaillir que le siège d’ un pouvoir politique 
prééminent. Saisir les vestiges de cette histoire longue 
s’ avère toutefois délicat lorsque l’ on arpente aujourd’ hui 
les ruelles du village. De nouveaux bâtiments ont petit 
à petit remplacé les maisons médiévales tandis qu’ on 
ne trouve plus sur la plate-forme des Bots que de rares 
ruines très arasées entre les quelques maisons qui y 
subsistent 2.
En 2010, la Ville de Saignon et la Communauté de com-
munes du Pays d’ Apt ont initié un projet visant à établir 
un nouveau chemin menant au rocher de Bellevue à tra-
vers les vestiges de la plate-forme ainsi qu’ un nouvel 
accès franchissant le rempart moderne au nord-est. En 
novembre, le SADV est intervenu lors des premiers ter-
rassements afin d’ effectuer des sondages d’ évaluation et 
une analyse des constructions mises au jour 3. Il s’ agis-
sait d’ abord de guider les architectes du Parc naturel 
régional du Luberon, maîtres d’ œuvre du projet, dans 
l’ intégration de ces aménagements au sein des vestiges 
conservés. C’ était aussi pour l’ équipe archéologique 
l’ occasion d’ accroître notre connaissance des transfor-
mations médiévale et moderne du village dans un secteur 
clé puisqu’ il concentre l’ essentiel des manifestations des 
pouvoirs temporels.

 Le château de Crugière

Les premiers terrassements ont touché l’ extrémité sud 
de la plate-forme des Bots, là où s’ élevait le château de 
Crugière . L’ objectif était ici d’ explorer les abords directs 
du futur chemin. Nous nous sommes donc concentrés 
sur la vaste pièce voûtée s’ étirant d’ ouest en est sur 
près de 9 m, ainsi que sur l’ espace longeant la rue de 
l’ horloge  et le rocher jusqu’ au portail médiéval.
Les sondages réalisés ont d’ abord montré que l’ occupa-
tion du site est restée dense bien après le Moyen Âge. 
Si la pièce voûtée et nombre d’ aménagements rupestres 
datent bien de la fin de cette période, aucun niveau 
archéologique  ancien n’ a pu être observé. La totalité  des 
remblais retirés contenaient des céramiques des XVIIIe 
et XIXe s. parmi lesquelles beaucoup de faïence d’ Apt.

Signalons  néanmoins la découverte de quelques élé-
ments lapidaires intéressants, à l’ exemple d’ une belle 
fenêtre trilobée de la fin du Moyen Âge, retrouvée brisée 
dans les remblais de la pièce voûtée. La base moulu-
rée d’ un pilier d’ angle a été découverte sur la terrasse 
dominant  la rue de l’ Horloge.

Hormis ces quelques éléments exhumés dans des 
niveaux  datant des XVIIIe et XIXe s., une série d’ aména-
gements modernes a été mise au jour.
Côté rue des Bots (chemin d’ accès au site), une citerne  
ou cuve vinaire couverte d’ une voûte en berceau 
condamnait une porte dont l’ encadrement en pierre 
ouvragé  était déjà visible (fig. 191). Le liquide qu’ elle 
contenait se déversait  par une bonde dans un petit bas-
sin rupestre creusé dans l’ angle nord-est de la pièce 
voûtée . L’ installation de cet aménagement correspond 
à une réorganisation du site qui a profondément modifié 
sa vocation et les circulations.

Nous avons fait le même constat à l’ ouest sur la terrasse 
qui longe la rue de l’ Horloge jusqu’ au  portail . Nous y 
avons effectué une série de trois sondages préalable-
ment à la réouverture de la poterne disposée entre le 
portail et la falaise. À l’ extrémité de la pièce voûtée, le sol 
rocheux avait été excavé de plusieurs mètres, perturbant  
profondément la disposition primitive des lieux sans 
qu’ aucun soin ne soit apporté à la conservation d’ une 
quelconque circulation (fig. 192).

1. Sous l’ épiscopat de Laugier, les spécificités locales de la réforme 
“ grégorienne ” sont particulièrement sensibles dans le cas de Sai-
gnon (Mazel 2002, 226-236). Dans le courant du XIIIe s., les rivalités 
consécutives à la dissociation entre l’ épiscopat d’ Apt et l’ aristocratie 
laïque s’ y trouvent exacerbées (Mazel 2002, 423-430).

2. Sur Saignon au Moyen Âge, voir notamment la publication de 
Christian Markiewicz sur les trois châteaux et la bibliographie 
associée (Markiewicz 2006).

3. L’ équipe d’ archéologues du SADV a rassemblé M. Dadure, 
N. Duverger , V. Faure et Fr. Guyonnet.

Fig. 191 – SAIGNON, plate-forme des Bots. Vestiges du voûtement fin 
Moyen Âge et aménagements modernes (cliché M. Dadure / SADV).
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Mais d’ autres éléments attestent des réorganisations 
plus anciennes.
Près du portail médiéval, une grande pièce semi-rupestre  
a été installée par creusement de la roche à la fin du 
Moyen Âge. Un pilier placé contre le rocher ainsi qu’ une 
série de trous quadrangulaires pourraient indiquer l’ exis-
tence d’ une charpente contemporaine de l’ abaissement 
du sol à l’ époque moderne. Il subsiste toutefois des 
maçonneries  qui témoigneraient de l’ existence d’ une 
voûte, dans l’ état primitif, venant former un coude avec 
celle conservée.

 L’ enceinte nord-est

Le projet de réouverture de la porte murée induisait le 
dégagement  du revers de l’ enceinte sur près de 6 m. 
Bien que cette fortification soit une réalisation du XVIIe s., 
son observation laissait deviner l’ existence de bâtiments 
médiévaux  partiellement intégrés dans son tracé.
La porte en pierre de taille aujourd’ hui murée est elle-
même datable du XIIIe s. L’ élévation qui l’ entoure diffère 
d’ ailleurs sensiblement du reste de la construction attri-
buable à l’ époque moderne. La porte s’ intègre parfaite-
ment à un appareil dont les assises régulières et les trous 
de boulins sont absents du reste de la fortification.
Le dégagement de l’ angle intérieur de l’ enceinte a, en 
premier lieu, montré la présence d’ un remblai de terre 
récent  sur une profondeur de 4,50 m. Ensuite sont 
apparus  les vestiges de constructions probablement attri-
buables au XVIIe s. Un bâtiment d’ axe ouest-est en pierre 
sèche venait s’ accrocher au piédroit nord de la porte. Il 
permettait vraisemblablement l’ accès aux arquebusières 
par le biais d’ un plancher et tenait certainement lieu de 
casemate.

Peu de traces du bâtiment médiéval antérieur ont été re-
trouvées. Le piédroit nord de la porte médiévale recevait  
un bel arc en pierre de taille dont subsistent les premiers 
claveaux (fig. 193). Il devait retomber sur le rocher  dans 
l’ alignement du bâtiment XVIIe s. et soutenir un plancher . 
Un muret chemisant le rocher pourrait avoir terminé 
cette construction à l’ ouest. L’ angle que forme le rem-
part reprend  lui-même celui de ce bâtiment primitif. Il a 
simplement été doublé à l’ intérieur mais a conservé son 
chaînage d’ angle médiéval. 
Des problèmes logistiques nous ont contraints à inter-
rompre les travaux dans ce secteur à un stade inter-
médiaire. Une nouvelle campagne au printemps 2011 
devrait permettre de terminer les terrassements sous 
surveillance archéologique.

 Conclusion

Bien que limitées dans le temps (deux semaines), ces 
nouvelles investigations renouvellent déjà notre connais-
sance du Saignon médiéval ainsi que son évolution à 
l’ époque moderne.
Le château de Crugière offre l’ image d’ un grand en-
semble architectural profondément transformé à la fin 
du Moyen Âge. À l’ image d’ autres grandes demeures 
seigneuriales telles que Caseneuve, l’ effort paraît por-
ter, à partir de la fin du XIIIe s., sur l’ espace résidentiel 
qui favorise les grands volumes répartis sur plusieurs 
niveaux. Les salles couvertes de voûtes enserrent ici le 
noyau castral primitif tandis que les éléments lapidaires 
retrouvés attestent la qualité de l’ architecture. 
La densité des aménagements modernes montre une 
occupation de ce secteur qui s’ est maintenue presque 
jusqu’ à nos jours. En outre, on constate le morcellement 

Fig. 192 – SAIGNON, plate-forme des Bots. Supports du voûtement du 
bas Moyen Âge et traces postérieures de l’ abaissement du sol (cliché 
M. Dadure / SADV).

Fig. 193 – SAIGNON, plate-forme des Bots. La porte médiévale 
(XIIIe s.) en cours de dégagement (cliché M. Dadure / SADV).
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de l’ espace par la transformation du château en habitats 
modestes probablement entre le XVIIe et le XVIIIe s.
En ce qui concerne l’ enceinte moderne, elle témoigne 
du changement radical de la topographie après la fin du 
Moyen Âge. Nous étions alors ici encore dans l’ emprise 
du village de Saignon qui devait également se développer 
sur le flanc est de la plate-forme des Bots, sous la forme 
d’ un étalement dispersé d’ habitations parmi lesquelles 
des maisons fortes. Ces constructions étaient alors inté-
grées dans un périmètre fortifié dont le tracé de l’ enceinte 
peut être restitué plus au nord. Il subsiste quelques ves-
tiges de ces bâtiments, comme le rez-de-chaussée d’ une 
maison placée au pied du rocher de Bellevue ou encore 
les pans de murs intégrés dans l’ enceinte rétractée du 
village. Celle-ci, édifiée en plusieurs étapes au XVIIe s., 
intègre des vestiges d’ anciennes maisons médiévales. 
Cette enceinte est un exemple intéressant de système 
défensif archaïsant, de type médiéval, à une époque où 
le système bastionné est de rigueur dans la fortification 
urbaine.

Le site de Saignon apparaît aujourd’ hui plus que jamais 
comme un site méconnu, que ce soit des promeneurs 
ou des archéologues. Ces nouvelles investigations ont 

rappelé l’ intérêt crucial que tient ce village dans l’ histoire 
de la vallée d’ Apt. Il est alors essentiel de continuer à 
avancer vers la redécouverte et la compréhension de 
ce patrimoine.
L’ enjeu est double. De nouvelles recherches historiques 
et archéologiques seront seules à même de mettre au 
jour et déchiffrer les traces de ce passé qui disparaît de 
manière exponentielle (en témoignent de nombreuses 
photographies anciennes). Ensuite, en associant archéo-
logues, architectes et élus, la mise en valeur doit parvenir 
à rendre intelligible ces vestiges par les visiteurs, sans 
pour autant dissiper le charme pittoresque des lieux.

Maxime Dadure

Markiewicz 2006 : MARKIEWICZ (Chr.) – Les trois châteaux de 
Saignon : Le mythe confronté aux données archéologiques. In : 
BARRUOL (G.) dir., CODOU (Y.) dir. – L’ abbaye Saint-Eusèbe de 
Saignon (Vaucluse) et ses dépendances : histoire et archéologie : 
actes du colloque régional tenu à l’ occasion du Millénaire de la 
fondation de l’ abbaye ; 1004-2004, Saignon, 21-23 mai 2004. 
Forcalquier  : Les Alpes de Lumière, 2006, 291-302 (Les cahiers 
de Haute-Provence ; 5).

Mazel 2002 : MAZEL (Fl.) – La Noblesse et l’ Église en Provence, fin X  e-
début XIV  e s. : l’ exemple des familles d’ Agoult-Simiane, de Baux et 
de Marseille. Paris : éd. du CTHS, 2002. 803 p. (CTHS-Histoire ; 4).

LA TOUR-D’AIGUES
Château / pavillon du Jardinier

Moderne

Le château de La Tour-d’ Aigues est un édifice bien connu 
pour son ambitieux programme architectural unique 
dans la Renaissance provençale. Ses vestiges témoi-
gnent encore  de la transformation de l’ ancienne forte-
resse médiévale  au XVIe s. et des évolutions des siècles 
suivants  (Cheylan, Ganne 1980 ; Sauze 1981).
Mais le château ne constituait en réalité qu’ une partie 
d’ un imposant ensemble au sein duquel les jardins et 
le parc tenaient une place tout aussi importante. Après 
l’ incendie du château à la fin du XVIIIe s., ce domaine 
fut morcelé et de nouvelles constructions occultèrent 
presque entièrement son existence. Les sources écrites 
compensent heureusement cette lacune.
Elles conservent la trace d’ un ambitieux projet de restau-
ration et d’ embellissement des jardins dans les premières 
décennies du XVIIe s.
Conçu par Chrétienne d’ Aguerre, il s’ inspire des plus 
célèbres demeures d’ Île-de-France 1. Il est notamment 
prévu de construire, à l’ extrémité nord de la terrasse 
du grand parterre, deux pavillons encadrant une gale-
rie d’ orangerie avec au centre une volière imitant celle 
de Fontainebleau. C’ est à l’ héritière de Chrétienne 
d’ Aguerre, Madeleine de Bonne, qu’ incomba la mise en 
œuvre des travaux. Jugé trop coûteux, le projet est dès 
lors amputé de nombreuses parties. Il ne reste plus du 
projet initial que le mur à arcades supportant la terrasse 
côté Èze, le pavillon du jardinier placé à son extrémité 
ainsi que le soubassement de la galerie d’ orangerie et 
de la volière.

En 2009, le Conseil général de Vaucluse, propriétaire 
du château, a réhabilité le mur à arcades supportant la 
terrasse du jardin du grand parterre. Ces travaux ont été 
le point de départ d’ une volonté de redécouverte de ce 
domaine qui s’ est concrétisée lorsqu’ il a été question en 
2010 de construire une rampe d’ accès à proximité du 
pavillon du jardinier. Afin d’ intégrer cet aménagement à 
la mise en valeur des vestiges, le SADV a été sollicité 
pour réaliser deux opérations (juillet et décembre 2010) 2.

La première opération avait pour objectif le dégage-
ment du pavillon (fig. 194).

Fig. 194 – LA TOUR-D’ AIGUES, château. Le pavillon vu depuis le nord 
(cliché M. Dadure / SADV).

2. Les terrassements ont été réalisés par l’ entreprise SGTL. La phase 
de terrain a été assurée par M. Dadure, V. Faure et Fr. Guyonnet 
(SADV) ainsi que par S. Van Rooijen. Le mobilier a été traité par 
A. Kauffmann et S. Van Rooijen (musée départemental).

1. Le projet de Chrétienne d’ Aguerre a fait l’ objet d’ une enquête 
détaillée publiée par é. Sauze (Sauze 1988).
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Outre le niveau de soubassement encore  accessible, un 
second niveau de soubassement a été mis au jour.
Presque entièrement conservé, il était éclairé par quatre 
fenêtres à croisillons réparties sur les façades nord et 
est. À l’ ouest, une grande porte ouvrait sur la galerie de 
soubas sement voisine tandis qu’ une autre ouvrait sur la 
cage d’ escalier (fig. 195). Un conduit présent sur toute la 
hauteur du mur sud permet de restituer des cheminées 
sur les trois premiers niveaux du pavillon. Les cloisons 
d’ origine ont été rapidement abattues puis leur arase 
rechapée.
Au-dessus prenait place le rez-de-jardin dont il subsiste 
une partie du mur sud. Deux allèges de fenêtres réuti-
lisées permettent de restituer deux ouvertures donnant 
sur le jardin du grand parterre. Les gravures anciennes 
représentent sur les façades nord et est les mêmes 
fenêtres  qu’ au niveau inférieur. Il est probable qu’ une 
porte donnait accès au jardin sur la façade ouest. Les 
sources écrites décrivent encore un niveau au-dessus 
du rez-de-jardin ainsi qu’ un niveau de comble.
Ce pavillon destiné au jardinier du domaine avait été 
conçu à l’ image du château. Les fenêtres à croisillons 
ainsi qu’ une toiture en ardoise dans le style de l’ ÎIe-de-
France permettaient à celui-ci d’ être en harmonie avec 
la demeure construite près de 70 ans plus tôt.

La seconde opération avait pour but d’ explorer les 
abords du pavillon, où devaient prendre place l’ orangerie  
et la volière.

Les terrassements ont mis au jour une galerie de sou-
bassement couverte de voûtes d’ arrêtes dont trois tra-
vées ont été repérées (fig. 196). Une quatrième devait 
exister derrière les deux contreforts encore visibles. Tout 
comme le pavillon, cette galerie était conçue à l’ image 
du château. Chaque travée était éclairée par une fenêtre 
à croisillons identique à celles du pavillon. L’ ensemble 
devait être couronné par une balustrade identique à celle 
du mur à arcades. 

Par la suite, un bassin carrelé a été installé entre deux 
des piliers de la première travée tandis qu’ un bassin pavé 
de briques a été creusé à travers le sol de béton. Des 
ratés de cuisson de faïence ainsi qu’ un liard de Louis XV 
“ à la vieille tête ” 3 permettent d’ attribuer ces aménage-
ments au XVIIIe s.

À l’ issue d’ une semaine de travaux, la stabilisation des 
vestiges et le soutènement du chemin en surplomb nous 
ont obligés à nous limiter aux deux travées mises au jour. 
Le dégagement de cette galerie sera toutefois certaine-
ment poursuivi dans les années à venir, dès lors qu’ un 
projet d’ aménagement aura été conçu par les architectes 
des Monuments historiques 4.

Les deux opérations menées sur et aux abords de ce 
pavillon  constituent une étape importante vers la redécou-
verte du domaine du château de La Tour-d’ Aigues. Elle 
laisse entrevoir le potentiel archéologique d’ un secteur 
jusqu’ alors délaissé au profit du château par les divers 
projets patrimoniaux.
Rendre ces vestiges accessibles au public redonnera 
un peu de son intégrité à une des demeures les plus 
prestigieuses de la Renaissance provençale.

Maxime Dadure

Fig. 195 – LA TOUR-D’ AIGUES, château. Plan des constructions 
mises au jour en juillet et décembre 2010 (M. Dadure, Fr. Guyonnet, 
S. Van Rooijen / SADV).

Fig. 196 – LA TOUR-D’ AIGUES, château. La galerie et les vestiges des 
voûtes d’ arrêtes vues depuis le nord-ouest (cliché M. Dadure / SADV).
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3. Identification par J. Collombet.
4. Le dossier est suivi par l’ agence Repellin (ACMH) représentée par 

G. Robin.

Cheylan, Ganne 1980 : CHEYLAN (G.), GANNE (J.) – Le château de 
La Tour d’ Aigues (Vaucluse) : 1550-1579. Aix-en-Provence : Librairie 
Marie-France, 1980. 2e édition refondue et complétée. 80 p.

Sauze 1981 : SAUZE (é.) – Notice sur La Tour-d’ Aigues. In : Inventaire 
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Commission régionale de Provence-Alpes-Côte-d’ Azur, 1981.

Sauze 1988 : SAUZE (é.) – Le château de la Tour-d’ Aigues dans le 
premier quart du XVIIe siècle : projets et réalisations de Chrétienne 
d’ Aguerre et de Madeleine de Bonne (1598-1621). In : SOCIéTé 
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BSR2010_209-248-84.indd   239 26/05/2011   11:06:24



240

VAISON-LA-ROMAINE
Petit Auzon II

Préhistoire

Une première opération archéologique, préalable à un 
projet de construction dans le quartier du Petit Auzon, 
a déjà révélé  un enclos funéraire antique recelant une 
seule sépulture à incinération et une fosse attribuée à la 
Préhistoire 1. L’ examen du maigre mobilier recueilli dans 
son comblement, notamment les fragments de céra-
mique au décor sommaire, n’ a pas précisé sa datation : 
s’ agissait-il de vestiges datant du Néolithique ancien ou 
bien de l’ âge du Bronze ancien ?
Le projet de création d’ un second lotissement, immédia-
tement au nord du précédent, a donné lieu à la réalisation 
d’ un nouveau diagnostic d’ archéologie préventive qui a  
permis de découvrir un ensemble dense de fosses et 
d’ épandages préhistoriques, permettant de confirmer 
une véritable occupation du site pour cette période.

Le terrain concerné, anciennement planté de vignes, 
se trouve sur le versant oriental de la petite colline 
de Sus-Auze, en rive droite de l’ Ouvèze et à l’ est de 
l’ agglomération  actuelle de Vaison-la-Romaine. Au pied 
du versant, quelques centaines de mètres à l’ est, s’ écoule 
le Lauzon, petit affluent de l’ Ouvèze qui draine les eaux 
des territoires situés au nord-est de Vaison-la-Romaine.
Tandis que le substrat rocheux constitué d’ une mollasse  
helvétienne de faible dureté, d’ aspect gréseux et de 
couleur jaune clair à brun orangé (localement dénommé 
safre) apparaît immédiatement au-dessous de la couche 
de terre arable à l’ ouest, soit dans la partie haute du 
terrain , une couche de sédiment argilo-sableuse de 
couleur ocre-rouge se développe sur une épaisseur 
moyenne de 1,20 à 1,50 m sur les deux tiers orientaux 
du terrain. C’ est dans cette couche, et dans la partie 
centrale de la parcelle sondée, qu’ ont été repérés les 
vestiges constitués d’ un épandage de mobilier (silex 
taillés, pierres chauffées et fragments de céramique) et 
de fosses plus ou moins grandes et / ou profondes.
Au total, les sondages ont permis d’ identifier une quin-
zaine de fosses, dont les diamètres varient entre 0,80 et 
2 m. Certaines se caractérisent par un assemblage de 
pierres rubéfiées disposé au sommet du remplissage. 
Trois fosses ont fait l’ objet d’ une fouille plus complète, 
mais néanmoins rapide, permettant d’ estimer leur profon-
deur et la qualité de leur remplissage et, plus largement, 
le potentiel archéologique du site.

Une première fosse, d’ un diamètre de 1 m environ pour 
une profondeur excédant 1,80 m et dont le contour est 
apparu à une profondeur de 1,30 m environ au-dessous  
de la couche de terre arable et d’ une couche particu-
lièrement riche en mobilier archéologique, a été en 
partie  vidée  2. Bien qu’ irrégulières, les parois de la fosse 
adoptent un profil globalement cylindrique avec peut-
être un léger élargissement à la base de la partie vidée. 
Le mobilier recueilli se caractérise par la présence de 

céramiques , malheureusement très fragmentées et mal 
conservées, de lames et autres outils en silex, souvent 
fragmentés également, ainsi que de blocs de pierre de 
dimensions et formes variées parmi lesquels on a pu 
reconnaître des fragments de meules et molettes ou bien 
de polissoirs. Le sédiment, de couleur brune ou ocre-
rouge, présentait quelques strates plus riches en cendres 
et charbons de très petite taille ou bien constituées par 
l’ effritement lent des parois, témoignant d’ un remplissage 
progressif et vraisemblablement lent.
Une deuxième fosse, d’ un diamètre évoluant entre 1,20 
et 1,40 m pour une profondeur de 1 m environ et dont le 
contour est apparu à une profondeur de 1,10 m environ 
au-dessous de la couche de terre arable et d’ une couche 
argilo-sableuse de couleur brun orangé, a pu faire l’ objet 
d’ un relevé stratigraphique. L’ élargissement de la cavité 
à sa base suggère pour cette fosse une fonction de silo. 
Au sein du comblement de couleur brune ont été mis en 
évidence des fragments de céramique, des pierres de 
petites dimensions, ainsi que des charbons et des frag-
ments osseux. Le niveau à partir duquel apparaît l’ ouver-
ture sommitale de la fosse est marqué par la présence 
de pierres rubéfiées. Sur la partie orientale du même 
sondage, à peu de distance de cette fosse, ce niveau 
pierreux a pu être partiellement dégagé, révélant les ou-
vertures de deux nouvelles fosses de plus petit diamètre 
au comblement superficiel particulièrement cendreux et 
charbonneux.
Une troisième fosse, dont le diamètre n’ a pas pu être 
mesuré ni estimé dans les limites du sondage, donc su-
périeur à 1,50 m, et dont la profondeur est d’ au moins 
1,40 m a livré une couche particulièrement riche en mo-
bilier céramique à moins de 0,70 m sous le sol, qui cor-
respond vraisemblablement au dernier remplissage de la 
structure. Le relevé stratigraphique partiel du comblement 
de la fosse a permis d’ observer au moins trois phases 
de remplissage de la dépression. Tandis que les strates 
les plus profondes se caractérisent par des couches 
cendreuses de faible épaisseur et de gros fragments 
de céra miques, séparées entre elles par d’ épaisses 
couches stériles, le dernier remplissage présente une 
épaisseur de plus de 0,50 m et se singularise en effet par 
la présence d’ un mobilier céramique abondant et d’ une 
grande meule de pierre et de sa molette.

Les structures mises au jour lors de ce diagnostic, ainsi 
que les mobiliers céramique et lithique, sont pour l’ heure 
en cours d’ étude 3. Les éléments les plus caractéristi-
ques du site sont plusieurs jattes à carène et col concave 
ouvert et un fragment de petit vase muni d’ un épaulement 
doux. Ce sont ces deux types de vases en particulier 
qui permettent de proposer une attribution des trois en-
sembles à la fin du Néolithique moyen régional (même 
si la présence d’ un fond plat est surprenante dans un tel 

3. Le mobilier céramique est examiné par Samuel van Willigen tandis 
que le mobilier lithique devrait bénéficier de l’ expertise de Vanessa 
Léa.

1. Voir BSR PACA 2009, 247-249.
2. La fouille s’ est interrompue à une profondeur de 1,80 m pour des 

raisons essentiellement techniques.
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VAISON-LA-ROMAINE
Place Montfort 

Antiquité

contexte). Cette période, centrée sur la première moitié 
du 4e millénaire av. J.-C., est qualifiée selon les auteurs 
de Chasséen classique (Binder, Lepère, Maggi 2008) 
ou de Chasséen récent (Beeching 2002) bien qu’ elle 
soit caractérisée par l’ abandon des principaux décors 
et formes du Chasséen tel qu’ il est représenté sur le site 
éponyme 4. Les autres unités stratigraphiques et struc-
tures n’ ont livré que peu d’ éléments caractéristiques. Ils 
semblent généralement faire référence au Néolithique 
moyen.
La réalisation du lotissement projeté sur ces terrains de-
vrait être précédée d’ une intervention de fouille préven-
tive dont il reste à préciser l’ emprise et les conditions de 
réalisation avec les aménageurs.

Jean-Marc Mignon  
avec la collaboration de  

Xavier Margarit et de Samuel van Willigen

Beeching 2002 : BEECHING (A.) – La fin du Chasséen et le Néo-
lithique final dans le bassin du Rhône moyen. In : FERRARI (A.) 
dir., VISENTINI (P.) dir. – Il declino del mondo neolitico. Ricerche 
in Italia centro-settentrionale fra aspetti peninsulari, occidentali e 
nord-alpini : atti del convegno, Pordenone, 5-7 aprile 2001. Por-
denone : Museo delle Sciense, 2002, 67-83 (Quaderni del Museo 
Archeologico del Friuli Occidentale ; 4).

Binder, Lepère, Maggi 2008 : BINDER (D.), LEPÈRE (C.), MAGGI (R.) 
– épipaléolithique et Néolithique dans l’ arc liguro-provençal : bilan 
et perspectives de recherche. In : BINDER (D.) éd., DELESTRE (X.) 
éd., PERGOLA (Ph.) éd. - Archéologies transfrontalières, Alpes du 
Sud, Côte d’ Azur, Piémont et Ligurie : bilan et perspectives de re-
cherche : actes du colloque de Nice, parc Valrose, 13-15 décembre 
2007. Monaco : éditions du musée d’ anthropologie préhistorique, 
2008, 49-62 (Bulletin du Musée d’ anthropologie préhistorique de 
Monaco. Supplément ; 1).

Sargiano et al. 2010 : SARGIANO (J.-Ph.), VAN WILLIGEN (S.), 
D’ ANNA (A.), RENAULT (St.), HUNGER (K.), WOERLE-SOARES 
(M.), GADAY (R.) – Les Bagnoles à l’ Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse). 
Aspects nouveaux dans le Néolithique moyen du midi de la France. 
Gallia Préhistoire, 52, 2010, 193-239.

Van Willigen et al. 2010 : VAN WILLIGEN (S.), D’ ANNA (A.), RE-
NAULT (S.), SARGIANO (J.-Ph.) – Le Néolithique moyen du sud-est 
de la France. In : DELESTRE (X.) dir., MARCHESI (H.) dir. – Archéo-
logie des rivages méditerranéens : 50 ans de recherche : actes du 
colloque d’ Arles (Bouches-du-Rhône), 28-30 octobre 2009. Paris : 
éditions Errance, 2010, 211-222.4. Voir à ce sujet Sargiano et al. 2010 et van Willigen et al. 2010.

Un diagnostic d’  archéologie préventive a été réalisé au 
début du printemps 2010 sur la place Montfort dans le 
cadre d’ une auto-saisine déposée par la Ville de Vaison-
la-Romaine visant à estimer l’ impact d’ éventuels vesti-
ges archéologiques enfouis sur le projet d’ aménagement 
de la place, prévoyant, outre la réfection du revêtement, 
des travaux sur les réseaux souterrains et la plantation 
d’ arbres  de haute tige.

Cette opération a donné l’occasion, d’une part, de tracer 
un historique de la place Montfort, dont l’ acquisition par 
la Ville n’ est pas antérieure à 1835 mais dont l’ existence 
en tant que place du Marché n’ est pas loin d’ atteindre 
les deux cents ans, et, d’autre part, de faire  un bilan des 
découvertes et signalements anciens. Ainsi les données  
concernant un pavement mosaïqué (fig. 197), exhumé sur 
la place en 1835, déposé en 1839 et désormais  perdu, 
ont été complétées.

Les sondages ont donné lieu à la mise au jour de vesti-
ges très dérasés, d’ époque préromaine et romaine.

Protohistoire

Les vestiges protohistoriques se limitent à une couche et 
un comblement de fosse qui attestent la présence proche  
de structures d’ habitat datables des V e et IV e s. av. n. è.

Antiquité

Concernant la période romaine, les vestiges correspon-
dent pour l’ essentiel à des fondations de murs – au to-
tal quatre murs de direction sud-est / nord-ouest – dont 
il ne demeure aucune trace des élévations, ni aucune 
trace des sols des espaces qu’ ils délimitaient. On peut 

Fig. 197 – VAISON-LA-ROMAINE, place Montfort. La mosaïque de 
la place Montfort aujourd’hui perdue : dessin à l’ aquarelle de Frédéric 
Debacq, 1837 (document Bibliothèque municipale d’ Avignon, Est. Atlas 
14 n° 94 ; cliché Bibliothèque municipale d’ Avignon).
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néanmoins signaler la présence d’ une probable pièce 
d’ habitation  ou d’ un local semi-enterré, dont un angle 
a été identifié en limite nord de la zone sondée, et d’ un 
grand bassin (fig. 198), repéré du côté est de la place.
Préservé par son enfouissement, le bassin a conser-
vé, outre son architecture (escalier et margelle), son 

comblement  caractérisant une période d’ abandon suivie 
d’ une phase de destruction, particulièrement riche en 
mobilier céramique notamment.
La datation de ce mobilier  permet de placer l’ abandon 
puis la destruction de ce secteur de la ville antique au 
tout début du IIIe s. de n. è.

Ces vestiges antiques, malgré leur dérasement impor-
tant, permettent d’ appréhender ce quartier de la ville 
romaine, largement méconnu à ce jour. On y observe 
une nouvelle orientation des structures, ignorant les 
organisations  des quartiers de la Villasse et de Puymin, 
et qui semble davantage liée à une probable rue antique 
conduisant au pont, reprise par l’ actuelle Grand’ Rue.
La particularité de ces vestiges tient à leur faible enfouis-
sement, probable résultat d’ un nivellement de la place 
opéré au milieu du XIXe s., qui les rend particulièrement 
vulnérables, notamment dans la perspective des travaux 
d’ aménagement de la place.

Jean-Marc Mignon 
avec la collaboration d’ Isabelle Doray

Fig. 198 – VAISON-LA-ROMAINE, place Montfort. Sondage 4 : vue 
géné rale du bassin depuis le nord (cliché J.-M. Mignon / SADV).

VAISON-LA-ROMAINE
Puymin-Est / Maison du Paon

Antiquité

La Maison du Paon (anciennement dénommée Villa du 
Paon) est un bâtiment de la plus haute importance dans 
l’ archéologie vaisonnaise en raison de la découverte 
d’ un ensemble unique de mosaïques en Gaule narbon-
naise. Durant les années d’ exploration du site par A. Du-
moulin (1964-1966) puis par Y. de Kisch (1966-1981 et 
1990), l’ attention a surtout porté sur les six mosaïques, si 
bien que l’ architecture du bâtiment n’ a pas 
été vraiment explorée ni surtout décrite : la 
raison principale en est que les mosaïques 
n’ ont été déposées qu’ en 1986.
En 2010, avec la réouverture du dossier, les 
objectifs ont été les suivants : nettoyer les 
vestiges protégés par une toiture mais re-
couverts de gravats et de détritus divers ; re-
prendre l’ étude architecturale du bâtiment ; 
étudier les sondages effectués dans les an-
nées 1990 par le SACGV, qui n’ ont jamais  
fait l’ objet de rapport ; établir un bilan de 
toute la documentation mobilière et archi- 
vistique relative aux fouilles antérieures et 
en faire l’ analyse ; présenter de nouvelles 
hypothèses concernant la nature et la fonc-
tion du bâtiment mosaïqué.
Le projet 2010 a donc été conduit en deux 
phases.
– Une phase d’ étude a permis de rassem-
bler et prendre en compte les documents 
disponibles sur la Maison du Paon (mobi-
lier, documents photographiques, archives 
papier et publications) ; cette étude a été 
complétée par une approche comparative 
avec d’ autres vestiges de même nature 
urbanistique  de la Vasio du Haut-Empire.

– La phase de terrain 1 a été centrée sur le nettoyage des 
sondages antérieurs, l’ étude des sondages existants et 
l’ architecture des murs ; elle a permis de dresser le relevé  
en plan des différentes phases de sondages (fig. 199) et 
le levé topographique (profils en long) qui n’ existaient pas 
auparavant (fig. 200).

1. Elle a rassemblé des membres de l’ association Belisama, des employés municipaux 
du service du Patrimoine, une architecte stagiaire au Patrimoine et d’ autres divers 
concours.

Fig. 199 – VAISON-LA-ROMAINE, Puymin-est / Maison du Paon. Localisation des sondages 
(topographie B. Fabry / Inrap).
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En l’ état actuel de la recherche et des observations, les 
résultats les plus significatifs peuvent être résumés ainsi :
– Confirmation de la conclusion d’ Yves de Kisch qu’ il 
existe bien une unité de conception du bâtiment construit 
en un seul mouvement ; des réaménagements ont été 
constatés, ainsi qu’ une période de réoccupation (IV e s.) 
ayant entraîné certaines modifications internes affectant 
la fonction initiale du bâtiment.
– Le plan montre qu’ il s’ agit d’ une maison de plain-pied, 
sans étage, munie d’ une salle d’ eau chaude précédée 
d’ un apodytarium, ce qui la différencie radicalement des 
domus ou des villae.
– Existence d’ une division fonctionnelle du bâtiment en 
deux parties distinctes : côté est et partie centrale, quatre 
grandes salles successives d’ apparat et / ou officielles ; 
côté ouest, quatre salles de services (vestibule, salle sur 
hypocauste et salle technique).
– Surélévation des salles A et B par rapport aux autres 
salles de la maison, dont la fonction reste à déterminer.
– Datation définitive du bâtiment, plus tardive que les 
estimations antérieures. La maison ne semble pas anté-
rieure à 150 de n. è. 
Une série d’ indices a permis d’ arriver à cette conclusion. 
Notamment, l’ appareil des murs, plus tardif que celui des 
domus de la période classique de Vaison (Ier s.) ; les da-
tations fournies par H. Lavagne sur la facture et le style 
des mosaïques, toutes attribuables à l’ école de Vienne, 
non antérieures à la première moitié du IIe s. ; six grands 
seuils monolithes en calcaire froid n’ existant nulle part 
ailleurs à Vaison dans les maisons urbaines du Ier s. ; la 
datation du mobilier céramique trouvé au cours d’ un son-
dage dans la fosse de la salle F ne peut être antérieure 
au début du IIIe s.
– On en conclut que le sanctuaire et son péribole 
(secteur I), qui domine la Maison du Paon et qui reste 
à fouiller, structurant l’ organisation et l’ orientation de la 
Maison du Paon et du quartier des Boutiques (secteur II), 
est donc chronologiquement antérieur et détermine des 
liens étroits fonctionnels (et de dépendance) avec eux. 

Sur la base des acquis de 2010, le projet de 2011 aura 
plusieurs objectifs   :
– Vérification de la présence d’ une exèdre à l’ est de la 
salle B : si l’ existence de celle-ci est vérifiée, cela repré-
senterait un argument de poids pour déterminer la fonc-
tion du bâtiment, en particulier dans la ligne des travaux 
de A. Bouet (schola subaediani ).
– étude de l’ usure des différents seuils et des mosaï-
ques (y compris les réfections romaines tardives) permet-
tant d’ étudier les modalités de circulation. Les résultats 
pourraient apporter des indications précieuses quant à 
la détermination des fonctions de certaines salles du 
bâtiment.
– Sondages prévus devant le portique P afin de com-
prendre le développement précis du caniveau lié à l’ éva-
cuation des eaux provenant de la fontaine Nord.
– Reprise de l’ étude de cette dernière, dont le but est 
de comprendre sa relation à la fois avec le sanctuaire 
situé juste au-dessus et avec la Maison du Paon, située 
à quelques mètres au sud.
– étude des marbres trouvés dans le couloir H, en 1964, 
conservés au dépôt d’ état de la Villasse (4 000 à 5 000 
fragments). Suite au classement d’ Y. de Kisch, d’ autres 
marbres ont été trouvés depuis lors. Il s’ agit maintenant 
d’ en étudier les caractéristiques lithiques (en particulier 
leur origine géographique et leur fonction décorative). 
Cette étude doit contribuer à étudier la décoration interne 
du bâtiment en complément aux résultats des mosaïques 
(collaboration prévue avec D. Decrouez et D. Tritenne 2).
– Tentative de restitution de la Maison du Paon (colla-
boration prévue : Jean-Claude Golvin).

Joël-Claude Meffre

2. Danielle Decrouez, directrice du Musée d’ Histoire naturelle des 
Musées d’ Histoire des Sciences (Genève), spécialiste des marbres 
blancs ; Dominique Tritenne, géologue, spécialiste des marbres.

Fig. 200 – VAISON-LA-ROMAINE, Puymin-Est / Maison du Paon. Les profils en long nord-sud et est-ouest (B. Fabry / Inrap).
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VAUGINES
Carrière Bergier

Néolithique Âge du Fer

Antiquité

La Sous-Préfecture d’ Apt a autorisé pour trente années 
supplémentaires l’ exploitation, à Vaugines, de la car-
rière Bergier ou carrière de la Grande Garrigue. Cette 
autorisation  était assortie de l’ obligation impérative de 
pratiquer une expertise archéologique.
Les résultats d’ un premier sondage réalisé en 2001 
par André Muller (SRA) couvrent le Néolithique, où 
plusieurs fosses ont livré des indices correspondant à 
cette période  (céramique, faune), et l’ Antiquité avec des 
vestiges appar tenant à un établissement gallo-romain 
(archi tecture, céramique) et de très intéressantes traces 
d’ aménagements agraires (vignes). Après son décès, le 
SADV a été chargé d’ une opération de fouille préventive, 
réalisée en octobre 2010 1.
La fouille a livré des éléments variés et relativement 
bien conservés en liaison avec les structures antiques 
mises au jour en 2001 mais aucune nouvelle décou-
verte attribuable au Néolithique n’ a été faite. Le site a 
été occupé , semble-t-il, dès le second âge du Fer (fosse 
avec monnaie massaliote et céramique modelée ainsi 
qu’ une possible stèle signalétique anthropomorphe) ; une 
exploitation viticole s’ est ensuite installée entre le Ier et 
le IIIe s. de n. è. Certaines traces agraires, toujours en 
cours d’ étude, pourraient démontrer que des cultures ont 
été effectuées avant l’ occupation viticole des parcelles 
fouillées. On note que l’ ensemble du site était recouvert 
d’ un sédiment dont l’ épaisseur varie sur l’ ensemble de la 
parcelle excavée entre 40 et 60 cm ; des sillons agraires 
modernes l’ ont perturbé. 

Une exploitation rurale

La structure 1 est la plus importante. De forme trapé-
zoïdale comprise dans un rectangle de 9 x 5 m, elle est 
orientée nord-ouest / sud-est. Cette construction, qui se 
compose de quatre murs arasés d’ au moins trois assises 
conservées, n’ est pas fermée (fig. 201). Un cinquième 

mur, également arasé, s’ ouvre en retour vers le sud-
est. Ces  murs, élevés en appareil régulier à moellons 
dressés, sont larges d’ environ 60 cm. Dans l’ angle nord-
ouest, un foyer rectangulaire, délimité par des pierres, 
était rempli d’ une couche cendreuse. On note la pré-
sence de deux fosses circulaires qui contenaient essen- 
tiellement des fragments de dolia ; à leur niveau des en-
coches semblent avoir été ménagées dans le mur : il 
pourrait s’ agir d’ éléments en rapport avec l’ exploitation 
viticole, peut-être des pressoirs.
Un niveau de destruction composé de tuiles, de moel-
lons et de fragments de céramiques (sigillée, commune, 
fragments de dolia) recouvrait l’ intérieur de la structure. 
L’ arasement des murs conservés ainsi que la faible pré-
sence de moellons indique que les blocs d’ assises de la 
structure 1 ont été spoliés après sa destruction.
Des murs arasés formant un plan trapézoïdal ont été dé-
couverts au nord de la structure 1. Cet ensemble, orienté 
nord-ouest / sud-est, semble aligné sur les tranchées de 
plantation desquelles il est très proche. L’ orientation et 
l’ emplacement laissent penser que cette structure peut 
avoir un rapport avec la production de la vigne. Il pourrait 
s’ agir d’ un bassin.
Une bande de chaux était disposée entre ces deux struc-
tures. Elle est difficilement interprétable : vestiges d’ un 
muret de séparation ou plutôt canal d’ irrigation, orienté 
nord-ouest / sud-est, comme les tranchées de plantation.

Les traces agraires

Bien que les traces agraires soient en cours d’ étude 2, 
nous pouvons déjà effectuer plusieurs remarques sur 
les trois parcelles viticoles qui peuvent être distinguées.
Deux sont accolées au nord des structures : les tranchées 
de plantation de vignes sont orientées nord-ouest / sud-
est. La troisième, localisée au sud-est du site, avec des 
traces agraires orientées nord-est / sud-ouest, semble se 
poursuivre vers le sud-ouest, hors fouille. Les tranchées 
ont des profils homogènes (fonds plats, bords droits et 
largeur d’ une quarantaine de centimètres) et un écarte-
ment régulier d’ environ 1 m. Nous avons également mis 
en évidence la présence de tranchées de provignage et 
de nombreux vestiges de marcottage de la vigne.
Plusieurs cuvettes de plantation, aux formes diverses, ont 
été identifiées au nord et à l’ est du site. Elles semblent 
antérieures aux tranchées de plantation de vigne.
Enfin une bande, d’ une vingtaine de mètres de long par 
environ 1 m de large, a été fouillée dans la zone sud-est 
du site ; orientée nord-ouest / sud-est, elle pourrait être 
un canal d’ irrigation.

Les fosses

Une vingtaine de fosses ont été repérées. La plupart 
contiennent des charbons et des traces de rubéfaction. 

2. Par Philippe Boissinot (EHESS Toulouse).

1. Décapage de la totalité de la zone concernée par la future extension 
de l’ exploitation réalisé avec l’ aide du matériel de terrassement de 
la carrière Bergier mis à la disposition du SADV par son directeur 
M. Auphan.

Fig. 201 – VAUGINES, carrière Bergier. La structure 1 (cliché 
Ph. Prévot / SADV).
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Flanc nord du Luberon
Paléolithique

Seules quelques-unes sont en relation avec l’ occupation 
de la structure 1 ; la majorité est liée à l’ exploitation des 
parcelles qu’ elles encadrent.
Une fosse atypique a été découverte à l’ ouest de la struc-
ture 1, le long de la zone sud-ouest de la fouille. D’ environ 
1 m de diamètre et profonde d’ 1,20 m, elle paraît signalée 
par une dalle verticale qui présente des traces de façon-
nage et de piquetage (marqueur anthropo morphe ?). Elle 
renfermait différents blocs façonnés qui sont en cours 
d’ étude. Sur son fond, un coffrage de pierres irrégulières 
semblait protéger de la céramique et quelques os.

Les tombes à incinération

André Muller en 2001 avait mis au jour des sépultures 
à incinération dans l’ angle sud-est de notre zone de 
fouilles.
Cette année, les six tombes à incinération découvertes 
sont circonscrites dans la partie nord-ouest du site. Leur 
mise en place précède celle des tranchées de plantation 
de vignes, qui les coupent presque toutes. Cependant 
elles ne sont pas forcément antérieures au domaine 
viticole  (le mobilier céramique étant contemporain).
Elles ne sont pas dans un état de conservation homo-
gène, certaines étant largement perturbées par les sillons 
agraires. Les tombes les mieux conservées présentent 
cependant un matériel abondant déposé en offrande 
secondaire  (bols, coupes et vases en céramique sigillée 
et commune, lampes à huile, verre) et des caractéris-
tiques semblables (fosses rectangulaires peu profondes).
Différentes formes de fosses ont été identifiées : rondes 
ou rectangulaires (fig. 202). Des clous, disposés contre 
les parois des fosses, ont été découverts dans la plupart 

des sépultures rectangulaires, ainsi que de nombreux 
charbons. Il est probable que des coffres de bois aient 
été utilisés dans le rite funéraire du dépôt des cendres 
dans les fosses.
De très nombreux os brûlés ont été découverts. Nous 
n’ avons pas encore déterminé s’ il s’ agit uniquement 
d’ os humains ou s’ ils étaient mélangés à de la faune 
(offrandes alimentaires).
Enfin, nous n’ avons retrouvé aucun indice attestant la 
présence d’ une zone de bûchers. Bien que des fosses 
contenant des traces de crémation aient été découvertes 
à proximité des sépultures, celles-ci n’ ont pas livré la 
moindre esquille d’ os brûlé.

Patrick De Michèle et Philippe Prévot

Fig. 202 – VAUGINES, carrière Bergier. La fosse d’ une sépulture (cli-
ché Ph. Prévot / SADV).

Dans le cadre d’ un partenariat avec le Parc régional 
du Luberon, des spéléologues vauclusiens ont créé le 
Groupe de Recherche et d’ étude des Cavités du Luberon  
(GREC Luberon) en vue d’ un inventaire détaillé des 
cavités . Le site, dont nous tairons volontairement la loca-
lisation, a été découvert en 2010 par Roger Jouve, André 
Languille , Guy Maurel, Gérard Périn, Arnoult Seveau et 
André Villard.
Le mobilier provient d’ une ancienne galerie forcée, petit 
boyau colmaté, long d’ une dizaine de mètres. C’ est au 
cours de la désobstruction qu’ ont été récoltés de très 
nombreux ossements, souvent fragmentés, concrétion-
nés et pour certains roulés, ainsi qu’ une petite série 
lithique  en silex. Mêlés à cet ensemble se trouvent de la 
faune domestique et sauvage, moins fossilisée, ainsi que 
des tessons de poterie du Néolithique et de la période 
romaine. Quelques charbons de bois ont également été 
découverts. 

L’ industrie lithique
La collection provenant de ramassages divers, presque 
aléatoires, au sein d’ un ensemble karstique dont la 

complexité  est évidente, on ne peut que douter de 
l’ homo généité stratigraphique et culturelle de ce petit 
corpus. Cela étant, l’ ensemble lithique se compose de 
dix-huit éléments. Cette petite série ne semble constituée 
que de pièces attribuables au Paléolithique moyen.
Cinq, éventuellement six, de ces pièces sont des pro-
duits de première intention issus de débitages Levallois 
mais il semble bien difficile de définir l’ emploi de telle 
ou telle méthode tant ces produits sont d’ origine tech-
nique variée. Deux de ces pièces résultent de débi-
tages unipolaires convergents lato sensu, et confèrent 
par ailleurs un aspect  relativement élancé à cette série, 
l’ une de ces pièces étant franchement laminaire. Un petit 
éclat Kombewa (et même Janus) ainsi que deux pointes 
pseudo-Levallois s’ inscrivent bien dans cette ambiance 
moustérienne, de même que l’ unique nucléus  que les 
amoureux de la typologie classeraient en Levallois , mais 
qui peut tout autant résulter de débitages discoïdes en 
fin de cycle ; le contexte n’ est pas assez homogène 
pour évaluer le lien éventuel entre ce nucléus et les sup-
ports Levallois représentés dans cette série. Il se pour-
rait cependant  que ce nucléus résulte effectivement de 
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Depuis notre dernier rapport de 2007 1, nous avons pour-
suivi notre prospection-inventaire sur les terrasses du 
bassin de Carpentras-Mormoiron et récolté près de 500 
artéfacts supplémentaires.

Compte tenu d’ une accessibilité de plus en plus réduite 
(terrains de plus en plus clôturés, champs de moins en 
moins travaillés, disponibilité plus réduite du prospec-
teur, conditions météorologiques moins favorables, etc.), 
ces recherches n’ ont pas débouché sur la découverte 
de nouvelles stations significatives mais elles ont permis 1. Voir BSR PACA 2007, 253-254.

Arrondissement de Carpentras
Paléolithique

débitages  Levallois, une discontinuité visible sur sa table 
de débitage entre des enlèvements sécants de mise en 
place des convexités et deux larges enlèvements qui 
semblent bien prédéterminés, marquant clairement la 
recherche de supports indiscutablement prédétermi-
nés (Slimak 2008). L’ unique outil, au sens bordien, est 
une pièce convergente que l’ on peut classer parmi les 
racloirs déjetés. On notera un bel enlèvement burinant 
relativement violent dans l’ axe de sa pointe qui dénote, 
avec peu de doute, un impact axial résultant de son 
fonctionnement.
À proprement parler, cet ensemble s’ inscrit donc inté-
gralement dans la mouvance moustérienne. On notera 
cependant, pour une si petite série de pièces (dix-huit 
éléments), une diversité notable des matières premières 
employées. Enfin, une patine blanche recouvre l’ en-
semble des objets et de nombreuses ébréchures et den-
ticulations anciennes des tranchants laissent présager 
de leur histoire mouvementée, entre le moment de leur 
abandon et celui de leur récente découverte.

La faune
Au total, 294 ossements fossiles ont pu être identifiés. La 
faune est riche et diversifiée, signant un environnement 
plutôt tempéré avec : Anis lupus, Cuon alpinus, Vulpes 
vulpes, Ursus arctos, Panthera pardus, Lynx spelaeus, 
Felis silvestris, Crocuta spelaea, Equus sp., Sus scrofa, 
Megaloceros giganteus, Cervus elaphus, Capreolus 
capreolus, Bison sp., Capra caucasica praepyrenaica, 
Capra ibex, Rupicapra rupicapra.
En l’ absence d’ indications sur la stratigraphie et le posi-
tionnement des restes au sein du remplissage, l’ homo-
généité chronologique de l’ assemblage n’ est pas assu-
rée d’ autant qu’ il faut ajouter à la liste faunique la mar-
motte (Marmota marmota), indice de la présence d’ un 
niveau à connotation climatique plus fraîche.
Parmi les carnivores, l’ ours brun est majoritaire avec 
cinquante et un restes correspondant à un NMI de sept 
(deux jeunes, deux juvéniles et trois adultes).
Chez les ongulés, c’ est le bouquetin qui domine avec 161 
restes, une abondance à mettre en liaison avec l’ environ-
nement escarpé du flanc nord du Luberon. Deux espèces 
sont reconnues grâce aux M3 supérieures (n = 8) : le 
bouquetin de la lignée caucasienne avec sept individus 
et le bouquetin alpin avec un individu.
Aucune trace évidente d’ action anthropique n’ a été re-
marquée sur ce matériel. 
La relative abondance de l’ ours, avec notamment la 
présence de dents lactéales, permet d’ envisager un lieu 
d’ hibernation et / ou de mise bas utilisé également comme 
un repaire par les autres carnivores. 

Les bouquetins
L’ analyse métrique des M3 supérieures du bouquetin 
de type caucasien les distinguent de celles des popula-
tions du sud-est de la France contemporaines des stades 
isotopiques 5 ou présumées comme telles : couche U 
de Saint-Marcel d’ Ardèche ; couche XV et XIV de l’ abri 
Moula (Soyons, Ardèche) ; 4 de l’ Adaouste (Jouques, 
Bouches-du-Rhône) et du Bau de l’ Aubesier (Monieux, 
Vaucluse). En revanche, leur similitude avec le bouque-
tin de l’ Hortus (Hérault), daté du stade isotopique 4, est 
totale.
L’ unique M3 supérieure de type alpin présente des res-
semblances biométriques avec les populations vauclu-
siennes de Vallescure (Saumanes) et de la Baume des 
Peyrards (Buoux) contemporaines du stade isotopique 4.

Conclusion préliminaire
Ces analyses préliminaires mettent en évidence la com-
plexité du gisement.
Tout le matériel recueilli est en position  secondaire, ce qui 
pose la question de l’ emplacement du gisement principal 
dans le système karstique. L’ industrie lithique est intégra-
lement moustérienne mais nous n’ avons pour l’ instant 
aucune assurance quant à la contemporanéité de ces 
pièces entre elles, et aucune information concernant 
leurs éventuelles relations avec la faune.
L’ association Cuon-P. pardus-C. spelaea est favorable 
à l’ hypothèse d’ un niveau contemporain d’ une phase 
climatique tempérée des stades isotopiques 5 ou 4, ces 
trois taxons n’ étant pour l’ instant pas signalés au cours 
du stade isotopique 3 dans le sud-est de la France. Le 
degré évolutif du bouquetin alpin confirme l’ hypothèse de 
la présence d’ au moins un niveau déposé lors du stade 
isotopique 4. L’ association faunique, qui montre dans ses 
grandes lignes des affinités avec celle de la Baume des 
Peyrards, va dans ce sens. De même le bouquetin de 
type caucasien est en adéquation avec le stade évolutif 
des populations du stade isotopique 4 situées à l’ ouest 
du Rhône : un résultat montrant toute la complexité des 
mouvements de populations des bouquetins au Pléisto-
cène supérieur. 
Seul un sondage et un relevé topographique précis du 
site permettront de définir l’ étendue du gisement, la puis-
sance de son remplissage, sa stratigraphie ainsi que 
l’ évolution des assemblages fauniques.

évelyne Crégut-Bonnoure, Jacques élie Brochier et 
Ludovic Slimak

Slimak 2008 : SLIMAK (L.) – Sur un point de vue heuristique concer-
nant la production et la transformation de supports au Paléolithique 
moyen. Gallia Préhistoire, 50, 2008, 1-22
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d’ accroître nos collectes sur de nombreuses stations de 
notre secteur.
Au terme de vingt années de prospections, près de 8 000 
objets lithiques du Paléolithique ancien et moyen ont été 
recueillis (tableau 1). Ce mobilier a été pour la première 
fois présenté au public lors d’ une exposition tenue dans 
les locaux de la COVE pour célébrer les vingt ans du 
Groupe archéologique de Carpentras et de sa Région.

Les industries des basses terrasses

Le grand nombre de nucléus récoltés, leur variété typo-
logique (Levallois, discoïdes, prismatiques, globuleux, 
informes , etc.) et les indices élevés des produits corti-
caux confirment que nous sommes sur des sites de taille 
avec une matière première abondante et de bonne qua-
lité (faciès  de production in situ dominant).

Les nucléus Levallois (fig. 203), qui composent 
près de 30 % de l’ ensemble des nucléus, sont 
présents sous leurs différentes modalités (linéale 
à éclat préférentiel quadrangulaire ou allongé, à 
lame ou à pointe ; récurrente unipolaire, bipolaire 
ou centripète).
La répartition des modalités linéales et récur-
rentes demeure conforme à nos premières obser- 
vations, à savoir linéale = 1 / 3 et récurrente 
= 2 / 3. Comme nous l’ avions déjà signalé, la 
méthode Levallois  est fortement représentée sur 
les basses terrasses  sur les séries attribuables 
au moustérien.
Caractérisées par une proportion assez impor-
tante des outils du groupe II (Moustérien) et par 
la présence d’ un fort débitage Levallois, il se 
confirme que les industries des stations situées 
sur les basses terrasses supérieures peuvent 
être rattachées à un Moustérien typique riche en 
racloirs de débitage Levallois avec probablement 
un faciès laminaire sur certaines stations.

Les choix d’ implantation

La quasi-absence de découvertes éloignées 
des cours d’ eau et les nombreux sites le long du 
ruisseau  de la Combe et de l’ Eyguette dans le 
bassin de la Mède (qui rassemblent plus de 90 % 
des artéfacts découverts à ce jour) confirment 
que la proximité et l’ abondance de l’ eau dans 
le bassin de Carpentras ont constitué un facteur 
essentiel de l’ implantation quasi continue des 
populations paléolithiques.
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Aubignan 8 2 6 8

Beaumes-de-Venise 1 1 1

Bédoin 6 2 4 2 3 1

Blauvac 2 2 1 1

Caromb 26 3 1 11 11 2 24

Carpentras 43 2 4 3 6 28 4 39

Crillon-le-Brave 3 1 2 2 1

Loriol-du-Comtat 1 1 1

Mallemort-du-Comtat 1 1 1

Mazan 49 7 5 13 24 2 19 28

Modène 10 1 3 6 2 8

Mormoiron 3  3 3

Pernes-les-Fontaines 3 3 3

Saint-Didier 2 2 2

Saint-Pierre-de-Vassols 5 2 3 3 2

Sarrians 1 1 1

Venasque 3 1 2 3

TOTAL 167 5 14 12 38 98 13 36 117 1

Nombre total 
d’ artéfacts (7875) 3334 2791 692 801 357

Moyenne par station (48) 667 199 58 21 4

Pourcentage du total 
des artéfacts 41,8 35 8,7 10,0 4,5

Tableau 1 – ARRONDISSEMENT DE CARPENTRAS – Bilan et répartition des 
artéfacts  découverts au 31 / 12 / 2010.

Fig. 203 – ARRONDISSEMENT DE CARPENTRAS – Station des Fontainiers 2 (Carpentras  / Mazan) : 1, nucléus Levallois à deux surfaces d’ exploi-
tation à éclat préférentiel et récurrent unipolaire ; 2, nucléus Levallois récurrent unipolaire (Cl. Ayme).
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La recherche des gîtes de matières premières a mis en 
évidence l’ exceptionnelle richesse du bassin de Carpen-
tras et de ses environs immédiats en sources de matières 
premières de qualité présentes dans leur position pri-
maire, sur leur lieu de formation, ou en position secon-
daire, après une ou plusieurs étapes de transport. Nous 
avons également pu confirmer que la matière première 
exploitée sur les sites de surface du bassin de Carpen-
tras / Mormoiron est d’ origine locale (95 à 98 %).
L’ attraction exercée par ce secteur géographique sur les 
populations moustériennes pourrait également être mise 
en relation avec des stratégies de chasse du fait de leur 
localisation à proximité de voies de passage saisonnières 
de troupeaux (percée cataclinale de la Mède à Saint-
Pierre de Vassols, conduisant de la plaine de Carpentras 

vers le mont Ventoux), ou dans un secteur forestier de 
plaine particulièrement riche en faune. 
L’ ensemble de ces facteurs ont donc certainement joué 
un rôle important dans le fait que les sites du bassin de 
Carpentras / Mormoiron ont probablement constitué des 
sites mixtes, à la fois sites de transformation de la matière  
première et sites de consommation et d’ utilisation des 
produits.

Claude Ayme 2

2. Voir le site du groupe à l’ adresse suivante : archeocomtat.fr.
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8970

PCR « Évolutions, transferts, interculturalités dans l’ arc 
liguro-provençal  : matières premières, production 
et usages, du Paléolithique supérieur à l’ âge du 
Bronze ancien »

Binder, Didier (CNR) PCR
PAL 
NEO 
BRO

 
9471 
9472 
9473 
9486

Prospection-inventaire dans les cantons de : 
Castellane 
Bar-sur-Loup, Cannes, Coursegoules, Saint-Vallier 
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Projet collectif de recherche éTICALP
« évolutions, transferts, interculturalités dans l’ arc liguro-
provençal : matières premières, productions et usages, 
du Paléolithique supérieur à l’ âge du Bronze ancien »

Var, Alpes-Maritimes, Ligurie et Toscane septentrionale

 

L’ équipe du PCR a poursuivi son activité dédiée 
princi palement
– à l’ inventaire général des sites et collections archéo-

logiques pour l’ ensemble de l’ aire de travail envisagée , 
– à la modernisation et la mutualisation des collections 

de référence des géo-matériaux,
– à des diagnostics de terrain,
– à l’ analyse des productions issues d’ une vingtaine de 

référentiels archéologiques majeurs.

Dans le domaine de l’ inventaire, la principale opération 
a consisté en un examen et en un pré-inventaire des 
collections préhistoriques conservées au Centre archéo-
logique du Var à Toulon, par D. Binder, N. Chiarenza, 
C. Lepère et J.-V. Pradeau. La consultation de la base 
de données correspondante a permis d’ enrichir, préciser 
ou corriger les données issues de Patriarche. Les résul-
tats les plus surprenants de cette révision concernent 
la reconnaissance  d’ une dizaine d’ établissements de 
la côte varoise qui se situent selon toute vraisemblance 
dans l’ arc chronologique du “ Pré-Chasséen ”, soit dans 
les deux premiers tiers du 5e millénaire cal. BC. Ces 
sites sont marqués soit par des productions lithiques  
abondantes dans le style du Pré-Chasséen de Font-
brégoua (c31-40), soit par des éléments céramiques 
caractéristiques. 

Comme en 2009, l’ effort a porté sur l’ amélioration des 
collections de références et des bases de données 
concernant les matériaux siliceux 1. En 2010, les forma-
tions de l’ Hauterivien-Valanginien du haut Var ont été 
revues  par G. Porraz, P. Simon et A. Tomasso afin de 

préciser à la fois l’ extension des gîtes potentiels et la 
variabilité des faciès de silex associés. De plus, les 
missions  de terrain conduites cette année en Ligurie 
par G. Martino et A. Tomasso, permettent de disposer 
pour la première fois d’ une estimation des potentiels 
de cette région  en matériaux siliceux. L’ ensemble de la 
litho thèque bénéficie en outre des avancées méthodo-
logiques réalisées par A. Tomasso dans le cadre de sa 
thèse, avec le concours de P. Simon.

Après étude de récoltes anciennes, deux sites ont fait 
l’ objet cette année de diagnostics, destinés à établir leur 
potentiel archéologique :
– Roquesteron-Grasse, La Bréguée, site de plein air 

occupé au cours du Chasséen ;
– Roquefort-les-Pins, La Péguière, grotte occupée au 

cours de l’ Épigravettien ancien et de l’ Épipaléolithique.
Ces opérations, conduites respectivement sous la res-
ponsabilité de C. Lepère et d’ A. Tomasso, sont décrites 
séparément dans ce volume (voir supra p. 82-83). 

Les analyses et études de matériel concernant une partie 
des sites de référence se sont poursuivies avec profit.
Il s’agit pour le Paléolithique supérieur et l’ Épipaléo-
lithique des sites de :
– Grimaldi, Riparo Mocchi, par S. Grimaldi et G. Porraz ;
– Grimaldi, grotte des Enfants et Gréolières, abri Martin 

par A. Tomasso ;
pour le Mésolithique et le Néolithique, des sites de :
– Garfagnana, Monte Frignone par D. Binder et M. Dini ;
– Castellar, Pendimoun par D. Binder et M. Gabriele ;
– Saint-Benoît, grottes 1 et 2 par C. Lepère ;
– La Colle-sur-Loup, grotte Bianchi par C. Lepère.

Didier Binder1. Voir BSR PACA 2009, 261-262.
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Prospection-inventaire  
Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes et Var

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE / VAR

Peyroules / Châteauvieux
Falaise de la Blachette

Âge du Fer à Moderne

Cette longue falaise se partage entre les communes de 
Châteauvieux (Var) et de Peyroules (Alpes-de-Haute-
Provence). Elle est située au nord du hameau du Mous-
teiret qui entoure la chapelle Notre-Dame (datée du 
XIIe s. : Sauze 2007 dans la base de données du MCC 
“Mérimée”).
La plaine au sud est traversée par l’ ancienne voie romai-
ne Vence-Castellane. Au pied de la falaise, les anciennes 
terrasses de cultures ont livré du mobilier antique dès le 
début du XXe s. (Varaldi 1929).
Le sommet oriental de la falaise est occupé par une en-
ceinte en pierres sèches. É. Sauze y situe le castrum du 
Moustier de Saint-Honorat (ou Moustier d’ Aups) signalé 
en 1232-1244 et déserté avant 1471.
Le matériel recueilli dans l’ enceinte en 2010 évoque la 
fin de l’ âge du Fer (col d’ amphore italique, céramique à 
dégraissant calcite).
La prospection de la falaise a permis d’ y inventorier huit 
sites archéologiques, essentiellement situés en cavité :

 Commune de Peyroules (Alpes-de-Haute-Provence)

• Grotte de la Blachette 1 (vers l’ extrémité orientale) : 
grand porche au sol terreux, profond de 10 m, barré par 
un mur en pierres sèches. Diverses plates-formes sont 
taillées dans les parois. Un escalier taillé et des encastre-
ments de poutres y indiquent la présence d’ un plancher à 
3 m de haut. En 1983, un tesson à dégraissant calcite et 
un fragment de tegula avaient été trouvés sous le porche.
• Grotte de la Blachette 2 (70 m à l’ ouest de la grotte 1) : 
la cavité, d’ accès facile, s’ ouvre à 15 m du sol. Un grand 
porche donne accès à un ensemble de quatre failles 
paral lèles au sol terreux, longues de 5 à 10 m. Le mobilier 
ramassé se rapporte à l’ Antiquité (fragments de tegulae, 
céramique, boucle de ceinture en fer).
• Grotte de la Blachette 3 (40 m à l’ ouest de la grotte 2, 
sur une corniche de la falaise) : une faille haute, longue 
d’ une dizaine de mètres, donne accès à une petite salle 
basse au sol terreux. Des ossements humains ainsi qu’ un 
fragment de fond plat lissé, évoquant l’ âge du Bronze ou 
l’ âge du Fer, ont été ramassés dans la salle terminale.
• Grotte de la Blachette 4 (40 m à l’ ouest de la grotte 3, 
sur une corniche de la falaise) : il s’ agit d’ un fond de faille 
formant une salle ovale de 5 m x 3 m au sol terreux. Au 
moins trois encastrements de poutres sont visibles à 2 m 
du sol. La grotte n’ a pas livré de mobilier.
• Rampe de la Blachette (80 m à l’ ouest de la grotte 2, 
au pied de la falaise) : cette rampe en pierres sèches, 
haute de 3 m et large de 0,60 m, permet de franchir un 

ressaut rocheux et donne accès aux grottes 3 et 4. Elle 
permet aussi d’ accéder au plateau supérieur, 40 m à 
l’ ouest de l’ enceinte. Une structure identique a déjà été 
observée à Mons (Var) : rampe en pierres sèches per-
mettant d’ accéder à un abri-sous-roche occupé à l’ âge 
du Fer 1.
• Grotte à muraille du Mousteiret ou grotte des Fades 
du Mousteiret (20 m à l’ ouest de la rampe). La grotte, 
d’ accès difficile, s’ ouvre à 15 m du sol. A. Guébhard la 
signale dès 1918 sans la visiter. Une faille plane, au sol 
terreux, longue de 13 m, est barrée à l’ entrée par un mur 
maçonné où est aménagée une porte (fig. 204). Deux 
marches taillées dans la paroi occidentale permettent 
d’ accéder au sommet du mur. Une grande niche est 
également taillée dans cette paroi, au fond de la grotte. 
Un entonnoir de fouille, antérieur à 1989, est visible au 
centre de la cavité. Le mobilier ramassé depuis 1989, 
essentiellement céramique, indique une fréquentation du 
site dès l’ âge du Bronze ou du Fer puis durant l’ Antiquité 
(céramique sigillée) et aux XVIe-XVIIe s.

• Grotte de la Blachette 5 (20 m à l’ ouest de la grotte à 
muraille). La grotte, d’ accès facile, s’ ouvre à 8 m du sol. 
Une petite niche est taillée dans la paroi nord d’ une salle 
ronde de 2,50 m de diamètre, au sol terreux. La grotte 
n’ a pas livré de mobilier.

 Commune de Châteauvieux (Var)

• Grotte de la Blachette (200 m à l’ ouest de la grotte de 
la Blachette 5). La grotte, d’ accès facile, s’ ouvre à 8 m 
du sol, vers l’ extrémité occidentale de la falaise. Il s’ agit 
d’ une faille basse, longue de 7 m, qui a donné en surface 
des ossements humains.

1. Voir BSR PACA 2006, 247.

Fig. 204 – PEyROULES (04), grotte à muraille du Mousteiret. Porte 
aménagée dans le mur (cliché St. Fulconis).
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ALPES-MARITIMES

Andon
Adrech du Bas-Thorenc

Antiquité

Une ancienne zone de cultures située sur un replat de 
la pente méridionale de la montagne de Bleine a livré 
du matériel antique. Il s’ agit exclusivement de nombreux 
fragments de tegulae disséminés dans les murets de ter-
rasses, sur une superficie de 1 500 m2 au moins.

Hubac des Quatre Tours
Moyen Âge

La découverte, signalée en 1994 par J.-Cl. Poteur, d’ une 
fortification médiévale sur la colline Saint-Jean, à l’ ouest 
du Castellaras de Thorenc, a motivé la prospection de 
tous les petits sommets qui entourent ce gros castrum. 
à cette occasion, une deuxième fortification a été identi-
fiée au sud-ouest. Les autres sommets n’ ont rien donné . 
à l’ est du castrum, au lieu-dit Grau Notre-Dame, les 
quelques murs en pierres sèches qui avaient été pris pour 
une enceinte protohistorique (Brétaudeau 1996) sem-
blent plutôt appartenir à des structures agropastorales.
Les deux sites médievaux sont situés du côté occidental, 
à environ 1 000 m du Castellaras :
• Colline de Saint-Jean : cette petite fortification arasée 
forme un rectangle de 11 m x 5 m au sommet en forte 
pente de la colline. J.-Cl. Poteur l’ interprète comme les 
restes d’ un fortin édifié par les Hospitaliers de Saint-Jean 
de Jérusalem vers 1200, alors qu’ ils assiégeaient le Cas-
tellaras de Thorenc.
• Sus le Bau : une fortification médiévale, identique à 
celle signalée par J.-Cl. Poteur, a été identifiée au sud-
ouest du Castellaras, sur un site découvert en 1992 par 
G. Brétaudeau (Brétaudeau 1996). Une petite plate-forme 
de 15 m x 5 m est barrée à l’ est, au nord et à l’ ouest par 
un mur en pierres sèches arasé. Le côté méridional est 
protégé par des falaises. Le matériel est peu abondant : 
clou et fiche en fer. G. Brétaudeau y signale des frag-
ments de meules. 

Abri de l’Hubac des Quatre Tours
Moderne

Il s’ agit d’un pied de falaise abritant une surface en pente 
ouest-est de 21 m de long et 4 m de large. L’ abri est 
orienté au nord. Six tessons vernis tournés, provenant de 
deux récipients différents, ont été ramassés en surface. 
Ils sont issus d’ une écuelle à fond plat haute de 3 cm, à 
bords divergents, et d’ une petit cruche à fond plat, haute 
de 10 cm, à panse globuleuse et ouverture étroite. Ces 
tessons évoquent les XVIIe-XVIIIe s.

Grasse
Avenue Maréchal-de-Lattre

Antiquité

Une parcelle à l’ est de cette avenue a été largement ex-
cavée par un chantier de construction. Les coupes du 

terrassement ont donné des fragments de tegulae dans 
une couche terreuse épaisse de 50 cm à 1 m, très pertur-
bée par des restanques et des constructions modernes. 
Le matériel indique une occupation antique de ce secteur 
méridional de la ville, largement urbanisé depuis le XXe s.

Peymeinade
Église Saint-Roch

Moderne

La découverte de deux caveaux funéraires dans le sol 
de l’ entrée de l’ église Saint-Roch a entraîné une visite 
des lieux par le SRA (Frank Suméra et Stéfan Tzortzis). 
Il s’ agit de deux pièces voûtées et accolées, de 3 m x 
2,50 m, hautes de 2 m, chacune accessible par un es-
calier couvert d’ une dalle de fermeture. 
Le caveau Nord a été complètement perturbé ancien-
nement. Un amas d’ ossements humains, de planches 
de bois et d’ au moins quatorze chaussures en cuir a été 
repoussé contre les parois septentrionale et orientale.
Le caveau Sud contient sept sépultures intactes. Six 
orientées sud-est / nord-ouest et une dernière perpendi-
culaire aux autres. Tous les individus ont été inhumés 
en décubitus dorsal. Des morceaux de planches de bois 
indiquent la présence d’ au moins deux cercueils. Des 
fragments de tissus et au moins dix chaussures en cuir y 
sont visibles. L’ église a été construite entre 1743 et 1753. 
Le registre paroissial, intégralement conservé, mentionne 
en 1766 la présence dans l’ église d’ une tombe construite 
par la confrérie du Saint-Sacrement. Il s’ agit peut-être 
d’ un des caveaux observés en 2010.

Saint-Cézaire-sur-Siagne / Le Tignet
Roque Rousse

Moderne

Plusieurs structures liées à l’ artisanat du feu ont été in-
ventoriées en contrebas de la falaise de Roque Rousse, 
sur les communes de Saint-Cézaire-sur-Siagne et Le 
Tignet . Elles se trouvent dans une pente coupée de 
replats , fréquentée depuis la Protohistoire (grotte sépul-
crale de la Font-du-Roure, Le Tignet). Le substrat est 
formé de calcaires dolomitiques du Jurassique moyen et 
de calcaires hettangiens. Le couvert végétal est composé 
essentiellement de chênes verts. à partir du XVIIe s., un 
habitat dispersé s’ est développé en contrebas de cette 
zone.
L’ artisanat du feu s’ y est développé autour de deux 
activités  : fabrication de la chaux et du charbon de bois.

 Les fours à chaux
• Four 1 de Roque Rousse (Saint-Cézaire-sur-Siagne) : 
un four circulaire de 6 m de diamètre et 2 m de profon-
deur a été édifié en bordure d’ un gros chaos rocheux. 
Une partie de sa couronne en pierres sèches est encore  
visible. à 10 m au sud se trouve la base des murs d’ une 
cabane en pierres carrée de 1,80 m de côté. Un tesson 
de marmite de Vallauris, datable de la deuxième moitié 
du XVIIIe s., a été trouvé sur le site.
• Four 2 de Roque Rousse (Le Tignet) : un four circu-
laire de 5 m de diamètre et 2 m de profondeur, très mal 
conservé, se trouve à l’ extrémité orientale d’ une petite 
plate-forme soutenue par un muret en pierres sèches. 
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à l’ extrémité occidentale de cette plate-forme se trouve 
la base, en pierres, d’ une cabane rectangulaire de chau-
fournier (2,50 m x 1,70 m) (fig. 205).

• Four 3 de Roque Rousse (Le Tignet) : c’ est le mieux 
conservé des trois. Ce four de 5 m de diamètre et 2 m 
de profondeur a conservé une grande partie de sa cou-
ronne en pierres sèches. Le couloir d’ accès se devine 
également du côté méridional. Aucune cabane n’ a été 
remarquée à proximité.

 Les charbonnières
• Charbonnière 1 de Roque Rousse (Saint-Cézaire-sur-
Siagne)  : Cette aire de carbonisation couvre 100 m2. à 
son extrémité orientale se trouve la base d’ une cabane 
en pierres (2,70 m x 2,20 m). Une marmite en aluminium 
atteste l’ utilisation de la charbonnière durant la première 
moitié du XXe s.
• Charbonnière 2 de Roque Rousse (Le Tignet) : Une 
dizaine de mètres au nord de cette aire de carbonisation 
de 80 m2 se trouve la base d’ une cabane en pierres 
(2,30 m x 2,10 m). Plusieurs tessons d’ une marmite ronde 
de Vallauris, datable de la deuxième moitié du XIXe s., 
ont été trouvés sur le site.
• Charbonnière 3 de Roque Rousse (Le Tignet) : Cette 
aire de carbonisation mesure 65 m2. Aucune cabane n’ a 
été remarquée à proximité.
• Charbonnière 4 de Roque Rousse (Le Tignet) : Au-
cune cabane n’ a été remarquée à proximité de cette 
petite aire de carbonisation (20 m2  ). Un fragment d’ une 
marmite ronde de Vallauris, datable de la deuxième moi-
tié du XIXe s, a été trouvé sur le site.
• Charbonnière de l’ abri des Charbonniers (Le Tignet) : 
à une vingtaine de mètres au nord-est de cette aire 
de carbonisation de 25 m2, une cabane en pierres de 
2 m x 1,50 m a été aménagée sous un gros bloc formant 
abri. Une monnaie italienne a été trouvée sous l’ abri : 
cinq centesimi au nom de Victor-Emmanuel II, monnaie 
datée  de 1867. 

Valderoure
Saint-Martin

Antiquité, Moyen Âge

Le lieu-dit Saint-Martin est situé 1,5 km à l’ est du hameau  
de la Ferrière. Les pentes méridionales d’ un mamelon 
ont livré du mobilier antique (fragments de tegulae, 

céramique  sigillée sud-gauloise, céramique à pâte rose, 
éléments de broyage) qui indique la présence d’ un habi-
tat aménagé en terrasses sur cette pente.
Le sommet du mamelon, 50 m au nord, est couronné par 
une fortification ovale en pierres sèches, avec un sys-
tème d’ entrée en chicane du côté oriental. Les murs sont 
hauts de 1,50 m à 2 m (fig. 206). Au sommet se trouve un 
petit bâtiment, également en pierres sèches. Quelques 
très rares fragments de tegulae sont visibles sur le 
mamelon . Deux clous médiévaux en fer à tête conique  
et à tête demi-circulaire y ont également été trouvés. La 
pente méri dionale, entre le sommet et l’ habitat antique, 
est impé nétrable car couverte de buis. Elle est traversée 
par un chemin de terre moderne. Du mobilier médiéval a 
été ramassé dans la coupe du chemin : carreau d’ arba-
lète, rares tessons à dégraissant calcite, tesson tourné 
gris. Ces éléments permettent de situer l’ habitat médiéval 
immé diatement au sud de la fortification. La découverte 
de ce petit castrum confirme l’ hypothèse de Catherine 
et Jean-Claude Poteur selon laquelle la toponymie de 
ce lieu-dit indiquerait la présence d’ un lieu de culte au-
jourd’ hui disparu.

VAR

Tourrettes
Grottes de la Camiole

Moyen Âge ?

Il s’ agit de deux cavités s’ ouvrant dans un petit massif de 
tuf, 100 m à l’ est du castrum de Velnasque.
• La grotte 1 est une galerie longue de 10 m, au sol 
rocheux, excepté le porche où subsiste environ 10 m2 
de remplissage terreux. Deux marches taillées facilitent 
le franchissement d’ un ressaut à l’ entrée de la galerie.
• La grotte 2 s’ ouvre à 5 m du sol, une vingtaine de 
mètres au sud de la précédente. Il s’ agit d’ un abri au 
sol rocheux, long de 5 m et profond de 2 m. Une série 
de quatre marches taillées dans le tuf facilitent l’ accès à 
l’ abri.
Trois abris peu profonds et sans trace d’ aménagement 
s’ ouvrent également dans ce massif de tuf. Aucun maté-
riel n’ a été trouvé, seule la proximité du castrum de Vel-
nasque permet d’ envisager un aménagement sommaire 
des cavités au Moyen Âge.

Stéphane Fulconis

Fig. 205 – LE TIGNET (06), four 2 de Roque Rousse. Cabane de 
chaufournier, vue de l’est (cliché St. Fulconis).

Fig. 206 – VALDEROURE (06), castrum de Saint-Martin. Mur nord 
(cliché St. Fulconis).
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Projet collectif de recherche 
« Topographie urbaine de Gaule méridionale »

L’ année 2010 marque la première année du septième 
programme triennal de recherche (2010-2012) du groupe 
de travail sur la « Topographie urbaine de Gaule méri-
dionale », qui regroupe depuis le début des années 
1990 des chercheurs de trois régions (Rhône-Alpes, 
Languedoc -Roussillon, Provence-Alpes-Côte d’ Azur) 
issus des universités, du CNRS, de l’ Inrap, des collecti-
vités territoriales et des associations.
Du fait de son interrégionnalité, le PCR est financé à tour 
de rôle par l’ une des trois régions concernées ; pour le 
triennal 2010-2012, c’ est la région Provence-Alpes-Côte 
d’ Azur.
Rappelons que l’ objectif du PCR est la publication de 
fascicules d’ un Atlas topographique des villes de Gaule 
Narbonnaise – c’ est-à-dire d’ abord des chefs-lieux de 
cités antiques  des provinces augustéennes de Narbon-
naise et des Alpes Maritimes –, qui comprenne à la fois 

un jeu de feuilles représentant sur un fond cadastral sim-
plifié à échelle 1 / 1000 tous les vestiges cartographiables, 
assorties d’ un commentaire pour chaque feuille et suivies 
d’ une syn thèse générale sur l’ histoire et la topographie 
de la ville, pour une période allant des origines à l’ entrée 
des deux anciennes provinces ro maines dans le regnum 
Francorum.
Trois volumes ont été publiés jusqu’ à présent, le pre-
mier, consacré à Aix (1998), le second à Fréjus (2000), 
et au tout début de 2010 est sorti le troisième volume, 
consacré à la ville de Saint-Paul-Trois-Châteaux ; comme 
les deux précédents, il est paru dans la collection des 
supplé ments de la Revue archéologique de Narbonnaise.
La préparation des autres Atlas s’ est poursuivie, comme 
ceux de Nîmes ou d’ Orange, alors que celui d’ Arles a re-
pris en 2010, après l’ achèvement du volume de la Carte 
archéo logique de la Gaule consacré à cette ville. 

Marc Heijmans1. Voir BSR PACA 2009, 264-265.

Projet collectif de recherche 
« Production et habitats mobiles des artisans du feu dans 

les collines de basse Provence du Moyen Âge à nos jours »

L’ artisan médiéval utilise le feu pour obtenir, travailler et 
mettre en forme la matière première. Cette place privilé-
giée du feu dans l’ organisation des chaînes opératoires 
techniques liées à l’ extraction et à l’ obtention des ma-
tières premières minérales et végétales conditionne les 
manières de produire dans le temps et dans l’ espace et 
le mode de vie des artisans engagés dans ces processus 
techniques.
à de rares exceptions près, le sujet a été très peu abordé 
en raison d’ un déficit de sources et d’ outils idoines et 
d’ une implantation géographique variable en fonction des 
disponibilités des ressources en bois ou en pierre. La 
mobilité des installations et des acteurs rend donc ténues  
les traces archéologiques et historiques qu’ elles peuvent 
laisser et ce d’ autant plus que la transmission des savoir -
faire est orale. Ainsi la fabrication de la chaux, du charbon 
de bois, de la poix ou autres produits dérivés  (résines, 

huiles, goudrons…) est-elle mal connue. Il convient donc 
d’ inventorier ces vestiges et de réfléchir à leur tapho-
nomie afin de mieux les repérer et ensuite de les fouiller 
à l’ aide d’ outils plus affinés. Pour toutes ces raisons, un 
projet collectif a été créé pour réunir en Provence les 
chercheurs travaillant sur ces aspects des “ arts du feu ” 
dans un milieu biogéographique, écologique et culturel 
spécifique, celui des collines provençales (Acovitsioti -
Hameau , 2005).

L’ activité du projet collectif a été encore essen tiellement 
consacrée cette année à l’ acquisition de données 
nouvelles :
– par le dépouillement entrepris de la documentation 

écrite, essentiellement les registres notariés, les dé-
libérations communales et les comptes de clavaires 
(Provence centrale et pays d’ Aix) ;
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– par la fouille de structures archéologiques 1 ;
– l’ acquisition d’ une chronologie fiable des sites objets 

d’ étude accompagnée d’ une réflexion critique à ce 
sujet ;

– par les traitements et analyses du matériel en céra-
mologie (avec reprise du matériel médiéval livré par 
des prospections anciennes), en anthracologie (avec 
comparaison des analyses anthracologiques an-
ciennes), en chimie organique (résidus organiques en 
cours d’ analyse), en archéopalynologie (traitement des 
échantillons en cours).

Depuis deux ans 2, l’ accumulation des données a été 
suffisante  pour que des synthèses partielles sur des 
points clés du projet puissent être élaborées et publiées : 

– ACOVITSIOTI-HAMEAU (A.), HAMEAU (Ph.) – Ima-
ges et perception du bois dans les artisanats fores-
tiers. Anthropobotanica , mise en ligne électronique 
imminente.

– BURRI (S.) – Le problème de la mobilité des artisans, 
pasteurs et usagers de l’ incultum en basse Provence 
centrale (XIIe – XVIe s. In : Des sociétés en mouve-
ment. Migrations et mobilité au Moyen Âge : actes du 
40e congrès de la Société des Historiens médiévistes 
de l’ Enseignement supérieur public, Nice, juin 2009. 
Paris : Publications de la Sorbonne, 2010, 131-136.

– BURRI (S.) – Production et commercialisation de la 
poix et de l’ huile de cade dans l’ arrière-pays toulon-
nais au bas Moyen Âge (XIIIe - XVIe s.). Anthropo-
botanica, mise en ligne électronique imminente.

– DURAND (A.), DUVAL (S.), VASCHALDE (Chr.) – Le 
charbonnage des Éricacées méditerranéennes : ap-
proches croisées archéologiques, anthraco logiques 
et historiques. In : DELHON (C.) éd., THÉRy-
PARISOT  (I.) éd., Thiébault (St.) éd. – Des hommes 
et des plantes. Exploitation du milieu et gestion des 
ressources  végétales de la Préhistoire à nos jours : 
actes des XXXe Rencontres internationales d’ Archéo-
logie et d’ Histoire d’ Antibes, 22-24 octobre 2009. An-
tibes : éditions ADPCA, 2010, 323-331.

– VASCHALDE (Chr.), DURAND (A.), FIGUEIRAL (I.), 
THIRIOT (J.) – Charcoal analysis of lime kiln remains 
in Southern France : an original process of mediaeval 
and modern traditional lime burning. In : DAMBLON 
(Fr.), COURT-PICON (M.) – Charcoal and microchar-
coal ; continental and marine records : 4th International 
Meeting of Anthracology, Brussels , 8-13 September 
2008. 2011 (British Archaeological Reports) in press.

Ainsi, sur les techniques de cuisson de la pierre, la ges-
tion spécifique du combustible artisanal, la mobilité des 
artisans, le charbonnage des Éricacées…, une avancée 
significative des connaissances a été exposée et publiée. 
En 2011, l’ activité du PCR sera entièrement consacrée 
au traitement des données engrangées et à l’ élaboration 
de synthèses.

Aline Durand

1. Les sondages programmés en 2010 ont porté sur un site de dis-
tillateurs (XIIIe-XVIIe s., Roche Redonne, resp. S. Burri ; voir supra 
p. 181-183) et un site de charbonnage d’ époque contemporaine 
(Friginiaires, resp. 


A. Acovitsioti-Hameau ; voir supra 196-197). 

2. Voir BSR PACA 2009, 265.
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	 Chronologie

	 ANT	 :	 Antiquité
	 AT	 :	 Antiquité	tardive
	 BRO	 :	 Âge	du	Bronze
	 CHA	 :	Chalcolithique
	 CON	 :	 Époque	contemporaine
	 FER	 :	 Âge	du	Fer
	 HMA	 :	Haut	Moyen	Âge
	 IND	 :	 Indéterminé
	 MA	 :	Moyen	Âge
	 MES	 :	Mésolithique
	 MOD	 :	Moderne
	 NEO	 :	Néolithique
	 PAL	 :	 Paléolithique
	 PLE	 :	 Pléisctocène
	 ROM	 :	Romain

	 Rattachement

	 ASS	 :	 Association
	 AUT	 :	 Autre
	 BEN	 :	 Bénévole
	 CNR	 :	CNRS
	 COL	 :	Collectivité	territoriale
	 EDU	 :	 Éducation	nationale
	 ETU	 :	 Étudiant
	 INR	 :	 Institut	national	de	recherches
	 	 	 archéologiques	préventives
	 MCC	 :	Ministère	de	la	Culture
	 MUS	 :	Musée
	 PRI	 :	 Entreprise	commerciale	privée
	 SUP	 :	 Enseignement	supérieur

	 Nature	de	l’		opération

	 AET	 :	 Autre	étude
	 DEC	 :	Découverte	fortuite
	 FP	 :	 Fouille	programmée
	 OPD	 :	Opération	préventive
	 	 	 de	diagnostic
	 PAN	 :	 Programme	d’		analyses
	 PCR	 :	 Projet	collectif	de	recherche
	 PMS	 :	 Prospection
	 	 	 (matériel	spécialisé)
	 PRD	 :	 Prospection	diachronique
	 PRT	 :	 Prospection	thématique
	 RAR	 :	Relevé	d’		art	rupestre
	 SD	 :	 Sondage
	 SP	 :	 Fouille	préventive
	 SU	 :	 Fouille	préventive	d’		urgence

Abréviations	utilisées	dans	les	tableaux

	 AAL	 Association	Alpes	de	Lumière
	 AFAN	 Association	pour	les	fouilles	archéologiques	nationales
	 AIBL	 Académie	des	inscriptions	et	belles	lettres
	 AL	 Archéologie	en	Languedoc
	 AM	 Archéologie	médiévale
	 AMM	 Archéologie	du	Midi	médiéval
	 APA	 Association	Provence	Archéologie	
	 APARE	 Association	pour	la	participaltion	et	l’		action	régionale	
	 APRAV	 Association	pour	la	recherche	archéologique	en	Vaucluse
	 Archéam	 Archéologie	Alpes-Maritimes,	revue	du	Cercle	d’	histoire	et	d’	archéologie	des	Alpes-Maritimes
	 ArChipAL	 Bulletin	de	l’		Association	d’		histoire	et	d’		archéologie	du	pays	d’		Apt	et	du	Luberon
	 ARDA-HP	 Association	de	recherche	et	de	documentation	archéologique	en	Haute-Provence
	 ARTEMIS	 Accélérateur	pour	la	Recherche	en	sciences	de	la	Terre,	Environnement,	Muséologie
	 ASER	 Association	de	sauvegarde,	d’		étude	et	de	recherche	pour	le	patrimoine	naturel	et	culturel	du	Centre-Var
	 ASSNATV	 Annales	de	la	société	des	sciences	naturelles	et	d’		archéologie	de	Toulon	et	du	Var
	 BAp	 Bulletin	archéologique	de	provence
	 BMApM	 Bulletin	du	musée	d’	anthropologie	préhistorique	de	Monaco
	 BSED	 Bulletin	de	la	société	d’		études	de	Draguignan
	 BSpF	 Bulletin	de	la	société	préhistorique	française
	 BSr	pACA	 Bilan	scientifique	régional	de	provence-Alpes-Côte	d’		Azur
	 C2RMF	 Centre	de	recherche	et	de	restauration	des	musées	de	France
	 CAPM	 Communauté	d’	agglomération	du	Pays	de	Martigues
	 CAUE	 Conseil	d’		architecture,	d’		urbanisme	et	d’		environnement
	 CAV	 Centre	archéologique	du	Var
	 CCJ	 Centre	Camille-Jullian
	 CCSTI	 Centre	de	culture	scientifique,	technique	et	industrielle
	 CEMERRA	 Centre	méditerranéen	de	recherches	sur	les	relations	entre	les	arts
	 Cépam	 Centre	d’		études	Préhistoire	Antiquité	Moyen	Âge
	 CEREGE	 Centre	européen	de	recherche	et	d’		enseignement	des	géosciences	de	l’		environnement

Abréviations
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	 CICRP	 Centre	interrégional	de	conservation	et	restauration	du	patrimoine
	 CIHAM	 Centre	interuniversitaire	d’		histoire	et	d’		archéologie	médiévales
	 CIRA	 Commission	interrégionale	de	la	recherche	archéologique
	 CJB	 Centre	Jean	Bérard
	 CNAU	 Centre	national	d’		archéologie	urbaine
	 CNMHS	 Caisse	nationale	des	monuments	historiques	et	des	sites
	 CNRA	 Conseil	national	de	la	recherche	archéologique
	 CNRS	 Centre	national	de	la	recherche	scientifique
	 CrAi	 Comptes	rendus	de	l’		académie	des	inscriptions	et	belles-lettres
	 CRMH	 Conservation	régionale	des	monuments	historiques
	 CTHS	 Comité	des	travaux	historiques	et	scientifiques
	 DAF	 Documents	d’		archéologie	française
	 DAM	 Documents	d’		archéologie	méridionale
	 DDE	 Direction	départementale	de	l’		équipement
	 DEA	 Diplôme	d’		études	approfondies
	 DFS	 Document	final	de	synthèse
	 DIREN	 Direction	régionale	de	l’		environnement
	 DRASSM	 Département	des	recherches	archéologiques	subaquatiques	et	sous-marines
	 DRIRE	 Direction	régionale	de	l’		industrie,	de	la	recherche	et	de	l’		environnement
	 EHESS	 École	des	hautes	études	en	sciences	sociales
	 ERA	 Équipe	de	recherche	associée
	 ERMINA	 Équipe	interdisciplinaire	d’		études	et	de	Recherches	archéologiques	sur	les	Mines	anciennes	et	le	Patrimoine	industriel
	 ÉSEP	 Économies,	Sociétés	et	Environnements	préhistoriques
	 ÉTICALP	 Évolutions,	transferts,	interculturalités	dans	l’		arc	liguro-provençal
	 GAA	 Groupe	archéologique	arlésien
	 GERSAR	 Groupe	d’		étude,	de	recherche	et	de	sauvegarde	de	l’		art	rupestre
	 GMPCA	 Groupe	des	méthodes	pluridisciplinaires	contribuant	à	l’		archéologie
	 GRAA	 Groupe	de	recherche	archéologique	arlésien
	 IMEP	 Institut	méditerranéen	d’		écologie	et	de	paléoécologie
	 Inrap	 Institut	national	de	recherches	archéologiques	préventives
	 IPAAM	 Institut	de	préhistoire	et	d’		archéologie	Alpes	Méditerranée
	 IPH	 Institut	de	Paléontologie	humaine
	 IRAA	 Institut	de	recherche	sur	l’		architecture	antique
	 LASMIC	 Laboratoire	d’		anthropologie	et	de	sociologie	:	«Mémoire,	identité	&	cognition	sociale»
	 LAMM	 Laboratoire	d’		archéologie	médiévale	méditerranéenne
	 LAMPEA	 Laboratoire	méditerranéen	de	préhistoire	Europe	Afrique
	 LAMOP	 Laboratoire	médivistique occidental de Paris
	 LAPMO	 Laboratoire	d’		archéologie	et	de	préhistoire	de	Méditerranée	occidentale
	 LBHP	 Laboratoire	de	botanique	historique	et	palynologie
	 MCC	 Ministère	de	la	culture	et	de	la	communication
	 MDAA	 Musée	départemental	de	l’		Arles	antique
	 MipAAM	 Mémoires	de	l’		institut	de	préhistoire	et	d’		archéologie	Alpes	Méditerranée
	 MNHN	 Museum	national	d’		Histoire	naturelle
	 MMSH	 Maison	méditerranéenne	des	sciences	de	l’		Homme
	 MPGV		 Musée	de	préhistoire	des	gorges	du	Verdon
	 MSH	 Maison	des	sciences	de	l’		Homme	
	 MST	 Maîtrise	des	sciences	et	techniques
	 NiL	pACA	 Notes	d’		information	et	de	liaison	de	provence-Alpes-Côte	d’		Azur
	 ONERA	 Office	national	d’	études	et	de	recherches	aérospatiales
	 PACA	 Provence-Alpes-Côte	d’		Azur
	 PCR	 Projet	collectif	de	recherche
	 ph	 provence	historique
	 PLU	 Plan	local	d’		urbanisme
	 PSMV	 Plan	de	sauvegarde	et	de	mise	en	valeur
	 rA	 revue	archéologique
	 rAN	 revue	archéologique	de	Narbonnaise
	 rCAV	 revue	du	Centre	archéologique	du	Var
	 RIHAA	 Rencontres	internationales	d’		histoire	et	d’		archéologie	d’		Antibes
	 SADV	 Service	d’		archéologie	du	Département	de	Vaucluse
	 SDAP	 Service	départemental	de	l’	Architecture	et	du	Patrimoine
	 SERHVA	 Société	d’		Études	et	de	Recherches	de	la	Haute	Vallée	de	l’		Arc
	 SFECAG	 Société	française	d’		étude	de	la	céramique	antique	en	Gaule
	 SGAR	 Secrétariat	général	aux	affaires	régionales
	 SRA	 Service	régional	de	l’		archéologie
	 TETEA		 Association	pour	la	mise	en	valeur	du	patrimoine	local	de	Sainte-Tulle
	 TRACES	 Travaux	et	recherches	archéologiques	sur	les	cultures,	les	espaces	et	les	sociétés
	 UA	 Unité	d’		anthropologie	«Adaptabilité	biologique	et	culturelle»
	 UMR	 Unité	mixte	de	recherche
	 UNSA	 Université	de	Nice-Sophia	Antipolis
	 UP	 Université	de	Provence
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Acovitsioti-HAmeAu  Ada
Le Val : ASER du Centre-Var 

ALLimANt-veRDiLLoN Anne
Marcy-L’  étoile : Centre de Ressources en Botanique appliquée

ANceL Bruno
L’ Argentière-la-Bessée : Service culturel 
Toulouse : TRACES (membre associé)

ARceLiN Patrice
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associé)

AReLLANo Almudena
Menton : Musée de Préhistoire régionale

ARmit ian
Bradford : University of Bradford (UK)

ARNAuD claude
Tourves : Association d’  Histoire populaire tourvaine 

AuJALeu Ariane
Fréjus : Service du Patrimoine de la Ville de Fréjus

AYme claude
Carpentras : Groupe archéologique de Carpentras et de sa région

BADie Alain
Aix-en-Provence : IRAA

BAiLet Paul
Draguignan : Laboratoire de Recherches anthropologiques

BALBo Andrea Luca
Barcelona : IMF-CSIC

BALDAssARi David
Caissargues : Archeodunum Agence Sud-Est

BARRA catherine
Venelles : Inrap Méditerranée

BARtette titien
Aix-en-Provence : IRAA (doctorant)

BeLGoDèRe Jeanne
Aix-en-Provence : MAVA

BeRNARD Loup
Strasbourg : Université de Strasbourg 
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associé)

BeRtomeu éric
Marseille : Inrap Méditerranée

BiNDeR Didier
Nice : CéPAM

BLANc Fabien
Mougins : Agence PACA Alpes-Méditerranée Hades Archéologie 
Aix-en-Provence : LAMM (chercheur associé)

BoNNet stéphane
Aix-en-Provence : MAVA

BoRGARD Philippe 
Aix-en-Provence : CCJ

BoRRéANi marc
Fréjus : SDACGV

BouABDALLAH Zouina
Aix-en-Provence : MAVA 

BoucARD Pascal
Digne-les-Bains (archéologue, mouleur)

BouiRoN marc
Nice : Service Archéologie de la Ville de Nice 
Nice : CéPAM (chercheur associé)

BRocHieR Jacques élie
Aix-en-Provence : LAMPEA

BRocHieR Jacques-Léopold
Valence : Centre d’Archéologie préhistorique de Valence

BRoecKeR Régine
Aix-en-Provence : SRA DRAC-PACA 
Aix-en-Provence : LAMM (chercheur associée) 

BuFFAt Loïc 
Loupian : Mosaïques Archéologie

BuRRi sylvain
Aix-en-Provence : LAMM (doctorant)

cAucHe Dominique
Nice : Laboratoire départemental de Préhistoire du Lazaret

cHADeFAuX Xavier
Venelles : Inrap Méditerranée

cHAPoN Philippe
Venelles : Inrap Méditerranée 
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associé)

cHeviLLot Pascale
Venelles : Inrap Méditerranée

cLAuDe sandrine
Aix-en-Provence : MAVA 
Aix-en-Provence : LAMM (chercheur associée)

cLeRc Julie
Dijon : Université de Bourgogne, UMR 5594/ARTeHIS (doctorante)

cocKiN Guy
Mauguio : Oxford Archéologie Méditerranée

coDou Yann
Nice : CéPAM

coLLiN BouFFieR sophie
Lyon : IRAA 
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associée)

coLLiNet Jean
Marseille : Inrap Méditerranée

Asm Archéologie des Sociétés Méditerranéennes UMR 5140 CNRS / université Paul Valéry Montpellier III / MCC / Inrap
ccJ Centre Camille Jullian UMR 6573, CNRS / université de Provence / MCC
céPAm Centre d’études Préhistoire, Antiquité, Moyen Âge UMR 6130 CNRS / université de Nice-Sophia Antipolis
ceReGe Centre Européen de Recherche et d’Enseignement des Géosciences de l’Environnement UMR 6635 CNRS / université Paul Cézanne Aix-Marseille 

III / Institut de recherche pour le développement / Collège de France / université de Provence
iRAA Institut Recherche Architecture Antique USR 3155 CNRS / université de Provence / université Lumière Lyon 2 / université de Pau et des Pays de 

l’Adour
LAmm Laboratoire d’Archéologie Médiévale Méditerranéenne UMR 6572 CNRS / université de Provence 
LAmPeA Laboratoire Méditerranéen de Préhistoire Europe Afrique UMR 6636 CNRS / université de Provence-Aix-en-Provence I / université Joseph 

Fourier-Grenoble I / MCC / IRD

LieNss LIttoral, ENvironnement et Sociétés UMR 6250 CNRS / université de La Rochelle
mAvA Mission archéologique de la Ville d’  Aix-en-Provence
sADv Service d’  Archéologie du Département de Vaucluse
sDAcGv Service départemental d’  Archéologie du Conseil général du Var
tRAces Travaux et Recherches Archéologiques sur les Cultures, les Espaces et les Sociétés UMR 5608 CNRS / EHESS / MCC / Inrap / université de Toulouse-

Le Mirail
uAB Unité Anthropologie Bioculturelle UMR 6578 CNRS / EFS / université de la Méditerranée
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Marseille : Inrap Méditerranée

coNstANt André
Aix-en-Provence : LAMM
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York : Laboratoire de Bioarchéologie, Univ. de York (UK)
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Avignon : Museum Requien 
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cuZoN Josiane
Venelles : Inrap Méditerranée

D’ oviDio Anne-marie
Marseille : Service archéologique municipal, Atelier du patrimoine de 
la ville de Marseille

DADuRe maxime
Avignon : SADV (contractuel)
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Nice : Service Archéologie de la Ville

De LucA Brigitte
Marseille : Inrap Méditerranée

De micHèLe Patrick
Avignon : SADV 
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Gap : Conseil général des Hautes-Alpes / Musée Museum de Gap
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GRANDieuX Alain
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Marseille : UAB (doctorante)
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Aix-en-Provence : LAMM
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Nice  : LASMIC EA 3179 Université de Nice-Sophia Antipolis 
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HeiJmANs marc
Aix-en-Provence : CCJ

HeNRioN Hélise
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isoARDi Delphine
Lattes : ASM (postdoctorante) 
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associée)
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Apt : Musée de l’Aventure industrielle et Musée d’Histoire et
d’Archéologie du Pays d’Apt

KHAtiB samir 
Nice : Laboratoire départemental de Préhistoire du Lazaret 

LAHARie marie-Laure
Aix-en-Provence : LAMM

LAmBeRt Aurore 
Marseille : UAB (doctorante)

LANDuRé corinne 
Aix-en-Provence : SRA DRAC-PACA 
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LANG-DesviGNes suzanne
Marseille : Inrap Méditerranée

LAuRieR Françoise
Fréjus : SDACGV
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LeceRvoisieR Bertrand
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mAtHé vivien
La Rochelle : LIENSs

mAtHie sylvie
Marseille : Inrap Méditerranée

mAuRiN michel †
Marseille : Inrap Méditerranée
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micHeL Jean-marie
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micHeL Juliette
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mocci Florence
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moLiNA Nathalie
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moNtARu Diana
Valbonne : Inrap Méditerranée 
Marseille : UAB (chercheur associée)

moRetti Jean-charles
Lyon : IRAA

moRiN Denis
Nancy : Université de Nancy I Henri Poincaré 
Toulouse : TRACES (membre associé)

mouLLé Pierre-élie
Menton : Musée de Préhistoire régionale de Menton

moutoN Daniel
Aix-en-Provence : LAMM (membre associé)

NAvARRo thomas
Marseille : Inrap Méditerranée

NiN Núria 
Aix-en-Provence : MAVA 
Lattes : ASM (chercheur associée)

oLive michel
Aix-en-Provence : SRA DRAC-PACA

oLLivieR David
Toulon : Centre archéologique du Var 
Aix-en-Provence : LAMM (chercheur associé)

oLLivieR vincent
Fréjus : SDACGV

oRGevAL maxime
Montpellier : université Paul Valery (doctorant)

PAGès Gaspard
Liège : Centre européen d’  archéométrie de l’  Université de Liège 
(postdoctorant)

PAGèZe claude
Toulon : Centre Archéologique du Var 
Ollioules : Groupe de Recherche sur le Patrimoine ollioulais

PAiLLet Jean-Louis
Aix-en-Provence : IRAA

PANNeAu marc
Aix-en-Provence : MAVA

PAoNe Françoise
Venelles : Inrap Méditerranée

PAsQuALiNi michel
Fréjus : Service du Patrimoine de la Ville de Fréjus 
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associé)

PeYRic Dominique
Céreste : Association Céreste

PoËZevARA sandra
Apt : Musée de l’Aventure industrielle et Musée d’Histoire et
d’Archéologie du Pays d’Apt

PoRcHeR émilie
Aix-en-Provence : IRAA (doctorante)

PoRtALieR Nicolas
Fréjus : Service du Patrimoine de la Ville de Fréjus

PRévot Philippe
Avignon : SADV (contractuel) 
Aix-en-Provence : IRAA (doctorant)

RAYNAuD Frédéric
Nîmes : Inrap Méditerranée

RAYNAuD Karine
Lyon : Inrap Méditerranée

ReYNAuD Patrick
Marseille : Inrap Méditerranée

RiNALDucci véronique
Aix-en-Provence : LAMM

Rivet Lucien
Aix-en-Provence : CCJ

RoGeR thierry
Nice : Laboratoire départemental de Préhistoire du Lazaret

RoseNtHAL Patrick
Besançon : Chrono-Environnement UMR 6249, CNRS / Université de 
Franche-Comté

Rosso emmanuelle
Aix-en-Provence : CCJ

RostAN Pierre
Châteauroux-les-Alpes : Bureau d’ études Géologiques TéTHYS

RotA chiara
Bergame : Gruppo Speleologico Bergasmaco Le Nottole

RousseLet oriane
Montpellier : CBAE Centre de Bio-Archéologie et d’écologie UMR 5059 
CNRS / Université de Montpellier 2 / EPHE / Inrap (doctorante)

RouvièRe clément
Aix-en-Provence : MAVA

sAGetAt-BAsseuiL elsa
Venelles : Inrap Méditerranée 
Aix-en-Provence : IRAA (doctorante)

sANDRoNe silvia
Tende : Conseil général des Alpes-Maritimes / Musée départemental 
des Merveilles

sARGiANo Jean-Philippe
Venelles : Inrap Méditerranée 
Aix-en-Provence : LAMPEA (chercheur associé)

scHeRReR Nadine
Marseille : Inrap Méditerranée

séNéPARt ingrid
Marseille : Service archéologique municipal, Atelier du patrimoine de 
la ville de Marseille

seveAu Arnoult
Miabeau : Groupe de Recherches et d’ études des Cavités du Luberon

siLLANo Bernard
Marseille : Inrap Méditerranée

simoN Patrick
Monaco : Musée d’  anthropologie préhistorique de Monaco

sitJes eugènia
Aix-en-Provence : LAMM (doctorante) 
Bellaterra : Departament de Ciències de l’ Antiguitat i l’ Edat Mitjana 
(Universitat Autònoma de Barcelona)

sivAN olivier
Venelles : Inrap Méditerranée 
Nice : CéPAM (chercheur Inrap)

sLimAK Ludovic
Toulouse : TRACES

stePHeNsoN Philippa
Mauguio : Oxford Archéologie Méditerranée

stRANGi Jean-marie
Tende : Conseil général des Alpes-Maritimes / Musée départemental 
des Merveilles

tARAs maryanick
Venelles : Inrap Méditerranée 
Aix-en-Provence : LAMPEA (chercheur associée)

tARDY Dominique
Pau : IRAA

tHeRNot Robert
Venelles : Inrap Méditerranée 
Lattes : ASM (membre rattaché)

tHomAs Nicolas
Venelles : Inrap Méditerranée

tHuAuDet olivier
Aix-en-Provence : LAMM (doctorant)
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tomAsso Antonin
Nice : CéPAM (doctorant)
Pise : Université (doctorant)

tRAveRs cécile
Lyon : Archéologue indépendante, spécialiste des jardins

tRéGLiA Jean-christophe
Aix-en-Provence : LAMM

vAccA-GoutouLLi mireille
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associée)

vALeNciANo marie
Aix-en-Provence : LAMM (Master)

vALeNte marinella
Toulon : Centre archéologique du Var 
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associée)

vAN WiLLiGeN samuel
Zürich : Musée national suisse 
Aix-en-Provence : LAMPEA (non permanent)

vANReLL Luc
Marseille : Immadras Sarl

vAscHALDe christophe
Aix-en-Provence : LAMM (doctorant)

veNot claire
Aix-en-Provence : LAMM (étudiante en master 2)

veRDiN Florence
Pessac : Ausonius UMR 5607 CNRS / Université Michel-de-Montaigne 
Bordeaux 3 
Aix-en-Provence : CCJ (chercheur associée)

voYeZ christophe
Venelles : Inrap Méditerranée

WeYDeRt Nicolas
Marseille : Inrap Méditerranée

ZieLiNsKi caroline
Aix-en-Provence : Mission archéologique de la Ville d’ Aix-en-Provence
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